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AVERTISSEMENT DE L'AUTEUR

A. PROPOS DE LA SECONDE ÉDITION

11 a été fait très-peu de changements dans cette seconde édition ; ils se bornent, en

dehors d'un petit nombre de rectifications, à la correction de quelques fautes de typo-

graphie que contenait la première édition. Malgré l'avis de personnes compétentes je

me suis même abstenu, non toutefois sans hésitation, d'y introduire un changement

radical concernant la manière de chiffrer le second renversement de l'accord de septième

dominante. Dans^tout le cours de mon ouvrage ce renversement est chiffré par un six

barré (S), lequel est admis dans certaines écoles, tandis que d'autres ne l'admettent pas,

se servant, à'cet effet, du six précédé d'une croix (+ 6) et du six simple (G) dans le cas

où la fondamentale de. l'accord est supprimée (*). Cette dernière manière parait, de

fait, la plus rationnelle. L'autre, qui consiste dans un six barré, est toute conven-

tionnelle et peut, avec raison, être rejetée, car la barre traversant un chiffre est géné-

ralement affectée à certains intervalles diminués; toutefois je l'ai préférée, afin de

réserver le six précédé d'une croix pour désigner ce même renversement lorsque sa

fondamentale est supprimée. D'après ce système, même en cas de suppression de la

fondamentale, on est toujours dispensé d'indiquer les accidents étrangers au ton du

morceau ; de plus, lorsque cette suppression a lieu, la nature et l'origine de l'accord se

trouvent précisées, et on évite ainsi toute équivoque avec l'accord du 7
e degré ainsi

qu'avec celui du 2 e degré du mode mineur (Voyez §214 à 220) : ce sont là les raisons qui

m'ont déterminé à maintenir les mêmes signes déjà affectés à ce renversement dans

toutes les basses chiffrées de la première édition.

Au surplus, les légères différences qu'on trouve, d'une école à l'autre, dans certains

signes de la basse chiffrée sont de peu d'importance; rien n'est plus facile que de se

mettre au courant de ces petites divergences, après quoi on adopte ce qu'on juge le

plus commode et le plus explicite.

H. REBER.

(*) Les différentes manières de chiffrer ce renversement sont indiquées § 207 et § 216 du Trailé.
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AVANT-PROPOS.

Ce Traité a été conçu, à la fois, au point de vue spécial de la pratique des écoles,

et au point de vue plus général d'une méthode d'analyse.

L'auteur a la conviction que l'enseignement de l'école doit être maintenu dans les

limites qui obligent à écrire avec la plus grande pureté; c'est pourquoi il a respecté, au-

tant qu'il lui a été possible, les traditions et les règles généralement consacrées , et sous

l'influence desquelles s'est formé le style de tous les grands maîtres de l'art.

Toutefois, un traité d'harmonie limité aux règles du style rigoureux, étant insuffisant

au point de vue de l'analyse, pourrait faire naître le doute dans l'esprit de l'élève qui,

s'il étudie une œuvre de maître, doit souvent être surpris d'y découvrir soit des har-

diesses et des licences qui sont en contradiction avec ce qu'on lui enseigne, soit des

combinaisons qui lui paraissent étranges ou inexplicables parce qu'on ne hii en a jamais

parlé. L'enseignement de l'harmonie, dans l'acception complète de ce mot, doit donc

mettre l'élève à même de pouvoir tout analyser, et, ses études classiques une fois termi-

nées, de pouvoir pratiquer sans trop d'hésitation ni de scrupules ce qu'on est convenu

d'appeler le style libre. C'est dans ce but (et tout en maintenant constamment la priorité

aux règles du style rigoureux) qu'on a essayé de consigner dans, cet ouvrage les ressources

harmoniques plus étendues dont les compositeurs éminents ont successivement enrichi

l'art musical depuis un siècle.

En résumé l'auteur n'a pas eu l'ambition de faire un ouvrage original, mais un ou-

vrage utile, et il a dû nécessairement se rencontrer, sur certains points, avec les écrits

théoriques de ses devanciers; il se fait particulièrement un devoir de rendre ici un témoi-

gnage de reconnaissance à ses premiers maîtres MM. Seuriot et Jelensperger ; ce der-

nier a publié, en 1830, un traité d'harmonie très- remarquable qui a eu peu de retentis-

sement à cause de la mort prématurée de son auteur et, probablement aussi, à cause

d'une manière nouvelle de.chiffrer qu'il y a introduite et qui a dû rebuter les professeurs.



L'auteur du présent ouvrage a adopté, sinon quant à la forme, du moins quant au fond,

plusieurs aperçus théoriques du traité de Jelensperger, entre autres une partie de ceux qui

concernent les notes mélodiques, et principalement la disposition générale' des tableaux

synoptiques des accords altérés.

Comme livre élémentaire, ce nouvel ouvrage contient peut-être trop de détails, car un

élève qui en est à ses premiers rudiments n'a besoin que des règles les plus simples et

les plus essentielles, et on doit éviter de lui embarrasser l'esprit avec des exceptions qui

ne pourraient trouver une application immédiate dans son travail. L'auteur recommande

aux professeurs qui adopteront ce traité de n'insister que sur les règles d'école et de ne

pas s'appesantir sur tout ce qui concerne le style libre et les combinaisons harmoniques

peu usitées. Il est même certains articles qu'on pourra supprimer momentanément ; tels

sont surtout :
1° 1' article concernant l'influence des changements de position, § 76 à §90,

ainsi que les articles subséquents de § 91 à § 98 ;
2" le chapitre complémentaire de

la première partie, § 163 à § 172. C'est seulement après s'être familiarisé avec les

matières les plus essentielles du premier livre, et après avoir- vaincu suffisamment les

premières difficultés de réalisation, que l'élève pourra s'occuper, avec fruit, d'une étude

rétrospective des différents articles qu'on lui aura interdit provisoirement.



INTRODUCTION.

La résonnance d'une corde ou d'un tube sonore est incontestablement le principe physique

et matériel de notre musique. Plusieurs théoriciens même ont prétendu, à tort, il est vrai, on-

va le démontrer tout à l'heure, que de là provenait notre système harmonique et mélodique

tout entier. Nous croyons donc devoir donner ici un exposé succinct des effets de ce phéno-

mène acoustique sur lequel s'appuient certaines combinaisons harmoniques et mélodiques.

Lorsqu'on fait vibrer une note grave, par exemple l'ut grave soitd'un violoncelle soit d'un

piano, et qu'on approche l'oreille en écoutant attentivement la résonnance, outre le son

grave ut, on ne tarde pas à entendre distinctement des sons accessoires appelés sons concomi-

tants ou aliquotes ou harmoniques de ce son fondamental. Voici l'effet produit tout d'abord :

ty"-" ' # " n

7 * . Toute oreille un peu exercée, si elle ne peut apprécier les différentes octa-

•«-

ves doubles, entendra au moins l'effet suivant :
)' a -

, c'est-à-dire l'octave du son

grave, sa douzième ou quinte juste, et sa dix-septième ou tierce majeure. De plus, à mesure que

la vibration de la corde devient plus faible, l'oreille distinguera, à l'aigu, la septième mineure,

puis enfin la neuvième majeure. Afin de mieux se rendre compte de l'accord on peut resserrer

ces différentes notes dans la disposition suivante ::

Je^i
-&-

Les vibrations de la colonne d'air contenue dans un tube ouvert, tel que le cor ou la

trompette, donnent successivement et invariablement, selon l'intensité du souffle qui les

produit, ou selon la pression des lèvres, une série de sons dont les rapports sont exprimés

dans l'échelle suivante (*)

-«—a.¥ z&z
-90- -G-

Mais tous les sons de cette échelle ne sont pas d'une justesse rigoureuse; le si\> est un peu

trop bas et le fa est trop haut ; d'ailleurs il se présente encore une objection, bien plus impor-

tante, au système qui prétend fonder notre musique tout entière sur les divisions natu-

relles des corps sonores, c'est que l'ensemble des parties aliquotes d'aucun tube ni d'aucune

corde qu'on fait résonner ne nous donne l'impression du mode mineur ; cependant notre âme
et nos sens sont tout aussi accessibles aux impressions de ce mode qu' à celles du mode
majeur.

Ce qui vient d'être énoncé doit mener simplement à cette conclusion: que le mode majeur

est le plus parfait en ce qu'il se rapproche le plus de la sonorité naturelle. Cette vérité se fera

sentir et trouvera son application dans plusieurs parties de cet ouvrage, c'est pourquoi on a

cru devoir la consigner ici. En dehors de ce fait évident tout ce qu'on veut appeler théorie natu-

relle n'a jamais produit que des dissertations sans résultats pour l'art. Que les données qui ser-

(*) On ne donne ici que l'étendue la plus restreinte et la plus ordinaire de cette échelle qui, selon la nature de l'instru-

ment, peut souvent être dépassée, soit au grave soit à l'aigu.



vent de base au système musical moderne soient naturelles ou conventionnelles, il faut les ac-

cepter comme on accepte une révélation ; notre sentiment et nos habitudes musicales en sont

la conséquence; le raisonnement ne les modifiera pas, et ce traité n'a d'autre but que de re-

chercher, d'analyser et d'exposer le plus clairement possible toutes les ressources renfermées

dans l'harmonie telle qu'on la pratique de nos jours.

La musique, envisagée au point de vue moderne, comprend trois éléments : le rhythme, la

mélodie et l'harmonie.

Le Rhythme est la sensation déterminée par les rapports de durée relative soit de différents

sons consécutifs, soit des diverses répercussions ou répétitions d'un même son ou d'un bruit

soit des diverses impulsions que reçoit un objet quelconque ; il naît de la division du temps
,

à condition, toutefois, que les différentes divisions en soient assez courtes pour permettre

à la sensation et à l'esprit de les comparer. La durée plus ou moins longue des sons, leur

interruption périodique ou irrégulière, la symétrie ou l'irrégularité de leurs nombres, enfin

toutes les combinaisons possibles de valeurs sont autant de causes produisant des rhy thmes
différents plus ou moins entraînants ou incisifs, plus ou moins vagues ou languissants.

La Mélodie est l'émission successive d'un nombre indéterminé de sons différents ; ainsi il

suffit que deux sons différents se succèdent immédiatement pour qu'il y ait mouvement
mélodique.

L'Harmonie, dans lé sens absolu du mot, consiste dans l'émission simultanée de plusieurs

sons différents.

Chacun de ces trois éléments a une influence spéciale, mais leur union est nécessaire à toute

œuvre musicale complète.

Lelihythme peut exister sans mélodie ni harmonie, car il peut être produit par le moyen
de toute espèce d'instrument de percussion. Des trois éléments musicaux le rhythme est

le plus indispensable; il est aussi celui dont l'effet est le plus infaillible en ce qu'il est le

plus matériel et que, par cette raison, il agit sur les organisations même les plus grossières.

La Mélodie ne peut se passer de rhythme ; mais elle peut exister et charmer sans le secours

de l'harmonie
; son origine est dans les inflexions de la voix humaine traduisant les diverses

affections de l'âme. Le rhythme et la mélodie sont les deux éléments de la musique des civili-

sations antiques.

L'Harmonie, dans le sens de son application à l'art, ne peut se passer de rhythme ni de

mélodie , à moins de supposer une émission simultanée de sons immuables ; car dès l'instant

qu'une mutation quelconque s'effectue dans les sons il en résulte un rhythme et une mélodie.

Ainsi l'Harmonie, dans l'acception la plus étendue du mot, embrasse la musique tout entière;

mais, de fait, elle forme une branche distincte et spéciale de l'art ; elle traite particulièrement

des conditions et des lois qui régissent la concordance des sons. Il est donc évident que le

cadre d'un traité consacré spécialement à l'étude déjà si complexe de l'Harmonie proprement

dite ne permet pas d'approfondir et de développer l'élément rhythmique ni l'élément mélo-

dique; cependant leur influence, dans l'Harmonie, est considérable et constante, et cette

influence a été signalée autant que possible dans tout le cours de cet ouvrage ; mais, dans un

grand nombre de cas, c'est plutôt au sentiment musical à deviner et à apprécier cette in-

fluence ; l'élève qui n'en aurait pas l'intuition n'est pas né musicien, et, dès à présent, doit

fermer ce livre.



NOTIONS PRELIMINAIRES.

Tout en supposant lélève suffisamment instruit en ce qui concerne le solfège, on a jugé à propos de donner ici un

aperçu précis des intervalles ainsi que des modes et de la tonalité, afin de prévenir toute hésitation ou tout malentendu.

DES INTERVALLES.

§ 1 . On appelle intervalle la distance d'une note à une autre, c'est-à-dire la différence d'élé-

vation ou d'abaissement qui existe entre deux sons. L'intervalle est harmonique lorsque les

notes dont il est formé sont entendues simultanément; il est mélodique lorsque ces mêmes

notes sont entendues successivement:

Intervalles harmoniques. Intervalles mélodiques.

B.

Exemple: * Ë ^^
Un intervalle harmonique se désigne ordinairement à partir de sa note la plus grave. Un

intervalle mélodique est appelé supérieur (ou ascendant) lorsqu'il procède du grave à l'aigu

(A); il est inférieur (ou descendant) lorsqu'il procède de l'aigu au grave (B)

§ ï. L'intervalle est simple lorsqu'il est renfermé dans les limites de l'octave; il est com-

posé ou redoublé lorsqu'il dépasse cette limite :

Exeji PLE '

i
Intervalle simple. Le même intervalle redoublé.

Q

-6L

Ibid.
—

O-
1

TABLEAU COMPARATIF DES INTERVALLES SIMPLES

UNISSON. (*)

demi-ton chromatique
inférieur ou descendant.

demi-ton chromatique
supérieur ou ascendant.

m ^^-&- -&- -&- r&-

diminuée.
SECONDES sf'.

mineure. majeure. augmentée. dimin.

TIERCES
min. maj. augm

ï* q tw -_.il—ffZZZZ m 0X0- -ïo- -&- -$&- SE-&- -& -&- -& -o

i
dim.

QUARTES
juste. augm dim.

QUINTES
juste. augm.

dzzz: 32Z =322: 1 -9-e- -O- r&~ 3
-©- -&- -e- -&-

%
dimi.

SIXTES
min. maj. augm. dimi.

SEPTIEMES
min. maj.

ï Il
—^Ml

augm.

-yrr 3ZZ- -Xa: 9&- ^ :W
3'&-- -&- -&- -&- Or -&- -&- -e- -o-

§ 3. N. B. La seconde diminuée s'appelle aussi, le plus souvent, intervalle enharmonique ou

simplement Yenharmonique ; il en est de même de son renversement, la septième augmentée.

§ 4. Lorsqu'on rapproche, d'un demi-ton, les deux notes qui forment un intervalle diminué,

(*) L'unisson, de l'ail, n'est pas un intervalle; cependant il est nécessaire de le faire entrer dans la classification des

intervalles, puisque le renversement de l'octave donne l'unisson.
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ou qu'on éloigne, d'un demi-ton, les deux noies qui forment un intervalle augmenté, ces

intervalles deviennent, ou doublement diminués (*), ou doublement augmentés:

Exemple :

QBINTE QUARTE
doublement diminuée. doublement augmentée.

-&-
**-—

M e~" *» 1
§ 5. Les intervalles redoublés conservent généralement le nom des intervalles simples qui

y correspondent. Cependant il arrive assez souvent qu'on ait besoin d'exprimer d'une

manière plus précise la distance qui sépare les deux notes d'un intervalle redoublé; alors la

seconde redoublée prend le nom de neuvième ; la tierce, la quarte, la quinte, etc.
,
prennent les

noms de dixième, onzième , douzième, etc. Le demi-ton chromatique ascendant, lorsqu'il est

redoublé, prend le nom d'ocTAVE augmentée ; le demi-ton chromatique descendant, lorsque sa

note la plus grave est transposée à l'octave aiguë, prend le nom d'odAVE diminuée.

§ 6. RENVERSEMENT DES INTERVALLES.— Renverser un intervalle signifie transposer sa

note grave à l'aigu, d'une ou de plusieurs octaves, de manière que celle des notes qui, d'abord,

était la plus aiguë, devienne la plus grave (ex. C); ou bien, ce qui donne le même résultat,

transposer sa note aiguë au grave, d'une ou de plusieurs octaves, de manière que celle des

notes qui, d'abord, était la plus grave, devienne la plus aiguë (ex. D).

Intervalle Renversement -G- N^ -^Même intervalle Renversement a
C. proposé. à l'aigu Ibid D. proposé. au grave. Ibid.

g> g 1
Z » M *^=ff$ ET I ,± P „ H

-G-

La qualification d'un intervalle est changée par le renversement: ainsi, ce qui est mineur

devient majeur, et vice versa; ce qui est diminué devient augmenté, et vice versa. La quarte

juste et la quinte juste sont les deux seuls intervalles dont les renversements ne changent pas la

qualité: ainsi la quarte juste donne, par renversement, une quinte juste; la quinte juste

donne une quarte juste. (**)

§7. On appelle consonnances {ou intervalles consonnants), l'unisson, l'octave, la quinte juste,

la tierce majeure ou mineure, et la sixte majeure ou mineure; on classe même souvent ces

différents intervalles: 1° en consonnances parfaites qui sont: l'unisson, l'octave et la quinte

juste; 2° en consonnances imparfaites qui sont : la tierce majeure ou mineure et la sixte ma-

jeure ou mineure. Tous les autres intervalles sont dissonants, à l'exception de la quarte

juste qui n'est classée ni comme intervalle consonnant ni comme intervalle dissonant, ou,

pour mieux dire, qui est tantôt consonnance, tantôt dissonance, selon les conditions où

elle est placée : ces conditions seront expliquées dans le chapitre qui traite du renverse-

ment des accords
;
provisoirement on considérera la quarte juste comme consonnance.

DES MODES ET DES GAMMES.
!

'

'

§8. Quoique ces deux termes. mode et gamme soient très souvent synonymes, il convient

ici de les distinguer et de les définir.

Par le mot Gamme on entend , en général , l'échelle diatonique renfermée dans l'octave ;

par extension le mot gamme s'applique aussi à l'échelle chromatique. L'ordre diatonique d'une

gamme peut varier, c'est-à-dire que la place des tons et des demi-tons peut être inter-

vertie , ce qui constitue un changement de mode.

(*) Il va sans dire que la seconde diminuée fait ici exception parce qu'elle ne peut pas être doublement diminuée.

(**) On n'apas jugé à propos d'adopter , dans cet ouvrage, les dénominations de quinte majeure pour la quinte juste,

et de quarte mineure pour la quarte juste ; ces qualifications nouvelles ne sont pas généralement adoptées en France et

n'offrent d'ailleurs aucun avantage ; cette dernière considération doit toujours faire donner la préférence à la tradition
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Le Mode est déterminé par la place qu'occupent les demi-tons dans l'échelle diatonique
;

il est donc évident qu'une gamme diatonique détermine toujours le mode, et c'est sous ce rap-

port que gamme et mode sont synonymes; mais le mode peut être suffisamment établi sans

le concours de toutes les notes de la gamme ; il suffit qu'on puisse saisir la place qu'occupe le

premier demi-ton dans l'échelle ascendante, pour que l'impression du mode soitcomplète, quel-

que soit d'ailleurs le nombre des notes entendues, et l'ordre dans lequel elles se présentent.

Gamme est un terme général; mode spécifie une manière d'être de la gamme.

Chacune des divisions de l'échelle diatonique s'appelle Degré; l'ordre des degrés s'énumère

du bas en haut. En termes didactiques et généraux le mot degré sous-entend toujours la note

placée sur ce degré.

Chacun des différents degrés de la gamme avait autrefois une dénomination particulière: le

premier degré s'appellait tonique, le cinquième dominante, le quatrième sous-dominante, le

septième note sensible ; ces quatre dénominations ont été conservées et sont encore généra-

lement en usage; les suivantes sont peu usitées de nos jours: le second degré sus-tonique

ou sous-médiante , le troisième médiante, le sixième sus-dominante ou sous-sensible.

L'Harmonie moderne repose entièrement sur deux modes, le mode majeur et le mode mi

neur (*)• Le mode mineur diffère du mode majeur par le 3e et par le 6e degrés, lesquels,

dans le mode mineur, sont baissés d'un demi-ton chromatique relativement au mode majeur :

&U

Mode majeur :

Mode mineur :

Ïe
degrés.l 2

-&- IZC -&- JSZ -&-

m jf& -e- dtzsz S-

cette différence bien établie, on adoptera dorénavant, dans ce traité, les deux gammes types

d'Ut majeur et de La- mineur pour représenter les deux modes :

ïMode majeur

Mode mineur

degrés. T
-0-

2

-e- zsc -9~ zjzi
=«=*: 1

-jsz
jOZ -&- zaz -&-

7

1
'.degrés. 1 2 3 4 S 6 7

IV. B. On ne doit pas se préoccuper ici des altérations qu'on fait ordinairement subir, dans

la gamme mélodique mineure, tantôt au 6 e degré lorsque la gamme est ascendante, tantôt

au 7e degré lorsque la gamme est descendante; il sera question plus tard de ces altéra-

tions. Au point de vue de l'harmonie, la gamme véritable et constante du mode mineur

est celle où les demi-tons se trouvent du 2e degré au 3 e
, du 5e au 6e

, et du 7 e au 8 e
; il résulte

à la vérité, du 6c au7 e degré, un intervalle de seconde augmentée, mais, dans ce mode, cet

intervalle formé par ces deux degrés doit être considéré comme diatonique ; car il suffit de

disposer les notes du mode mineur ainsi qu'il suit :

m
zsc §&-

-0-
-&- rzz:

-&-
jSC -e- -&- 1

pour sentir qu'il est impossible d'altérer une de ces notes sans détruire le mode.

DE LA TONALITÉ.
§ 9. La Tonalité est le résultat deS rapports, soit mélodiques, soit harmoniques, de plusieurs

sons différents.Ces rapports sont nécessairement soumis à des lois, tantôt naturelles et, en ce

(*) Il est hors de propos, dans ce traité , de parler des anciens modes grecs dont une partie a été conservée dans 1*

plain-chant et dans les psalmodies de l'Eglise catholique. 11 existe, à ce sujet, beaucoup de traités spéciaux.
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cas, conformes aux divisions données par un corps sonore mis en vibration (*), tantôt con-

ventionnelles, c'est-à-dire dictées par des habitudes, résultats de notre éducation musicale.

Quoiqu'il en soit, il suffit d'une succession simplement mélodique de plusieurs sons, pour

que le sentiment musical cherche instinctivement à rattacher ces sons à un son principal qui

en est, pour ainsi dire, la résultante finale et qu'on appelle Tonique. L'ensemble de toutes les

notes qui concourent à l'effet tonal constitue la gamme, et cette gamme prend toujours le

nom de son premier degré, c'est-à-dire de sa tonique.

, Tout enchaînement mélodique ou harmonique qui ne provoque pas une sensation tonale

ne forme qu'un assemblage incohérent de notes que l'oreille et le sentiment repoussent; aussi

la tonalité est-elle la première et la plus importante des conditions de Fart musical moderne.

Quoique la gamme soit la formule la plus complète et la plus irrécusable de la tonalité, l'im-

pression tonale peut être établie sans le concours de toutes les notes de la gamme, car certai-

nes mélodies ne renfermant que trois notes différentes satisfont à la tonalité. Enfin, le besoin

de tonalité est si impérieux qu'un seul son isolé est accepté comme tonique par toute oreille

douée des facultés musicales les plus ordinaires, à moins qu'une impression antérieure ou

une habitude prise ne contribue à le classer autrement.

En réfléchissant sur tout ce qui vient d'être dit relativement à la tonalité, on doit en con-

clure que la plupart des conditions qui concourent à l'impression tonale établissent aussi le

mode, et que, en tout cas, la tonalité entraîne nécessairement avec elle l'un ou l'autre des

deux modes. Toutefois le mode mineur n'est jamais déterminé qu'à l'aide de son 3 e degré ou
3*

tout au moins de son 6e degré : Ex. îp r rp=H=°=n ^ f-thh-^-h
Toute mélodie ne contenant ni 3e ni 6e degré est acceptée par l'oreille comme appartenant

au mode majeur: Ex.
(fo

"
~~z s

* =^ \

~=r?— H'^ exemple, à moins d'une impres-

sion antérieure autre, ou de quelque cause prédisposante, produit la sensation de La majeur

et non de La mineur. La raison de cet effet tient à ce que le mode majeur étant seul naturel et

parfait, le sentiment musical n'a pas besoin d'être contraint à le percevoir, tandis que le

mode mineur, étant conventionnel et imparfait (**), exige des conditions non équivoques

et absolues pour s'imposer. Par la même raison certains intervalles harmoniques, privés

des notes qui déterminent un mode, provoquent toujours l'impression du mode majeur :

Ex. (ifo a fj zQ. Il en est de même d'un son isolé; l'instinct musical lui prête

forcément la tierce majeure, cet intervalle étant un des sons harmoniques ou concomitants

d'un corps sonore mis en vibration (***).

§ 10. Le mot Ton est souvent synonyme de tonalité; toutefois le mot tonalité a plutôt un sens

général et abstrait, car l'instinct tonal est indépendant de l'appréciation rigoureuse ou même
approximative des sons ; ainsi le sentiment de la tonalité, chez beaucoup de personnes, peut

être complètement satisfait à l'audition d'un morceau de musique, sans qu'elles puissent

préciser cette tonalité par le nom de sa tonique. Le mot ton, au contraire, se joint d'ordi-

naire au nom de la tonique pour spécifier soit la tonalité établie, soit la tonalité générale et

prédominante d'un morceau, les différents tons n'étant, de fait, que les diverses transpo-

sitions des deux modes. En outre ce mot ton s'applique aussi au registre ou à l'accord d'un

instrument relativement au diapason ; enfin, il s'emploie pour désigner l'intervalle de seconde

majeure.

(*) Voyez l'Introduction.— (**) Ibid.— (***) Ibid.
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LIVRE PREMIER.

DES ACCORDS.

§ 11. Le mot accord, dans son acception générale, signifie: l'émission simultanée de plu-

sieurs sons différents.

§ 12. La constitution primitive de tout accord consiste dans un ensemble de trois, de

quatre ou de cinq sons différents appartenant tous à une même gamme et superposés en

A. B. ^ C. .£.

9 *
intervalles de tierces. Exemple ; o

Telle est la loi de formation des accords de tout le système harmonique. Dans cette dispo-

sition de tierces superposées, la note la plus grave se nomme fondamentale ou son générateur

de l'accord; les autres notes constitutives de l'accord empruntent leurs noms à l'intervalle que

chacune d'elles forme avec cette note fondamentale; ainsi l'accord C, outre sa fondamentale

(sol), se compose de la tierce (si), de la quinte (ré), de la septième (fa) et de la neuvième (la) de

cette fondamentale. De quelque manière que l'on intervertisse l'ordre de ces notes constitu-

tives, chacune d'elles conserve toujours le nom dont elle est qualifiée dans la formation primi-

tive de l'accord : c'est-à-dire que la fondamentale conserve: toujours son nom de fondamentale

lors même que, par suite de sa transposition à l'aigu, elle se trouve placée au'-aêssus des

autres notes de l'accord ; la tierce, \aquinte, etc. conservent toujours aussi leur dénomination de

tierce, de quinte, etc., à quelque distance qu'on les place, soit au-dessus, soit au-dessous de la

fondamentale, et l'accord lui-même est toujours désignépar le nom de sa fondamentale : p. ex. que

les notes de l'accord suivant ^—ffi"~^f
soientdisposées ainsi jfa^ \ \

ou de toute

autre manière, l'accord n'en sera pas moins l'accord de sol, parce que cette note sol devra tou-

jours être appelée fondamentale , le si tierce et le ré quinte de l'accord. .
•

§ 13. En conséquence de ce qui vient d'être dit, le mot accord, dans son acception réelle et

rigoureuse, signifie une combinaison simultanée de notes diverses qui, dans quelque ordre

qu'on les présente, doivent pouvoir être reconstituées à l'état de tierces superposées.

§ 14. Les notes superposées ainsi , en ordre de tierces, forment entre elles les notes con-

stitutives des accords; on les appelle aussi notes intégrantes ou notes réelles.

§ 15. Toute agrégation de notes qui ne permet pas cette superposition de tierces, ou qui

est formée de plus de cinq sons différents , appartient à l'une des deux catégories suivantes :

ou l'agrégation est inadmissible en ce que l'oreille en est blessée et se refuse à la saisir; ou
bien l'agrégation, tout en satisfaisant l'oreille, renferme une ou plusieurs notes qui ne font

pas partie de l'accord réel ; ces notes, qui font l'objet spécial du second Livre, sont appelées

notes étrangères ou notes accidentelles. Parmi cette seconde catégorie il est certaines agréga-

tions qui reçoivent généralement aussi le nom d'accords ; cette dénomination , en ce cas, est

impropre, mais elle est consacrée par l'usage et par la tradition; on peut donc considérer

le mot accord comme applicable, par extension, à toute combinaison harmonique ayant une
certaine durée.

(*) Voyez l'Introduction.
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§ 16. Chaque degré de la gamme, dans les deux modes, peut servir de fondamentale à un

accord ; c'est-à-dire qu'on peut former un accord (§12. ) sur n'importe quel degré de l'un ou

de l'autre des deux modes, avec les seules notes constitutives de chacun de ces modes.

La théorie des accords réels (conformes à la définition du § 13), leur emploi et leurs divers

enchaînements, font l'objet de ce premier Livre qu'on a divisé en deux, parties : la première

partie ne renferme que les accords produisant une harmonie consonnante ; la deuxième partie

traite des accords dissonants et des accords altérés.

PREMIÈRE PARTIE.

HARMONIE CONSONNAIVTE.

CHAPITRE I.

ACCORDS FORMÉS DE TROIS NOTES CONSTITUTIVES

ou ACCORDS DE TROIS SONS.

§ 17. Les accords de trois sons se composent de fondamentale, tierce et quinte. Ils forment

la partie essentielle et indispensable de l'élément harmonique. Les anciens maîtres, jusqu'à

la fin du 16e siècle, ne connaissaient ou ne se servaient que d'accords de trois sons alliés à

quelques artifices de composition. Il est de la plus haute importance que l'élève étudie et pra-

tique exclusivement ces sortes d'accords jusqu'à ce qu'il soit familiarisé avec leurs effets et

avec toutes lesressources qu'ils offrent-, cette étude le conduira à comprendre, à apprécier

et à employer d'autant mieux tous les autres accords.

DES DIVERSES ESPECES D'aCOOEDS DE TEOIS SONS.

§ 18. En formant un accord de trois sons sur chacun des degrés des deux modes (§ 16,) et

en classant chacun de ces accords d'après la nature des intervalles qui le composent, on

trouve les diverses espèces suivantes :

Tableau comparatif.

espèces, t

Mode majeur:

Mode mineur:

degres. 1

espèces.

2

£. -G- m
2

3

P -m-

4

5

1

-&-
-&-

3

i
degrés. 1 62 3 4 5

( Vérifiez, à mesure, le texte suivant avec le tableau ci-dessus. )

§ 19. Accorp de première espèce: Cet accord, dont la tierce est majeure et la quinte juste,

s'appelle communément accord parfait majeur, ou simplement accord majeur. Il est placé sur

le 1
er

, le 4e et le 5e degré de la gamme majeure, ainsi que sur le 5 e et le 6e degré de la

gamme mineure.
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§ 20. Accord de seconde espèce : sa tierce est mineure et sa quinte juste; on l'appelle accord

parfait mineur ou accord mineur. Il est placé sur le 2e
, le 3 e et le 6e degré de la gamme

majeure, ainsi que sur le 1
er et le 4 e degré de la gamme mineure.

§21. Accord de troisième espèce : sa tierce est mineure et sa quinte diminuée; on l'appelle

accord de quinte diminuée ou simplement accord diminué. 11 est placé sur le 7 e degré de la gamme

majeure, ainsi que sur le 2e et le 7 e degré de la gamme mineure.

§ 22. Le 3 e degré de la gamme mineure, (légèrement biffé dans le tableau,) comporte un

accord dont la tierce est majeure, et la quinte augmentée; on peut l'envisager comme for-

mant une quatrième espèce ; mais quoique ce genre d'accord soit souvent pratiqué dans

la composition , on ne peut presque pas citer d'oeuvre musicale où il apparaisse dans les

conditions et avec le caractère du 3e degré du mode mineur ; on se convaincra plus tard

de ce fait; provisoirement on considérera cet accord comme impraticable ou comme n'exis-

tant pas, et on acceptera, comme principe, que le 3 e degré du mode mineur ne peut servir

de fondamentale à aucun accord appartenant à ce mode.

§ 23. remarque. Les accords de trois sons de la première et de la seconde espèce sont les

seuls consonnants, et, par cela, s'appellent accords parfaits. Tous les accords de plus de trois

notes constitutives sont dissonants. Quanta l'accord de 3 e espèce, quoique sa quinte dimi-

nuée le rende dissonant , il n'est pas considéré comme tel, parce qu'ijL n'est pas soumis aux

lois qui régissent les accords dissonants proprement dits ; il est plutôt un accord imparfait

qu'un accord dissonant; on l'appelle aussi quelquefois accord mixte, ou bien accord neutre;

en résumé, quelque soit le nom qu'on lui donne, on l'emploiera ici provisoirement dans les

mêmes conditions que les accords parfaits, et, par cette raisoD, on appellera désormais ac-

cords consonnants tous ceux qui sont formés de trois sons constitutifs.

CHAPITRE II.

RÉALISATION DE L'HARMONIE.

§24 Par ce terme réalisation on entend l'ensemble effectif d'une harmonie qui d'abord

n'était qu'indiquée incomplètement; la réalisation est donc l'ordonnance complète, la

disposition précise des différentes voix ou des différents instruments concourant à une

harmonie.

Il est aisé de comprendre qu'une même harmonie, c'est-à-dire une même suite d'accords,

peut être réalisée de diverses manières plus ou moins satisfaisantes; pour atteindre à la

plus grande pureté de réalisation possible, l'expérience de plusieurs siècles a consacré

des principes et des règles qui vont être développés en partie dans les articles suivants

et complétés successivement dans tout le cours de l'ouvrage.

ARTICLE I.

DE LA DISPOSITION DES NOTES DE L'ACCOED.

§ 25. La manière de disposer les diverses notes d'un accord s'appelle communément posi-

tion de l'accord (*). Tout accord se prête à un assez grand nombre de positions ou dispositions

(') Dans la pratique de l'accompagnement au piano, on appelle position la manière de disposer les notes destinées à

la main droite , la Basse ne comportant d'ordinaire qu'une seule note exécutée par la main gauche; la plupart des traités

d'accompagnement pratique se bornent à enseigner trois positions classées généralement comme il suit:

I™ Posiuon.

m &
m

2° Position.

i

s
3° Position.

I
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lesquels, tout en influant plus ou moins sur l'effet de l'accord, ne changent jamais sa

nature :

C

Ex. i *
B

..Q o inl
^ zzz:

La position est serrée quand les notes sont rapprochées les unes des autres (ex. A); elle

devient de plus en plus large à mesure que les notes s'écartent entre elles (ex. B et C).

L'élève ne se servira généralement que de positions ni trop serrées ni trop larges.

A moins d'intentions exceptionnelles dont l'école ne peut tenir compte , on évite surtout de

serrer vers les registres graves.

ARTICLE II.

DES PARTIES.

§ 26. On appelle partie toute succession mélodique de notes concourant à un ensemble

harmonique, et qui diffère des autres successions mélodiques concourant au même ensemble.

§ 27. La partie qui exécute les notes les plus graves d'un ensemble harmonique s'appelle

Basse. De deux ou de plusieurs parties quelconques, la plus grave se nomme partie inférieure,

la plus aiguë partie supérieure. La Basse ainsi que la partie la plus élevée sont aussi appelées

parties extrêmes ; les autres se nomment parties médiaires ou intermédiaires, Onnomme partie pré-

dominante ou principale celle dont l'intérêt mélodique est le plus saisissant et qui, par ce fait,

se détache des autres parties appelées accompagnantes, ou parties d'accompagnement; mais, dans

la plupart des exercices élémentaires, conçus sous le rapport harmonique, aucune mélodie

n'étant assez saillante pour attirer particulièrement l'attention, ce sont les deux parties

extrêmes qui sont prédominantes en ce qu'elles frappent le plus l'oreille. On donne souvent

le nom de parties de remplissage à celles qui ne servent qu'à compléter ou à renforcer une

harmonie déjà suffisamment indiquée par d'autres parties plus essentielles; la Basse, en

aucun cas, n'est considérée comme partie de remplissage.

§ 28. Quant au nombre des parties, il est évident que trois suffisent pour produire l'en-

semble des trois sons constitutifs de l'accord consonnant; mais, par des raisons que la pra-

tique fera apprécier, on se sert le plus souvent d'un nombre de parties excédant le nombre

des notes constitutives des accords ; dans ce cas, et selon le nombre de ces parties, on est

nécessairement forcé de doubler, tripler, etc., une ou plusieurs des notes de l'accord; cette

question sera traitée dans l'Article III.

DU CHOIX DES PARTIES

§29. L'élève doit écrire exclusivement pour les voix. Tous les exercices contenus dans cet

ouvrage sont conçus de manière à pouvoir être réalisés à quatre parties, savoir: Soprano ou

Premier Dessus et Contralto ou Deuxième Dessus (voix de femmes ou d'enfants); Ténor et Basse

(voix d'hommes). Mais plusieurs de ces~ exercices permettent également la réalisation à trois

parties ; à cet égard on suivra les indications placées en tête des leçons. Dans la réalisation à

trois parties, les deux parties supérieures peuvent être écrites, au choix de l'élève, tantôt

pour Soprano et Contralto, tantôt pour Soprano et Ténor, ou Contralto et Ténor.
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Tableau du diapason et de l'étendue ordinaire des voix.

SopRAN 0. —
1 médium

-T3—9 U- -G- o' G- J2.
& RJL

Contra LT 0.

t -s- iV
-&- iV

J2. it b±1

r/

met li um
-6>--Q

&-'

TÉNOR.

r>
-&- Y/' &

•«- 12- ht
^

T9-

mé diu m
HS^ <?•

tri

Basse.

"<*>

»
0- W

mé

W
(iill

-6»-

m
•<?- fi

-&- &. b±

—F
9 » *>

-©- iv

:

6> rr -o- o -&- O G-
i

PlANO(* )

-ft- o
-&-

~o -&- *>
-6*-

i<v
#- iV ^t*-

G L<9- iV

(A1

. B. Les notes placées aux extrémités de chaque échelle, dans les différentes voix, et

indiquées par des points noirs, ne s'emploient que très-rarement, et M est toujours préfé-

rable de s'en abstenir.)

Tous les exercices proposés dans ce traité, devant être réalisés en vue d'une exécution

chorale, on y doit, non-seulement ne pas dépasser l'étendue des voix prescrite par ce

tableau, mais se renfermer autant que possible dans le médium de chaque voix, et si l'on

aborde les limites extrêmes, soit à l'aigu soit au grave, ne pas s'y maintenir longtemps.

DE L'ORDRE RESPECTIF DES PARTIES.

§ 30. Dans la répartition des diverses notes d'un accord, chaque partie doit toujours con-

server , à l'égard des autres parties, la position relative qu'implique son registre et dont

l'ordre respectif est désigné dans le tableau précédent.

§ 31. Lorsque cet ordre est interverti, c'est-à-dire lorsqu'une partie supérieure descend

momentanément au-dessous d'une partie inférieure, ou vice versa, les deux parties se croi-

sent, ou croisent entre elles. Exemple :

Ce Croisement des parties estgénéra-
Soprano.

flf

-G- -&-

Contralto.

(disposition ( croisement )

normale) ^. .&.

-&-
-g-

lement défectueux dans l'harmo

niesimple,et il doit être interdit

à l'élève. Ce n'estque plus tard, et

en apprenant à se servir de cer-

tains artifices de composition, qu'il pourra obtenir de bons effets à l'aide des croisements.

ARTICLE III.

DES NOTES DOUBLÉES DANS LES ACCORDS.

'§32. Doubler une note, signifie reproduire simultanément cette même note, dans une autre

partie, soit à l'octave supérieure ou inférieure, soit à l'unisson.

I') Résumant loules les noies du tableau et indiquant leur diapason.
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Il est préférable de doubler une note par son octave soit simple, soit redoublée-, l'élève

évitera soigneusement de doubler en unisson (*).

DU CHOIX DES NOTES A DOUBLEE.

§ 33. Règle Générale. On double de préférence la note fondamentale de l'accord. —Quoique
la quinte doublée soit aussi d'un très-bo.n effet, elle suscite quelquefois des embarras de réa-

lisation à l'égard de l'accord subséquent.—Quant à la tierce on la double le moins possible et

seulement lorsqu'on y est forcé par la nécessité d'éviter des infractions à certaines règles con-

cernant la réalisation et qui sont contenues dans la suite de ce chapitre.

§ 34. observations particulières. La règle précédente, quoique incontestablement bonne
dans la majorité des cas, est cependant soumise au goût, à l'expérience et aux intentions

•particulières de chaque auteur. Elle demande quelquefois à être modifiée non-seulement par

les exigences de l'intérêt mélodique des parties, mais aussi en raison des influences tonales.

Ainsi il est souvent préférable de doubler la note tonique quelque rang qu'elle occupe dans

l'accord consonnant : p. ex. la tierce de l'accord du sixième degré, se trouvant être la note

tonique, il est d'un bon effet de la doubler. Dans d'autres cas on doublera préférablement la

note dominante ou bien la note sous-dominante, ces deux notes possédant, après la tonique,
la plus grande force tonale; cette dernière considération doit particulièrement influer sur le

choix de la note à doubler.

§ 35. Ces trois notes: la tonique, la dominante et la sous-dominante reçoivent la qualification

de bonnes notes du ton. La note sensible, au contraire, jouant toujours un rôle délicat dans
l'harmonie, ne doit jamais se doubler parce qu'elle deviendrait trop prépondérante.

N. B. Ces diverses observations, toutefois, ne doivent pas empêcher l'élève de se conformer,
autant que possible, à la règle générale (§33).

ARTICLE IV.

DE LA SUPPRESSION DE CERTAINES NOTES DANS LES ACCORDS.

§ 36. Lorsqu'on écrit à moins de quatre parties on est souvent forcé de supprimer une
des notes de l'accord

; cette suppression a même lieu quelquefois dans la réalisation à quatre

ou à plus de quatre parties
;
par l'effet de cette suppression l'accord devient incomplet.

DU CHOIX DES NOTES A SUPPRIMER.

§37. RÈGLE GÉNÉRALE. On supprime de préférence la quinte de l'accord. — La tierce se

supprime rarement, son absence privant l'accord d'un intervalle qui contribue généralement

le plus à caractériser l'espèce d'accord ainsi que le mode. La suppression de la tierce cause

une sensation vague, et, par cela même peut produire des effets piquants mais qui ne sont

pas du domaine de l'école.

§ 38. observation particulière. — L'accord du 5 e degré des deux modes est celui qui se

prête le mieux à la suppression de la tierce, parce que l'accord que comporte ce degré est le

même dans les deux modes, et, par cela, ne peut d3— „ \ o II k~fâ~

laisser de doute dans la sensation : Exemple .... ^? g I °^ -©-
-&-

ut -mai. Jf "T mm.

Quant à la suppression de la fondamentale, il n'en sera question que plus tard.

(*) La consonnance de l'unisson est loin d'être proscrite ; on ne la défend ici à l'élève que parce qu'elle appauvrit l'har-

monie en la privant de quelque autre intervalle plus sonore.
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ARTICLE V.

DU MOUVEMENT MÉLODIQUE DES PARTIES ET DE LEUE IMMOBILITÉ.

§ 39. Deux sons différents qui se succèdent immédiatement dans une même partie déter.

minent un mouvement mélodique ; en d'autres termes, tout intervalle mélodique implique un

mouvement.

§ 40. Lorsqu'une même note, commune à deux ou à plusieurs accords, est maintenue à la

même place et dans une même partie, cette partie reste immobile, soit qu'elle soutienne la

note, soit qu'elle la répète suivant un rhythme quelconque :

Ex. i 33: 3E 7 E 7 £ -7-^^
RÈGLES ET OBSERVATIONS CONCERNANT LE MOUVEMENT MELODIQUE.

§41. Chaque partie, envisagée isolément, ne doit contenir que des intervalles mélodi-

ques faciles d'intonation. A cet effet on se conformera aux règles suivantes :

§ 42. — première règle. Tout intervalle mélodique soit diminué, soit augmenté, est pro-

scrit, ainsi que tout intervalle plus grand que la sixte mineure , l'octave exceptée (*).

§ 42 bis. L'effet mélodique de quelques-uns de ces intervalles reste même défectueux lors

que les deux notes qui les forment ne sont séparées que par une seule note intermédiaire :

-mauvais.-
Quarte augmentée Quinte augmentée Septième majeure Septième majeure Quarte, augmentée

Ex. £ * s m 3f -i9-

± -yn-

de pareils mouvements mélodiques ne sont bons que dans les conditions suivantes :

1° si l'intervalle défectueux est ascendant, la _^—"~ bon
~

-1--

note interposée doit être et supérieure et con-
Quarle » u8«nentée Septième majeure

jointe à la dernière note de l'intervalle : Ex.
rat

-.±is-
LI

2° si l'intervalle défectueux est descendant, la note interposée doit être et inférieure et con

jointe à la dernière note de l'intervalle : Ex. ^- ïôn~ "-•

ï
Septième majeure. Quarle augmentée.

n9- IT3C -&- E0

§ 43.- exception A LA règle du §42. Lorsque, des deux notes formant un intervalle mé-
lodique défendu, la deuxième note est notesensible allant sur latonique, ces sortes d'intervalles,

et principalement la quarte diminuée ainsi

que la quinte diminuée, sont tolérési:E
*-pH§É

toléré

Ut majeur

H^
-5<9 35:

La mineur.

§ 44.— deuxième règle. La note sensible, dans le mode mineur, doit toujours monter à la

tonique. Cette règle n'est pas toujours applicable au mode majeur où elle n'est de rigueur

que dans les conclusions de phrases.

(* ) Le saut d'octave.
,
généralement facile d'intonation , est fréquemment pratiqué dans la Basse ; l'élève s'abstiendra de

s'en servir dans les parties intermédiaires.
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r 45 _ troisième règle. Dans les exercices d'école et dans le style rigoureux on évitera de

faire sauter les parties (*) et on procédera le plus possible par degrés conjoints. Cette 3 e règle ne

concerne pas la Basse dont les lois seront enseignées dans les chapitres et les paragraphes

relatifs à l'enchaînement des accords.

ARTICLE VI.

DES RAPPORTS HARMONIQUES PROVENANT DU MOUVEMENT RESPECTIF DES PARTIES.

§ 46. Deux ou plusieurs parties peuvent se mouvoir, les unes à l'égard des autres, de trois

manières différentes :

1° Lorsque deux ou plusieurs parties font simultanément soit un mouvement ascendant,

soit un mouvement descendant, elles procèdent entre elles par mouvement semblable ou direct :

Exemple.

Quand le mouvement semblable produit une suite d'intervalles semblables il est aussi appelé

MOUVEMENT PARALLÈLE : '

2° Si une partie monte tandis qu'une autre des

cend, il en résulte le mouvement contraire: Ex. 3jr

3° De deux parties dont l'une est im-

mobile tandis que l'autre se meut, il ré- .

H

f-^p-

suite le mouvement oblique : Ex.

WF^f
è=tMÂ

1
Dans la réalisation à quatre parties ces trois mouvements peuvent avoir lieu à la fois ; mais

il importe d'apprécier l'effet harmonique, soit bon, soit mauvais, résultant de chacun de ces

trois mouvements :

§47. Le mouvement semblable (ou direct), dans certains cas, est défectueux et exige les

précautions suivantes :

§48.— RÈGLE. Les intervalles de quinte juste et d'octave ainsi que l'unisson, provenant d'un

mouvement semblable, produisent en général mauvais effet, quelles que soient d'ailleurs les

parties qui concourent à la formation de ces intervalles; par conséquent: il est défendu

d'aboutir, par le mouvement semblable, soit à une quinte juste (Ex. A), soit à une OCTAVE (Ex. B)

$oit à un unisson (Ex. C) :

Ex.

mauvais

(') C'est la locution consacrée pour désigner les mouvements mélodiques très-disjoints.
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§ 49. L'effet de deux quintes justes consécutives, ex. D, ainsi que de deux octaves ex. E (ou

de deux unissons consécutifs), est plus mauvais encore que celui des exemples précédents:

Ex.

§ 50. Les infractions à la règle précédente produisent ce qu'on nomme généralement des

quintes et des octaves défendues. (Il est bien entendu que, dans tout ce qui concerne cette

règle, ce terme octave comprend aussi l'unisson.)

§ 51. Une seule quinte juste, ouuneseule octave, provenant d'un mouvement direct, estappe-

lée quinte ou octave directe {*).

§52. Danslescas de deux quintes justes ou de deux octaves consécutives on dit simplement

qu'il y a deux quintes ou deux octaves.

§ 53, _ exceptiona la règle précédente. — Dans les exemples suivants:

m-r)**Q-

bon

^T^hF^à l
les quintes justes et les octaves (ainsi que l'unisson), quoique provenant d'un mouvement

direct, sont d'un bon effet : donc, dans des cas analogues, c'est-à-dire toutes les fois que,

pour aboutir à l'un ou à l'autre de ces intervalles, la partie supérieure procède par degrés con-

joints (**) et que la partie inférieure procède par degrés disjoints (***), les intervalles de quinte

juste et d'octave fou l'unisson), provenant d'un mouvement semblable, sont permis.

§54. observation importante. A l'égard de l'octave (ou de l'unisson) l'exception précédente

elle-même esta modifier dans certaines dispositions des accords: en général, quand l'octave

provenant d'un mouvement direct et ascendant est placée dans les deux parties extrêmes,

cette octave n'est absolument bonne que si la partie supérieure procède'par seconde mi-

neure : Ex.

bon

Mais quand la partie supérieure extrême procède par seconde ma-

à éviter

jeure ascendante , il en résulte le plus souvent un effet peu satisfaisant : Ex.
e-

toutefois cet effet malsonnant disparaît dès que l'octave n'est pas placée dans les deux parties

bon

extrêmes. Ex. ^m^zr~^~xr
19--

).

(*) On a omis à dessein, dans cet ouvrage, les locutions, d'ailleurs très usitées, de quintes cachées et d'octaves co-

chées; il est désirable que ces termes, que rien ne justifie et qui ne font que jeter le doute et la confusion dans l'esprit de

l'élève, soient effacées du vocabulaire musical, ou plutôt que l'épithète cachée reçoive sa véritable application signalée

ji 341. Pour couper court, si on tient à connaître le sens consacré de ce qu'on appelle quintes et octaves cachées, on en

trouvera l'explication dans la plupart des traités faits jusqu'à ce jour.

(
**

) Seconde majeure ou mineure.

(*"
) Tout intervalle plus grand que la seconde majeure.

(") N. B. Provisoirement , en ce qui concerne le mouvement semblable, et en vue de la réalisation des exercices dépen-

dants des quatre premiers chapitres, la règle précédente, son exception ainsi que l'observation qui s'y rapporte, suffisent à

i élève. On trouvera plus loin, et à mesure qu'on avancera dans l'étude de cet ouvrage, les exceptions complémentaires à

celle règle, ainsi que les licences les plus tolérées
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§ 55. Le mouvement contraire est le plus élégant; aussi I'emploie-l'on, pour ainsi dire, sans

réserve dans le style libre. Quant au style rigoureux, le mouvement contraire n'y est dé-

fendu que lorsqu'il mène immédiatement d'une quinte juste à une autre quinte juste :

défendu ~\
^

/" défendu
ou, d'une octave à une / _—^-^: ~&-

Ex.

_0——r*frr? M ^^^ ,, ou, d une octave a une / —--s; -&—^ -

é) Q. 1 4 1 T^-H autre octet*. -Ex. : /L „ \ 11 1 fl
~z> "^^l - ^x— w ^-^i-. il l ri il

~-&- -6;

En d'autres termes: deux quintes justes consécutives ainsi que deux octaves consécutives sont

défendues, à l'école, lors même qu'elles proviennent d'un mouvement contraire. Par une consé-

quence du même principe l'octave ne peut être /""
défendu

suivie de l'unisson, et vice versa. Exemple : -j/ h3g>a—

[

^ r̂"n—

H

-©

§ 56. Le mouvement oblique est le plus favorable à la pureté de la réalisation en ce que aucun

mauvais effet ne peut en résulter.

§ 5?. remarque concernant la règle du § 48. 11 y a une différence caractérisée entre l'effet,

des quintes défendues et celui des octaves.. En général, la quinte défendue est une dureté,

elle est incohérente, tandis que l'octave défendue est une pauvreté, elle sonne creux. Aussi

l'effet de l'octave défendue est-il plus mauvais que celui de la quinte. — Quant aux sé-

ries d'octaves consécutives qui se présentent fréquemment dans la musique et dont le but est

de renforcer une mélodie qu'on veut rendre plus prédominante, elles n'ont aucun rapport

avec celles dont il est ici question; on en parlera à la fin du premier Livre.

RÉSUMÉ DU CHAPITRE II.

Faire choix de positions ni trop serrées ni trop larges. — Doubler de préférence la fonda-

mentale de l'accord; ne doubler la tierce que lorsque la pureté de la réalisation l'exige abso-

lument, et à condition toutefois que cette tierce soit une des bonnes notes du ton. Ne jamais

doubler en unisson. — En cas de supression d'une note, supprimer de préférence la quinte

de l'accord; ne jamais supprimer la tierce.— Quant au mouvement mélodique de chaque par-

tie, procéder le plus possible par les intervalles les moins disjoints, surtout dans la réalisa-

tion à quatre parties. Ne pas faire d'intervalle mélodique diminué ni augmenté, ni d'interval-

le plus grand que la sixte mineure, l'octave exceptée. Faire rigoureusement monter la note

sensible à la tonique dans le mode mineur. — En ce qui concerne les rapports harmoniques

des parties, ne faire ni quinte juste ni octave provenant d'un mouvement direct, sauf les cas

où, des deux parties qui aboutissent à la quinte ou à l'octave, la partie supérieure procède

par degrés conjoints tandis que la partie inférieure procède par degrés disjoints; se confor-

mer, de plus, à Y observation du § 54. Deux quintes justes consécutives ainsi que deux octaves

sont absolument défendues, même par mouvement contraire.

exercices pour se familiariser avec la realisation des accords consonnants

a l'état direct.

§ 58. Un accord est dans son état direct lorsque sa fondamentale est placée à la Basse (§ 12.),

quelle que soit d'ailleurs la position de l'accord. Toutes les Basses à réaliser qui se trouvent

à la finVcle ce chapitre ne contiennent que des accords à l'état direct, par conséquent chaque

note de ces mêmes Basses y est toujours la. fondamentale d'un accord. A mesure que l'élève

effectuera la réalisation de ces Basses, il devra se rendre compte de l'ordre numérique de

chaque degré, ainsi que de l'espèce d'accord que comporte chacun de ces degrés; il mar-
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quera ces degrés et ces espèces en petits numéros placés au-dessous et au-dessus de chaque

note de la Basse, tel que cela est indiqué dans la leçon suivante : .

Basse réalisée à quatre parties.

Sopbano.
£^ &=a

CONTBALTO,|qq~^Cl|,
1 P

TÉNOE.

Basse.

Soprano

TÉNOR

Basse

^
L

m TZ

espèces. 2 1& -s-

tp:

g

-s-

& a -

rz=rz

2 1

i

i
p p

2 3

degrés 15 6 5 1

:fcni

£a même tese réalisée à trois parties.

« £=szr

fe^
!=£E£E£

espèces. 2 1 1

TT

î?z:1

£
1 2

J
-6É

(9—

p

SE
2 1

ÉÉ
2 3

degrés. 6

=&OC

-O-

4 2

tt~

-ô-

T>~

observation. Pour la terminaison d'un morceau il est toujours préférable de disposer l'ac-

cord final de telle manière que la fondamentale redoublée soit placée dans la partie supérieure

extrême. L'élève se conformera à cet avis dans la réalisation de toutes les Basses de cet

ouvrage.

BASSES A RÉALISER.

N. B Les accidents placés au-dessus de quelques-unes des notes de ces Basses servent à

indiquer que la tierce de chacune de -ces notes doit être affectée de l'accident superposé

(voyez la leçon réalisée ci-dessus).

(À quatre parties 4^.

et à trois parties
)

N'<.335
/

TT
X

rcc

2

tr

(A quatre parties.) N° 2. ^^7
TT- t ï& -vrc

(A quatre parties.) N°3. ^j^jLË~^=p=£ 9

(A quatre parties.) N°4. rS§3ËE2
LJ 1S xc P

A quatre parties.) N° 6. zzÊ$££z£t P
P I p

TT

-O-



(A quatre parties ^ g gg|| j ^p
et trois parties.

(A quatre parties.) N° 7. ^^f-j^

(A quatre parties^ * / /

2l ^ ; / /

xr. i >k
N° 8. ^Pf ESZITIZZ £

•-

M 3CSC

:

P
ZEr

O-

CHAPITRE III.

ARTICLE I.

DE L'INFLUENCE TONALE RELATIVE DES ACCORDS CONSONNANTS.

Tout ce qui a été dit § 9. sur la tonalité en général va trouver son application dans la pra-

tique des accords.

§ 59. Lorsqu'on fait entendre isolément un accord parfait, soit majeur, soit mineur, l'oreille

l'accepte immédiatement comme accord de tonique. Mais si plusieurs accords différents se

succèdent, il en résulte des rapports de sons qui déterminent plus ou moins promptement

une sensation tonale laquelle, toutefois, ne se complète que quand l'oreille a pu saisir l'accord

de tonique que cette succession d'accords confirme ou prépare.

Les exemples suivants vont servir d'éclaircissements :

=£=^=i —&—
1 (j 1 \

-e-

—6>—

=&=

—G—

•e-

o

*#=-0- f-fc-i

S

,ôL

1 o

3 -^

n

/ o o J_ -u-\ \—

i

Lv_.

Dans l'ex. A, le premier accord donne l'impression de la tonalité d'Ut majeur; les accords

qui lui succèdent, loin de détruire cette tonalité, ne font que la confirmer, puisque les notes

constitutives de ces divers accords appartiennent toutes à la gamme à'Ut. — Dans l'ex. B, les

mêmes raisons déterminent et maintiennent la tonalité de La mineur. — Le premier accord

de l'ex. C donne la sensation de Fa majeur, et s'il n'était suivi d'aucun autre accord, l'oreille

s'arrêterait à la tonalité de Fa; mais l'accord suivant (sol, si, ré,) vient détruire cette impres-

sion, puisque le si naturel n'appartient pas au ton de Fa ; or la relation des deux notes fa et si

implique naturellement et forcément le ton d'Ut, et le sentiment musical n'est pleinement

satisfait qu'après avoir entendu l'accord d'ut qui est celui de la tonique résultant de la relation

des deux accords précédents. Il en est de même de l'ex. D qui commence par un accord de

la mineur auquel succède l'accord (sol, si, ré,) qui implique le ton d'Ut majeur, le sol naturel

n'appartenant pas à la gamme de La mineur.

De là on peut conclure: 1° qu'en raison de l'impression tonale immédiate il est générale-

ment préférable de commencer un morceau par l'accord du 1 er degré,- 2° qu'une succession

d'accords différents n'est satisfaisante que lorsqu'il en résulte une sensation tonale précise;

3" que l'accord parfait sur la tonique doit être le but final et la conclusion de tout morceau de

musique. Ainsi les deux exemples A et B restent en suspens sur l'accord du 5e degré et font

désirer l'accord de la tonique comme conclusion, tandis que dans les ex. C et D la conclusion

tonale est parfaitement établie.
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ARTICLE 11.

DE L'IMPORTANCE EELATIVE DES DIFFÉRENTS DEGRÉS

§60. Dorénavant, par le mot degré, on sous-entendra l'accord formé sur le degré qui lui

sert de fondamentale; ainsi, nommer le degré, c'est désigner la fondamentale de l'accord

sous-entendu.

§ 61. Dans toute série d'accords concourant à une tonalité il est certains degrés sur lesquels

on doit faire des retours plus fréquents que sur d'autres, sous peine de rendre l'effet tonal indé-

cis ou peu satisfaisant. Les degrés qu'on emploie le plus fréquemment sont : le premier (accord

de la tonique)-Bt le cinquième (accord de la dominante); il existe un grand nombre de mor-

ceaux de musique dont l'harmonie ne renferme que ces deux accords. En associant le qua-

trième degré aux deux précédents l'effet tonal est complet puisque l'ensemble des accords

de ces trois degrés renferment toutes les notes de la gamme, ce que l'on peut vérifier en

disposant ces accords ainsi qu'il suit : ^ Mode majeur, "v Mode mineur.

m&
\

=S2Z =&?
ÏÏLra 1

domin. Ionique. ^ domin. tOHique. 77
sous-dom. ' „„„".„„

sous-dom.

Ces trois degrés, dans les deux modes, comportent donc les accordspar excellence; on les ap-

pelle les bons degrés ou degrés du premier ordre. Mais de leur emploi exclusif ou de l'abus

qu'on en fait généralement, naît la monotonie; leur effet est d'autant plus grand qu'on sait

les ménager et les opposer à d'autres degrés moindres comme importance tonale mais qui

,

par cela même, contrastent avec eux et les font mieux valoir. Ainsi le deuxième et le sixième

degrés, dans les deux modes, sont d'un excellent effet lorsqu'on possède l'art de les placer;

toutefois ils ont une valeur tonale moindre que les trois degrés de premier ordre, en ce qu'ils

ne sont pas rigoureusement nécessaires pour constituer la tonalité, et que leur retour trop

fréquent ou leur durée trop prolongée nuit à l'impression tonale; ces deux degrés (le 2e et

le 6 e
) sont donc de second ordre.—Le troisième degré de la gamme majeure est faible comme

effet tonal; on l'emploie assez rarement.— Le septième degré du mode majeur est plus

faible encore que le précédent; on ne l'emploie que dans certaines conditions particulières

dont il sera parlé dans le chapitre des marches hannoniques ; provisoirement on s'abstiendra

absolument de s'en servir- En résumé le 3e et le 7 e degré du mode majeur sont les degrés de

troisième ordre; on les appelle aussi mauvais degrés.— En ce qui concerne le 7e degré du

mode mineur, son emploi, dans quelques conditions que ce soit, est, pour ainsi dire,

nul. — Quant au 3e degré du mode mineur, on sait qu'il doit être considéré comme n'exis-

tant pas ( § 22 ).

REMARQUES SERVANT DE CONCLUSION AU CHAPITRE III.

§ 6-2. En réfléchissant à tout ce qui vient d'être exposé, et après avoir exécuté lentement

et avec précision, sur un instrument à clavier, toutes les leçons réalisées jusqu'ici, on devra

être convaincu de cette vérité: que l'importance harmonique d'un accord, c'est-à-dire l'im-

pression plus ou moins parfaite qu'il produit, dépend entièrement de ses relations avec les

accords qui l'avoisinent. On ne saurait assez se pénétrer de ce fait ; les exemples suivants

vont achever de le mettre en évidence:

.E F

i
§EâE

-&-

N§=
-O-

=£

-&-

=8=

•&

:z2=
-9-

-&-
ZZ2I

*0-

-&-

=JF

3C
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L'accord parfait mineur qui sert de début à l'ex. E, accuse la tonalité de Mi mineur, et cette

tonalité est confirmée par les accords suivants, de telle sorte que, ce premier accord attirant

à lui toute la force tonale, l'oreille est irrésistiblement entraînée à l'accepter comme accord de

tonique et à le désirer comme conclusion. — Or, dans la cinquième mesure de l'ex. F, se

trouve identiquement ce même accord; mais son effet est tout autre que dans l'ex. E; il a

quelque chose de faible et d'indécis, et l'oreille,. loin de désirer s'y reposer, aspire à d'autres

accords dont la plénitude tonale soit saisissante. D'où vient la faiblesse harmonique de cet

accord qui, dans l'ex. E, avait une puissance tonale si forte ? c'est que les accords qui le précè-

dent dans l'ex. F, constituent la tonalité d'Ut majeur dont cet accord mi, sol, si se trouve être

le troisième degré ( degré faible § 61).

Ces exemples, ainsi que toutes les leçons réalisées précédemment, constatent donc qu'un

mêmeaccord, placé dans des conditions différentes, produit des effets différents et quelquefois

entièrement opposés. On doit comprendre maintenant qu'il est utile et important de nommer

les accords par l'ordre numérique des degrés qu'ils occupent dans la gamme, au lieu de les

désigner simplement par le nom de leur fondamentale ; ainsi p. ex. accord d'ut majeur est une

dénomination vague, car cet accord peut être le 1
er degré d'Ut majeur, ou le 5 e de Fa majeur,

ou le 5e de Fa mineur, ou le 4e de Sol majeur, ou le 6e de Mi mineur, et cet accord produit un

effet très-différent dans chacun de ces cinq tons.

Si dans les principes qu'on a exposés jusqu'ici il se trouve des redites qui peuvent paraître

superflues ou fastidieuses, c'est qu'on ne saurait assez insister sur l'importance de ces prin-

cipes qui servent de base à la théorie harmonique tout entière.

CHAPITRE IV.

LOIS QUI RÉGISSENT L'ENCHAINEMENT DES ACCORDS APPARTENANT A UNE MÊME

TONALITÉ; ou: SUCCESSION DES ACCORDS DANS LEURS RELATIONS

UNITONIQUES (*).

{N. B. Ces lois concernent non-seulement les accords consonnaots , mais tous les accords en général, saufquelques modi.

fications imposées par l'emploi des accords dissonants, modifications qui sont les conséquences naturelles des règles relati-

ves à ces sortes d'accords. ) ,

§ 63. On appelle enchaînement ou succession le passage d'un accord à un autre.

La succession se désigne toujours par le nom de l'intervalle que forment entre elles les fon-

damentales des deux accords qui s'enchaînent; ainsi , les deux accords suivants ^ê—<ft—\-&

présentent une succession ou un enchaînement de quarte inférieure.

-&-

ENCHAINEMENTS DE PREMIER ORDRE.

^ 64. Tout accord peut s'enchaîner avec un autre accord appartenant à la même gamme,
lorsque cet enchaînement a lieu ainsi qu'il suit :

Ut majeur. La mineur.

EU1° Par tierce inférieure,

ou son renversement,

la sixte supérieure : Ex.
i
sm

etc.

£

m
m

^s-
3

etc.

Ê
(') Ce terme: unitonique, comprend tout ce qui appartient à une même gamme, tout ce qui se groupe autour d'une

même tonique.
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2» Par quarte inférieure,

ou son renversement, la

quinte supérieure : Ex.

3° Par quinte inférieure,

ou son renversement, la

quarte supérieure : Ex.

lu
Ut majeur

^

:g= =§:
"Ter

nrc

^ :§:
cr

etc.

3X

la mineur.
rr

^
êtc.

tT"

£/« majeur. La mineur.m 3-^

1
19-

P

Pi
3

K
elc,

-&-

iHH
-G- fr

^

*fcizi= :

i 3
Ces trois sortes de successions peuvent se pratiquer quel que soit le degré que l'on quitte

et quel que soit celui, bon ou mauvais, sur lequel on arrive (*). Avec leur seul concours on

peut déjà construire une série d'accords, une suite harmonique satisfaisante; c'est pourquoi

on les appelle successions de premier ordre.

L'élève s'exercera à jouer, dans différents tons, et sur un instrument à clavier, des accords

s'enchaînant par le moyen de ces trois successions entremêlées , à peu près comme elles le sont

dans les Basses suivantes :

-&- -&- „ „ «__î . __i
-e- 7& -&-

w -&- 22Z -G~
-G- ^ G-

-G-
-e-

-G-
22:

ENCHAINEMENTS DE DEUXIÈME ORDRE.

§65.— (1°) Enchaînement par secondes. Deux accords peuvent aussi s'enchaîner par degrés

conjoints et former des successions de seconde soit supérieure soit inférieure ; mais cet en-

chainemen t ne peut avoir lieu qu'en procédant d'un bon degré à un autre bon degré (**)
: p. ex.

du 6°1

bon

du 4 e au'

5e degré,

m
dt ma)

g*YO^

eur

%
Lxmm

m—&-

W
eur

jTZL

au 5 e

¥ -&

m
ut ma)

=g=
zr

eur

du 5 e

au 6 e
la min

P

3C

-G-

etc.

ou d'un mauvais degré à un bon degré: par ex., du 3 e au 4e
,

mais jamais d'un bon degré à un mauvais : Ex.

ut ma)

3=

s
eur

-G-

E très mauvais

IS-&-
ut ma)

£ •&-

eur

(
*
) On se rappellera toutefois que

,
provisoirement , on ne se sert pas du 7° degré des deux modes , et que le 3° degré du

mode mineur n'existe pas. ( § 61 )

(**) Le 2° et le 6° degré, quoique moins bons que les trois degrés de premier ordre § 61), sont cependant classés parmi

les bons degrés.
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En conséquence de cette règle on peut établir, comme principe, que l'enchaînement par

secondes est d'autant meilleur qu'il aboutit à un degré meilleur, et que, au contraire, cet

enchaînement est d'autant plus défectueux qu'il aboutit à un degré plus mauvais. Ainsi,

p. ex., quoique la succession du premier au deuxième degré puisse se pratiquer, celle du

deuxième au premier est d'un effet beaucoup meilleur.

§ 66. observation. La règle précédente est cependant sujette à une modification importante

qui concerne l'enchaînement du 5 e au 4 e degré (Ex. F) ; ces deux degrés enchaînés ainsi, et

dans certaines dispositions de leurs notes respectives, produisent souvent- un effet dur attri-

bué, par les anciens contrapuntistes, au rapport indirect du si au fa (ou de n'importe quelles

notes établissant entre elles un rapport de quarte augmentée) connu, dans le contrepoint,

sous le nom de fausse relation de triton (*) : Exemple.

Cette particularité a donné lieu, dans les traités de contrepoint, à des règles obscures et

contradictoires. 11 est incontestable que l'Ex. F est dur : mais pourquoi les Ex. A , C , D , dont

chacun contient aussi la relation du triton, sont-ils bons et très-usités par les maîtres? il

importe peu d'en connaître la cause, l'essentiel est de connaître et d'apprécier les effets des

successions, et, à cet égard, la règle du § 65 suffit, en général, pour guider l'inexpérience.

Quant à l'enchaînement du 5e au 4e degré, on ne le pratique pas fréquemment ; d'ailleurs son

effet plus ou moins satisfaisant dépend surtout de la manière de le réaliser : ainsi la réalisa-

tion suivante :

est très-admissible et infiniment préférable à celles de

très-mauvais

l'exemple F, lequel devient intolérable à deux parties. Ex. X—g^^— \

D'où l'on peut conclure qu'il est bon d'imposer à l'élève la règle suivante :

§ 67. règle. Il est défendu, dans l'enchaînement du 5 e au 4 e degré, de placer la relation du tri-

ton dans les parties extrêmes (Ex. F).

N. B. Il n'est pas sans intérêt de consigner ici que les maîtres du 16e siècle, y compris
Palestrina, ont pratiqué assez fréquemment la relation du triton. Exemple :

(Palestrina, Sanctus, delà messe jEterna Christimdnera).

in ex - cel - - - - sis ,—«.
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(*) On saitque la quarte augmentée étant composée de trois tons entiers, s'appelle vulgairement triton.
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et même dans les parties extrêmes : Exemples.

(Sanctus, de la même messe).

{Gloria, de la même messe)

w
£ 3= i=ïj—œ=&
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§68. — (2°) Enchaînement par tierce supérieure (ou sixte inférieure). Cet enchaînement,

moins usité que les précédents, est d'un effet très-faible quand le second accord est mineur:

Ex.
i

faible bon

&

Ëe IZZI
Z2C

^
-&-

m-&-
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mais son effet est bon toutes les fois quel

le second accord est majeur. Exemple
»̂ 2Z=*

En général on peut lui appliquer les mêmes lois qu'aux successions de secondes (§ 65), c'est-

à-dire que la succession de tierce supérieure est bonne toutes les fois quelle aboutit à un bon degré.

ENCHAINEMENTS DE TROISIÈME ORDRE.

§ 69. Ce sont les enchaînements par seconde (soit supérieure, soit inférieure) et les enchaî-

nements par tierce supérieure qui aboutissent à un mauvais degré.

RÉSUMÉ DU CHAPITRE IV.

§ 70. Les trois successions principales ou de premier ordre, et par le moyen desquelles on

peut aborder tous les degrés , sont : la tierce inférieure, la quarte inférieure et la quinte inférieure

(ou leurs renversements),— Les successions de deuxième ordre, sont: la seconde, soit supérieure

soit inférieure, et la tierce supérieure, qui sont bonnes lorsqu'elles aboutissent à un bon degré,

mais défectueuses ou faibles lorsqu'elles aboutissent à un mauvais degré: elles constituent

alors les successions de troisième ordres

L'élève doit éviter l'emploi réitéré des successions de deuxième ordre, et s'abstenir complè-

tement des successions de troisième ordre.

Les règles et observations concernant le mouvement mélodique (§ 42, 43 et 44) doivent être

appliquées aussi à la Basse ; il faut en excepter la troisième Règle (§45).

N. B. L'enchaînement de deux accords consonnants est toujours plus doux lorsqu'ils ont une

note commune.

EXERCICES SUR L'ENCHAINEMENT UNITONIQUE DES ACCORDS CONSONNANTS A L'ÉTAT DIRECT.

§71. Les leçons suivantes consistent en parties supérieures proposées, ou Chants donnés,

destinés à être harmonisés. A cet effet on cherchera à y adjoindre une harmonie satisfaisante,

.note contre note, c'est-à-dire en changeant d'accord à chaque note, en plaçant toujours la fon-

damentale de l'accord à la Basse, et en enchaînant les accords d'après les lois prescrites dans

ce chapitre. On composera d'abord la Basse, puis on complétera l'harmonie en remplissant

les deux parties intermédiaires , le but de ces leçons étant non-seulement de construire de

bonnes successions à l'état direct, mais aussi de compléter l'effet de ces successions par une

bonne réalisation. Chaque leçon doit commencer par l'accord du premier degré et finir par

ce même accord précédé de celui du 5 e degré.—Ce travail achevé, il faudra copier, dans I'Ap-

PENDiCE,(page 213 et suivantes) les Basses pour les chants donnés, en plaçant chaque Basse sous

son chant correspondant; réaliser avec cette nouvelle Basse, puis comparer avec le travail fait

d'abord et avec les leçons réalisées de I'Appendice (page 217 et suivantes).
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Chants donnés.

=1 (h f=i- e> 1—P—

^

3=Én° i. tu a s.. ifci
pjpij^^ia ^^ » g ~~

r

7 o .-» fi -iL-arqg
N° 2.Ï^P
iu a

—V» <l»
S/~ g

"-f p-f-^ ° f*-"--^-f f*-?-f
°~

N- 3. .H I?V1' '

—'—^ ' 1 '—

1

9— ^f * a *~ =a—

f

N°4.

N°5.

N°6.

S3 «==3 ^*r=?

^=rF^T-^^l^g r> i
-4^ o r/ \ rj 9 TT53

^f—r-f-O-
f -a F^Ff—l» ^zrJ4^4^F{=j^ 2C

fcc=£ a g-P (g-y P-*

Ê

CHAPITRE V.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LES MODIFICATIONS , LA PLACE RESPECTIVE

ET LA DURÉE DES ACCORDS.

ARTICLE I.

DES PRINCIPALES MODIFICATIONS DE L'ACCORD.

Les causes qui modifient plus ou moins l'accord sont: 1" la position, 2° les renversements.

On a déjà parlé de la position en général (§ 25).

§ 72. Changer de position c'est placer successivement un accord dans deux ou plusieurs

positions différentes, abstraction faite de la note Basse qui reste la même qu'au début de l'ac-

cord, soit qu'on la maintienne en place, soit qu'on la permute d'octave.

Exemples:
i

JQ-

r=F
^

p=é
f r
ncsz

=g
3 :

G-z-
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§ 73. Renverser un accord c'est placer à la Basse une note

constitutive autre que la fondamentale. Exemples. . . .

$
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§ 74. Quoiqu'un renversement ne soit, en apparence, qu'un changement de position, l'in-

fluence du renversement sur l'effet de l'accord est infiniment plus caractérisée que celle du

simple changement de position. On fera donc désormais une distinction complète entre le

renversement ou état de l'accord, et les diverses positions que peut subir l'accord quel que soit

son état.

§ 75. Toutefois lorsqu'on se sert successivement des divers étals d'un même accord sans

donner à aucun de ces états une importance prédominante comme durée, on les envisage

simplement comme changements de position. Exemple :

J= à.

Par cette raison tout ce qui , dans l'article suivant, concerne le changement de position s'ap-

plique généralement aussi au changement d'état de l'accord.

ARTICLE II.

DE L'INFLUENCE DES CHANGEMENTS DE POSITION SUR LA REALISATION.

§ 76. ElCEPTWNA la règle du§ 42. Lorsqu'on change de position sans changer d'accord,

l'intervalle mélodique de sixte majeure et même les intervalles mélodiques de Quinte diminuée,

de septième mineure (*) et de septième diminuée sont tolérés dans les parties prédominantes.

§ 77. exception A la règle DU § 48. Tant que dure un même accord , les divers changements

de position qu'on lui fait subir peuvent aboutir

directement, et sans inconvénient, à la quinte

juste ou à l'octave (ou à l'unisson): Exemples.

§,78. Mais le changement de position peut influer de diverses manières sur la réalisation

de l'accord subséquent , comme on va le voir ci-après :

RÈGLES SUPPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES QUINTES ET LES OCTAVES HARMONIQUES.

§ 79. Une réalisation correcte de deux accords qui s'enchaînent (Ex. 1 et 2) peut être ren-

due fautive par un simple changement de position effectué, dans le premier des deux accords,

par l'une des parties (Ex. 1 bis et 2 bis).

2^ l bisi y mauvais

lé^à i
2 bis mauvais
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(' ) Il va sans dire que les intervalles de septième ne trouveront leur application que dans les accords dissonants.
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L'Es. 1 bis produit l'effet de deux quintes consécutives , et l'Ex. 2 bis, celui de deux octaves,

quoique, dans chacun de ces deux exemples, le changement de position ne soit que momen-

tané, et que la partie qui effectue ce changement retourne à la position première, avant l'at-

taque du second accord.

§80. Si l'on a des raisons pour conserver le dessin mélodique des Ex. 1 bis et ibis, il faut,

pour éviter les fautes, employer la réalisation des Ex. 3 et 4 ; c'est-à-dire qu'il faut faire effec-

tuer un changement de position simultané aux deux parties qui ont déterminé les fautes dans

les Ex. 1 bis et 2 bis, afin que, dans le premier accord de chacun de ces deux exemples, ces

deux parties ne se trouvent jamais, entre elles, en rapports de quinte avant d'aboutir à une

autre quinte, ou d'octave avant d'aboutir à une autre octave.

§81. Le mauvais effet de deux quintes ou de deux dî

moctaves consécutives telles que : ïjfc
^ SI ^

ne peut pas être évité par un simple changement de

position du premier accord ; Exemple
./L é:

¥.
parce que l'impression de la position première n'est pas effacée par ce changement de position.

Un nombre quelconque de changements consécutifs

,de position ne détruit même pas l'impression de la

position première (*). Exemple

§ 82. Les considérations précédentes concernent aussi le croisement des parties durant un

même accord : ^s^- mauvai <

EXEMPLE :

- -gi

ZS31

_Q_
Effet : S

§83. Si, au moment du changement d'accord, la quinte ou l'octave sont déterminées par

un mouvement oblique, il n'en résulte point de faute (Ex. 5 et 6), à condition, toutefois, que

la note qui syncope ait une durée suffisante pour que le mouvement oblique puisse être par-

faitement apprécié; ainsi les Ex. 5 et 6 deviendraient de moins en moins bons, à mesure

qu'on accélérerait leur mouvement. Les Ex. 5 bis et 6 bis sont toujours défectueux parce que

la sensation du mouvement oblique y est nulle ou incomplète: des réalisations analogues à

celles de ces mêmes exemples produisent ce qu'on nomme quintes et octaves anticipées.

bon
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s

1 S bis
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mauvais
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§ 84. En ce qui concerne une seule quinte juste ou une seule octave provenant d'un mouve-

ment direct , on se conformera aux instructions suivantes :

(
*
) A moins que l'u ne des positions ultérieures n'ait une durée suffisante pour faire oublier la position première.
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§85. — 1° Lorsque les deux parties destinées à aboutir à une quinte juste ou à une octave

effectuent simultanément un changement de position, soit par mouvement contraire (Ex. 7

et 7 6t») soit par mouvement semblable (ex. 8, 8 bis, 9 et 9 bis), c'est la position qui précède

immédiatement le changement d'accord qu'il faut consulter comme influant seule sur la réa-

lisation de l'accord suivant, quelque soit d'ailleurs le nombre des changements de position

qui précèdent la position dernière (Ex. 10).

bon '7 bis à éviter
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mauvais

8 bis
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§ 86. — 2° Mais si les changements de position du premier accord n'ont lieu que dans une

seule des deux parties destinées à aboutir à une quinte juste ou à une octave, et que l'autre

de ces deux parties reste immobile (Ex. 11, 12, 13 et 14) , on devra consulter à la fois et la

position première et la position qui précède immédiatement le changement d'accord.— Les

positions intermédiaires sont, le plus souvent, sans conséquence (Ex. 15 et 16).
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§ 87. Toutefois il faut excepter, de la règle précédente, les cas analogues aux Ex. 17, 18

et 19, ainsi qu'aux Ex. 1 bis et 2 bis (,§ 79); c'est-à-dire les cas où la position dernière est

identique à la première; alors on consulte et la dernière et l'avant-dernière position; mais

une réalisation pareille à celle de l'Ex. 19 bis, ainsi que des Ex. 3 et 4, est, le plus souvent,

la meilleure.
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n
mauvais

18 19
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toléré 19 bis

P y bon
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§ 88. iV. B. Les règles et les observations contenues dans cet article sont généralement con-

firmées, parla pratique, dans les œuvres des compositeurs les plus éminents; mais l'expé-

rience et l'instinct sont souvent, à cet égard, les meilleurs guides, car la place que telle

position occupe dans la division de la mesure, ainsi que la durée relative des diverses posi-

tions, peuvent avoir une grande influence sur la réalisation de l'accord suivant {voir, à ce

sujet, le§ 97).

Ces réflexions concernent surtout, en partie, la règle du§ 86; néanmoins l'élève doit se

conformer scrupuleusement à cette règle. Ainsi des réalisations pareilles à celles des Ex. 11

et 13 doivent être défendues à l'école, quoique leur effet ne soit pas toujours absolument

mauvais , d'abord
,
parce qu'une seule quinte directe ou une seule octave est déjà moins mau-

vaise que deux quintes ou deux octaves consécutives, ensuite, parce que les changements de

position des Ex. 11 et 13 atténuent un peu l'effet de la quinte directe ainsi que de l'octave.

Certains auteurs ne se font aucun scrupule de pratiquer ces sortes de licences , d'autres les

évitent; elles sont donc soumises à l'appréciation de chacun ; en tout cas il est préférable de

ne pas y faire concourir les deux parties extrêmes (voir, à ce sujet, le § 166) ; enfin, ce qui

autorise le plus ces licences , c'est que la quinte ou l'octave fasse partie d'un accord de l'un

des meilleurs degrés (voir§ 169).

En résumé les règles dont traitent les § 79 à 87 ne seront complétées que par les § 97 et 98,

ainsi que par l'article qui traite des accords brisés (page 124).

§89. Dans la réalisation de deux accords qui s'enchaînent, si c'est au dernier de ces

deux accords qu'on fait subir quelque modification , il n'en résulte généralement pas

d'inconvénient. Cependant certains auteurs

considèrent comme mauvais les exemples

suivants renfermant ce qu'on appelle des

octaves retardées : Exemple

la réalisation précédente est, à la vérité, d'un

effet lâche, à peu près comme s'il y avait

deux octaves consécutives comme dans l'Ex.

suivant : . .

toutefois des cas semblables sont plutôt du domaine de l'instinct et du goût ; ils dépendent

de la durée des notes et surtout de l'influence des temps forts et des temps faibles , comme
on le verra § 93 et § 97.

§ 90. Les mêmes observations sont applica-

bles aux quintes retardées : Exemple

^i
xr

iî TT /O • . . . ~

avec cette restriction : les quintes retardées sont d'un effet moins mauvais et sont beaucoup

plus tolérées, même par les auteurs les plus sévères, que ne le sont les octaves retardées (§ 57).



— 29 —

ARTICLE III.

DR LA place respective des accords dans la division de la mesure.

La division de la mesure implique nécessairement le rhythme dont les conséquences sont

importantes quant à l'effet relatif des accords et, quelquefois même, quant à la réalisation.

§ 9t. On appelle temps fobts de la mesure ceux qui attirent à eux l'accent principal; ce sont

le 1
er et le 3 e temps de la mesure à quatre temps, le 1

er de la mesure à deux temps, et le 1
er

de la mesure à trois temps ; tous les autres temps sont faibles. Les temps forts ou faibles des

mesures composées sont les mêmes que ceux des mesures simples dont elles dérivent.

Dans la mesure à quatre temps le 3 e temps est moins fort que le 1".

Dans la mesure à trois temps certains rhythmes exceptionnels comportent une sorte de

second temps fort qui est ouïe 2 e ou le 3 e temps, selon le caractère du rhythme et la place

de l'accent.

Dans les mouvements lents qui contiennent une nombreuse subdivision de la mesure, et

principalement dans les mesures composées, la première note de chaque temps est forte rela-

tivement aux autres notes du même temps, mais les temps principaux conservent toujours

leur importance relative.

§ 92. Les temps forts ou faibles exercent une influence considérable sur l'importance har-

monique et tonale d'un accord ainsi que sur son enchaînement. Les temps forts appellent de

préférence les bons degrés et leur communiquent une y^~
~bôn ~"x

énergie tonale plus grande; les mauvais degrés s'assimilent

mieux aux temps faibles. Ainsi dans l'exemple suivant : ¥ î

2=6

SE

mauvais

l'accord du 3 e degré, amené par une succession faible (*), est d'un assez bon effet, parce qu'il

est placé sur un temps faible, etqu'il ne sert, pour

ainsi dire, que de transition au 4e degré qui lui

succède; tandis que dans la formule suivante:

£

3:

±

l'impuissance

du 3e degré

est rendue

plus évidente par la place qu'il occupe sur le temps fort de la mesure. La même raison explique

ourquoi, dans les alternatives d'accords complets et d'accords incomplets, ceux-ci se pla-

cent de préférence sur les temps faibles pour réserver aux accords complets les temps forts.

§ 93. Les temps forts ou faibles influent souvent aussi sur la réalisation. Les temps forts

sont toujours beaucoup mieux accusés par un mouvement de la Basse que par un mouve-

ment d'une autre partie durant lequel la Basse reste immobile. Par cette raison Yoctave re-

tardée (**) de l'Ex. A (ci-dessous) n'est pas défectueuse, tandis que celle de l'Ex. B doit être

évitée parce que la Basse, n'accusant pas le temps fort, donne la sensation d'un retard et j

par conséquent, celle de deux octaves.

A /*" admissible ~\ B ^"" à éviter

i
admissible
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(•) Voyez, § 68. — (") Voyez, § 89.
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Il en est de même des quintes retardées (*) : Exemples.
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ARTICLE 17.

DE l'influencé tonale exeecée pae la dueée des accords consonnants.

§ 94. Les considérations renfermées dans le § 92 s'appli-

quent de même à la durée relative des accords consonnants.

Ainsi, l'exemple suivant (**)

sera d'autant plus mauvais que le 3e degré y acquerra une importance plus grande comme
durée.

§ 95. En ce qui concerne la durée absolue des accords parfaits, elle est arbitraire quant

aux meilleurs degrés, mais elle n'est illimitée que pour l'accord de la tonique. De là vient

qu'en prolongeant avec persistance un accord parfait d'un degré quelconque autre que la

tonique, il parvient souvent à effacer l'impression tonale des accords précédents et finit par

s'imposer à son tour comme accord de tonique : Exemple.

1 ZZ2Z J=r=i
S

±fFFF^^4—j

ï
dans cet exemple, à mesure que le second accord se répète et se prolonge, la sensation du

5 e degré de La mineur, se modifie, et cède insensiblement à celle de la tonique de Mi majeur.

La persistance d'un même accord parfait, surtout lorsqu'il est majeur, fait donc partie de

l'une des nombreuses ressources qui constituent l'art de moduler et qui font l'objet spécial

du chapitre X.

Quant aux mauvais degrés, leur durée absolue doit généralement être assez restreinte.

§ 96. Réflexions générales. On doit comprendre qu'il est impossible d'établir des régies

précises concernant la durée, soit absolue soit relative, des accords; le goût et l'expérience

sont, à cet égard, les meilleurs guides. Toutefois il est important de faire observer ici qu'il

est toujours préférable de donner à la plupart des accords (du moins à ceux des meilleurs

degrés) une durée suffisamment longue pour permettre à la sensation de s'en pénétrer et de

s'y complaire ; et que, en général, l'oreille se fatigue ou se refuse à saisir des changements

trop précipités d'accords différents. Cette dernière considération, qui concerne tous les styles

ainsi que tous les accords quelle que soit leur nature, devra surtout s'appliquer, par la suite»

aux accords dissonants, Si , dans la plupart des exercices que contient cet ouvrage , cette loi

n'est pas toujours observée, si ces exercices renferment souvent une grande profusion d'ac-

cords différents, cette sorte d'abus a été motivé par la nécessité de renfermer, dans des

cadres restreints, une grande variété de ressources, le but principal et essentiel de ces exer-

cices étant de familiariser l'élève avec l'emploi et la réalisation de tous les accords.

[•) Voyez, § 90. - (**) Déjà cité, § 92.
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ARTICLE V.

CONSIDÉRATIONS SUJR LA DURÉE DES POSITIONS ET SUR LES SILENCES.

§ 97. Dans les changements de position, la durée de la position qui précède le changement

d'accord peut modifier plus ou moins les règles des § 81 et § 86, surtout lorsque l'influence

de la durée de cette position s'allie à celle du temps fort : Exemples.

admissible mauvais
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Il en est de même d'une position intermédiaire à laquelle le temps fort et une durée longue

peuvent donner de l'importance : Exemples.
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Les mêmes influences peuvent

autoriser Yoctave retardée (*•*): Ex.

*
admissible
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et à plus forte raison la Quinte

retardée (Voyez, § 90).

§ 98. Les silences, séparant les accords ou certaines notes de ces accords, n'atténuent pas

le mauvais effet des quintes et des octaves défendues, quelle que soit d'ailleurs la d'urée de

Ces silences et la place qu'ils occupent dans la mesure : Exemples.

mauvais

mg= fe -?-

IïTSTTZ2 i&
=B- â= m u^--

N. B. Toutes les exceptions ainsi que toutes les licences que renferme ce chapitre n'y ont

(\tè consignées que pour servir provisoirement à l'analyse. L'élève se conformera toujours

aux règles §79 à §87.

*) Voyez, § 86, Ex. 15. — (**) Voyez, § 89.
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CHAPITRE VI.

If. B. L'élève peut se dispenser d'étudier immédiatement, à fond, ce chapitre ; il lui suffira de le consulter à chaque

signe nouveau qu'il rencontrera dans les Basses chiffrées destinées à la réalisation.

DE LA BASSE CHIFFRÉE.

Pour indiquer le plus succintement possible une harmonie conçue ou qui est destinée à être

réalisée, on se sert de chiffres placés au-dessus des notes de la Basse. Chaque note de la Basse

reçoit ainsi un ou plusieurs chiffres, selon la nécessité, et selon la nature de l'accord qu'on

veut employer ; lorsque l'espace qui sépare les portées ne permet pas de placer les chiffres

au-dessus des notes, on peut les placer au-dessous.

Les chiffres indiquent simplement les intervalles que forment les notes importantes de l'accord avec

la note placée à la Basse; ils ne sont donc qu'un moyen pour faire deviner l'harmonie, moyen

incomplet et souvent insuffisant (comme on pourra s'en convaincre plus tard), et que beau-

coup d'auteurs ont plus ou moins modifié selon leur convenance; certains auteurs expriment

en chiffres toutes les notes de l'accord; d'autres ne mettent que les chiffres les plus indispen-

sables pour le faire deviner. Ainsi l'accord parfait, dans son état direct, se chiffre le plus sou-

vent par 5, quelquefois par jj, d'autres fois seulement par un 3 qui, dans ce cas, implique assez

souvent la suppression de la quinte; le chiffre 8 impose d'ordinaire l'octave. L'accord de

quinte diminuée se chiffre aussi par 5, souvent par un cinq barré (S). Le zéro indique l'unis-

son, quelquefois l'octave, et en tout cas l'absence d'harmonie.

Quand l'accord parfait est dans l'état direct on se dispense quelquefois de le chiffrer ; ainsi

l'absence de chiffres sous-entend l'accord parfait.

Lorsqu'il faut plusieurs chiffres pour exprimer un accord, ces chiffres se superposent en

suivant d'ordinaire leurs rangs d'ordre depuis le plus faible, qu'on place en bas, jusqu'au plus

fort qu'on place en haut, à moins qu'on n'ait l'intention de préciser la position de l'accord,

en ce cas on dispose les chiffres selon le rang qu'on veut assigner à chaque note à compter du

bas en haut: Exemple.

m

\

¥ -&-

^ 331

rxsr

:§=

Lorsqu'une note tenue dans la Basse est commune à divers accords consécutifs, on

exprime successivement, en chiffres, tous les accords que doit comporter cette note , en lais-

sant un espace suffisant entre le chiffre ou la colonne des chiffres d'un accord et les chiffres
6

5 6 4

de l'accord suivant : Ex. ^J
:

t
~ iB ; la note ut comporte donc ici trois accords

;

cette manière d'indication est vague puisque la durée de chaque accord n'y est pas précisée;

dans des cas pareils , lorsque la subdivision delà mesure le permet, on donne une valeur

égale à tous les accords , sinon on se conforme au rhythme général du morceau.

Un trait horizontal, succédant immédiatement à un chiffre, indique que la note représentée

par ce chiffre se prolonge autant que le trait, lors même que d'autres chiffres, placés au-des

sus ou au-dessous de ce trait, changeraient la nature de l'accord: Exemples.

TT 1
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Par conséquent le trait horizontal sert aussi à indiquer la prolongation d'un même accord

,

et dispense des changements de chiffres que nécessiteraient les renversements produits par

les mouvements de la Basse. Exemple.

Un accident placé devant un chiffre affecte la note correspondant à ce chiffre :

Par exemple, -7E-
-o- 1 , indique fa dièse 5|EB§

Un accident isolé placé sur une note Basse affecte la tierce au-dessus de cette note, comme

si cet accident était placé devant le chiffre 3 :

$3ai *° ci-

Exemples. / o —

1

, ou bien: —)' °~~|i représente: -y-' 3

Pour l'accord parfait dans l'état direct il suffit de placer l'accident tout seul au-dessus de la

fondamentale:

t>_ _ bs

^=1 représente: ÊÊÉErsEEEji commesi la note étaitchiffrée ainsi : -f-—r*—Ex. 3C$=

Dans tous les accords dissonants placés sur la dominante des deux modes, la note sensible

est généralement indiquée par une petite croix (+).

CHAPITRE VII.

RENVERSEMENTS DES ACCORDS CONSONNANTS.

D'après la définition du § 73 les accords consonnants se prêtent à deux renversements.

§ 99. On a vu (§ 12) qu'un accord
,
quelque soit l'ordre dans lequel ses notes sont pré-

sentées, conserve toujours le nom de sa fondamentale. Aussi, pour se rendre compte de

l'enchaînement des accords et pour expliquer les lois de leurs successions dans leurs renver-

sements, doit-on toujours consulter la note fondamentale et non la note Basse. Ainsi'

; ..

dans cet exemple : 3^ _g- la fondamentale du second accord est sol ; en consé-

quence l'enchaînement de ces deux accords présente une succession d'ut à sol, c'est-à-dire

de quarte inférieure et non la succession apparente de seconde (ut, si) que forme le mouve-

ment mélodique de la Basse. Dans l'Ex. suivant : z±.
£*- :csz m ie second accord ne

présente qu'un renversement du précédent, et quoique la Basse procède par tierce ascendante

il n'y a point de succession par tierce supérieure.

N. B. dans la pratique des accords renversés l'élève doit s'habituer à nommer les fondamentales de ces accords , la nature

de chaque renversement, ainsi que b s successions au point de vue des fondamentales. Il suivra celle méthode durant tout

le cours de cet ouvrage; lorsqu'il sera affermi sur ces principes il sera libre de faire usage de lermes plus laconiques cl

d'appeler les accords par les noms de leurs chiffres, selon l'habitude consacrée.

3
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ARTICLE I.

DU PREMIER RENVERSEMENT.

§ 100. En plaçant la tierce de l'accord à la Basse ~gi n
il en résulte le premier renversement : Exemple. IL J=E3 [̂. Dans cet état, la tierce de

l'accord forme avec la fondamentale un intervalle de sixte; delà le nom d'accord de

sixte; il se chiffre par 6, quelquefois par
jj.

§ 101. Le premier renversement est d"une sonorité particulièrement douce et harmonieuse (*);

il atténue souvent les imperfections et les duretés de certaines successions et de certaines

licences de réalisation ; tels sont.les cas suivants :

§ 102. L'enchaînement du 1
er au 2" degré dans l'état direct est un peu dur et se pratique

assez rarement; mais en y mettant le 2e degré dans son premier renversement la succession

devient très-harmonieuse et s'emploie très-fréquemment : Exemples.

EgE

ut majeur i,a mineur

-&-

*¥-
z&--

-&-

3E

-&-

-G-

5

jSZ

-®~

6

Il en est de même de tous les enchaînements par secondes (supérieures ou inférieures) ; leur

effet est toujours adouci par le premier renversement, soit du premier accord, soit surtout

du second accord, soit de tous deux.

§ 103. Par le moyen du premier renversement on peut même enchaîner successivement,

et par secondes, tous les degrés de la gamme majeure, y compris le 7 e degré : Exemple.

G- *• ' EL
zzïz

3=
-&-

SEnip 3:
J2.

EgE
-G-

SE§ s-
22=

~nz

Mais cette manière d'enchaîner la gamme, connue sous le nom de suite de sixtes, ne peut

se réaliser à quatre parties que par le secours d'artifices qu'on connaîtra plus tard; dans l'har-

monie simple et naturelle ces suites de sixtes ne se réalisent qu'à trois parties et en plaçant

toujours la fondamentale dans la partie supérieure.

§ 104. L'enchaînement par tierce supérieure , généralement peu

usité dans l'état direct des accords (§ 68), s'emploie fréquemment

lorsque le second accord est à l'état de premier renversement, que

cet accord soit majeur: Exemple .

bon

ou mineur ; Ex.
¥ =5=

221

m
5

-&-

3C&
22r

É
SE

Ed

très-bon
1

-&-

9EF
5

-&-

Z5C
-&-
-&-

G

ut majeur

la mineur
Cette succession est

tolérable, même aboutissant à un mauvais degré : Exemple. . .

ut majeur

(
"

) Celle remarque est relativement applicable au premier renversement de tous les accords , soit çonsonnants , soit

dissonants.
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§ 105 Le mauvais effet d'une quinte juste provenant d'un mouvement semblable est com-

plètement atténué par le premier renversement : Ex.

bon

l

£M

m ZQZ

1ZT-

•JS1
-G-

6

-&-

;/S>-

-e-

§ 106. En ce qui concerne les notes à doubler ou à supprimer, consulter le § 33; cependant

le premier renversement admet certaines modifications à la règle générale
-,
on y double

indifféremment la fondamentale ou la quinte de l'accord, selon les conséquences de la posi-

tion et de l'enchaînement; -on y double même quelquefois --""~~
assezl)mi>, i

"~~~à
éviter""

la tierce, en évitant toutefois de la doubler dans la partie
i I /L %~

\\
%

supérieure: Exemple ) tt~

* 321

Lorsque la tierce de l'accord est une des bonnes

notes du ton (§ 35) on la double même de pré-

férence : Exemple. .
'

très-bon

i=^=m
-7 g;

-e-

*l
ut majeur

N. H. Se rappeler que la note sensible ne se double jamais.

(A 3 et à 4 parties.)

5 fi 5

Basses à réaliser.

5 a
6 5„6 5 -f9- e

?2_"

5 6

N" i-^ 23 22

(A 3 et à 'i parties.)
5 5 6 6 6 6

3Z6I
N"2. gjË$|F^p: z&z

6 5 6 5

EÉpI 1^m :q~ S rêz -o-

(A 4 parties.)

N -. 3SËSWEÎ.
6 5 6 q 6 5 5 5 Hi3É^S 22 3

6 5- b s 6 5 6 6

s^^pp 1 1iz=g: ztr=*
-&-

Chants donnés (*).

N°*-MSZ
lEEt

fe

p-

* iK s HH
M'S-Ë^pEffi :e2: jsr S-o srrtor:*
(*) Se conformer aux prescriptions du § 71 en y adjoignant la faculté de se servir du premier renversement.
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ARTICLE II.

DU SECOND RENVERSEMENT.

§ 107. En plaçant la quinte de l'accord à la Basse il en résulte le second renversement :

Ex. jgj ^^f| Dans cet état de l'accord la Basse forme avec les parties supérieures les in-

tervalles de quarte et de sixte -, de là le nom d'accord de quarte et sixte ou

sixte et quarte On le chiffre par
f.

§ 108. Ce renversement, loin d'égaler la douceur du précédent, est, sinon dur, du moins

très-accusé: il a , pour ainsi dire, quelque chose d'impérieux qui entraîne, le plus souvent

une conclusion tonale-, en raison de cette puissance tonale, le second renversement appli-

qué aux accords de deuxième et de troisième ordre leur donne trop d'importance; il s'emploie

donc principalement et presque exclusivement avec les accords des trois meilleurs degrés

(1
er

, 4 e et 5 e
), encore son emploi exige-t-il les précautions suivantes :

RÈGLE CONCERNANT M PRÉPARATION ET LA RÉSOLUTION DE LA QUARTE.

§ 109. Toutes les fois qu'un second renversement produit une quarte juste formée par la

Basse et l'une des parties supérieures, cette quarte doit résulter d'un mouvement oblique :

~? |iy=
fi ^~fj 11 ;

de cette manière la quarte est préparée ; après quoi,
~2- pour passer à un autre accord, l'une ou l'autre des

deux notes qui viennent de former cette quarte doit rester immobile afin de faire partie de

i;x.^

l'accord suivant: Ex. m -&- -G-
ZZH ty y ;

par ce second mouvement oblique

la quarte est résolue ou sauvée.

De cette règle ne peuvent naître que les quatre versions suivantes qui ne varient que sous

le rapport de la réalisation :

Quarte préparée et résolue
par la Basse.

Eg:
-#-

B3E
ES

Quarte préparée et résolue

par une partie supérieure

ou intermédiaire.

3= ~2/T-

Quarte préparée par la Basse
et résolue par une partie

supérieure ou intermédiaire.

3=

Quarte préparée par une partie
supérieure ou intermédiaire

et résolue par la Basse.

g IZC &-&- -&- & --& H3Z -&rsr&-

rot -J3Z

6
-&-

~0-

-o-
22: -&-

±

N. B. Il est bien entendu qu'il n'est toujours question ici que de la quarte formée par la

Basse et l'une des parties supérieures ; les quartes que peuvent former entre elles les parties

supérieures ne sont pas soumises à cette règle et sont considérées comme consonnances , tandis

qu'une quarte, à la formation de laquelle concourt la Basse, est classée comme dissonance.

§ 110. orseryation. La règle précédente ne concerne pas les accords dont la quinte est di-

minuée et dont le renversement, en conséquence, donne une quarte augmentée; mais tous

les accords, soit consonnants, soit dissonants, et dont la quinte est juste, sont soumis à cette règle,

puisque de leur second renversement résulte nécessairement une quarte juste.

§ 111. Dans la réalisation du second renversement on t=&

double de préférence la quinte de l'accord, c'est-à-dire,

la Basse : Exemple
É
M

s
-&-

zsc
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cependant la fondamentale doublée est d'un bon effet dans des cas analogues au suivant:

Basse à réaliser.

N° I.

(A A parties.

5 4 5 6 6 6

m^ms.9
— &—

êz 1
5 6 4 5 6 4 6

3t

6
5 4

6
4 6

lïëiii :rh=êz.
-JZZZZ&.

£ ;s3
6
4 5 5 6

:l=
6

6
4 5

.<v ai
4=

§ 112. exception Qui dispense de préparer là quarte. Dans le second renversement du

1
er degré (accord de tonique) la quarte peut se passer de préparation, surtout lorsque l'ac-

cord est placé sur le temps fort de la mesure : Exemples.

L

Cette particularité sera mieux appréciée au chapitre des Cadences.

§ 113. L'exception précédente, qui confirme en partie ce qui a été dit § 108, doit faire com-

prendre que tout accord consonnant, majeur ou mineur, employé dans son second renverse-

ment sans préparation de la quarte, s'impose comme accord de tonique, en provoquant une
conclusion tonale dont on parlera au chapitre des Cadences. Ainsi, toutes les fois que la

quarte n'est pas préparée dans le second renversement d'un accord autre que celui du
1
er degré, il en résulte l'impression d'une tonique nouvelle, et, par conséquent, d'une mo-

dulation. Un second renversement non préparé peut donc servir à moduler; mais s'il n'est

pas employé sciemment dans ce but, si la place qu'il occupe dans la phrase ne permet pas
une conclusion satisfaisante, s'il n'est, que le produit de l'ignorance ou de la bizarrerie, son
effet sera toujours mauvais. Voilà pourquoi la préparation de la quarte est exigée pour tout se-

cond renversement autre que celui de l'accord de la tonique; cette loi est une des plus impor-
tantes de la composition musicale.

N°2.

(A 4 parties.)
,33

g -h-
4

Basse à réaliser.

m
§Ê

-JBZ -0—
6
4 5
~c§z

6
4
32:

rzc

les: I£3I

-&-

6 6
4 5 4

:oc

m
J3" 1
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§114. exceptions concernant la résolutton de la quarte. —1° La quarte est considé-

rée comme résolue lorsque l'une des notes qui la forme, au lieu de rester immobile , monte ou

descend d'un demi-ton soit diatonique, soit chromatique (*) ; Exemple.

&- bon

E8E
.

gfc =£
-o-
-e-

6
4

-&-

-e-

-&- =P=

5z
ijtzn 3C -e-

znz Z^T- -.&-

2° Le second renversement du 1
er degré dispense quelquefois de résoudre la quarte, mais

cette licence ne se pratique guère que par la succession suivante : Exemples.

f\

V 1Â ri
V<\ /> ri <> CJ r
\-\> <& a i

<J

6
4 6

-g-
6
4 6

gp G O

UT mtijeur la mineur :

3° Quand la note destinée à préparer ou à résoudre la quarte, au lieu de se maintenir en

place, permute d'octaves, la quarte est considérée comme préparée ou comme résolue. Cette

licence se pratique surtout fréquemment dans la Basse : Exemples.

ut majeur ; : la mineur :

§ 115. Par une conséquence de la règle qui prescrit la préparation et la résolution de la

quarte, deux seconds renversements ne peuvent jamais s'enchaî- /'

ner entre eux, si ce n'est lorsque la quarte du dernier de ces /

deux renversements est augmentée : Exemple

admissible

i
^

^ES

S^

3
;qz

da<ns ce cas la quarte du premier accord est résolue par demi-ton, :

. !
,A

,

?*'??',"!' '

et le deuxième accord contient une quarte augmentée qui n'exige point de préparation'.

§ 116. N. B. Quoique le second renversement ne se pratique généralement qu'avec les ac-

cords du 1
er

, du 5e et du 4 e degré (§ 108), il peut aussi quelquefois et exceptionnellement

s'appliquer aux accords des autres degrés, mais à condition de ne pas leur donner d'impor-

tance et de ne les placer que sur des temps faibles. Exemple.

en ut majeur

C) Le chromatique implique nécessairement une modulation.
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Basse à réaliser.

N°5.

(A i parties.) ^ 8
JgjfcfrjE^^^

5 5

*4W-7=F=P=i:
se

6 4 5-

§tH fr
i?-1? =s-Fi^

5fe
-5-,-^

-y—g-

=3=
:zl -i i

1 17. EXCEPTION QUI DISPENSE A LA FOIS DE PRÉPARER ET DE RÉSOUDRE LA QUARTE. Lorsque le

second renversement est précédé d'un autre état du même accord, la quarte n'exige point de

préparation (Ex. 4); lorsqu'il est suivi d'un autre état du même accord, la quarte n'exige

point de résolution (Ex. B) :

exemples.

bon , ~\

|

bon \—
A-—

f

¥ & J& 4h
6
4

—

H

66
-1 v
,1 1

!

>

1 -i

CHAPITRE VIII

DES PHRASES, DES PÉRIODES ET DE LA FORME EN GÉNÉRAL.

Un enchaînement de notes, soit mélodique soit harmonique, formant un sens musical

satisfaisant et qui puisse s'isoler, s'appelle phrase. Une phrase développée qui se compose de

plusieurs membres dont la réunion forme un sens complet, s'appelle période.

Par forme on entend la contexture d'un morceau ou même d'une période ou d'une phrase.

Le génie de l'homme s'est manifesté, dans les œuvres musicales, sous deux formes principa-

les et essentiellement distinctes: la forme fuguée ou canonique, par l'irrégularité de ses nombres,

par le développement de ses périodes et par la variété des artifices de son style qui ne per-

mettent pas le retour régulier des cadences, pourrait être comparée à la prose ; elle ne s'a-

dresse qu'aux intelligences exercées. La forme métrique ou symétrique, par les rapports équi-

valents de ses nombres, par l'ordonnance mesurée de ses périodes et par le retour fréquent

et régulier de ses cadences, se rapproche davantage du vers et se grave aisément dans la mé-

moire de tous. La forme métrique, plus ou moins caractérisée, se trouve dans la musique de

tous les peuples primitifs. En inventant successivement les artifices de l'imitation canonique et

du style fugué les compositeurs éminents du xvi c et du xvn e siècle ont légué à leurs succes-

seurs les éléments de l'art musical moderne tout entier; à partir du xvmc siècle de grands

génies ont porté l'art à sa perfection en alliant, dans tous leurs ouvrages transcendants, la

forme fuguée à la forme métrique, et de cette alliance est née, après des transformations suc-

cessives, cette science complète et approfondie de l'harmonie qui se résume, avec toute la

multiplicité de ses ressources, dans les œuvres de J.-S. Bach.
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II est important, dans l'étude élémentaire de l'harmonie, que le travail de l'élève consiste

principalement en exercices qui l'astreignent à la forme métrique la plus simple et la plus

accusée, parce que l'effet relalif des différents accords, et surtout l'effet des procédés excep-
tionnels, dépend beaucoup de la place où on les applique dans la phrase.

On appelle carrées les phrases et les membres de phrase dont le nombre de mesures est

divisible par 4. Les phrases carrées sont les plus saisissables en ce qu'elles sont les plus pra-

tiquées, particulièrement celles de quatre, de huit, et de seize mesures; toutefois les phrases

à nombre impair de mesures sont très-bonnes pourvu qu'elles correspondent entre elles sy-

métriquement
;
ainsi une phrase ou un membre de phrase de trois mesures doit correspondre

avec une autre phrase ou un autre membre de trois; cette correspondance peut n'être pas im-

médiate et l'on rencontre quelquefois d'heureux effets de rhythme et de quantité dans la ré-

partition variée et alternée des phrases et des membres à nombre pair et impair; la condition

essentielle de l'effet métrique est dans les cadences.

CHAPITRE IX.

DES CADENCES.

§ 118. Le mot cadence est synonyme de chute et implique une terminaison, ou un repos,

ou au moins une démarcation entre deux phrases ou deux membres de phrase. Les cadences

sont à la musique ce que la ponctuation est au discours ; elles règlent la respiration dans le

chant ainsi que dans toute exécution musicale, et elles ont une influence particulière sur les

procédés et les effets harmoniques.

On distingue diverses espèces de cadences; les principales sont les suivantes:

1° La cadence parfaite est celle qui termine une phrase ou un morceau par l'accord de la

tonique à l'état direct, précédé de l'accord de la dominante aussi à l'état direct. Parmi les

formules qui amènent la cadence parfaite, les suivantes sont très-usitées :

J L
:sh =d=

^FF 3E

^?
:§= 3

5
6
i 5

~a

6
4

JŒ~
-fi>- Ï^E -&-

HZSC

^

=0=
'G)'

=g= ^

ÉÊ

W ^ -3§r

z@z &—P-

2» Lorsque l'accord de la tonique qui termine la phrase, au lieu d'être à l'état direct, subit

un renversement, la cadence parfaite se trouve affaiblie et s'appelle alors cadence imparfaite :

Exemple.
I¥

P
6

ce qui ne détermine pas une conclusion finale, et

nécessite au moins un autre membre de phrase

comme complément.

«
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Le renversement de raccord de la dominante affaiblit aussi la cadence parfaite et la rend

plus ou moins imparfaite: Exemple.

zgz

W
m

ëpfc

jOz

-^
ZZZ&Zb=fc

--%-

m
33C
^:

3° Lorsqu'une phrase incline vers la cadence parfaite, et que, au lieu de conclure par l'ac

cord de la tonique, on substitue à ce dernier un accord quelconque, soit d'un autre degié

soit d'un autre ton, soit consonnant, soit dissonant, la cadence est rompue : Exemples.

\

3E

m -&-

3 -zr

6
4

ZT2Z

5

o-
_£-_

i?*-#

2^ 5

3B

£

IDl
ics:

6

%
ou bien ;

:cs:

-b-o-

ou
-sr

5

zaz

=t=

TT m
*^

etc, etc.

Plusieurs théoriciens n'appellent cadence rompue que celle du 5 e au 6" degré ; tout autre

degré que le 6e
, ou tout accord étranger au ton, détermine, selon eux, une cadence évitée;

cette distinction n'est d'aucune utilité.

4° La cadence plagale s'emploie le plus souvent à la fin d'un morceau et après la conclu-

sion de la cadence parfaite ; elle consiste dans l'accord du 4 e degré (sous-dominante) soit à

l'état direct soit renversé, suivi de l'accord parfait de la tonique lequel sert de conclusion

finale: Exemples.

ou bien :

et:

I :csi xs: ré»
-

stad. plagale. /

Dans des cas analogues à ceux des exemples précédents, la cadence plagale forme une

sorte de Coda ajoutée au morceau; mais la cadence plagale peut avoir lieu sans être précédée

de la cadence parfaite, et elle peut même être la conclusion d'une phrase autre que la phrase

finale.

5° La demi-cadence détermine un repos, ou quelquefois simplement une démarcation entre

les membres d'une phrase ou d'une période; elle est établie, le plus souvent, par l'accord de

la dominante à l'état direct, quelque soit d'ailleurs l'accord qui précède: Exemples.
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REMARQUES SUR LES DIVERSES ESPECES DE CADENCES.

§ IIS bis. 1° La conclusion d'une cadence parfaite est toujours mieux déterminée quand la

note tonique est placée dans les deux parties extrêmes: Exemple.

( i~d -,i- H «
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'

§
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Toute autre position affaiblit plus ou moins la cadence parfaite et peut même la rendre im-

parfaite : Exemple.

Cette remarque concerne surtout la cadence finale d'une période ou d'un morceau.

2° La succession des accords de dominante et de tonique, môme à l'état direct, ne suffit pas

toujours pour déterminer une cadence parfaite ; lorsque ces deux accords établissent un re-

pos trop prématuré pour donner la sensation d'une phrase complète, leur effet n'équivaut

souvent qu'à celui d'une demi-cadence; cet effet est principalement subordonné à l'idée mé-

lodique et à l'ensemble de la période.

3° La sensation de la demi-cadence peut être produite avec un degré autre que le 5 e
; tel est

l'effet de certains repos sur le I
er ou le 4e ou le 2 e degré. La demi-cadence elle-même peut être

affaiblie soit par un renversement,soit par d'autres influences. Enfin il existe souvent, entre

les différents membres d'une phrase, des démarcations plus faibles que la demi-cadence pro-

prement dite, mais qui n'en tiennent pas moins lieu de ponctuation, et qu'on pourrait appe-

ler QUARTS DE CADENCE.

4° Le 2 e degré dans son premier renversement peut produire l'effet d'une cadence plagale:

Exemple.
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5° 11 y a des membres de phrase qui se maintiennent sur un seul accord et dont le repos

peut, néanmoins, être assez accusé.

6° Une cadence, quelle qu'elle soit, est toujours beaucoup mieux accusée lorsque sa chute

ou sa conclusion marque un temps fort ; à moins d'un rhythme particulier et exceptionnel,

les temps faibles ne permettent guère que les repos incomplets tels que la demi-cadence.

7° Quelquefois l'accord qui termine la phrase sert aussi, à la fois, de tète ou d'attaque à la

phrase qui succède, et de cette manière deux phrases peuvent s'enchevêtrer l'une dans l'au-

tre sans se nuire rituellement dans leur carrure.
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EXERCICES CONCERNANT LE SECOND RENVERSEMENT AINSI QUE LES CADENCES.

§ 119. Dans les exercices qui consistent à créer une harmonie sous une partie supérieure:

ou chant donné, on s'occupera dorénavant, préalablement à toute chose, à se rendre compte

des phrases et des périodes, ainsi que des différents repos qui séparent entre eux les membres

d'une phrase; ce n'est qu'après avoir trouvé le genre de cadence convenable à chacun de ces

repos, qu'on cherchera les successions harmoniques applicables aux détails de chaque phrase.

Les divers états de l'accord doivent, désormais, trouver leur application dans ce genre d'exer-

cices. Autant que la nature du chant donné le permettra, on changera d'accord à chaque

note, le but principal de ces exercices étant toujours de se familiariser avec les successions

des accords et avec leurs renversements ; toutefois il est évident que certaines formules mélo-

diques, et même certaines formules rhythmiques répétant plusieurs fois une même note,

ne se prêtent pas à des changements constants d'accords, et que, dans ces cas, il est préfé-

rable de conserver le même accord durant deux ou plusieurs notes successives; l'élève, en

cela, doit suivre son instinct, sauf à comparer ensuite son travail avec les leçons réalisées

dans I'Appendice (page217 et suivantes) en se conformant d'ailleurs aux prescriptions données

â la fin du §71.

Chants donnés.
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CHAPITRE X.

DES MODULATIONS

ou
" DE L'ENCHAINEMENT DES ACCORDS APPARTENANT A DES TONALITÉS DIFFÉRENTES.

§ 120. Le terme modulation ne veut pas simplement dire changement de ton, il sous-enlend

aussi une transition par le moyen de laquelle on passe d'un ton à un autre ; c'est dans la ma-

nière d'effectuer les transitions que consiste l'art de moduler.

§ 121. Après avoir étudié l'importance relative des accords consonnants formés sur les diffé-

rents degrés des deux modes et concourant à une même tonalité (*), il est aisé de compren-

C) Chapitre IV.
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dre qu'il suffit de faire subir une transformation à n'importe lequel de ces accords en alté-

rant une de ses notes constitutives, pour que aussitôt cette transformation établisse, à l'égard

des autres accords, des rapports harmoniques nouveaux, constituant une tonalité différente

de la première.

Comparons les deux exemples suivants

A
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L'Ex. A est entièrement composé d'accords appartenant au ton d'Ut majeur. L'Ex.B (dont le

début est identique à celui de l'Ex. A et appartient de même à Ut majeur) contient, dans le

troisième accord, un fa dièse qui détruit l'impression tonale d'Ut et détermine le ton de Sol

majeur, car les notes ut, ré, mi et fa dièse (contenues partiellement dans l'un ou dans l'autre

de ces trois accords qui se succèdent) ne peuvent servir à la formation d'aucune gamme
autre que celle de Sol majeur.

Tl est important de se rendre compte du rôle que joue le troisième accord dans chacun des

deux exemples précédents : dans l'Ex. A, cet accord est celui du T degré d'Ut majeur ; dans

l'Ex. B il ne peut être considéré autrement que comme 5e degré de Sol majeur. Il en résulte

que, dans l'Ex. B, l'enchaînement des deux fondamentales la et ré ne détermine plus,

comme dans l'Ex. A, une succession de quarte supérieure du 6e au 2e degré d'Ut, mais une

succession du 6e degré d'Ut au 5 e de Sol.

Dans l'exemple suivant : 5J: zstz -&- 3
eé; -&-

l'enchaînement du troisième au quatrième accord n'est pas une succession de seconde supé-

rieure du 1
er au 2e degré d'Ut, mais une succession du 1" degré d'Ut au 5" de Sol. — Les

conséquences de ces observations seront développées dans le courant de ce chapitre.

§ 122. Toute modulation est donc provoquée ou déterminée par un ou plusieurs accidents que

ne comporte pas le ton que l'on quitte. Les notes modifiées par ces accidents s'appellent

NOTES CARACTÉRISTIQUES.

§ 123. Les procédés par lesquels on peut moduler sont si nombreux et si variés qu'il est in-

dispensable de se familiariser d'abord avec les plus simples pour arriver successivement aux

plus composés. L'élève doit donc s'exercer à moduler avec les accords consonnants seuls, et

rechercher et étudier toutes les ressources qu'ils peuvent offrir, avant de continuer la même
étude à l'égard des accords dissonants et à l'égard des notes mélodiques.

ARTICLE I.

RÈGLES SERVANT A REALISEE PUREMENT LES MODULATIONS.

§ 124. première règle. Tout changement chromatique doit s'ef-

fectuer mélodiquement, c'est-à-dire, dans une seule et même
\

partie: Exemple i
bon

ïë1

^ =F
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Toute infraction à cette règle produit, le plus souvent, un très- l

mauvais effet et s'appelle fausse relation (*): Exemple /

§ 125. Quelquefois le mauvais effet de certaines fausses relations est atténué par la position

des accords ainsi que par l'importance mélodique de l'une des parties, surtout lorsque la

fausse relation a lieu entre une partie intermédiaire et la

Basse, et que la Basse attaque la note caractéristique

(§ 122) ; ainsi la réalisation de l'exemple suivant :

a: osz

1*7
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m jSl *c

s

est consacrée et très-usitée dans le style libre ; mais, à

l'école, elle doit être évitée, et le même exemple doit être

réalisé ainsi :

mi 4S
-G

ùl¥ -$&-

EBE

{**)

En résumé l'élève ne doit se permettre aucune fausse relation ; l'expérience et le goût peu-

vent seuls être juges du petit nombre de celles qui sont admissibles.

/"
, bon

§ 126. Toutefois la version har-

monique de l'exemple suivant :

1Ê TE-
TU doit être permise comme étant d'un

très-bon effet, quoiqu'elle contienne

aussi une sorte de fausse relation, mais qui, de fait, n'est pas complète, puisque l'une des

parties effectue régulièrement le changement chromatique.

§ 127. deuxième règle. Il faut, toutes les fois que cela est possible, éviter de doubler une

note qui est destinée à subir un changement chromatique : Exemples :
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(")0n se sert communément du terme de

fausse relation d'octave; l'exemple suivant :

SE

^ *SÉ
suffit pour prouver que ce terme est illogique,

puisqu'il n'y a pas ici d'intervalle d'octave

du sol au sol dièse.

(** ) Relativement à l'intervalle mélodique de quarte diminuée, voir § 43.
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Cependant certaines successions harmoniques impliquent na-

turellement une réalisation non conforme à cette règle; tel est

l'exemple suivant :

'
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§ 128. troisième règle. Toute note sensible déterminant une modulation doit aller à la note

tonique, que le mode soit majeur ou mineur.

§ 129. quatrième règle. Toute note provenant d'un changement chromatique doit, autant

que possible, aller à la note conjointe supérieure si le changement chromatique est ascen-

dant, et à la note conjointe inférieure si le changement chromatique est descendant:

Exemple.

à moins qu'elle ne reste immobile : Exemple

ou qu'elle change enharmoniquement, ce qui est rare : Exemple.
spï
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§ 129 bis. Dans des cas analogues à l'exemple suivant :
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la règle précédente n'est pas applicable parce qu'il en résulte qu'une des parties (qui est ici la

partie intermédiaire) chante mal, c'est-à-dire qu'elle est

difficile d'intonation (*); il est préférable de réaliser

cet exemple ainsi :
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ou, mieux encore, ainsi
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N. B. La conduite mélodique des parties, si indispensable à la beauté de toute espère de

composition musicale, est importante surtout dans les modulations ; on peut établir, en prin-

cipe général, que lorsqu'une ou plusieurs parties exécutent des intervalles mélodiques diffi-

ciles d'intonation et, par cela, défendus § 42 et 4a bis, la modulation est d'un mauvais effet.

>)§ 42 bis.



ARTICLE II.

DES TONS RELATIFS.

§ 130. Deux tons sont relatifs entre eux dans les conditions suivantes :

1° Lorsque l'armature de la clef est la même pour les deux tons.

2° Lorsque l'armature de la clef ne diffère, d'un ton à l'autre, que d'un seul accident soit en

plus soit en moins, lors même que les deux tons diffèrent en réalité de plus d'un accident

dans la constitution rigoureuse de leur gamme.

§ 131. Ou appelle tons relatifs de première classe ceux qui ne diffèrent entre eux réelle-

ment que d'un seul accident (soit à la clef soit dans la constitution de leur gamme), par, Ex-

Ut majeur et La mineur ; Ré majeur et Sol majeur; Fa majeur et Ut majeur ; les autres sont ap-

pelés tons relatifs de deuxième classe : tels sont, entre autres, Ut majeur et Ré mineur, ce der-

nier ton contenant si p et ut $ ; La mineur et 'Ni mineur qui diffèrent de trois accidents, La mi-

neur ayant un sol J qui n'appartient pas à Ni mineur, et ce dernier ton ayant de plus fa $ et réf.

§ 132. Chaque ton majeur a cinq tons relatifs, dont trois sont relatifs de première classe, et les

deux autres relatifs de deuxième classe. Ainsi, par Ex., Ut majeur a, pour tons relatifs de pre-

mière classe, les tons de La mineur, de Sol majeur et de Fa majeur ; et, pour tons relatifs de

deuxième classe, les tons de Ré mineur et de Mi mineur.

Chaque ton mineur a également cinq tons relatifs dont un seul est de première classe. Ainsi,

par Ex., La mineur a, pour ton relatif de première classe, le ton d'Ut majeur, et, pour tons

relatifs de deuxième classe, les tons de Sol majeur, de Fa majeur, de Ni mineur et de

Ré mineur. -

§ 132 bis. Le tableau suivant présente un moyen mnémonique prompt:

ut mu}. r,E min. mi min. fa mai. sol ma/.
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1
A min.
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la mm.—0— sol ma], fa nui]. mm. re mm. ut ma].

z:
p;sr -&- =z&z:

-jSTI
ton primitif." tons relatifs - - - _ .' 1 {on primitif : . tons relatifs -

c'est-à-dire qu'on trouvera les tons relatifs d'un ton majeur quelconque en partant de la to-

nique de ce ton et en montant de degré en degré jusqu'au sixième; et les tons relatifs d'un

ton mineur quelconque en descendant depuis sa tonique jusqu'au troisième degré (en altérant

toutefois le 7 e degré); plus brièvement: montez de six degrés pour le mode majeur, des

cendez de six degrés pour le mode mineur.

ARTICLE III.

DES MODULATIONS AUX TONS RELATIFS DE PREMIÈRE CLASSE.

On s'occupera d'abord des procédés les plus simples et les plus directs pour moduler, ab

straction faite, et de la place qu'occupent les accords dans les phrases, et de la disposition

de leurs notes, et de leur durée, et de l'influence que peuvent exercer les cadences.

§ 133. Pour moduler d'un ton quelconque à l'un de ses tons relatifs de première classe il suf-

fit de choisir, dans le ton où l'on veut passer, un degré dont l'accord contienne la note ca-

ractéristique (§ 122); dès que cet accord a été entendu, le nouveau ton est abordé:

Exemple.
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§ 134. Ici il est indispensable d'établir les lois selon lesquelles deux accords, appartenant

à des tons différents, peuvent s'enchaîner.

règle. A l'exception du 7 e degré des deux modes (*), tout autre degré du ton primitif

peut s'enchaîner à tous les degrés du nouveau ton qui contiennent la note caractéristique,

pourvu que cet enchaînement puisse se réaliser d'une manière satisfaisante et qui ne pré-

sente aucune infraction aux diverses règles concernant la réalisation.

En d'autres termes : on peut quitter le ton primitif sur n'importe quel degré, sauf le 7 e (**);

et l'on peut entrer dans le nouveau ton par chacun des degrés contenant la note caractéris-

tique, sauf le 7 e
.

§ 135. N. B. Quoique le rôle du 3e degré du mode majeur soit très-restreint, surtout dans

les modulations, quoique son emploi offre peu d'exemples à cause des cas nombreux où

son effet est mauvais, on ne l'a pas exclu ici du nombre des accords pouvant concourir aux

modulations, parce que, dans plusieurs cas, il pourrait servir à produire des effets nouveaux.

EXERCICES.

§136. Moduler d'un ton primitif majeur à ses trois tons relatifs de première classe; puis d'un

ton primitif mineur à son ton relatif de première classe. On peut se servir de formules très

courtes dans chacune desquelles on supposera le ton primitif établi par une ou plusieurs

phrases antécédantes; on aura soin d'ailleurs de placer, au nombre des premiers accords de

chacun des exemples, un accord qui rétablisse le ton primitif en détruisant la note caracté-

ristique qui a déterminé la modulation de l'exemple précédent. On formera ainsi une sorte

de tableau dont il suffira de réaliser les exemples au piano, en général à quatre parties,

quelquefois à trois, selon que l'exemple se prêtera mieux à l'une ou à l'autre réalisation. Ce

tableau devra renfermer le plus grand nombre possible de combinaisons, sauf à rejeter en

suite celles dont l'effet est mauvais.— Les indications suivantes vont guider pour ce travail

MODULATION D'UT MAJEUR A SOL MAJEUR.

(ou modulation d'un ton majeur quelconque au ton de sa quinte supérieure
.)

La note caractéristique du ton de Sol majeur, relativement à celui d'Ut majeur, est fa J qui

fait partie de l'accord du 5' degré ainsi que de celui du 3 e degré de Sol majeur; (quant au

7e degré, il est bien entendu que son emploi est nul).

EXEMPLES DE L'EMPLOI DU CINQUIÈME DEGRÉ DE SOL MAJEUR.

1° Quitter le ton d'Ut majeur sur le 1
er degré et ses renversements; entrer dans le ton de

Sol majeur par son 5 e degré et ses renversements (***):
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(*}On se rappellera que le mot degré sous-enlend l'accord dont ce degré est la fondamentale (§ 60).

('*) Il faut ici faire une exceplion en faveur des marches harmoniques, (Cliap. XI) car, dans certains cas, on y peut
quitter le ton primitif, même sur le 7e degré.

(
'") On se rappellera que, dans tout second renversement, sauf celui du 1" degré, la quarte doit être préparée et résolue.
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2° Quitter le ton d'Ut majeur sur le 2e degré et ses renversements; entrer dans le ton de

Sol majeur par son 5e degré et ses renversements :
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3° Quitter le ton d'Ut majeur sur le 3e degré et ses renversements; entrer dans le ton de

Sol majeur par son 5e degré et ses renversements :
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4° Quitter le ton d'Ut majeur sur le 4e degré et ses renversements; entrer dans le ton de

Sol majeur par son 5 e degré et ses renversements :
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5° Quitter le ton d'Ut majeur sur le 5e degré et ses renversements; entrer dans le ton de

Sol majeur par son 5 e degré et ses renversements :
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6° Quitter le ton d'Ut majeur sur le 6' degré et ses renversements; entrer dans le ton de

Sol majeur par son 5e degré et ses renversements ;
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EMPLOI DU TROISIÈME DEGRÉ DE SOL MAJEUR (*).

Dans la Modulation A'Ut majeur à Sol majeur (ou dans toute modulation au ton de la quinte

supérieure) le troisième degré, n'ayant qu'une faible influence tonale, offre très-peu de res-

sources comme accord caractéristique-, néanmoins, dans quelques cas très-rares, on pourrait

s'en servir :
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surtout en ayant soin d'affermir ensuite le nouveau ton par le moyen de son 5 e degré 1
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l*) Voir § 135.
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MODULATION D'UT MAJEUR à FA MAJEUR.

(ou modulation d'un ton majeur quelconque au ton de sa quinte inférieure).

La note caractéristique du ton de Fa majeur, relativement à celui d'Ut majeur, est si \> qui

fait partie du 4e degré ainsi que de celui du 2« degré de Fa majeur.

Cette modulation donne fréquemment lieu à la relation de triton (si b et mi), et certaines

versions en sont dures et à rejeter.

EMPLOI DD QUATRIÈME DEGRÉ DE FA MAJEUR.

1" Quitter le ton d'Ut majeur sur le 1" degré :
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2» Quitter le ton d'Ut sur le 2° degré :
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3° Quitter le ton d'Ut sur le 3e degré :

Le 3e degré d'Ut majeur, suivi du 4e degré de

Fa majeur, produit des versions dont l'effet est

extrêmement dur; la suivante est une des plus

admissibles:

4° Quitter le ton d'Ut sur le 4 e degré :
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5° Quitter le ton d'Ut sur le 5 e degré :
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6" Quitter le ton d'Ut sur le 6e degré :
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EMPLOI DU DEUXIÈME DEGRÉ DE FA MAJEUR.

C L'élève fera lui-même ce tableau).

MODULATION D'TJT MAJEUR A LA MINEUE.

La note caractéristique est sol J, et la modulation

ne peut être décidée que par l'accord du 5e degré de

La mineur : Exemple

(Faire le tableau complet de cette modulation.)

m &-

=8=

m-

jOC

-G—
,

-G-

ut ma). ia mm.

N. B. Quoique le sol J (note sensible) soit indispensable pour effectuer cette modulation,

l'accord diminué du 2 e degré, qui est une particularité distinctive du mode mineur, la fait

pressentir et peut ainsi servir, sinon d'accord caractéristique, du moins d'accord transitoire :

Exemples.
i
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-G-m
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Dans les deux exemples précédents il faut envisager l'accord si, ré, fa, comme 2« degré de

La mineur et non comme 7e degré d'Ut majeur. — On doit se contenter, provisoirement, de

(*) Pour la quinte directe indiquée dans cet exemple, voyez § 168.



— 53 —

l'assertion de ce fait; on n'appréciera le véritable effet du 7e degré que dans le chapitre qui

traite des marches harmoniques en dehors desquelles ce degré ne peut jamais trouver d'ap-

plication satisfaisante.

MODULATION DE LA MINEUR A UT MAJEUR.

La note caractéristique est sol naturel qui fait partie des accords du 1
er

, du 3e et du 5« degrés

d'Ut majeur ; ces degrés peuvent servir, tous trois, pour effectuer la modulation; toutefois le

5e est le meilleur. (Faire les tableaux.)

§ 137. Dans le plan de travail qu'on vient de tracer il est important de se convaincre que

l'effet d'une modulation est tout différent selon le degré où l'on quitte le ton primitif et selon le

degré par lequel on attaque le nouveau ton ; c'est de ce principe surtout que naît la variété et

l'inattendu dans l'art de moduler. En conseillant de faire des tableaux analogues à ceux

qu'on vient de donner comme exemples, on ne prétend pas enseigner le secret de trouver de

belles modulations par la méthode du calcul ; la formation de ces tableaux ne sert qu'à habi-

tuer l'esprit de l'élève à savoir embrasser rapidement toutes les ressources d'une des parties

les plus importantes de l'art et à ne pas se contenter de quelques formules de prédilection

ou d'habitude qui restreignent le talent et dont l'emploi trop fréquent finit par déflorer môme
des œuvres de mérite. Fertiliser l'esprit et la mémoire c'est aussi développer l'imagination.

Ces tableaux, en réalité, n'offriront que des matériaux bruts que l'élève appliquera plus tard

à des phrases, à des rhythmes, à des formules variées. La durée relative d'un accord, la place

qu'il occupe dans la phrase ou dans la mesure, la manière de le réaliser, toutes ces conditions

ont une influence considérable sur les modulations ; les accords dissonants ainsi que les notes

mélodiques viendront ensuite les enrichir; enfin certaines notes de passage contribueront

souvent à rendre les parties plus chantantes et, par cela, les modulations plus naturelles et

plus harmonieuses.

bésumé. Quelle que soit la méthode que l'on enseigne où que l'on suive pour les modula-

tions, l'important est d'arriver aux conclusions suivantes : les accords des bons degrés sont ceux

qu'on choisit de préférence, soit pour quitter le ton primitif, soit pour attaquer le ton nouveau; mais

les degrés de second et même de troisième ordre ne doivent pas être exclus et peuvent jouer un rôle

dans les modulations.

ARTICLE IV.

DES MODULATIONS AUX TONS RELATIFS DE DEUXIÈME CLASSE.

§ 138. Quoique chacun des tons relatifs de deuxième classe contienne plus d'une note ca-

ractéristique (deux au moins, trois au plus,) l'une d'elles est toujours la note caractéristique

principale et sans laquelle la modulation ne peut être déterminée ; les autres ne sont que des

notes caractéristiques secondaires, et les accords dont elles font partie ne peuvent servir que

d'accords transitoires. Ainsi, d'Ut majeur à Ré mineur la note caractéristique principale

est ut #, parce que le si b, employé seul, conduirait au ton de Fa majeur: donc, pour effec-

tuer le plus directement possible cette modulation,on se servira du 5 e degré de Ré mineur.

Exemple. i EÊSE

ZBC

s:

-G-
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§ 139. Mais toute note caractéristique secondaire peut, sinon déterminer la modulation, du

moins y contribuer, souvent l'adoucir ou la consolider, et surtout en varier les effets:

5 6g 5

Exemple. j§JE JOr -tH9- jOZ î
dans cet exemple l'accord qui précède celui de la dominante de Ré mineur sert d'accord

transitoire et constitue le 4e degré de Ré mineur.

(Faire le tableau complet de chacune des modulations suivantes :

d'ut majeur à Ré mineur,

d'Ut majeur à Mi mineur,

de La mineur à Sol majeur,

de La mineur à Fa majeur,

de La mineur à Mi mineur,

de La mineur h- Ré mineur.

On ne se servira d'abord, pour chacune de ces modulations, que de la note caractéristique

principale laquelle, en général , est la note sensible, sauf dans la modulation de La mineur à

Fa majeur.

On refera ensuite les mêmes tableaux en y introduisant toutes les notes caractéristiques

ainsi que tous les accords transitoires dont elles font partie, dans chacun des tons relatifs de

deuxième classe. )

Basses à réaliser.
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RÉFLEXIONS SUS LE CARACTÈRE DES MODULATIONS AUX TONS RELATIFS.

§ 140. Au nombre des lois qui établissent l'unité et la clarté d'un morceau, une des plus

importantes est celle qui prescrit une tonalité prédominante et générale. Ce qu'on appelle le

ton du morceau ou le ton primitif ou principal est généralement imposé par la phrase de début;

dès que la tonalité est affermie le sentiment musical s'y complaît et n'accepte pas volontiers

des modulations trop prématurées qui pourraient effacer la première impression tonale ;

aussi, plus le morceau est court, moins y doit-on s'écarter du ton principal. Mais à mesure

qu'un morceau prend des développements plus grands, la monotonie est la conséquence in-

faillible du maintien de la même tonalité; alors les modulations y deviennent nécessaires

comme variété dans l'unité; elles doivent se présenter comme des épisodes se rattachant à

un ensemble et, si le morceau est long, le ton principal doit y reparaître parfois et à propos,

afin que l'impression n'en soit pas perdue; enfin, et en tout cas, les phrases qui servent de

conclusion au morceau ne peuvent appartenir qu'au ton principal.

S 141. Les modulations aux tons qui ont entre eux beaucoup de notes communes, d'accords

communs, sont évidemment les plus naturelles, les plus douces, et jettent le moins de pertur-

bation dans la tonalité générale ; c'est pourquoi, dans toutes les oeuvres dignes d'être citées,

les modulations aux tons relatifs sont beaucoup plus fréquentes que celles aux tons éloignés.

Les compositeurs antérieurs à la seconde moitié du XVIII e siècle offrent très-peu d'exemples de

modulations à des tons autres que les relatifs du ton général d'un morceau. De nos jours en-

core cette même relation des tons est exigée, dans les écoles, pour le travail du contrepoint

et de la fugue; cette exigence est très-salutaire; les artistes dont le talent est mûri par l'ex-

périence peuvent seuls apprécier à quel point une modulation peut avoir une influence bonne

ou mauvaise sur l'ensemble d'un morceau, et combien il est important de tout subordonner a

la tonalité principale. •
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ARTICLE V.

DBS MODULATIONS PASSAGERES.

§ 142. Quelle que soit l'influence des notes caractéristiques dans les modulations, un nou-

veau ton n'est, en général, réellement affermi qu'à l'aide d'une cadence. Or, dans le courant

d'une phrase on ne fait souvent qu'effleurer un ton, ou même plusieurs tons, avant de se

fixer à celui qu'on s'est proposé pour but-, l'ensemble de la phrase peut même conserver sa

tonalité tout en contenant des modulations passagères :

Exemples.
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Au surplus ce procédé, extrêmement usité dans tous les genres de composition, ne mo-

difie nullement les conditions relatives à l'enchaînement des accords, et, à ce pointde vue, il

est indifférent d'envisager une modulation ou comme passagère ou comme définitive.

ARTICLE VI.

DE CERTAINES ALTÉRATIONS HARMONIQUES FORMANT DES ACCORDS D'EMPRUNT.

§ 143. Une phrase, ayant une tonalité prédominante et déterminée, peut contenir un accord

ou même plusieurs accords étrangers et qui ne détruisent nullement l'unité tonale :

Exemples.
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L'Ex. A est en Ut majeur, malgré le fa J auquel, d'ailleurs, on peut subtituer à volonté le

fa naturel. — L'Ex. B est en La mineur, malgré le si b auquel on peut substituer le si naturel-

-§ 144. Ces sortes d'accords étrangers ou parasites peuvent être envisagés de deux maniè-

res: ou ils sont la conséquence de l'altération d'une ou de plusieurs de leurs notes, ou ils

sont simplement empruntés à des tons étrangers, sans intention d'en profiter pour moduler,

et seulement dans le but de jeter de la variété et de l'inattendu dans l'harmonie.

Il est préférable de les appeler accords d'emprunt ou empruntés, parce que les termes alté-

ration, altéré, seront affectés plus tard à une classe spéciale d'accords (Livre I, 2e partie,

Chapitre V). — Ainsi, dans l'Ex. A, l'accord contenant un fa % est emprunté au ton de Sol ma-

jeur; dans l'Ex B, l'accord contenant un si b est emprunté au ton de Fa majeur.
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§ 145. remarque. Les emprunts que peut faire le mode majeur à son mode mineur direct

sont beaucoup plus nombreux et plus fréquents que ceux qui sont faits par le mode mineur

à son majeur direct; ceux-ci, dans la plupart des cas, sont d'un mauvais effet :

& bon ,
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Cette particularité fournira beaucoup d'autres exemples dans les accords dissonants ; elle

tient à ce que le mode mineur est moins parfait que le mode majeur (*) ; dès que, dans le

mode mineur, on a fait entendre un accord emprunté à son majeur direct (principalement lf>

4e degré) la modulation à ce mode majeur devient impérieuse :

Exemple. /^ \}\ .

I * m
tandis que le mode majeur est beaucoup moins ébranlé par les accords empruntés à son mi-

neur direct:

Exemples.
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§ 146. En ce qui concerne le mode mineur, pour que les accords qui lui sont étrangers n'y

impliquent pas de modulation, il faut que ces accords soient empruntés à l'un des tons rela-

tifs du ton mineur établi. Ces emprunts sont fréquents lorsque, dans un ton mineur, on

enchaîne une certaine quantité d'accords différents; alors on est conduit forcément à y
introduire quelques accords étrangers, soit pour éviter l'intervalle mélodique de seconde

augmentée du 6e au 7 e ou du 7 e au 6e degré de ce mode (Ex. C), soit à cause de l'accord du

3e degré qui est impraticable (Ex. D).
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ARTICLE VIL

MODULATIONS AUX TONS ÉLOIGNÉS.

§ 147. Deux tons sont d'autant plus éloignés l'un de l'autre qu'ils ont moins de notes com-

munes. Il est' généralement convenu d'appeler tons éloignés tous ceux qui sont en dehors

des conditions des tons relatifs (§ 130). Cependant, parmi les tons appelés éloignés, il en est

plusieurs dont la communauté de notes et d'accords avec le ton primitif est si grande qu'on

pourrait les appeler relatifs de troisième classe; tels sont les deux modes ayant une même
tonique, ("') p. Ex. Ut majeur et Ut mineur; il est évident que ces deux tons sont tellement

(*) Voyez l'Introduction.

(**) En d'autres termes: le majeur et le mineur directs.
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parents, surtout à cause de leur dominante commune, qu'on peut, en beaucoup de circon-

stances, les substituer l'un à l'autre, ce qui ne constitue même pas une modulation, mais lin

simple échange de mode. De plus, les principaux tons relatifs d'Ut mineur (p. Ex. Mi b majeur

La b majeur et Fa mineur) ont, chacun, plusieurs notes communes avec le ton d'Ut majeur,

et les modulations à ces différents tons sont douces et se pratiquent fréquemment. Mais à

mesure que le nombre de notes communes diminue, la modulation devient plus dure et plus

difficile à effectuer directement-, alors il est préférable de se servir d'accords transitoires for-

mant des modulations passagères dont chacune a un certain degré de parenté avec celle qui

la précède immédiatement, et servant ainsi successivement à détruire l'impression tonale

primitive, p. ex.

(Modulation d'Lt majeur

à fle'b majeur.)
Né
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Enfin les remarques du § 113. concernant le second renversement, fournissent un moyen
puissant, et dont on a beaucoup abusé, pour imposer un ton nouveau soit relatif soit éloigné-

§ 148. La durée des accords a une influence considérable sur l'effet, bon ou mavais, des

modulations en général. Telle modulation formée d'excellents éléments peut être choquante

par la seule raison que ses accords de transition n'ont pas une durée suffisante pour préparer

le ton nouveau.

S 149. On ne saurait assez recommander la sobriété à l'égard des modulations aux tons

éloignés; abstraction faite des difficultés de réalisation et d'exécution qu'elles peuvent faire

naître, elles contribuent souvent à énerver la puissance tonale du morceau ; dans les œuvres

des grands maîtres elles ne sont guère appliquées qu'aux morceaux de longue dimension, ou

bien lorsqu'elles sont motivées par une intention dramatique; encore n'y voit-on guère

d'exemples où ces tons éloignés soient maintenus longtemps.

Les modulations aux tons éloignés se font le plus généralement à l'aide des accords dis-

sonants; cependant on peut aussi les faire par le moyen des accords consonnants seuls; les

Basses à réaliser qui se trouvent à la fin de ce chapitre en donneront la preuve.

ARTICLE VIII.

MODULATIONS ENHARMONIQUES.

§ 150. Les modulations enharmoniques ne doivent s'employer qu'avec une extrême réserve,

en ce que l'intervalle enharmonique provoque souvent l'hésitation et le défaut de justesse

dans l'exécution vocale ou dans celle des instruments non tempérés. C'est pour obvier à ces

inconvénients que, dans la notation de ce genre de modulation, on se permet quelquefois

d'écrire un ou plusieurs accords de manière à présenter à l'œil des éléments qui paraissent

hétérogènes tout en satisfaisant l'oreille :
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Cette manière d'écrire assure souvent la justesse et la facilité d'exécution des parties, mais

elle gène la lecture de la partition. Pour l'orgue ou pour le piano le même exemple doit être

écrit correctement, ainsi qu'il suit:
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L'élève, en tout cas, écrira régulièrement et correctement les accords à changements enhar-

moniques.

ARTICLE IX.

DES CHANGEMENTS DE TON.

§ 151. Attaquer une phrase dans un ton autre que celui de la phrase antécédante ne s'appelle

pas moduler; c'est simplement changer de ton. Ce procédé, qui tient seulement de la fan-

taisie ou de l'inspiration, peut aussi avoir lieu d'un membre de phrase à un autre membre.

Les remarques dn § 141 sont applicables aussi aux changements de ton.

Dans le chapitre complémentaire (§ 172) se trouvent des exemples contenant des licences de
"* réalisation autorisées par les changements de ton.

Basses à réaliser.

CONCERNANT LES ARTICLES V, VI, VII, VIII ET IX DE CE CHAPITRE.
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Chants donnés.

§ 152. On suivra ici les instructions du § 119; mais en outre, on s'appliquera désormais à

se pénétrer du caractère et des exigences de la mélodie principale au point de vue des modu-

lations {soit définitives soit passagères), ainsi que des accords d'emprunt que cette mélodie

implique, ou qui, tout en étant facultatifs, peuvent contribuer à enrichir l'harmonie ; l'emploi

de ces accords d'emprunt deviendra naturellement d'autant plus fréquent qu'on avancera da-

vantage dans la connaissance des accords qu'il reste à étudier.

N. B. Dans la réalisation de l'harmonie des Chants donnés on pourra, quelquefois, se per-

mettre de doubler une note à l'unisson, pourvu qu'il soit de courte durée.
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CHAPITRE XI.

DES MARCHES HARMONIQUES. ( $ea VJU<t/vv.<yVSJ
§ 153. Une marche harmonique (ou progression harmonique) est le résultat d'une formule

harmonique à laquelle, dans ce cas, on donne le nom de modèle et qu'on reproduit successi-

vement, dans un ordre symétrique et à des intervalles semblables, sur différents degrés de

l'échelle :

A : MODÈLE
transpositions du modèle g ; modèle :: transpositions ;

^H m * qps«y m 2St
Ex.

r
tr r? rr

m -O- m smcî-^

—

&
^FEEÉj!

§ 154. Un même modèle peut donner lieu à plusieurs marches harmoniques différentes, selon

les transpositions qu"on lui fait subir : prenons pour Ex. le modèle suivant :
UV [ 1

=
l

Modèle transposé de secondes inférieures :
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Modèle transposé de tierces inférieures :
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Modèle transposé de quartes inférieures :
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Une des transpositions peut être adjointe au modèle et former ainsi un modèle nou-

veau p. ex.

Modèle transposé de *p

quarte supérieure, for-

mant un modèle nou-

veau transposé de tier-

ces supérieures :

mrr
m

TTi*

-&-m ¥=£

f^
;g=p:

i i-

^u
m

Les marches des Ex. À, F, G s'appellent ascendantes, celles des Ex. B, C, D, E s'appellent

descendantes. • (

§ 155. On voit, par les exemples précédents, que chacune des parties concourant à une
marche harmonique forme isolément une progression mélodique régulière, conséquence d'un
dessin ou groupe mélodique transposé successivement et symétriquement. Une progression mé-
lodique, qu'elle ait lieu dans la Basse ou dans toute autre partie donnée doit donc être traitée

en marche harmonique (*).

§ 156. La constitution d'une marche harmonique exige les conditions générales suivantes :

1" Le modèle ne doit jamais former une phrase complète, mais seulement une parcelle, ou
du moins un membre de phrase assez court pour que ses transpositions successives, ainsi que
l'ensemble symétrique qui en résulte, puissent facilement être perçus par la sensation.

2° L'enchaînement du dernier accord du modèle avec le premier accord de la première

transposition exclut toute succession de troisième ordre (§ 69) et ne peut se faire, tout au
plus, que par les successions de second ordre, mais généralement et préférablement par celles

de premier ordre; dès que ce passage du modèle à sa première transposition présente une
succession satisfaisante, la marche est trouvée et peut se continuer sans qu'il soit nécessaire

de se préoccuper des successions faibles ou des mauvais degrés qui pourront résulter des

transpositions subséquentes.

3° Une marche harmonique ne peut se terminer qu'avec l'accord de l'un des meilleurs de-

grés; dans la dernière transposition du modèle on abandonne quelquefois la parfaite symé-

trie de la réalisation afin d'obtenir la terminaison la plus satisfaisante possible, mais cette

irrégularité ne se pratique qu'après avoir disposé régulièrement le premier accord de la der-

nière transposition (voyez la plupart des exemples concernant les §§ 161 et 162).

4° La réalisation du modèle doit être conçue de manière à pouvoir être reproduite identi-

quement dans chaque transposition. A cette fin, et après avoir réalisé purement le modèle,

il suffit donc de s'assurer si le premier accord de la première transposition peut être disposé

d'une manière absolument identique à celle du premier accord du modèle, sans qu'il en ré-

sulte de fautes de réalisation ; après quoi tout le reste se transpose servilement, et il s'en

suivra que chacune des parties concourant à la marche formera nécessairement une progres-

sion mélodique régulière (§ 155). Les intervalles mélodiques défendus (§ 42) n'ont aucun

inconvénient dans le courant d'une marche, étant le résultat naturel et forcé de la transposi-

tion régulière et diatonique des différents degrés de la gamme (voyez Ex. À, 4 e mesure de la

Basse, ainsi que le passage de la 4e à la 5 e mesure dans la partie supérieure) ; les dessins du

modèle doivent seuls être exempts de ces sortes d'intervalles.

§157. En exécutant, sur un instrument à clavier, tous les exemples contenus dans ce

chapitre, l'élève y observera attentivement le rôle du 7 e degré, proscrit jusqu'ici, et dont l'effet

(*) Cependant il peut arriver, selon l'intention ou la fantaisie du compositeur, qu'une partie prédominante contienne

une progression mélodique sans que la marche des autres parties soit régulière et sans que chaque transposition mélodique

de la progression soit accompagnée de la même harmonie ; dès lors il n'y a point de marche harmonique.
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tonal est si faible qu'il n'est admissible que par suite de l'impulsion régulière de la marche;

on doit se pénétrer aussi de la différence radicale qui existe entre ce 7e degré et le 2e degré

du mode mineur ;
quoique ces deux degrés comportent la même espèce d'accord, leur desti-

nation ainsi que leur effet tonal sont très différents. Ces remarques au sujet du 7 e degré sont

d'autant plus importantes que l'on aura occasion d'y revenir plusieurs fois encore dans le

courant de cet ouvrage.

§ 158. Toutes les marches harmoniques des exemples précédents sont unitoniques; mais

une marche peut aussi être modulante :

EXEMPLES DE MAECHES MODULANTES.
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§ 159. Dans le mode mineur, toute marche harmonique d'une certaine étendue renferme

forcément quelque accord d'emprunt (*) ou quelque modulation passagère, à cause du3e tlegré

et même du 7 e de ce mode, lesquels sont, pour ainsi dire, impraticables, même dans les pro-

gressions harmoniques :

Exemple.

p^-
¥ê§
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M
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§ 160. Tout second renversement, pour qu'il puisse être pratiqué dans le modèle, doit se

trouver dans les conditions des § 108 et 109; dès lors les degrés qui, en dehors des marches

harmoniques, ne permettent pas le second renversement, peuvent s'employer sans inconvé-

nient, à cet état, lorsqu'ils sont la conséquence des diverses transpositions unitoniques du

modèle. La Basse suivante (N° 1) en offre un exemple.

Basses à réaliser.

N° I.

A 4 parties. =S=
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(*)§ «43.
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§ 161. On fait un très-grand usage des marches harmoniques dans le style sévère et princi-

palement dans la fugue ; cependant elles peuvent aussi s'appliquer à tous les styles. Quoi-

qu'elles n'acquièrent d'intérêt que par les artifices mélodiques ainsi que par les dissonances,

il était nécessaire d'en exposer ici la théorie afin d'en étudier la construction fondamentale

et d'en apprendre le mécanisme dans toute sa simplicité. D'ailleurs on peut, dès à présent,

commencer à se familiariser avec l'emploi de quelques imitations (*) très-simples que renfer-

ment les marches suivantes :

N° 1
(imitation de la Basse . . .
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C) Voir la définition de ce mot dans le supplément (page 261).
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N° 4.

N° S.

§ 162. Les suites de sixtes (§ 103) soit ascendantes soit descendantes ne peuvent se réaliser à

quatre parties que par l'artifice des imitations qui les convertissent en marches harmoniques.

Les exemples suivants offrent les réalisations les plus simples de ces sortes de marches qui

deviennent plus intéressantes par l'adjonction des suspensions et des notes mélodiques dont

on traitera dans le second Livre où les mêmes marches ont été reproduites avec des réalisa-

sations diverses.
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C*) Pour cette quinte juste directe voyez § 169.
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N°7.
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CHAPITRE COMPLÉMENTAIRE DE LA PREMIÈRE PARTIE.

ARTICLE 1.

RETVTARQUES SUR LA SUPPRESSION DE CERTAINES NOTES DANS LES ACCORDS ET SUR

l'effet TONAL QUI PEUT RÉSULTER DE CETTE SUPPRESSION.

§ 163. La formule harmonique suivante étant donnée:

f*lPT
3Ë3=^I

f f
gng=:=3i

r ^g=

pour la réduire à trois parties, laquelle d"entre les parties faudra-t-il supprimer de préférence
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Il est évident que la suppression de la partie intermédiaire, qui fait la tenue du sol, nuira

moins que toute autre à l'effet satisfaisant de l'ensemble :

Exemple.

HÉ -G-

rr
^S^-

TOI

T Y

£ -0-

J=±
f~T

^m
de cette manière la fondamentale est supprimée, à trois reprises différentes, dans l'accoid

du 5e degré, sans que l'effet tonal de ce degré soit détruit, et, dans le rapport harmonique

des deux notes si et ré, aucune oreille ne prendra le change en faveur du 7 e degré.

o-
Dans l'Ex. suivant : 5ir SE les deux notes mi et sol ne produisent nullement

l'effet du 3e degré (mi, sol, si), mais bien celui du 1" degré (ut, mi, sol), dont la fondamen-

tale est supprimée.

§ 164. On doit déduire de là cette remarque très-importante et à laquelle on aura recours

plusieurs fois dans cet ouvrage: tout accord incomplet et dont les notes pourraient appar-

tenir à deux ou à plusieurs degrés différents est toujours classé, par l'oreille, comme appar-

tenant au degré le meilleur possible ou le plus usité en pareil cas, l'instinct musical suppléant

toujours à la note absente.
•"""

§ 165. La remarque précédente conduit aussi à ce principe: qu'il n'est pas nécessaire de

compléter constamment tous les accords concourant à une harmonie,et que la suppression

de certaines notes peut, au contraire, contribuer à varier les effets de sonorité. D'ailleurs l'in-

térêt musical consiste, avant tout, dans le chant facile et mélodieux de chaque partie ; la

suppression des notes d'une harmonie doit donc être principalement motivée par l'intérêt

mélodique des parties, lors même que le nombre de ces parties permettrait de compléter

tous les accords.

ARTICLE II.

OBSERVATIONS PRATIQUES CONCERNANT CERTAINES LICENCES DE RÉALISATION.

§ 166. observation générale. Le mauvais effet des quintes et des octaves défendues est

plus ou moins atténué lorsque ces intervalles sont formés par les parties intermédiaires, ou
même par l'une des parties extrêmes et une partie intermédiaire ; mais on doit toujours

éviter d'y faire concourir les deux parties extrêmes à la fois. Cette observation concerne tous

les paragraphes contenus dans cet article, sauf le § 172.

§ 167. Le mouvement semblable peut aboutir à une quinte juste ou à une octave lorsque

la partie inférieure procède par demi-ton tandis que la partie supérieure procède par degré

disjoint :

Exemple. $ ^=
~o~
rr 5 -àz

3
p |

Cette licence est to-

lérée dans la plupart des écoles, mais seulement dans l'harmonie à quatre ou à plus de quatre

parties.
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§ 168. Le mouvement semblable peut aboutir à une quinte juste lorsque l'une des parties

procède par seconde majeure tandis que l'autre procède par demi-ton chromatique :

Exemples. $
-e>-

P te

=fc 5

*CE

§ 169. Une quinte directe est d'autant moins défectueuse que le degré (*) dont elle est partie

constitutive est meilleur :

Exemples.

(En ut maj.)
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' 5' degré -
' 1" degré ." 6" degré ,'

'. 2' degré '.

§ 170. Deux quintes justes consécutives sont d'autant moins défectueuses qu'elles sont plus

disjointes : _
—^

Exemples.

admissible
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S
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§ 171. Deux quintes justes consécutives par mouvement contraire (défendues § 55) se

pratiquent dans le style libre, surtout dans l'harmonie à plus de quatre parties.

§ 172. La plupart des auteurs n'ont pas toujours égard aux quintes et aux octaves défen-

dues qui peuvent résulter du dernier accord d'une phrase au premier accord de la phrase

suivante (***), ou même d'un membre de phrase à un autre membre. Ces licences sont quel-

quefois d'un effet saisissant, surtout lorsqu'on attaque, dans un ton différent, chaque phrase,

ou même chaque membre de phrase, quelque court qu'il puisse être : Exemples.
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(Beethoven, Symphonie héroïque.)

.(*) § 60.— (*») § 101 et 105.- (**••) L'observation du § 166 n'est pas applicable ici.
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Dessus.

Allegro.

TÉNOKS. '

Basses.
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(Rossini, Guillaume Tell.)

N. B. Il est bien entendu que les licences du § 172 ne peuvent, en aucun cas, être tolérées

à l'école.

DEUXIÈME PARTIE.

DES ACCORDS DISSONANTS.

§ 173. Tout accord formé de plus de trois notes constitutives est appelé dissonant.

Dans l'état direct de l'accord la quatrième note forme avec la note fondamentale un in-

tervalle de septième : Exemple :

vième : Ex.

DE NEUVIÈME.

H, la cinquième note un intervalle de neu-

; de là les dénominations d'ACCORDS de septième et d'ACCORDS

§ 174. Il est évident qu'un intervalle dissonant quelconque (§ 7), faisant partie intégrante

d'un accord, rend cet accord lui-même dissonant (*). Toutefois l'intervalle de quinte dimi-

nuée, ainsi que plusieurs autres intervalles dissonants tels que ceux de quinte augmentée,

de tierce diminuée ou de sixte augmentée, etc., ne sont pas la cause principale de l'effet disso-

nant; c'est, surtout, la rencontre de la fondamentale avec les notes superposées aux accon's

consonnants qui produit l'effet dissonant ou la dissonance; voilà pourquoi la quatrième et la

(*) L'inlervalle de quinle diminuée, cependant, fait aussi partie de l'harmonie appelée consonnanie (voira ce sujet §23).
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cinquième note, résultant de la superposition de tierces (voir les Ex. ci-dessus), sont préfé-

rablement et pour ainsi dire exclusivement qualifiées de notes dissonantes (*).

Ainsi, dans le langage des écoles, il est généralement convenu que le mot dissonance im-

plique l'un des trois intervalles suivants : ou la septième, ou son renversement la seconde, ou

la neuvième ; abstraction faite des autres intervalles dissonants que l'accord peut renfermer.

§ 175. La propriété inhérente à la nature de tout accord dissonant est de provoquer à sa

suite, et comme conséquence d'une sorte d'attraction, quelque autre accord auquel il s'en-

chaîne. Le résultat de cet enchaînement ou, en d'autres termes, le passage de l'accord disso-

nant à l'accord qui le suit, se nomme résolution de l'accord.

§ 176. En outre, dans tout accord dissonant, les notes dissonantes, et même souvent d'au-

tres notes de l'accord, ont une marche mélodique contrainte ou forcée qu'on désigne par

ces termes: résolution de la dissonance (on de la note dissonante ), ou bien, résolution de

la note a marche contrainte, selon la nature de la note qu'on veut désigner.

§177. Ainsi ce terme résolution s'applique également, et à l'ensemble de l'accord disso-

nant au point de vue de son enchaînement, et à chacune des notes ayant une marche contrainte.

§ 178. L'accord de résolution (c'est-à-dire l'accord sur lequel se résout l'accord dissonant
)

peut être, à volonté, consonnant ou dissonant ; mais une succession d'accords dissonants ne

peut donner une conclusion harmonique satisfaisante qu'en aboutissant finalement à un ac-

cord parfait.

Les lois qui régissent la résolution des accords dissonants sont développées au chapitre

suivant.

CHAPITRE I.

(iV. B. Ce chapitre, renfermant les lois générales qui concernent tous les accords dissonants, devra èireconiulté

à mesure qu'on étudiera chaque espèce particulière de ces accords. )

ARTICLE I.

RÈGLES GÉNÉRALES ET OBSERVATIONS CONCERNANT L'EMPLOI ET LA RÉALISATION
DES ACCORDS DISSONANTS.

§ 179. première règle, préparation de la dissonance. Toute dissonance doit être préparée,

c'est-à-dire que la note dissonante doit être la prolongation ou la répétition d'une même note

faisant déjà partie intégrante de l'accord précédent :

Exemple. Jt-^zyrîEL *,> j]—êv^B^—j? m: S
§ 180. exception. Les accords ayant pour fondamentale la dominante, dans les deux modes,

font, seuls, exception à cette règle (**').

§ 181. N. B. Il est important de ne pas confondre la préparation de la dissonance avec celle

de la quarte (§ 109 ), en ce que, dans celle-ci, on peut préparer indifféremment l'une ou l'autre

des deux notes, tandis que dans les accords dissonants c'est la note dissonante elle-même

qui exige la préparation.

(M Celte qualification exclusive est donc de pure convention; d'ailleurs on verra, au chapitre des accords attirés, que la

note altérée est souvent la note la plus dissonante de l'accord, et même, dans beaucoup de cas, la seule note dissonante-

(**) Quelques théoriciens appellent dissonances naturelles celles qui sont formées par la vibration du corps sonore ( voyez

l'Introduction), et qui, par cette raison, n'exigent point de préparation; et dissonances artificielles celles dont la prépara

Lion est nécessaire.



— 72 —

§ 182. observation. 1» La préparation doit avoir une durée au moins égale à celle de la

dissonance. Cette condition n'est, en général , strictement observée que dans le style rigou-

reux; en tout cas elle est plus essentielle dans le rhythme binaire que dans le rhythme

ternaire :

Exemples.

à éviter toléré

m& 3=3£

^S
~rr

IEE^
TT

-f}- à

If

m
TT

5É

Cette manière de préparer une dissonance par une note d'une valeur moindre que celle

de la note dissonante elle-même
,
produit ce qu'on appelle communément une liaison

boiteuse (*).

§ 183. 2" Un accord dissonant se place de préférence sur un temps fort de la mesure* Cette

observation devient une condition absolue dans le style rigoureux, à moins qu'on n'enchaîne

une série d'accords dissonants occupant alternativement les temps forts et les temps faibles.

— En général, le temps fort convient d'autant mieux à un accord dissonant que la dissonance

est plus caractérisée, c'est-à-dire plus dure.

§ 184. deuxième règle, résolution des notes dissonantes. Toute note dissonante doit se ré-

soudre sur le degré conjoint inférieur, c'est-à-dire en descendant de seconde majeure ou

mineure : -fl cv-

Exemple•i
s
-&- "̂rr

^ S
•cr -cr pv

Le résultat de toute réalisalion conforme à cette règle s'appelle résolution régulière de la

note dissonante.

§ 185. exceptions. Une note dissonante, au lieu de se résoudre régulièrement, peut rester

immobile; en d'autres termes, elle peut se maintenir en place pour faire partie constitutive de

de l'accord suivant: Exemple 5E s ~r^ , ou bien elle peut se résoudre chromatique

ment: Exemple $ $œ
S
-o-

; enfin (ce qui d'ailleurs est rare) elle

peut se résoudre en changeant enharmoniquement : Exemple 3E ^. *°=
pg=

Tous les résultats qu'on obtient par l'un ou l'autre de ces trois procédés sont appelés réso-

lutions exceptionnelles de la note dissonante.

§ 186. observations. 1° Toute note dissonante dont la préparation n'est pas nécessaire peut,

pendant la durée de l'accord dont elle est note intégrante, être quittée pour une autre note

de l'accord, soit momentanément: i

j

Exemples.

ïfÇS^E
:S=

"KT"
=§=

•(
*

) Il est évident que l'effet d'une liaison boiteuse est d'autant moins sensible que les notes ont une valeur plus longue ou

que le mouvement est plus lent.
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soit définitivement, en passant dans une autre partie, pourvu qu'elle y fasse alors sa résolu-

tion au moment du changement d'accord :

Exemples.

1

331 d=3t
=e

n
§ 187. 2° La note dissonante peut être séparée de sa note de résolution, soit par un silence

(Ex. 1 et 3), soit par quelque autre note intégrante de l'accord dont cette note dissonante fait

partie (Ex. 2, 4 et 5); toutefois cette séparation doit, en général, être courte et d'autant

moins accusée que la dissonance dont elle représente la continuation est plus dure :

-a^ ïÇE «u -&- i s25= ZST AT
£3Ê & ïr~3

î-r*

S

& =§= =#

%̂v ^=r =cd=c TT

§ 188. troisième règle. Lorsqu'une dissonance de septième fait sa résolution régulière, la

fondamentale de l'accord dissonant (quelle que soit d'ailleurs la partie où celte fondamentale

se trouve placée,1 ne doit pas aller simultanément sur la note résolutive de la septième.

6
""'"'" "~

'

" ~"
" ~

Exemples.
i

7 mauvaU S

^

ï
JQ_

s:
-€3-

^:

Les cas anologues à ceux des exemples précédents produisent un mauvais effet d'octaves,

malgré le degré conjoint de la partie supérieure et le degré disjoint de la partie inférieure

(Ex. 6 et 7), et même malgré le mouvement contraire de l'Ex. 8.

§ 189. QUATRIÈME règle. L'intervalle harmonique de septième mineure et surtout les inter-

valles harmoniques de seconde majeure et de neuvième soit majeure soit mineure ne doivent

jamais provenir d'un mouvement direct (**):

' ' -±

Exemples.

§ 190. exceptions. 1° Toutefois le mouvement direct peut aboutir à une septième mineure

lorsque la partie supérieure procède par degré conjoint tandis que la partie inférieure pro-

cède par degré disjoint : ^

—

bmi ---^

Exemple.
£ S

^r-

(*) L'intervalle mélodique de quinte diminuée est ici permis (voyez §76;.

(*") Quoique cette règle soit moins rigoureuse dans la musique instrumentale, il est toujours préférable de s'y conformer.



71 —

§ 191. 2° Le mouvement direct est encore permis lorsque, pour aboutir à une septième mi-

neure ou à une seconde majeure, l'une des parties effectue un changement chromatique tandis

que l'autre partie procède par degré conjoint; mais, parmi les diverses réalisations auxquelles

peut donner lieu ce cas particulier, la dissonance de septième (Ex. 9) est toujours meilleure

que celle de seconde (Ex. 10, 12, et 13); en outre on doit éviter de placer à la fois dans les

deux parties extrêmes les deux notes qui forment dissonance entre elles (Ex. Il et 13); enfin,

en ce qui concerne la dissonance de seconde (Ex. 12), il est préférable de la disposer de ma-

nière à former un intervalle de neuvième (Ex. 10). — Exemples :

à éviter dans la musique vocale

12 13

Les Ex. 11, 12 et 13 ne sont guère usités que dans la musique instrumentale.

IV. B. Il est bien entendu que la quatrième règle ainsi que ses exceptions ne concernent que

les accords dont la dissonance n'exige point de préparation; c'est pourquoi il n'y est pas ques-

tion des intervalles harmoniques de septième majeure et de seconde mineure lesquels, en

tout cas, doivent être préparés.

§ 192. Quant aux intervalles harmoniques de septième diminuée, et de seconde augmentée, les

compositeurs modernes les abordent généralement par n'importe quel mouvement; néan-

moins, principalement dans la musique vocale, on doit autant que possible appliquer à ces

intervalles la quatrième règle ainsi que ses exceptions. Dans le contrepoint, dans la fugue et

dans le style rigoureux en général, on exige la préparation des dissonances de septième dimi-

nuée et de seconde augmentée.

§ 193. La quatrième règle s'applique aussi, dans le style rigoureux, aux intervalles har-

moniques de quinte diminuée et de quarte augmentée; mais, dans l'harmonie simple, cette règle

n'est généralement pas observée relativement à ces intervalles, sauf dans le cas où la quinte

diminuée est formée par les deux parties extrêmes (Ex 15); par conséquent on peut.se per-

mettre, dans les parties intermédiaires, de faire succéder une quinte diminuée à une quinte

juste conjointe (Ex. 14), quoique cette licence ne soit pas tolérée dans certaines écoles.

H l admissible *s 15 ". mauvais
"^

JDC

ZSu

I

'
??*

-G-

^ rfc

±^_

-h

§ 194. choix des notes A doubler dans les accords dissonants. De même que dans les ac-

cords consonnants, c'est toujours la fondamentale qu'on double de préférence
;
quelquefois

on double la quinte, rarement la tierce (§ 33).

§ 194 bis. Quant aux notes dissonantes, la règle générale est de ne pas les doubler à

cause de leur résolution contrainte. Cependant, lorsqu'une note dissonante reste immobile

(§ 185) pour faire partie intégrante de plusieurs accords consécutifs, elle peut être doublée

et même triprée etc., etc. selon les convenances qui résultent du nombre dés parties : {voyez

S 226, Ex. 13).
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§ 195. suppression de certaines notes dans les accords dissonants. On supprime de pré-

férence la quinte. La tierce ne se supprime presque jamais, si ce n'est quelquefois dans l'ac-

cord de septième ayant pour fondamentale la dominante dans les deux modes (§ 38).

La suppression de la fondamentale ne peut avoir lieu qu'avec les accords formés sur la

dominante des deux modes; on en traitera aux articles qui concernent ces accords.

ARTICLE II.

DES LOIS QUI RÉGISSENT L'ENCHAINEMENT DES ACCORDS DISSONANTS.

§ 196. On a vu (§ 1?5) que tout accord dissonant impliquait un accord de résolution. En

outre, certains accords dissonants ne pouvant être attaqués sans que l'accord qui les précède

contienne la note de préparation (§ 179), il en résulte que le mot enchaînement, appliqué à ces

accords, a souvent une double acception et comprend alors, à la fois, le rapport de l'accord

dissonant avec son accord de préparation et avec son accord de résolution.

§ 197. Les lois qui régissent l'enchaînement des accords en général ont été exposées au

chapitre IV de la première Partie. Ces lois s'appliquent de même aux accords dissonants, sauf

les modifications causées par l'influence des notes à résolutions forcées. La principale de ces

modifications est celle qu'entraîne la règle § 188 et qui, par conséquent, ne permet pas à un ac-

cord contenant une dissonance de septième de s'enchaîner cà son accord de résolution par la

succession de tierce inférieure :

Exemple.
i ^

(mau

«:
vais)

§ 198. Les accords dissonants ont donc une allure moins libre que les accords conson-

nants, certaines successions étant entravées par le fait de la dissonance. Ainsi que nous

l'avons dit plus haut, parmi les diverses résolutions (*") praticables des accords dissonants, i.'

en est une que l'instinct musical choisit généralement de préférence et comme étant, pour

ainsi dire, la conséquence naturelle de ces accords; c'est pourquoi on l'appelle résolution

naturelle.; le principe de cette résolution est contenu dans le paragraphe suivant; toutes

lesaulres résolutions sont appelées exceptionnelles (**).

§ 199. résolution naturelle des accords dissonants. Tout accord dissonant a une tendance

naturelle à se, résoudre de préférence sur un accord (soit consonnant, soit dissonant) dont la

fondamentale se trouve à distance de quinte inférieure (ou quarte supérieure) de la fonda-

mentale de cet accord dissonant; en d'autres termes: la résolution naturelle d'un accord disso-

nant a lieu par la succession de quinte inférieure, à condition toutefois que les notes à marche

contrainte fassent leur résolution régulière (§ 184).

Exemples.
m :§=

SE
:§=

-o-

^=

5*3;

S
-©- =§::

cr
=§: SE

Sons
générateurs:.m m

(*) § 175. — (**) Ces qualilicalions de naturelle el d'exceptionnelle, appliquées aux résolutions de- accords dissonants,

pourront, parfois, paraître impropres ou contestables, en ce que, dans certains cas, certaines résolutions exceptionnelles

sont plus usitées que la résolution naturelle elle-même. On prévient donc ici que ces termes, tout en étant justifiés dans le

Plus grand nombre des cas, ne servent, de fait, que de classification.
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§ 200. résolutions exceptionnelles des accords dissonants. La résolution d'un accord disso-

nant peut se faire par des successions autres que celle de quinte inférieure, pourvu que

chacune des notes à marche contrainte fasse sa résolution, soit régulièrement (§ 184), soit

conformément aux exceptions (§ 185).

Exemples:

Note dissonante se résolvant régulièrement: i^^a
Note dissonante se maintenant en place : . S § —*^V—

H

Note dissonante se résolvant chromatiquement : .... -/W—g

—

=PI fl

g —L
i Jt^Q—n

Note dissonante se résolvant enharmoniquement : . . . . -A« —g |g H

§201. LICENCES. A mesure qu'on traitera de chaque accord dissonant on indiquera quel-

ques-unes des licences les plus admissibles soit dans la réalisation soit dans la résolution de

ces accords. Ces licences consistent à ne pas préparer certaines dissonances ou bien à ne

pas les résoudre régulièrement selon les principes précédents. L'élève ne pratiquera que celles

qui sont signalées à dessein comme très-usilées et qui sont en très-petit nombre; il s'abstiendra

complètement des autres.

§ 202. REMARQUES SUR L'EMPLOI DU SECOND RENVERSEMENT DES ACCOUDS DISSONANTS. On Se rap-

pellera que, dans tout second renversement [produisant une quarte juste, cette quarte doit

être préparée et résolue (§ 109). En conséquence tous les accords dissonants dont la quinte

constitutive est juste exigent, dans leur second renversement, une double préparation: celle

de la dissonance (à moins que sa préparation ne soit facultative, § 180) et celle de la quarte;

ainsi qu'une double résolution concernant de même et la dissonance et la quarte.

§ 202 bis. Dans le style rigoureux le second renversement de tous les accords dissonants

est proscrit, lors même que la quarte en est préparée; dans le style libre même il est inusité

dans la plupart de ces accords, son effet étant généralement mauvais.

CHAPITRE II.

DES ACCORDS DE SEPTIÈME.

§ 203. En examinant les divers accords de septième résultant de la superposition de

tierces sur chaque degré des deux modes (voyez le tableau de la page suivante) on en trouve

sept espèces différentes mais dont quatre seulement sont admissibles comme véritables accords

de septième se traitant d'après les principes du chapitre précédent; ces mêmes principes ne

sont pas tous applicables aux accords des trois autres espèces lesquels sont placés sur le 1
er

,

le 3e et le 7e degré du mode mineur. De ces trois accords, biffés par une croix dans le tableau

ci-après, celui qui est placé sur le 1
er degré du mode mineur est, pour ainsi dire, impraticable

comme accord réel et ne peut être classé que dans le second Livre traitant des notes acciden-

telles; quant aux accords du 3 e et du 7 e degré du mode mineur, on sait qu'ils sont inusités (*).

(*) On ne doit pas conclure de là que les accords identiques à ceux du 3» et du 7e degré du mode mineur sont exclus de

l'harmonie ; mais ni l'un ni l'autre de ces deux accords ne se présente jamais avec le caractère du degré que leur assigne le

tableau : leur origine est autre ; l'accord du 3e degré du mode mineur trouvera sa véritable place dans les accords altérés;

quant à celui du 7>- degré, très-familier à l'oreille, il dérive de l'accord de neuvième mineure.
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Tableau comparatif des diverses espèces d'accords de septième que comportent les différents

degrés des deux modes.

2° 3«
(espèces)

Mode majeur.

(degrés)

(espèces)

Mode mineur.

(degrés)

# 3r

4

2e

s3=
2=&

1"

S

6

4"

ARTICLE I.

ACCORD DE SEPTIÈME DE PREMIÈRE ESPÈCE

§ 204. L'accord de septième de première espèce se compose d'un accord parfait majeur

avec addition de septième mineure; il est placé sur le 5e degré (la dominante) des deux

modes , de là le nom d'ACCORD de septième domimante , qui lui est affecté.

§205. La septième ou note dissonante de cet accord n'exige point de préparationf§ 180);

toutefois, lorsqu'elle forme note commune avec l'accord précédent, il est préférable de la

préparer :

Exemples.
i

bon moins bon

-&-

EE

m -&-

-&
s*=

-<9-

3=
-&-

§ 206. L'accord de septième dominante, outre sa note dissonante, contient une autre note

ayant une tendance résolutive très-prononcée-, cette note est la tierce de l'accord, en d'au-

tres termes, la note sensible du ton; elle doit monter au degré conjoint supérieur qui est la

note tonique; mais, de même que la note dissonante (§ 185), cette note sensible, au lieu

de se résoudre régulièrement, peut, exceptionnellement, se maintenir en place, ou subir un

changement chromatique ou enharmonique.

§ 207. Le tableau suivant contient l'accord de septième dominante avec ses renversements,

sa résolution naturelle (§ 193) , ainsi que la manière de le chiffrer :

Mode majeur.

—6P

m
élat

direct

Mode mineur.

fe®

P^

*&-
&
-e

-g*

S
-e — =&'-

+ 6

& on S

-& —

=T-

+4 0U + 4

-&-

renversement •envi-rsement

*
-&-

6

2:
-&- «

è ou +6

|renveirenversement

1&-

-&—\-

m
+4011 2

•O-

-&-
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N. D. La manière de chiffrer, indiquée ci-dessus, est généralement adoptée pour l'accord

de septième dominante; elle dispense en toute circonstance et avec n'importe lequel de ses

renversements, d'écrire les accidents que nécessitent les modulations. Le sixbarré, %, qui dé-

signe le second renversement, est tout-à-fait conventionnel. Quant à la petite croix , elle sert

exclusivement à indiquer la note sensible dans tous les accords dissonants ayant pour fon-

damentale la dominante de l'un ou de l'autre mode; dans l'état direct de l'accord cette

petite croix est placée au-dessus de la fondamentale dont elle représente la tierce, comme
le ferait tout accident isolé, et comme si l'accord était chiffré +£. Le second renversement,

dans beaucoup d'écoles, se chiffre par -(- 6 au lieu du six barré.

§ 208. L'accord de la dominante, avec ou- sans septième, permet quelquefois la suppres-

sion de la tierce (§ 38); cette suppression se fait selon la convenance mélodique ou selon

l'insuffisance du nombre des parties :

Exemple.
| é£à

TTF^
-&-

m
Ce n'est que lors

que l'accord est à l'état de second renversement qu'on évite d'y supprimer la tierce.

Basses a réaliser.

N° 1.

5+46* 5*55
(A 4 parties.) ' ^ ' *

I

1 f~
2=2

n9:

+4 6 *

*
33= 4t-#-# 5 & 5 * 5m §t^i

+46*5SzQ $ a *
6 6 7
4 5 4+ 5-

6 6 7

4 5 4+ 5

331 33C-Q-
3E £ g

h (A 4 parties.)gggp^
6*5*5-
721

£ 3
+ 4 6 *

£P m
**?.%* 5 *

.

5

s*I
*6 6

* 5 'i *!

S
-as>-

âg ?=r F=s=

3
e 5-

6 * ° * Ê b(2- +4 6*5-
S g-ag-**- g 59 -

^==3=
-(9- T

6 5 6
6 7

6 * 5 5 +S ïHEEE xc tv~ ai
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§ 209. Les principales résolutions exceptionnelles^ l85et§ 200) sont les suivantes-

l : : 1 bis
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N. h. L'accord de se[itième dominante donne encore lieu à des résolutions exception-

nelles autres que les précédentes, mais qui aboutissent à des accords dont il ne sera ques-

tion que plus tard.

(') Dans cel exemple la quarte du second renversement de la septième dominante n'est pas résolue, mais cette licence

est ici d'un bon effet.

(**) La résolution exceptionnelle ne consiste ici que dans le changement chromatique de la note sensible ( § 206;.
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§ 210. Voici quelques-unes des licences qui sont le plus pratiquées:

12 13 14
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r«jc

=§:
zfczrz £

4 5
zr—pr s 331

1^V 6>

±5:

2V. B. Les Ex. 9 et 10 contiennent des quintes conjointes qui, toutefois, ne sont pas dures

à cause de l'influence du premier renversement (§ 101 et 105).

§211. Observation. Beaucoup d'auteurs modernes se sont souvent dispensés de préparer

et de résoudre la quarte dans le second renversement delà septième dominante. L'élève ne se

permettra cette licence que pour la résolution signalée dans la première note (*) du § 209.

§ 212. Relativement à la faculté de déplacer les notes à marche contrainte pendant la

durée de l'accord de septième dominante, voyez § 186 et 187-, il va sans dire que cette faculté

s'applique aussi bien à la note sensible qu'à la note dissonante.
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RÉFLEXIONS SUR LA SEPTIÈME DOMINANTE.

§-213. L'accord de septième dominante est le plus doux de tous les accords dissonants,

aussi l'abus qu'on en fait dans la musique moderne est-il tel, que la plupart des compositeurs

paraissent envisager l'accord consonnant delà dominante comme incomplet, et, quelque soit

d'ailleurs le] caractère du -morceau, la dissonance leur semble nécessaire dans l'accord de la

dominante. De plus, une erreur assez générale est de croire qu'on ne peut moduler qu'à l'aide

des accords dissonants et surtout de la septième dominante; il est évident que cet accord

a une puissance tonale incontestable, puisqu'il ne se trouve que sur le 5* degré des deux

modes, et que, même frappé isolément, il détermine irrécusablement le ton, sinon le mode
;

mais on a déjà pu se convaincre, au chapitre des modulations, qu'il existait bien d'autres

moyens de moduler; se servir, à cet effet, exclusivement de l'accord de septième dominante,

c'est appauvrir l'art en se privant de ses nombreuses ressources.

COMPLÉMENT DE L'ARTICLE I.

SUPPRESSION DE LA FONDAMENTALE DANS L'ACOOED DE SEPTIÈME DOMINANTE.

§ 214. On a déjà expliqué (§ 163 à 165) comment, en raison d'un nombre insuffisant de

parties, ou en vue de l'intérêt mélodique de ces parties, on était contraint, quelquefois, à

supprimer la fondamentale de certains accords.
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Cette suppression a lieu assez fréquemment dans l'accord de septième dominante; il en

résulte un accord de quinte diminuée : flL &==A lequel, quoique identique à l'accord du

7 e degré des deux modes ainsi qu'à celui du 2 e degré du mode mineur, en diffère cependant

par le caractère et par l'influence tonale (*). Pour s'en convaincre on comparera les formules

harmoniques des Ex. 1 et 2 réalisés à quatre parties, aux. mêmes formules réduites à trois

parties dans les Ex. 1 6iset2 bis; l'accord si, ré, fa, (Ex. 1 bis) ou ré, fa, si, (Ex. 2 bis) donne

la sensation, non du 7 e degré, mais bien réellement du 5 e degré, c'est-à-dire de la septième

dominante sans sa fondamentale; et cette fondamentale a été supprimée ici de préférence à

toute autre note de l'accord, parce que, pour produire, à trois parties, un effet aussi ana-

logue que possible à celui des Ex. 1 et 2, nulle autre disposition n'est aussi favorable que

celle des Ex. 1 bis et 2 bis. Ainsi , dans ces exemples, le rôle de l'accord de. quinte diminuée

(ou de son renversement) est le même que celui de la septième dominante, et si son effet

tonal est moins énergique, cela tient aux conditions inhérentes à tout accord incomplet.

1_ 1 bis 2 2bis

i -G~ 32ZT zen& -&r? -G- zsz -&- vGh =&
-©-

-g-

^
6
5r

-G-

«£ 3C
ZZH.

-&- -&-
zzczzz :-&- -&-

Pour se pénétrer davantage de la vérité de ce qui vient d'être dit, il suffit d'écouter atten-

tivement, dans le courant d'une marche harmonique, l'effet du 7 e degré si peu harmonieux

par lui-même et dont l'impression tonale est si faible qu'il n'est accepté qu'en faveur de la

régularité symétrique de la marche; de comparer ensuite cet effet avec celui de l'accord de

quinte diminuée des Ex. 1 bis et 2 bis, accord dont l'importance tonale est suffisamment

caractérisée pour pouvoir suppléer aux versions des Ex. 1 et 2.

En ce qui concerne l'accord du 2e degré du mode mineur, il est aisé de se convaincre,

par tous les exemples contenus dans la première partie de ce Livre, que son caractère tonal et

modal diffère essentiellement de l'accord dont il est ici question.

§ 2i5. La formule harmonique de l'Ex. 3, réduite à trois parties, exige, de même, la sup-

pression de la fondamentale (Ex. 3 bis); mais, dans ce cas, afin de compléter le dernier

accord (Ex. 3 ter), il est préférable de faire monter la note dissonante Fa dont la résolution

est rendue plus libre par l'absence de la fondamentale; cette réalisation de l'Ex. 3 ter, est

extrêmement usitée.

3 . 3 bis 3 ter
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§ 216. Il est évident que, lorsqu'on supprime la fondamentale de l'accord de septième domi-

nanle, il n'y a plus d'état direct de l'accord; il ne reste plus que des renversements que l'on

chiffre de la manière suivante :

S 1
er renversement^^ ' 2' renversemT\/'3' renversent^

.

m

m
^r

TOC

zas.

+ 6 ou 6

G- zsz

—z?

—

+Jou+4

-G*

N. B. Chacun de ces renversements

est, ici, suivi de la résolution régulière

des notes à marche contrainte.

(') Consulter le § 157.
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§217. Mais ce n'est pas seulement dans l'harmonie à trois parties qu'on supprime la fon-

damentale de l'accord de septième dominante; cette suppression peut avoir lieu aussi dans

l'harmonie à quatre ou à plus de quatre parties; alors elle n'est guère pratiquée qu'avec le se-

cond renversement et dans les deux conditions suivantes :

1° Lorsque la quarte juste résultant du second renversement de l'accord de septième domi-

nante, à défaut de note commune avec l'accord précédent, ne peut être préparée (Ex. 4).

Dans cet exemple (4) on a doublé la quinte (ré) de l'accord de septième dominante; maison en

double aussi, très-souvent, la septième (Ex. 4 bis), dans ce cas, celle des deux septièmes

qui est placée dans la partie supérieure se résout régulièrement, tandis que l'autre monte

d'un degré comme dans l'Ex. 3 1er (voyez Ex. 4 bis).

$
4 bis

I -G-
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n

2» Dans le style rigoureux, surtout dans le contrepoint, tout second renversement pro-

duisant une quarte juste avec la Basse, est défendu ; c'est pourquoi , afin d'éviter l'effet de la

quarte, on supprimela fondamentale de l'accord lorsqu'il est à l'étatde second renversement;

aussi les deux réalisations des Ex. 4 et 4 bis sont-elles d'un usage très-fréquent.

§ 218. Résumé. Il est donc bien entendu que, toutes les fois qu'en dehors d'une marche

harmonique on rencontrera un accord ayant l'apparence du 7 e degré, c'est au 5e degré qu'il

faudra l'attribuer. La même loi s'appliquera aussi aux accords de neuvième; il est donc

important de s'en pénétrer dès à présent et de se rappeler cette théorie : le septième degré n'est

admissible que dans les marches harmoniques (§ 157).

§ 219. Quant à l'apparence d'analogie qui existe entre l'accord de septième dominante sans

fondamentale et le 2= degré du mode mineur, elle peut fournir un moyen de moduler: par la

suppression de sa fondamentale, l'accord de septième dominante se trouvant affaibli, l'oreille

ne se refuse pas à prendre le change, et l'on peut profiter de cette suppression pour traiter

cet accord comme 2e degré du mode mineur.:

Exemples.
m

5 bis
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„la résolution irrégulière de. la note sensible si cause ici, il est vrai , une surprise à laquelle

l'oreille ne s'attend pas; c'est une licence, mais une licence réparée ou effacée immédiate-

ment par la force tonale de l'accord suivant qui détermine la modulation de La mineur (con-

sulter, pour l'Ex. 5, le '§ 113, et pour l'Ex. 5 bis le N. B. du § 136 p. 52).

Réciproquement, on peut traiter le 2e degré du mode mineur comme étant la septième do-

minante sans fondamentale du mode majeur rela-

tif, et moduler par ce moyen:

Exemple.
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§ 220. Les particularités qui viennent d'être exposées dans le paragraphe précédent ont fait

envisager, par beaucoup d'auteurs, l'accord de quinte diminuée comme un accord mixte ou

un accord neutre (§ 23).

§ 221. Outre les licences des Ex. 5et5 6ts, l'accord de septième dominante sans fonda-

mentale donne lieu aux résolutions exceptionnelles suivantes:
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N° 5. S

Basse à réaliser

concernant l'accord de septième dominante sans fondamentale.
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Chants donnés

auxquels on appliquera l'accord de septième dominante.
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Allegretto moderato.
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ARTICLE IL

ACCORDS DE SEPTIÈME DE SECONDE ESPÈCE ET DE TROISIÈME ESPÈCE.

§222. L'accord de septième de seconde espèce se compose d'un accord parfait mineur avec

addition de septième mineure ; il est placé sur le 2e degré ainsi que sur le 3
e
et sur le 6e du mode

majeur, et sur le 4 e degré du mode mineur (voyez le tableau § 203).

223. L'accord de septième de troisième espèce se compose d'un accord de quinte diminuée

avec addition de septième mineure ; il est placé sur le 7e degré du mode majeur et sur le 2e degré

du mode mineur (voyez le tableau § 203).

§ 224. Emploi principal de ces deux accords. L'accord de septième de seconde espèce s'em-

ploie presque exclusivement sur le 2 e degré du mode majeur, et l'accord de troisième espèce sur

le 2 e degré du mode mineur. Ces accords remplissant ainsi les mêmes fonctions, chacun dans

son mode respectif, et ayant la même importance modale et tonale , on leur donne indistinc-

tement, à tous deux, le nom d'ACCORD de septième de seconde (c'est-à-dire de la seconde note

du ton); c'est pourquoi il convient de les étudier simultanément.
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§ 925. La préparation de la dissonance doit être observée dans l'un et l'autre de ces deux

accords. (voir§ 179).

Voici la manière de chiffrer ces accords et leurs renversements :

inusite\

Accord de

septième

de 2' espèce

(en ut maj .)

Accord de

septième

de 3e espèce

(en la min

N. B. On voit que cette manière de chiffrer n'est pas explicite puisqu'elle est la même pour

les deux espèces d'accords; donc, en cas de modulation, ces chiffres exigent l'adjonction de

plus ou moins d'accidents et quelques fois de chiffres complémentaires affectés aussi d'acci-

dents.

§ 226. Les principales résolutions exceptionnelles sont les suivantes •.
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(*) Faire chercher à l'élève les différents accords que peut comporter chacune des notes de préparation.

(") § 193.
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§ 227. Le mode majeur peut emprunter à son mineur direct l'accord de septième du second

degré; le cas contraire n'a jamais lieu (voyez § 14b): — Exemples.

i
ion

TTT «UL
1

tt: ^©c
ss: .72" fec S: 4fe"•1

§ 228. De l'habitude que l'oreille a contractée en entendant presque constamment ces deux

accords, l'un sur le 2e degré du mode majeur, l'autre sur le 2" degré du mode mineur, il

résulte qu'ils ont tous deux une importance à la fois tonale et modale très-grande; aussi

peuvent-ils servir à moduler, même sans contenir de note caractéristique; ce n'est pas qu'ils

déterminent absolument la modulation, mais, en général, ils la provoquent :

Ut maj.

Exemples. •
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. 2e degré
1 .'deSoZma.j.
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§ 229. Quant aux accords de septième de seconde et de troisième espèce placés sur des

degrés autres que le 2e {voyez le tableau § 203), ilsn»se pratiquent généralement que dans les

marches harmoniques; cependant l'accord de septième de seconde espèce placé sur le 6e degré

du mode majeur ainsi que sur le 4e du mode mineur, peut, en dehors des marches harmo-

niques, être d'un très-bon effet:

S
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§ 230. Quelques auteurs se sont parfois dispensés de préparer la dissonance des accords

de septième placés sur le second degré des deux modes; cette licence devra être défendue à

l'élève.

§ 231. Quant aux licences relatives à la résolution de la dissonance de ces accords, elles

sont extrêmement rares; celle de l'exemple suivant :
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est la plus

fréquente, surtout lorsqu'elle se trouve dans une partie prédominante et qu'ainsi elle est

motivée par la mélodie.

N° 1.
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Chants donnés.
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ARTICLE III.

ACCOED DE SEPTIÈMEDE QUATRIÈME ESPÈCE.

§ 232. L'accord de septième de quatrième espèce se compose d'un accord parfait majeur

avec addition de septième majeure; on l'appelle accord de septième majeure; il est le plus disso-

nant de tous les accords de septième, aussi la préparation de sa dissonance est-elle absolu-

ment rigoureuse. Jl est placé sur le 1
er degré ainsi que sur le 4e du mode majeur, et sur le 6e

du mode mineur (Foyezle Tableau, § 203). Il se chiffre de la même manière que les accords de

l'article précédent.

§ 233. De même que les accords de septième de deuxième et de troisième espèce placés ail-

leurs que sur le second degré (*), l'accord de septième de quatrième espèce s'emploie princi-

palement dans les marches harmoniques. Ainsi une progression unitonique, formant ce qu'on

appelle une marche de septièmes, contient naturellement les quatre espèces d'accords de

septième dès que le développement de la marche est d'une certaine longeur (Yoyez A et C)

EXEMPLES DE MARCHES DE SEPTIÈMES.
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(*) § 229.
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iV. B. Le second renversement est tout à fait inusité (§ 202 bis).

§ 234. Quoique cet accord soit principalement affecté aux. marches harmoniques, son effet

peut être excellent en dehors des progressions, entre autres dans les formules produites par les

résolutions exceptionnelles suivantes :

Tableau des principales résolutions exceptionnelles de l'accord de septième majeure.
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§ 234 bis. On verra, dans le chapitre des suspensions, que plusieurs des résolutions excep-

tionnelles du tableau précédent, principalement celles des Ex. 6 et 7, s'analysent préférable-

ment comme suspensions
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CHAPITRE III.

DES ACCORDS DE NEUVIÈME.

§ 235. Les accords de neuvième ne se placent que sur le 5 e degré des deux modes (*) ; il

en résulte deux espèces d'accords de neuvième qui sont :

1° L'accord de neuvième majeure, composé d'un accord de septième dominante avec addition

de neuvième majeure -$ il est placé sur le 5e degré de la gamme majeure.

2° L'accord de neuvième mineure, conjposé d'un accord de septième dominante avec addition

de neuvième mineure : fe „B il est placé sur le 5e degré de la gamme mineure.
-M

§ 236. Daus la réalisation à quatre parties chacun de ces deux accords subit nécessairement

toujours la suppression d'une de ses notes; de même que dans tous les autres accords, c'est

la suppression de la quinte qui affaiblit le moins possible l'effet des accords de neuvième;

néanmoins, par des raisons que la pratique fera apprécier, on y supprime le plus fréquemment

la fondamentale, surtout dans l'accord de neuvième mineure.

§ 237. Les notes dissonantes, qui sont la septième et la neuvième, n'exigent point de prépa-

ration; mais il est bon d'observer à leur égard, autant que possible, la réserve énoncée §205.

§ 238. Les accords de neuvième contiennent trois notes à résolution contrainte, ce sont :

les deux notes dissonantes à l'égard desquelles on se conformera aux instructions des § 184,

§ 185 et § 186; et la tierce de l'accord ou note sensible du ton, voyez § 206.

§ 239. La résolution des accords de neuvième est conforme aux lois établies § 199 et § 200.

§ 240. La disposition de certaines notes de ces accords est soumise à des conditions parti-

culières exposées dans les deux articles spéciaux qui traitent de chacun d'eux.

§241. Les accords de neuvième sont les seuls accords qui, entendus isolément, détermi-

nent irrécusablement et le mode et la tonalité; ce sont donc les deux accords les plus com-

plets de notre système harmonique (
**).

ARTICLE I.

ACCOED DE NEUVIÈME MAJEURE.

§ 242. La disposition des notes de cet accord est soumise aux conditions suivantes :

1° La neuvième doit toujours être placée au-dessus de la fondamentale, et séparée d'elle par

la distance d'un intervalle de neuvième au moins; en d'autres termes: la fondamentale ne

peut jamais être placée au-dessus de la neuvième; ces deux notes ne peuvent même jamais

se toucher à distance de seconde :

Exemples.

z^" mauvais ~~~^~~

3
" ^=R^"jjo H

2° La tierce de l'accord ne peut jamais être placée au-dessus de la neuvième; ainsi la neu-

vième doit toujours former, à l'égard delà tierce, un intervalle de septième au moins :

., ._ , mauvais

Exemples.

Ces deux conditions, absolument indispensables au bon effet de cet accord, ne permettent par

conséquentjamais le quatrième renversement, même en cas de suppression de la fondamentale

(*) Par ce fait on les appelle aussi accords de neuvième de la dominante.

(**) Le mot accord est ici pris dans son acception réelle (§ 13).
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§ 243. L'accord de neuvième majeure, dans son état direct, est l'accord naturel et complet

par excellence, car il est produit par la résonnance du corps sonore {voyez l'Introduction);

aussi cet accord , tout en n'étant point consonnant selon le sens que nous attachons

à ce mot, est -il extrêmement harmonieux ; mais ses notes constitutives ayant une liberté

très-restreinte de mouvements à cause des trois notes à résolution forcée, et, d'ailleurs, la

disposition de l'accord étant soumise aux conditions énoncées § 242, il en résulte que cet

accord est, si l'on peut s'exprimer ainsi, difficile à manier, et que les casoù on peut l'employer

avantageusement sont assez rares ; il ne se prête guère aux valeurs brèves, et son charme

principal consiste dans une durée suffisamment longue pour que sa résonnance devienne péné-

trante.

§244. La suppression de la fondamentale est très-fréquente dans l'accord de neuvième

majeure; il prend alors vulgairement le nom d'accord de septième de sensible, dénomination

impropre, car cet accord ne peut être confondu avec celui du 7 e degré (§ 218) dont la fonda-

mentale
,
quoique noie sensible, n'a pas une marche contrainte, dont la dissonance exige

une préparation, dont les notes constitutives se prêtent à tous les renversements, et dont l'em-

ploi se borne aux marches harmoniques (§ 233). Il est important surtout de ne pas confondre

la neuvième majeure sans fondamentale avec l'accord du 2e degré de la gamme mineure
;

celui-ci . outre la préparation obligée de sa dissonance et la disposition arbitraire de ses

notes, présente un caractère modal et tonal différant essentiellement de celui de l'accord de

neuvième majeure sans fondamentale lequel, au lieu d'une seule note dissonante, en con-

tient deux dont la préparation est .facultative, et dans lequel , de plus, est contenue la note

sensible dont la marche est contrainte.

§ 245. Cependant on peut appliquer, à l'accord de neuvième majeure sans fondamentale,

les réflexions du § 219, ce qui donne lieu à la résolution exceptionnelle, Ex. 3 du Tableau

§ 249, ainsi qu'à la licence lîx. 7. § 250.

§ 246. Voici la manière de chiffrer l'accord de neuvième majeure et ses renrersements :

Avec fondamentale.

$ 3̂
9

9 OU 7
+ +

Sans fondamentale
^

(Accord de septième
de sensible.)

<3E»

331

¥
7

331

[renversement!

5
^

+ 6 5
4 0116-

3 4

33C

33C

10
+ 4
2

renversement!

#
7
Si

OO

33C

cr
5

-t6

Irenvcrsemenl

us:

xï
10
+4

cr

~*~v~

§ 247. On fait souvent la résolution de la neuvième avant celle des autres niles :

J----J 1 X ..J
, j

Exemples. 3E =§=
>=Hdai
T

transformation de cet accord en accord de septième dominante.

is ce cas c'est une simple
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§ -218. observation. La neuvième, quoique toujours placée de préférence dans Ta partie supé-

rieure extrême, peut aussi se placer dans une partie intermédiaire pourvu que la disposition

de l'accord se trouve, quant au reste, conforme aux conditions du § 242:

Exemples.

I
bon, quoique peu I usité»

—

zSt

yen I usi admi<sible ~)

=8=

-e-

§ 249. Les résolutions exceptionnelles de l'accord de neuvième majeure ne sont pas nom-

breuses-, les suivantes sont les plus usitées:

1 , 1 bis
|

[
|

2 2 bis

jp f^rapc
J21 S3P ^ ÏE S

-0-.

m :SL
i
r ispl

l

-A.

3

zz&-

-©-

351

^^fT
-o- TT7

3ZI f
5 6is. 4q- S 33C

3PSS=C^ 3§c ^
ï

o- XX

-o-

o
3ZC

I -

{—5e-

§ 250. Les licences suivantes sont d'un bon effet

,

__ ,„ , .....

^^6 <m-
£==zfc

usitée

rf
^—et^ T

33C

N*
~r>-

§ 251. Quelques auteurs modernes, à l'exemple de Beethoven , ont parfois placé la neuvième

au-dessous de la tierce (de telle façon que ces deux notes se trouvent conjointes), mais non

toutefois sans avoir préalablement fait entendre l'accord dans sa position normale: •

l.xemple

Beethoven (5° Symphonie j
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Basses à réaliser.
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ARTICLE II.

ACCORD DE NEUVIEME MINEUSE.

§252. Dans cet accord, de même que dans celui de neuvième majeure, la neuvième doil

toujours être placée au-dessus de la fondamentale et à distance d'un intervalle de neuvième

au moins; mais la position de la tierce y est arbitraire en ce qu'elle peut se placer indifférem-

ment, soit au-dessus, soit au dessous de la neuvième; cette latitude permet le quatrième ren-

versement lorsque là fondamentale de l'accord est supprimée.
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§ 253. Manière de chiffrer cet accord et ses renversements.

Avec

fondamentale.

Sans
fondamentale

(Accord de
septième
diminuée.

N. B. En ce qui concerne la réalisation et la résolution de cet accord, se conformer aux

instructions des § 236, §237, § 238 et § 239.

Voir aussi le § 247 qui s'applique de même à l'accord de neuvième mineure.

§ 254. L'accord de neuvième mineure s'emploie peu avec sa fondamentale, surtout en cas de

renversements; sa sonorité, loin d'être aussi douce que celle de la neuvième majeure, est

q^sgzJSJjpÊlË^i
plaintive et déchirante. — La résolution exceptionnelle suivante:

est, pour ainsi dire, la seule qu'on puisse signaler.

§255. Mais dégagé de sa fondamentale , cet accord
,
qui prend alors le nom d'AccoBD de

septième diminuée, est extrêmement usité et ses résolutions exceptionnelles deviennent nom-
breuses par le fait des changements chromatiques ascendants ou descendants que l'on peut

faire subir à toutes ses notes (soit simultanément soit partiellement), ainsi que par la faculté

qu'ont les notes à marche contrainte de rester immobiles (voyez § 185 et § 206); les résultats

divers de la plupart de ces résolutions exceptionnelles fournissent des procédés faciles pour

moduler aux tons éloignés; c'est là, sans doute, une des causes qui ont provoqué l'abus

excessif de l'accord de septième diminuée dans un grand nombre d'œuvres modernes. On se

prémunira en partie contre cet abus en ayant toujours égard aux relations de la tonalité prin-

cipale avec les tons où l'on module (§ 141).

Cet accord, selon la modulation qu'on a pour but, peut s'écrire enharmoniquement de

diverses manières :

Exemples. m EXfe-
=S^

=*xSiF =§
ta©: BŒ Mh;°mm tous

ces accords exécutés sur un instrument à tempérament produisent un effet identique; ce-

pendant chacun d'eux appartient à un ton différent (**). Pour les écrire correctement il faut

se rendre compte de la tonalité du moment, et, lorsque l'accord n'est qu'emprunté, s'écarter

le moins possible des notes appartenant aux tons relatifs; mais lorsqu'on voudra moduler,

on écrira l'accord de la manière la plus favorable à la modulation , en évitant les changements

(*) La résolution peut aussi avoir lieu sur l'accord de la tonique du mode majeur direct qui. est ici La majeur.

(**
) Faire nommer à l'élève, le ton auquel appartient chacun de ces accords.
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enharmoniques qui gênent toujours la lecture et entraînent à des défauts de justesse dans

l'exécution (*):

^^ bon

Exemples.
B

a éviter

ron
ICC

ï

±St S^—cr £8=m
M

ioa:
"or

JlC«_

»
E

§ 256. En résumé, quelque soit l'usage que l'on fasse de l'accord de septième diminuée, il

ne faut jamais oublier que cet accord n'est pas un accord de septième, mais bien réellement

un accord de neuvième dont trois notes ont une marche contrainte (voyez § 238).

§ 257. Les exercices proposés à la fin de cet article contiennent la plupart des résolutions

exceptionnelles de l'a'ccord de septième diminuée.

§ 258. Quant aux licences, les suivantes sont les plus usitées, mais elles ne se pratiquent,

en général
,
que'dans une partie prédominante:

m J-e>&—

&

&=ë^ESPC ± 31 S= A«?Q.

9E*
S:o 333= o —&—

tct

-&: :«c ~cv

§ 259. remarque. Le mode majeur emprunte très fréquemment au mode mineur direct son

accord de neuvième , surtout en cas de suppression de la fondamentale (septième diminuée);

dans le mode mineur, au contraire, on ne peut introduire un accord de neuvième majeure

sans que celui-ci impose le mode majeur (§ 145).

Basses à réaliser.

N° 1.

(A 4 parties.)
S 6 6

ka=&
+4
3 6 X 5 J f-i

£ sfcr%a m zssz

7 64-4 6

^
t9 a8 7 6— +46 i-^ 6

f
§

JH
7

5 +S* £n- 122 -O-

+4 3 6 7 S4 I

9
• 7 6
+ 46 H- § 6 I l f

^Ê EÉ x>: TT

+4 6 8 7
3 6 5 %— 8—

^=W=h^m~-
+2 + 3-

-0-

-±xiz

+2 + 3 5+2+ 35+2+ 3

(*) § 150.
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CHAPITRE IV.

DES ALTÉRATIONS EN GÉNÉRAL.

§ 260. Si l'on admet le terme altération dans le sens général qu'on lui a prêté jusqu'à pré-

sent dans la musique, il s'applique à tout changement chromatique qu'on fait subir à une

note. Mais c'est là une des pauvretés de notre langue musicale, assez souvent dénuée de

termes précis et explicites; car ce n'est pas l'accident, quel qu'il soit, qu'on doit envisager

comme signe irrécusable de l'altération , mais bien certains rapports des notes entre elles.

§ 261. Le mot altération ne devrait donc apporter à l'esprit que l'idée de certaines modifica-

tions, de certaines combinaisons, soit mélodiques, soit harmoniques, que ne fournit pas la

constitution naturelle de nos deux modes, et c'est dans ce sens seulement que nous l'appli-

querons désormais.

§ 262. L'altération est ou ascendante, ou descendante, selon que le changement chromatique

se fait en montant, ou en descendant.

§ 263. L'altération peut être ou mélodique , ou harmonique : dans le premier cas elle porte

rarement sur des valeurs longues, elle peut d'ailleurs se pratiquer à l'égard de toutes sortes de

notes soit réelles, soit accidentelles, et avoir lieu dans plusieurs parties à la fois (il en sera

question au chapitre des notes mélodiques)'; dans le second cas elle n'affecte jamais qu'une

seule note de l'accord et produit les accords altérés dont la durée est arbitraire et quelquefois

fort longue. Il arrive cependant que l'analyse peut envisager indifféremment certaines altéra-

tions comme mélodiques (*) ou comme harmoniques; toutefois l'altération n'est généralement

considérée comme harmonique que lorsqu'elle porte sur des valeurs qui ont quelque impor-

tance par leur durée, et qu'elle accuse un temps fort ; on s'en rendra compte en comparant

les deux versions de chacun des deux exemples suivants :

m

mélodique

, ait. I

harmonique
ait.

m ê

:-ô-

O

-1

fn
ÉE

il *

m i

ait.

*£ ^
.ait.

-rr

v mélodique J \harmonique/'

Néanmoins certaines altérations mélodiques peuvent aussi accuser le temps fort comme on

le Verra dans l'article appoggialure. En résumé, l'altération est surtout qualifiée de mélodique

lorsqu'elle affecte des notes essentiellement mélodiques elles-mêmes, telles que l'appoggia-

ture, les notes de passage, etc., quelle que soit alors leur durée ou la place qu'elles occupent

dans la mesure.

§ 264. Les notes essentiellement mélodiques sont considérées comme altérées toutes les fois

qu'elles enfreignent l'ordre diatonique, c'est-à-dire lorsqu'elles n'appartiennent pas au ton

établi par l'harmonie. Ces notes mélodiques altérées sont de deux sortes : ou elles servent à

moduler, et, dans ce cas, elles déterminent l'ordre diatonique d'un ton différent de celui

qui a précédé; ou bien elles appartiennent au genre chromatique et n'ébranlent pas le ton

établi, car le chromatique est en-dehors de toute tonalité, ou, pour mieux dire, il appartient

indistinctement à tous les tons; c'est pourquoi une mélodie chromatique peut
,
quelquefois,

être accompagnée par une harmonie purement diatonique, c'est-à-dire unitonique.

(*) C'est-à-dire, dans ces cas. comme noies de passage.
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CHAPITRE V.

DES ACCORDS ALTÉRÉS.

S 265. L'inconvénient du manque de précision des termes altérer, altération, dont nous avons

parlé dans le chapitre précédent, se fait surtout sentir dans la théorie des accords altérés. Ainsi,

il est évident que, dans l'exemple suivant : ^1 m le second accord

(mi, sol |, si) n'est pas un accord altéré; c'est un accord parfait majeur; or, si l'accord n'est

pas altéré en lui-même, il ne peut contenir aucun élément altéré; donc le sol f, quoique pré-

cédé d'un sol naturel, n'est pas une note altérée, mais simplement, si l'on peut ainsi dire, une

note accidentée, nécessaire à la constitution de l'accord de la dominante qui doit déterminer

la modulation de La mineur.

§ 266. 11 est donc bien entendu qu'il ne suffit pas de faire subir un changement chroma-

tique, à l'une des notes d'un accord quelconque, pour qu'il en résulte un accord altéré, et

qu'on n'appelle pas accords altérés ceux des exemples suivants:

i É§3=^ &m m S 1 fe s M
fenharmT\

jg|i§|>to. , etc.,

chacun de ces exemples ne présente que la transformation d'un accord en un autre accord

déjà connu et classé (*), sauf le dernier exemple, lequel, rigoureusement parlant pourrait

être qualifié d'accord altéré; mais, de fait, son effet est identique à celui du premier renver-

sement de l'accord parfait majeur (fa) dont il n'est que l'équivoque partiellement enharmo-

nique.

§267. Définition des \ccords altérés. On entend, par accords altérés, tous ceux dont

la tierce est majeure et dont la quinte, de juste qu'elle devrait être selon la constitution tonale

et diatonique de ces accords, a été altérée par le fait d'un changement chromatique soit ascen-

dant soit descendant.

§ 268. Cette altération delà quinte, dans les accords à tierce majeure, fait naître une nouvelle

catégorie d'accords différant de tous ceux qui sont constitués par les notes naturelles de la

gamme, et dont l'effet, quoique dissonant, est accepté par l'oreille lorsque ces accords sont

présentés dans de certaines conditions exposées dans les divers articles de ce chapitre. Ces

sortes d'accords, qui enrichissent considérablement l'harmonie, forment, à eux seuls, les

véritables accords altérés; quelques-uns d'entre eux peuvent, à la vérité, s'obtenir en alté-

rant, dans certains accords, une note autre que la quinte ; mais comme, en résumé, ces

accords obtenus ainsi , ne sont que les équivoques de ceux qui se rapportent à la définition

du § 267 ci-dessus, il est préférable de ne pas s'arrêter ici à ces équivoques qui ne font que

jeter de la confusion dans la théorie et dont il sera d'ailleurs parlé d'une manière suffisam-

ment détaillée dans les § 294 à 296.

§269. En-dehors des combinaisons harmoniques dont on vient de parler sommairement,

toute altération dissonante ne produit qu'une agrégation de notes dont l'effet, comme accord,

est intolérable et inadmissible, et qui ne peut exister que dans des conditions passagères

d'altération simplement mélodique, dont il sera question dans les chapitres concernant les

notes essentiellement mélodiques.

(*) On peut faire subir les mêmes transformations à certains accords dissonants.
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On ne prétend pas dire ici que telle combinaison qui, à l'état actuel de l'art, nous parait

inadmissible, ne puisse être acceptée, dans l'avenir, lorsqu'un génie nouveau l'aura sanc-

tionnée par une heureuse application; tout ce qu'on peut affirmer c'est que les œuvres des

maîtres ne contiennent pas d'exemple qui ne fasse partie des tableaux que renferment les

articles 2 et 3 de ce chapitre (*); ces tableaux contiennent non-seulement les accords altérés

le plus généralement usités, mais aussi certains accords et particulièrement certains renver-

sements qui sont d'un usage excessivement rare et dont même quelques-uns sont à peu près

inusités à cause de leur dureté.

§270. Tout accord à altération conserve sa dénomination primitive à laquelle on ajoute seu-

lement la qualification qu'exige la quinte par suite de son altération, par exemple: accord de

septième majeure avec quinte augmentée; accord de septième dominante avec quinte diminuée.

§ 271. remarque importante. Il est nécessaire de faire remarquer, dès à présent, que les

accords altérés peuvent quelquefois, au premier abord, susciter des difficultés d'analyse, en

ce que, selon l'armature de la clef, ou selon la modulation, ou selon que l'altération porte sur

un accord emprunté à un autre ton (§ 144), plusieurs notes d'un accord peuvent paraître alté-

rées în ce qu'elles sont accidentées, c'est-à-dire affectées d'accidents (**). Ainsi l'Ex. 1 (voir

ci-dessous) contient, en apparence, deux notes altérées, (le la b et le /a#); mais c'est le

la\> seul (quinte de l'accord) qui est la note altérée, tandis que le fa% appartient à l'accord

de septième dominante du ton de sol et n'est que note accidentée relativement à l'armature

de la clef.— 11 se peut même que la note altérée ne soit affectée d'aucun accident; ainsi, dans

l'Ex. 2, c'est le ré % qui est la note accidentée; le fa, quoiqu'il ne soit affecté d'aucun acci-

dent, est la vraie note altérée puisqu'elle est la quinte de l'accord; (on comparera les Ex. 1 et 2

aux exemples correspondants, 1 bis et ibis, placés au-dessous, et dont l'harmonie n'est pas

altérée). C'est donc toujours en remontant à la loi de formation de l'accord (§ 12), afin de se

rendre compte de sa fondamentale, qu'on trouvera l'origine de tout accord altéré, qu'on ne

s'exposera jamais à confondre la note altérée avec les notes accidentées (***), et que la définition

du § 267 se trouvera constamment justifiée.

Exemples, dont cha-
cun contient un ac-

cord altéré.

(Même harmonie non
altérée.)

(*) Quelquefois on en rencontre d'autres, il est vrai, mais ce sont des accords écrits, à dessein, d'une façon incorrecte,

soit en vue d'un changement enharmonique (§ 150), soit pour faciliter l'exécution ou la lecture.

(**)§265.

(**"
) Cette distinction est très-importante, car on verra, § 274, que la note altérée ne doit jamais être doublée, tandis

qu'une note simplement accidentée peut se doubler, à moins, toute fois, qu'elle ne soit note sensible (§35).
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ARTICLE 1.

RÉGLÉS GÉNÉRALES CONCERNANT LES ACCORDS ALTÉRÉS.

272. résolution de la note altébée. Toute note altérée a une tendance naturelle à se

résoudre sur le degré conjoint supérieur lorsque l'altération est ascendante, et sur le degré

conjoint inférieur lorsque l'altération est descendante.— Exceptionnellement, et dans des

cas très-rares, la note altérée reste immobile, ou change enharmoniquement, pour faire partie

intégrante de l'accord suivant.

ENCHAINEMENT OV RÉSOLUTION DE L'ACCORD ALTÉRÉ.

§273. De même que tous les accords dissonants (§ 199), tout accord altéré fait sa réso-

lution naturelle sur un accord dont la fondamentale se trouve à distance de quinte infé-

rieure de la fondamentale de l'accord altéré.

§ 273 bis. Cependant tout accord autre que celui de la quinte inférieure peut servir de réso-

lution à l'accord altéré, pourvu que la note altérée fasse elle-même sa résolution conformé-

ment au §272(*); mais alors les différentes versions qui peuvent en résulter se nomment
RÉSOLUTIONS EXCEPTIONNELLES.

RÉALISATION DES ACCORDS ALTÉRÉS.

§ 274. De même que toute note dissonante, la note altérée ne se double jamais puisqu'elle

a une résolution contrainte (§ 272).

§ 274 bis. II faut même éviter de doubler une note destinée à être altérée :

à éviter ^N

Exemples.

ffl
:à==^

mL^A
^e-

TT =£

§ 275. Un accord altéré ne peut jamais contenir, à la fois, et la note altérée, et la même
note sans altération (**); si des particularités qui semblent en contradiction avec cette loi se

rencontrent quelquefois, elles ne peuvent jamais être envisagées comme formant des accords

altérés; elles sont toujours le fait de notes étrangères à l'accord; on en trouvera des exem-
ples dans différents chapitres du second Livre.

§ 276. L'intervalle harmonique de tierce diminuée qui résulte delà manière de disposer les

notes de certains accords altérés (Ex 1) ou qui est la conséquence inévitable de certains ren-

versements ( Ex. 2 et 3), est proscrit dans le style rigoureux et dans les écoles, cet intervalle

étant généralement peu harmonieux etquelquefois très-dur; mais son renversement, la sixte

augmentée (Ex. 1 bis et 4) est d'un très-bon effet.

(*) Il va sans dire que si l'accord altéré contient d'autres notes dissonantes elles doivent être soumises aux règles du

Chap. I, page 71.

('*) C'est-à-dire la noie du même nom, fût-elle distante de l'autre d'une ou de plusieurs octaves.
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N. B. Cette règle admet quelques restrictions dans le style libre, comme on le verra § 290. En

ce cas les renversements qui produisent forcément la tierce diminuée doivent être disposés de

manière à présenter l'intervalle de dixième (Ex. 2) préférablement à celui de la tierce (Ex. 2 bis).

ARTICLE II.

ACCOBDS PRODUITS PAE L'ALTÉKATION ASCENDANTE DE LA QUINTE.

§ 277. L'altération ascendante de la quinte s'applique le plus souvent, ri ce n'est presque

toujours, aux accords (soit consonnants soit dissonants) du 1
er et du 5e degré du mode

majeur.

§ 278. Il est assez rare de rencontrer un accord à altération ascendante de la quinte sans

qu'il soit précédé du même accord non altéré ; c'est pourquoi, dans un grand nombre de cas,

cette altération peut être envisagée indifféremment ou comme mélodique ou comme harmo.

nique, c'est-à-dire, que la note altérée peut, alors, être considérée comme note de passage.

( Foir, à ce sujet, les réflexions du § 263).

§ 279- Les tableaux synoptiques suivants renferment les accords auxquels on applique le

plus fréquemment l'altération ascendante; chacun des accords altérés y est suivi de sa réso-

lution naturelle (§ 273.)

Accords du premier degré.

2; l"renvers. 3; 2'renvers.

Altération ascendante S?
de l'accord parfait

majeur
P
a

-e -i

W-&t--ta -*r-
&

—G—

'

1&~-Vr~ o O _5>

-tf-^g:

5

^
*« 6

-G-

6

6

% 5

-&--fr-

6
4

=Jfez=vy j —&— O zr —G—

3e renvers.

u
P

Altération ascendante 'S?

de l'accord de g
septième majeure. ^

(4
e espèce.^ p
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Accords du cinquième degré (*).

g -i«renvers
.; £() "2° renvers.

; J 1 ; 3' renvers.

<D

Altération ascendante'^
5

,

de l'accord de Q /

septième dominante. H
P
a

Altération ascendante
de l'accord de

septième dominante
sans fondamentale.

fi

Alléralion ascendante 3°

de l'accord de g
neuvième majeure. e_

P
ri

H

Altération ascendante
de l'accord de

neuvième majeure
sans fondamentale.

(Septièmedesensible.)

g
Altération ascendante a \

- de l'accord de '3 /

neuvième mineure. B
I

i

Altération ascendante
de l'accord de neu-
vième mineure

sans fondamentale.
(Accord de septième

diminuée.)

r.

=sq^

•TJ7
± \t%

?=*^

L'altération ascendante, appliquée aux différents renversements de

X'accord de neuvième mineure avec fondamentale, donne des résult.i ts

très-durs et, pour ainsi dire, impraticables.

m
:2S

•-l'Tenvers.-

24

2e renvers.

23

5
-&-

K
-6hZ2Z

«K
^-5fr7

+6-

-6>-

32Z

a&

i*

3ZZ

3' renvers.

26

4e renvers.
-

5^%g
6

+4.
3

-&-

£6

-6»-

^^§gp

*Z

4
+2-

*4

-6<-

5©.

4

2Z

(") L'altération ascendante de l'accord parfait du 5° de;;ré est, en tout, semblable à celle de l'accord parfait du 1" degré.

( Voir page 104, altération ascendante de l'accord parfait majeur.)

(*") La résolution naturelle de l'accord de neuvième mineure à altération ascendante aboutit forcément au mode ma-

jeur; il en est de même de tous les accords de la dominante du mode mineur affectés de l'altération ascendante.
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§ 280. Les principales résolutions exceptionnelles sont les suivantes :

27 , .
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Jf5
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2-

Ï6

33
&o- Jto-

-©- 33:
rEEBE SB ^ElEEE ^ «: -«-o-
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bs P5

-O-
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#a ï
5 #5
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3
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§ 281. Les accords du 4 e degré du mode majeur ainsi que ceux du 6e degré du mode mineur

peuvent aussi subir l'altération ascendante delà quinte; mais les exemples en sont très-rares,

et, en tout cas, la résolution naturelle de ces accords, ainsi altérés, entraîne une modulation:

ou, pour mieux dire, le fait seul de l'altération suffit pour leur communiquer le rôle soit de

tonique, soit de dominante :

Exemples.

(ht maj.)

zrr.

--§-

5S

4° degré. (la min.] 6e degré.

1=
-0-

m
-&-

*g= 3

:o=

H9-

56
--T

-ô-

3i&
-&-

EgE
$&-

*w-

(dt maj.)

PU
i' degré. (la min.) 6" degré

22r
3C

-&-

jOZ
E& HS>- 221

57

I
-0- £-©-

-«- -&-
y&-

58
-O-

-&-
JO.

*&
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Pour que l'altération de ces mêmes accords n'implique pas de modulation, il faut que leur

résolution soit exceptionnelle:

Exemples.

59 40

^ -eo-

%&
altéré

T7~ &
zoi

S^^
#*-

§E=3C
altéré

3ê

-6»-

~rr

M

Même harmonie

non altérée.

zaz

¥

-J3Z. *&
-jQ-

~?ZL

5̂-6»-

^ 5^

-©

^

<9-

*SC
-&-

3zr

(la min.) : 6e degré. (la mai.) '. s° degré - 2' degré - 1" degré
. emprunté - emprunté -de La maj..
'à La mineur.- à La min.

-' '

"-. (*) .-• -

§ 282. remarque. L'accord parfait majeur, par le fait de l'altération ascendante de sa quinte,

se trouve converti en un accord identique à celui du 3 e degré de la gamme mineure (§ 2-2);

mais il suffit d'en écouter attentivement l'effet tonal et modal dans tous les exemples que

renferme cet article, pour se convaincre qu'il ne donne jamais la sensation du mode

mineur.

Basse à réaliser.

5 £5 5 *5 ^,5 55
5 £5 5 25 5 $5 6 Ht 5

— 3 23
-i/y,—

;

ff* 1

& 1

1
° -5-®

—

^ 39
1y li , * » 1 l>

(j.Y

5 6 7. 7
'J

5 7 7
7

5
1

-
5 6 2

6-?-
3 U3

,5 24
£3 +2

^- (W —(9
i",

f* 9 —-J— S5 >, « —
tf"

—

1 S
1

*
1

5 25 4-
7
»

7

5 25

^
6

6 ! *

i£ =#Z2= =#"-

6
6 26

6
3 £3 5

6

3 23 5—
6

3 £3 5 £5-

<iV 1

r . i 1 'j

' r-i " h/i t * 1 „ '> i*
«.k

3 £3 5 #5 5 25 7 6
6 b6

3 *3
SX-—^ —n » J 1

° « & 4 > -

s tr/y 1

»

—J

5 Sf

<*Y fîïg^ P=$F

7 7
5 +~

rt~
25

6 b6

( *) Cet accord, cependant, peut aussi être considéré comme 1°r degré de Fa majeur ou comme 4" degré d'Ut majeur.
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Chant donné.

fcj.-pL.te ^ses 331
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ARTICLE III.

ACCORDS PRODUITS PAR L'ALTÉRATION DESCENDANTE DE LA QUINTE.

§ 283. L'altération descendante de la quinte s'applique le plus souvent aux accords de la

dominante des deux modes, surtout à l'accord de septième dominante et à l'accord de neu-

vième mineure sans fondamentale (accord de septième diminuée); mais elle peut aussi, comme
l'altération ascendante, affecter les accords placés sur la tonique du mode majeur.

§ 284. A peu d'exceptions près, tout accord qui résulte de l'altération descendante peut s'at-

taquer sans être précédé du même accord non altéré.

§ 285. Les tableaux synoptiques suivants renferment les principaux accords à altération

descendante, ainsi que la résolution naturelle de ces accords (§ 273).

Accords du premier degré.

1" renvers.

Altération descendante 5?
de l'accord parfait

majeur.

P
a

i
5 3 2

e renvers.

2ZI

•#—

W

-&-

3t—
&

Si

-&-

bs

-&-

221
-O-
-&-

-1*9-

-Gh

bi

2t

3C
-G-

-&

6

S
-O-

^9-

N. B. En envisa-

geant les Ex. précé-

dents comme appar-
tenant au ton de Fa,
l'altération se trou-

vera appliquée à

l'accord parfait du

5 e degré.

-?/

Altération descendante 'S
5

de l'accord de g
septième majeure. S

(4
e
espèce.) S

a
ta

m
c\ o..

-0-

-<9-

-&-

fer

bl

1" renvers.

S:

-6»

sr
3

&

S

223

-̂6h

22_

&
-&•

b3

6 2 e renvers.

5t

-&-

-&-

^
7 ;3

e renvers.
;

-9-&
3

S
-&•

-&-

OGr &

-e-

\ssz

TT
&-

4h

-&-

6 ,fi

inusité .
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Accords du cinquième degré (*).

Altération descendante
de l'accord de

septième dominante

œ
oq

bS3

§E

W
?5
-ZZL

3

321

9 ;1" renvers.; 10 " 2' renvers.
; 1 1 ; 3

e renvers.

-&-

6

bf

-©-

-6- -O-
6<

+ 6
4
3

3*= 2C

bî5~
be
+4
2

-<9-

-©-
-#-

Altération descendante
de l'accord de

septième dominante
sans fondamentale.

;

Eh

Altération descendante S1

de l'accord de g
neuvième mineure, jji

13

SU^J

"03

ao
-+^

03
Altération descendante J

de l'accord de
neuvième mineure
sans fondamentale.
(Septièmediminuée.)

12

©.
fe-

S 13

:

b3

-©-

:zz:

-©-
» —6-

F =221

c s o-
14

+ 6

16

|

-t?©-

22=22:
-0-

22r

-©-

+ 4

l>6

-<9-

t9-

18 j2_
-6»-

17
__

- 2e renv.

Ê <UZ

b9

bH

Si
-©-

5

-6>-

&-<S-

-%E
I=Z2I

-&-
ZZZL

22=

=^s

-tô-

18

;.3
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g. -<9-
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e renv.

-^JSl

-rrrr

^Z=

-i9-

3=
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L'altération de Yaccord de neuvième majeure, même en cas de suppression de la fondamentale

de cet accord, produit, le plus souvent, un effet extrêmement dur; on peut s'en convaincre

par les exemples suivants :

24

Altération descendante '

de l'accord de
neuvième majeure.

S^g
251

I

sans fondamentale (accord de septième de sensible)

1
er renv.; 26;

2

e renv.; 27 -3e renv.
; |

22:

if-ber

3

9

ni
—rr

5

fe=
3
y

b3

22:

5

-r9-

22^

12
+ 6

+5©=

-=t9-

5

221

+^=
221

"ET
10
176
+ 4

-0-

-©-

6

On peut toutefois adoucir la dureté de l'accord de neuvième majeure à altération descen-

dante en le faisant précéder du même accord non altéré, ou bien' (ce qui dans certaines ver-

sions est encore préférable) en préparant sa neuvième; c'est dans cette dernière condition

que le second renversement, en particulier, peut produire un très bon effet. (Yoyez Ex. 35).

(
*

; La petite croix qui affecte certains chiffres de ce Tableau peut être remplacée par le signe altératif nécessité par
un changement de ton.

(*») L'effet des deux quintes consécutives par demi-ton, d'ailleurs inévitables, n'est pas dur; mais il est préférable de
n'employer cet accord, à l'étal de second renversement, que dans certains cas de résolutions exceptionnelles qui ne produisent
pas ces quintes. (Voyez Ex. 32.1
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DU DEUXIÈME RENVERSEMENT, PRODUISANT LES ACCORDS DE SIXTE AUGMENTÉE.

§ 286. Quelque soit l'accord auquel on fasse subir l'altération descendante de la quinte, celle

altération s'applique le plus souvent au second renversement; la quinte altérée, placée alors

à la Basse, forme, avec la tierce de l'accord placée dans une des parties supérieures, un inter-

valle de sixte augmentée (voiries Ex. 3, 6, 10, 13, 17 et 21); mais la dénomination collective

d'ACCORDS de sixte augmentée ne comprend habituellement, dans le langage des écoles, que les

seuls accords où l'altération affecte le second renversement de l'accord de septième dominante

(avec ou sans fondamentale) et le second renversement de l'accord de neuvième mineure sans

fondamentale (septième diminuée) (*).

Le second renversement de la neuvième mineure avec fondamentale (Ex. 17), ainsi que

celui de la neuvième majeure sans fondamentale (Ex., 26), et surtout celui de l'accord de

septième majeure (Ex. 6), sont omis dans la plupart des traités; beaucoup de compositeurs

les rejettent ou les ignorent. Quant au second renversement de l'accord de trois sons (Ex. 3),

il est très peu usité.

§ 287. Dans tout accord de sixte augmentée l'altération se trouvant toujours à la Basse, la

quarte, par suite de cette altération, n'est plus juste, et n'a pas besoin d'être préparée.

§ 288. En se rendant attentivement compte de l'effet produit par l'altération descendante de

la quinte sur les accords de septième et de neuvième placés sur la dominante des deux modes)

(principalement quand l'altération porte sur le second renversement), on sent quecette alté-

ration ébranle la tonalité, et influe sur l'impression tonale de l'accord de résolution, à ce point,

que celui-ci n'est plus perçu comme accord de tonique, mais bien comme accord de domi-

nante, et que l'accord altéré devient alors la dominante de la dominante effective. Ainsi les

Ex. 10, 13, 17 et 21 du tableau précédent ne se terminentpassurla tonique d'Ut majeur, mais

ils s'arrêtent sur la dominante de Fa (majeur ou mineur); l'altération, dans ces exemples, a

donc, pour ainsi dire, provoqué une modulation sans le secours de la note caractéristique vé-

ritable qui devrait être si \>.

§ 288 bis. En conséquence de ce qui vient d'être dit, pour que ces sortes d'accords n'ébran-

lent pas la tonalité, il faut qu'ils soient empruntés au ton de la quinte supérieure, ainsi que

le témoignent les exemples 28 et 29 où les tonsd'ïft majeur et de La mineur sont maintenus,

malgré les accidents qui leur sont étrangers:

28
-r

\i
Exemples.

Même harmonie

sans altération.

(') Par la simple dénomination (Taccord de sixte aucmentée on n'entend d'ordinaire que le! second renversemenf

de la septième dominante sans fondamentale avec altération de la quinte (Ex. 13); lorsque la fondamentale de l'accord est

conservée on le nomme accord de sixte aucmentée avec quarte AUGMtNTÉE ( Ex. 10) ; enfin, lorsqu'on y ajoute la

neuvième mineure en retranchant la fondamentale, il prend le nom (I'acco; d de sixte augmentée avec quinte (Ex. 21).

La version de l'Ex. 13 était la seule acceptée par les anciens compositeurs; les deux autres qu'on vient de citer sont.

aujourd'hui encore, défendues dans le style rigoureux.
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En examinant d'abord les Ex. 28 6m et 29 bis qui ne contiennent pas d'accord altéré, on

voit que chacun de ces exemples module par le moyen d'une septième dominante à l'état de se-

cond renversement, et aboutit à la tonique d'un ton nouveau. Dans les deux exemples supé-

rieurs correspondants (28 et 29) qui sont altérés, la modulation, au contraire, est annulée par

le simple effet de l'altération, et chacun de ces deux exemples s'arrête sur la dominante du

ton primitif, quoique l'accord qui précède cette dominante soit, indépendamment de son alté-

ration, étranger à ce ton; cet accord, ainsi altéré, n'est, de fait, qu'emprunté (*) au ton qui se

trouve à la quinte supérieure du ton établi, et ne se présente plus, dans ces exemples, que

comme dominante de la véritable dominante.

§ 289. bésumé. Les accords auxquels on applique l'altération descendante de la quinte, sont,

le plus souvent, employés à l'état de second renversement, et prennent alors le nom d'accords

de sixte augmentée. Ainsi, dans tout accord de sixte augmentée il faut toujours considérer l'al-

tération comme étant à la Basse, et jamais dans les autres parties, que celles-ci soient acci-

dentées ou non, relativement à l'armature de la clef.

DES DIVERS ÉTATS AUTRES QUE l'ÉTAT DE SECOND RENVERSEMENT DES ACCODRS A ALTERATION DESCENDANTE.

§290. Parmi les accords à altération descendante de la quinte, quoique l'accord de sixte

augmentée soit le seul usité à l'école, divers exemples contenus dans les œuvres des composi-

teurs les plus éminents attestent l'excellent effet produit par cette altération appliquée à des

états de l'accord autres que l'état de sixte augmentée; tel est surtout le troisième renverse-

ment (Ex. 11, 14 et 22); l'effet de ce troisième renversement est principalement bon dans

le cas de la résolution exceptionnelle de l'Ex. 33, § 291, et il est particulièrement remarquable

dans l'Ex. 33 bis où la disposition de tierce diminuée, si généralement proscrite (§ 276), est

très harmonieuse. La tierce diminuée, qui résulte forcément du premier renversement, a aussi

quelquefois été employée avec succès, surtout dans les conditions de l'Ex. 20.

RÉSOLUTIONS EXCEPTIONNELLES DES ACCORDS A ALTÉRATION DESCENDANTE.

§ 291. Quelques-uns des accords à altération descendante permettent certaines résolutions

exceptionnelles (**) d'un très bon effet. La plus importante et la plus connue de ces résolu-

tions est celle des accords de sixte augmentée, se résolvant sur le second renversement de

l'accord de la tonique (voir les Ex. 30, 30 bis, 31, 31 bis, 32, 32 bis, 34, 34 bis et 34 ter), la ver-

sion la plus usitée est celle des Ex 32 et 32 bis.
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ARTICLE IV.

ALTÉRATION DE NOTES AUTRES QUE LA QUINTE, DANS CERTAINS ACCORDS, D'OÙ

RÉSULTENT LES ÉQUIVOQUES DES ACCORDS ALTÉRÉS.

§ 293. Dans les articles précédents on a établi l'altération de la quinte, dans les accords a

tierce majeure, comme principe des accords altérés. Ce principe n'est pas arbitraire comme on

pourrait le croire; il repose sur l'influence tonale exercée par tout accord altéré, influence dont

témoigne sa résolution naturelle (§ 273) et, de plus, il est consacré par l'application qu'en ont

fait tous les compositeurs (*). Toutefois on ne peut se dispenser de parler ici de quelques autres

manières d'altération qui paraissent contredire la définition du §267; ainsi l'altération, ou de

la fondamentale ou de là tierce de certains accords, produit des agrégations harmoniques par-

faitement admissibles; mais toutes ces agrégations se trouvent être les équivoques de quel-

ques-uns des accords contenus dans les tableaux des § 279 et § 285. Tout le monde étant à

même d'essayer l'effet de ces altérations sur les accords qui s'y prêtent, il est facile de décou-

vrir toutes les équivoques; on se bornera ici à en citer les plus importantes:

§ 294. L'altération descendante de la fondamentale d'un accord parfait mineur
;

donne un résultat identique à celui de l'altération ascendante de la quinte

fa

S& S
d'un accord parfait majeur :

Z£-m , c'est-à-dire que l'une ou l'autre de ces deux

altérations produit également l'accord de quinte augmentée (voir § 279, Ex. 1). La même alté-

ration descendante de la fondamentale, dans l'accord de septième de seconde espèce, pro-

duit un accord de septième majeure avec quinte augmentée, accord identique à celui de

l'Ex. 4, § 279.

§ 295. Cette altération de la fondamentale dans les accords à tierce mineure et à quinte juste

est assez usitée; mais il esta remarquer qu'elle se présente loujoursavec le caractère de l'alté-

ration mélodique. (On sera convaincu de cette vérité, après l'étude des notes mélodiques) (**).

§ 296. L'accord de sixte augmentée était autrefois considéré comme un accord fondamen-

tal dont les renversements passaient pour impraticables ; cette raison explique la circonspec-

tion et la timidité qui ont présidé à l'emploi tardif et de date, pour ainsi dire, récente, des

accords dont celui de sixte augmentée n'est, lui-même, qu'un renversement. La plupart des

théoriciens modernes considèrent encore aujourd'hui cet accord comme ayant des origines

diverses selon son emploi et selon le mode où on l'applique. Ainsi, l'accord suivant : 3fc3&a-

qui a pour origine la dominante de la dominante de La mineur (et qui correspond à l'Ex. 21

(*
) Il est toujours bien entendu qu'il n'est ici question que des altérations qui sont susceptibles de prendre un carac-

tère irrécusable d'accord, et non des altérations mélodiques, lesquelles, vu leur peu de durée et leur caractère tout spé-

cial, peuvent quelquefois donner lieu aux agrégations les plus discordantes en apparence, comme on le verra dans les

chapitres des notes mélodiques.

(**) Ainsi, dansl'Ex. A(ci-dessous) le la b est simplement note de passage; dans l'Ex- B ce même la t> est appoggiature.

A ~y> \ B3=

m
m

o bg

s m

^S
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du § 285) estparfois envisagé, ou comme 2e degré d'Ut majeur avec altération ascendante de

la fondamentale (ré), ou comme 4 e degré de La mineur avec altération ascendante de la fon-

damentale (ré), ou comme 6e degré de Fa majeur avec la même altération de la fondamen-

tale ; enfin , en changeant enharmoniquement le ré g en mi b :gEE%EE on obtient l'accord

de septième dominante du ton de Si v> (*.). **
1Ê

m
Dans l'Ex. suivant

I ZZL.
-&-

1
-&-

zaz

Psr m-rr
le second accord, qui, de même que l'ac-

cord cité plus haut, a, pour origine la do-

minante de la dominante de La mineur, se

présente fréquemment sous l'apparence du second renversement de l'accord du septième du se-

cond degré de La mineur avec altération ascendante de la tierce ; de plus, il est complètement

identique (**) à l'Ex. 21 de l'altération ascendante (§ 279). Au surplus, quant à la pratique, il est

indifférent d'envisager, sous tel ou tel aspect, certains accords altérés, et même, quelquefois,

de les écrire d'une façon irrégulière comme, par exemple : au lieu de ::^
cette manière anomale d'écrire est bonne toutes les fois qu'elle peut faciliter la lecture ou

l'exécution.

§ 297. En résumé, quelle que soit l'origine qu'on prête aux divers accords altérés, l'im-

portant est de connaître toutes les combinaisons auxquelles ils peuvent donner lieu, ainsi que

leur effet et leur application. La pratique peut, sans doute, conduire à ce résultat ; mais, théo-

riquement, il -est préférable de les ramener tous à un même principe qui leur donne, à tous,

une identité d'origine et les soumet tous aux mêmes lois de résolution que celles qui régis-

sent les autres accords dissonants (§ 199 et 200). En suivant ce principe, l'élève pourra tou-

jours, au besoin, reconstruire lui-même les tableaux des § 279 et § 285, et trouvera, sans

hésitation, toutes les résolutions, soit naturelles soit exceptionnelles, des accords altérés; il

sera en mesure d'appliquer ces accords, sous toutes leurs formes, à la pratique et, surtout, il

ne sera jamais conduit, par ignorance, à doubler telle note qui, tout en n'étant pas accidentée

peut se trouver être la note altérée.

(*) Et vice versa, en faisant subir le changement enharmonique à la septième de ce dernier accord, il en résulte l'ac-

cord de sixte augmentée. C'est ainsi que l'accord de septième dominante, dans certains cas de résolutions exception-

nelles, devient l'équivoque d'un accord altéré : ( comparez les Ex. 6 et 6 bis du § 209 avec les Ex. 32, 32 bis, 33 et 33 bit

du § 291 ).

(**) Il va sans dire, que, pour bien voir l'identité des différents accords que l'on compare entre eux dans cet article, il

faut les transposer dans un même ton et les placer dans une même position.

m a
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COMPLÉMENTS DE PREMIER LIVRE.

ARTICLE I.

DU CROISEMENT DES PARTIES (*).

§ 298. Jusqu'ici on a dû défendre à l'élève de croiser les parties entre elles. Le croisement des

parties, est, en tout cas, un procédé exceptionnel dont il ne faut user qu'avec une grande so-

briété-, cependant, lorsqu'il est motivé par l'intérêt mélodique des parties, son effet est excel-

lent, pourvu que ces parties soient replacées le plus tôt possible dans leur ordre naturel.

§ 299. Quelquefois on se sert du croisement pour éviter ou pour atténuer le mauvais effet

de deux quintes ou de deux octaves :

Exemple.
J. S. Bach. [Choral 40.)

mais pour user de ce moyen il faut une expérience consommée, car dans beaucoup de cas il

est ou insuffisant ou mauvais ; ainsi l'exemple précédent n'est bon qu'exécuté par des voix ou

des instruments de timbres différents et qui permettent de distinguer la succession mélodique

de chaque partie; sur un instrument à clavier cet exemple produit deux quintes et deux octa-

ves consécutives.

§ 300. Le croisement se pratique le plus souvent entre parties intermédiaires; on croise

rarement avec une des parties extrêmes, voici pourquoi : la partie supérieure contient d'or-

dinaire la mélodie principale, et cette mélodie pourrait être étouffée plus ou moins par la partie

qui s'élèverait au-dessus d'elle; quanta la Basse, si une autre partie descend au-dessous d'elle,

celte partie devient Basse à son tour; mais comme, en général, le registre grave d'une partie

supérieure quelconque est beaucoup plus faible que le registre correspondant de la Basse na-

turelle, que d'autre part cette Basse, dans son registre élevé, a une force de timbre et un carac-

tère qui la rend prédominante, il en résulte un conflit qui nécessite la règle suivante :

§301. règle. Lorsqu'une partie croise avec la Basse, chacune de ces deux parties (et la

Basse et la partie qui la croise) doit être traitée en bonne Basse; or, l'une des principales condi-

tions d'une bonne Basse est dans la préparation et dans la résolution de la quarte juste

(S 109).

N. B. Il est bien entendu que cette règle se trouverait annulée si les deux parties croisant

entre elles étaient de même nature comme diapason et comme force de timbre.

ARTICLE II.

DE L'HARMONIE A DEUX PARTIES.

S 302. L'harmonie a deux parties est principalement du ressort de ce qu'on nomme contre-

point; cependant on peut écrire à deux parties sans y appliquer les règles rigoureuses du

contrepoint; c'est pourquoi on a jugé indispensable d'exposer ici quelques principes géné-

raux qui puissent guider dans ce genre de travail.

(*) §31.
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§ 303. La pureté de la réalisation y est plus nécessaire encore que dans l'harmonie à trois

ou à quatre parties.

§ 304. Le mouvement semblable ne doit aboutir ni à une quinte juste, ni à une octave , ni à

un unisson, même dans le cas où la partie supérieure procède par degrés conjoints et la partie

inférieure par degrés disjoints. La quinte représentan t Vaccord de la dominante est presque

(en ut) ^- , bon [^
-g J

[

i '{ A~—

n

seule exempte de cette règle : Exemple /L g g g g Il

l)
} & p ' ' p

"
En général, le mou-

vement semblable ne se pratique guère qu'à l'égard des tierces (majeure et mineure) et des

sixtes (ibid.); tous les autres intervalles s'abordent, autant que possible, par mouvement con-

traire ou par mouvement oblique.

§ 305. Les quintes et les octaves retardées (§ 89 et 90) sous quelque forme qu'elles se pré-

sentent et quelque soit le temps qu'elles occupent dans la mesure, sont d'un mauvais effet

dans l'harmonie à deux parties.

§ 306. La fausse relation de triton (§ 66) est absolument défendue.

§ 307. On évite généralement l'intervalle harmonique de quarte juste; si toutefois on em-

ploie cet intervalle il doit être préparé et résolu; cependant la formule de cadence suivante

est tolérée

•"f
j J i ,1

f P^*
TT 1

§ 308. Quant à l'analyse de l'harmonie à deux parties, elle peut souvent donner lieu à des

interprétations diverses, car les consonnances d'octave, de tierce, de sixte, ne sont pas tou-

jours formées par les notes importantes de l'accord sous-entendu ; cependant tout accord in-

complet est classé par l'oreille comme appartenant au degré qu'elle est habituée à entendre

dans les formules les plus usitées, en d'autres termes, l'oreille penche toujours vers le meil-

leur degré possible (§ 164) :

-+- i .) i =
Exemples : i

' degré;

F=ËF
ibid. \ i° degré

zsc

T.
ré. • • ibid.

—a

—

5' degré
1" degré; ."."™"i - -' W?V. .- - ibid. \1" degré.

Ainsi, l'exemple suivant peut comporter les chiffres qu'on y voit placés au-dessus de la

partie inférieure :

7 ? Tf f-r-i~n f'#=F=f=l'-p f—rrTf"rf f i
|

U
f \V-ÇmJ—F-^1

+ 4

—1

—

7 6
4 5 6 OU*

6
5 5 ou 6 § 5 6

1 1 1

6
70115 6 5 ou 6 f +4 6

1

Whi JJj-^W^t^UâbLL&=*=±="B-é—,-
1 a •
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ARTICLE III.

DES SUCCESSIONS MELODIQUES DOUBLÉES EN OCTAVES OU EN UNISSONS.

§ 309. Lorsque toutes les parties destinées à un ensemble s'unissent pour exécuter simulta-

nément la même mélodie, il n'en résulte nécessairement que des consonnances d'unissons ou

d'octaves (*), en d'autres termes , il y a absence d'harmonie. Ce procédé, très usité dans la

composition libre, est d'un grand effet quand le caractère du motif s'y prête; des passages

mélodiques ainsi conçus se nomment généralement passages a l'unisson, car les octaves n'y

(* ) La consonnance de l'octave s'appelle aussi antiphonie, par opposition à Vhomophonic qui veut dire consonnance de

l'unisson; ces dénominations viennent du grec.
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sont d'ordinaire que la conséquence forcée des limites qui circonscrivent le registre naturel ou

l'étendue de chacune des diverses parties.

§ 310. Mais ce procédé peut se modifier en recevant diverses applications qui n'impliquent

pas la suppression de l'harmonie. C'est ainsi que, selon le nombre de parties disponibles, on

peut quelquefois doubler, tripler, quadrupler, soit à l'unisson, soit à différentes octaves, une

ou plusieurs parties d'un ensemble harmonique. Cette manière d'écrire n'a pas de rapport

avec les octaves défendues (§ 48) qui se font par mégarde ou par ignorance, et dont l'effet

creux décèle la pauvreté. Lorsqu'on double en octaves ou en unissons une phrase ou un pas-

sage, c'est avec l'intention de le renforcer ou de le faire prédominer, et l'on ne considère que

comme une seule et même partie réelle l'ensemble de toutes les parties qui exécutent la même

mélodie soit à diverses octaves soit à l'unisson.

§ 31t. Lorsqu'on écrit pour des masses (par exemple pour choeur et orchestre) et qu'on ne

veut faire prédominer particulièrement aucune des parties, on double chaque partie réelle de

manière à fournir une intensité de son à peu près équivalente à celle des autres parties dou-

blées, en renforçant toutefois la Basse de préférence aux parties supérieures ou intermédiaires.

Exemple à quatre parties réelles.

oo "i d
FLÛTE

et

PETITE FLÛTE.

HAUT-BOIS
et

CLARINETTES.

BASSONS.

CORS
et

TROMPETTES.

TROMBONES.

I" et 2e

VIOLONS.

ALTO.

SOPRANO
et

CONTRALTO.

S
§ TÉNOR

et

J, BASSE.

VIOLONCELLES
et

CONTREBASSES.



FLUTES,

HAUTBOIS, etc.

CORS
et

TROMPETTES.

VIOLONS.

ALTO.

^
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Exemple à trois parties réelles.

A 1 il ** 4

re
-JSZ.

T

SOPRANO

03

b TÉNOR.

1 BASSE.

TROMBONES,
VIOLONCELLES «'

CONTREBASSES.

PETITE FLUTE.

GRANDE FLUTE.

HAUTBOIS.
et

CLARINETTES.

BASSONS.

l«rs VIOLONS.

2<ls VICLOXS.
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Exemple à deux parties réelles.
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ALTOS.

VIOLONCELLES
et

CONTREBASSES.
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§ 312. Mais on ne peut doubler une partie en octaves que lorsqu'il n'en résulte aucune faute

d'harmonie. Ainsi dans l'exemple suivant :

i
S¥ï kè

:a_

A4 r~r
m

r^
£L

la partie in-

termédiaire ne peut pas être reproduite simultanément à l'octave supérieure parce qu'il en

résulterait une suite de quintes:

Exemples.

4.

mauvais

m$
^^

m
etc. etc. etc. etc.,

Il est également défectueux de doubler une partie en octaves lorsqu'il en résulte des neu-

vièmes au-dessous ou à côté de leur fondamentale (§ 242), des tierces au-dessus de la neuvième

majeure (§ 242), des tierces diminuées (§ 276) des quartes non préparées ou non résolues dans le

cas où la partie doublée croiserait avec la Basse (§ 301).

ARTICLE IV.

DE L'HAEMONIE A PLUS DE QUATEE PAETIES EÉELLES.

§ 313. Les règles concernant la réalisation deviennent d'autant moins rigoureuses que le

nombre de parties réelles est plus considérable; les deux parties extrêmes seules doivent tou-

jours conserver entre elles des rapports harmoniques qui satisfassent le plus possible à la pu-

reté de la réalisation ; mais les rapports des parties intermédiaires entre elles, ainsi que ceux

d'une partie extrême avec une partie intermédiaire, sont beaucoup plus libres que dans l'har-

monie à trois et à quatre parties. Le mouvement direct peut aboutir à une quinte juste ou à

une octave, même à une seconde ou à une septième. Deux quintes justes consécutives ainsi

que deux unissons ou deux octaves sont toujours défendus lorsqu'ils ont lieu par mouvement

semblable; mais deux quintes justes ou deux octaves sont permises par mouvement contraire.

§ 3l4. Le croisement des parties intermédiaires peut être fréquent.

§315. Les règles concernant les notes à doubler restent relativement les mêmes que dans

l'harmonie à quatre parties; la tierce de l'accord est toujours la note qui se double le moins;

ainsi une tierce unique peut suffire à la fondamentale triplée et à la quinte doublée; toutefois

ces règles deviennent moins absolues en raison du nombre des parties et en raison, soit des

exigences mélodiques de ces parties, soit de l'espace que laissent entre elles les deux parties

extrêmes ; ces mêmes causes nécessitent souvent l'unisson. — 11 faut toujours éviter de dou-

bler les notesà résolution contrainte; cependant quelques auteurs offrentdes exemples dans

lesquels une note dissonante ou une note sensible se trouve doublée; mais, dans ces cas, l'une

des parties qui double effectue une résolution irrégulière.

§ 316. Quant à la suppression de certaines notes dans les accords, il est évident que plus

il y a de parties, moins cette suppression est motivée, et qu'elle n'est applicable que dans des

circonstances exceptionnelles.
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Divers exemples de marches harmoniques réalisées à plus de quatre parties.

A CINQ PARTIES.
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A CINQ PARTIES.
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(*) Yoytx la pAue, à quatre parties, § 161, ex. n° 3 bis.
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A CINQ PARTIES.
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A SEPT PARTIES.
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§ 317. 11 n'est pas rare de trouver, dans les maîtres antérieurs au XVIII" siècle, des compo-

sitions à cinq et jusqu'à huit parties réelles. La musique moderne contient peu de morceaux

complets écrits intégralement à plus de quatre ou cinq parties réelles. L'harmonie à quatre

parties est la plus usitée de toutes; elle est aussi la plus parfaite en ce que, tout en offrant

assez de ressources pour donner à la plupart des accords une plénitude suffisante, elle n'est

pas assez complexe pour gêner le compositeur relativement à l'intérêt qu'il voudra donner à

chacune des parties, ni pour empêcher l'auditeur d'en saisir les différents dessins mélodiques.

Mais plus on emploie de parties, moins libre et moins distincte devient leur allure mélodique -,

davantage aussi en naît la confusion.

En raison de ces considérations on n'écrit, le plus souvent, qu'à quatre ou cinq parties

réelles, se bornant, lorsqu'on dispose d'un "grand nombre de voix ou d'instruments, tantôt à

compléter certains accords qui resteraient incomplets sans la division des parties, tantôt à

renforcer quelques passages en en doublant les parties principales soit en octaves soit en

unissons, et l'on n'a recours à un plus grand nombre de parties réelles que dans les passages

qui se prêtent à ce genre de réalisation. Toutefois , lorsque l'élève connaîtra les artifices de

composition qui vont être développés successivement à partir du second Livre, il sera indis-

pensable qu'il s'exerce à écrire à un grand nombre de parties réelles, principalement à cinq

et à six parties.

ARTICLE V. .

DE LA DUEÉE DES ACCORDS RELATIVEMENT AU NOMBRE DES PARTIES.

§ 318. Il faut admettre en principe général que l'oreille saisit difficilement une grande quan-

tité d'accords différents se succédant avec rapidité. Ce principe est d'autant plus vrai, et ses

conséquences sont d'autant plus à considérer, que le nombre de parties réelles est plus grand.

Ainsi, l'harmonie à deux parties permet le changement fréquent et le peu de durée des

accords; mais dans l'harmonie à plus de quatre parties les accords exigent une durée suffi-

samment longue pour donner à ses notes intégrantes le temps !de concorder entre elles avec

précision et d'établir librement leurs vibrations acoustiques ; car le tissu harmonique, en

devenant plus compliqué et plus serré, est d'autant plus sujet à la confusion, et, par consé-

quent, exclut les changements fréquents et précipités des accords.

ARTICLE VI.

DES ACCORDS BRISÉS OU ARPÉGÉS.

§ 319. Un enchaînement mélodique, formé exclusivement des diverses notes constitutives

d'un accord, donne la sensation complète de cet accord, surtout quand ses notes se succè-

dent avec une certaine rapidité et qu'elles sont d'égale valeur comme durée. Les accords ainsi

formulés se nomment accords brisés, ou arpégés, ou figurés.

§ 320. Par opposition, on appelle accords plaqués ceux dont les notes sont frappées simul-

tanément.

§321. Un accord peut être brisé de beaucoup de manières différentes, et donner ainsi lieu

à des figures ou dessins mélodiques variés :

(brisé de diverses manières ^—~^ié"(plaqué)

Exemple.

4*=s=çw pi^l ¥

mm^^Smmmm etc., etc.
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§ 322. L'usage des accords brisés est très fréquent dans la musique instrumentale ; outre l'in-

térêt mélodique qu'ils peuvent avoir, ils servent à donner du mouvement aux parties, à va-

rier les dessins, etc. etc., et surtout à produire, par le moyen d'un instrument seul et qui ne

possède que desimpies ressources mélodiques, l'effet d'une harmonie qui ne pourrait être

rendue que par plusieurs parties simultanées si cette même harmonie était plaquée.

§ 323. Une suite d'accords brisés doit pouvoir être constituée à l'état plaqué, de telle manière

que, en y conservant aux diverses notes leur même position respective, elles ne donnent lieu

à aucune fautede réalisation; cette épreuve suffit pour témoigner qu'une harmonie brisée

est correcte: ainsi les incorrections apparentes, signalées par des petites lignes dans les Ex. 2

et 3, n'ont aucun inconvénient, et ne pourraient tout au plus devenir sensibles que si le mou-

vement était très lent.

(Harmonie plaquée, h cinq parties.

^S =g= =§= i i>~
_o
-o- ZSZiZ 3X33Z » =§= :§=

TT
*s= ~T3"

^-«CL ^a. ^ ^ -«CL ^ JO&l ^&~ -©-

i=£Ê

(Même harmonie, brisée.)

Ibis

iE #e^=&
iiW »J!*SJ
Û ê

U^l UrJl£ ês

i nm^gMI ifcU53 JfcM
iM_jM
=e

1M ?JW jg- —

l^fag ifefeffcggl

*i fài ^M fM lM

^Eg^a

(S. Bach.;
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S ( Harmonie brisée partiellement. )

mEÈ m
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2 6îs (La même '.plaquée.) •
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m Ée
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(Harmonie brisée. )

3 bis (Harmonie plaquée.)

3» -jQ—

i^m

-G-

é221

§ 324. En ce qui concerne les acccords brisés qui ont de l'analogie avec les changements de

position ou les changements d'état dont il a été parlé dans le Chap. V de la première partie, ou

bien qui forment des traits mélodiques connus sous le nom d'ARPÉGES, on leur applique les

règles et observations contenues § 79 à § 88. Toutefois, dans ces sortes de formules mélodi-

ques, il faut, avant tout, prendre en considération les notes les plus prépondérantes et que

l'oreille saisit plus particulièrement; ces notes, généralement, sont: non-seulement la note de

début et la note qui précède immédiatement le changement d'accord, mais aussi, presque tou-

jours, la note la plus élevée du trait(comparez l'Ex. 4 à l'Ex. ibis), quelquefois Ianote la plus

grave (comparez l'Ex. 5 à l'Ex. 5 bis). Quant aux notes intermédiaires on ne s'en préoccupe

pas (Ex. 6), sauf dans le cas où l'une de ces notes intermédiaires prend de l'importance

comme valeur ou comme accent (Ex. 7).
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§ 325. conclusion. De quelque forme qu'on revête une harmonie brisée, il est toujours pré-

férable de la traiter, autant que possible, comme si elle devait être réalisée à l'état plaqué.

DE LA RÈGLE D'OCTAVE.

§326. On ne peut se dispenser dans un traité d'harmonie, de consigner ce qu'on est con-

venu d'appeler la règle d'octave (*), parce que, au siècle dernier, dans certaines écoles, cette

prétendue règle était considérée comme une sorte de loi harmonique, et que, de nos jours

encore, beaucoup de musiciens paraissent y attacher une grande importance.

La isègle d'octave (appelée aussi gamme harmonique) est le nom qu'on donne à deux for-

mules harmoniques conventionnelles et invariables dont la Basse, dans l'une de ces formules,

contient la gamme majeure ascendante et descendante; dans l'autre, la gamme mineure ascen-

dante et descendante; chaque note, de chacune de ces deux gammes, comportant un accord

qui lui est immuablement affecté.

(*) Cette dénomination n'a, de fait, aucun sens.
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Voici ces deux formules :
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Ces deux formules étaient considérées comme la règle des enchaînements harmoniques

dont la Basse représente, soit une gamme entière, soit quelque fraction de gamme. Or, quoi-

que cette manière d'enchaîner les accords, dans ce cas, soit incontestablement bonne , il est

évident qu'il y a beaucoup d'autres manières de chiffrer les deux gammes, et que rien ne

justifie ni l'adoption exclusive de deux formules uniques, ni surtout le nom inexplicable de

règle d'octave qu'on leur a donné.
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LIVRE DEUXIÈME.

DES NOTES ÉTRANGÈRES A LA CONSTITUTION

DES ACCORDS
ou

DES NOTES ACCIDENTELLES.

S 327. Dans une agrégation de notes diverses, celles d'entre ces notes qui ne peuvent pas

faire partie constitutive de l'accord (§ 14) sont appelées notes étrangères à l'accord ou notes

ACCIDENTELLES.

§ 328. La nature de l'accord n'est pas changée par l'adjonction des notes accidentelles, et

l'harmonie doit toujours être correcte, abstraction faite de toutes les notes accidentelles

qu'elle peut renfermer.

Les notes accidentelles se divisent en deux classes, c'est pourquoi ce deuxième livre se trouve

aussi divisé en deux parties : la première partie traite des notes qui sont' la conséquence

d'une prolongation, ainsi que de celles qui sont le fait d'une anticipation; la deuxième partie

traite des notes essentiellement mélodiques.
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PREMIERE PARTIE.

NOTES ACCIDENTELLES DE PREMIÈRE CLASSE.

Cette classe comprend : 1° les Retardements, 2° l'Anticipation, 3° la Pédale.

CHAPITRE I.

DES RETARDEMENTS.

§ 329. Un Retardement est un artifice de réalisation qui implique toujours l'enchaînement

de deux accords (*), et qui consiste à prolonger une des notes intégrantes du premier accord

dans l'accord suivant, de manière à ce qu'elle y devienne note accidentelle en y occupant mo-
mentanément la place d'une note intégrante sur laquelle cette note accidentelle tend à se

résoudre. Ainsi, pour que l'une des notes d'un accord puisse être retardée, il faut forcément

que la note qui occasionne son retardement ait été préparée.

préparation relard, rèsol. prépar.

Exemples

SE
zssz

3C3Z
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retard, résol.
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-&-

S 330. Les retardements se divisent en deux espèces qui sont: 1° les suspensions, 2° les

retards irréguliers qu'on appellera simplement retards.

ARTICLE 1.

DES SUSPENSIONS EN GÉNÉRAL.

Les paragraphes suivants déterminent les propriétés ainsi que le caractère général des

suspensions.

S 331. La préparation doit avoir une durée au moins aussi longue que la suspension; en d'au-

tres termes: il faut éviter la liaison boiteuse (**) de la préparation à la suspension.

§ 332. La suspension ou note qui suspend doit accuser un temps fort : Ex. EgE
ZZZT-

Cependant, surtout dans un mouvement lent ou modéré, chacun des temps de la mesure

peut comporter une suspension occupant toujours la partie forte de chaque temps :

Exemple.

f
=k
f=l

=
f
=rE3f

(") Car si au premier de ces deux accords on substitue une note isolée, l'instinct harmonique la rattachera à un accord

quelconque.

(") § 182.
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§ 333. La suspension doit déterminer une dissonance, soit de septième, soit de seconde, avec

une des notes intégrantes de l'accord : Exemples.

i
O J

33ts:

_2de.

^r&
T^f

#- ^8=
y^3^ m

2d^ .' ** -

r^rr i

Abstraction faite des autres dissonances que peut contenir l'accord, toute suspension qui

ne détermine pas, par elle-même, une dissonance de seconde ou de septième, est généralement

évitée comme étant d'un effet non-caractérisé ou vague :

vaque bon

Exemples., i

m̂

4e

:$ar:

it
¥?h

^P

^BF

=#3ZC

§ 334. On peut établir, en principe général, qu'une suspension peut avoir lieu dans n'im-

porte quelle partie et avec n'importe quel renversement; les restrictions auxquelles cette

faculté est soumise sont consignées dans les §§ 348, 357, 362 et 368.

§ 335. La durée d'une suspension est, pour ainsi dire, arbitraire ; elle est soumise à l'instinct

et au goût
;
généralement on n'en rencontre guère qui prenne plus d'une mesure entière d'un

mouvement adagio.

§ 33K. La suspension occupe momentanément la place de la note retardée qui est celle dudegré

inférieur conjoint; en d'autres termes: la suspension représente la note inférieure conjointe:

Exemple.

m -o-

^

—o
Même harmonie

sans suspension.

i ^
3foc

S

par extension et par analogie, un retardement occupant un temps fort et représentant la note

supérieure conjointe, est de même appelé suspension :

Exemple.
m*
r

i

*=t
Même harmonie

sans suspension.

$f
i

~o~

-©-

Dans le premier cas la suspension est supérieure ; dans le second cas elle est inférieure.

§ 337. On voit, d'après tous les exemples précédents, que toute suspension fait sa résolution

naturelle sur la note retardée qu'elle remplace. Ainsi la suspension supérieure se résout en

descendant d'un degré, c'est pourquoi on l'appelle aussi suspension descendante; la suspension

inférieure se résout en montant d'un degré, c'est pourquoi on l'appelle aussi suspension

ascendante.

§ 338. La résolution a lieu, généralement, sur un temps faible, ou sur un temps moins fort

que celui qu'occupe la suspension, à moins que celle-ci n'ait la durée d'une mesure entière.
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§ 339. L'accord peut changer au moment où la suspension se résout, pourvu que la note

de résolution devienne note intégrante du nouvel accord :

I
é &Ë i èd fei «bJ= ±

Ex.

E fc=?£

êèe ÉE

f=f -^r f TT

P=&P -o-

3 rv-iiAL

r
^~

§ 340. Au moment où la suspension se résout, aucune autre partie ne doit se porter, par

mouvement direct , sur la

note de résolution ou sur

l'octave de cette note (") : Ex.

Jfmr
5SÉ

Èsà
^=

(mauvais)

TBZ

TX 1
f mauvais

)

SE

A
5l

(mauvais)

Û ta
id

§ 341. Conditions de l'emploi de la suspension. Le moyen de s'assurer qu'une suspension

est praticable, est de lui faire subir les deux épreuves suivantes :

1° En substituant à la suspension la note réelle qu'elle représente, l'harmonie ne doit rien

contenir d'incorrect (§ 328). Ainsi les deux exemples suivants :

sont mauvais, parce qu'en les ré-

duisant à leurs notes intégrantes,

f^=K^=^ fl-^
HP
—"

—

e —e

——

e

«.1

> o l-k

on obtient P
-»- gv

^ -l -CL.

E53I

^=3
:tx;

c'est-à-dire, deux octaves consé-

cutives dans le premier exemple,

et deux quintes consécutives

dans le second exemple. Ce sont là les quintes et les octaves qu'on pourrait appeler cachées

(voyez la note du § 51); on les nomme sous-entendues, ou, plus généralement encore, retardées;

mais cette dernière qualification peut les faire confondre avec celles dont il a été question

§ 89 et §90, et qui n'ont pas le.même caractère que celles des exemples ci-dessus.

N. B. Cependant les quintes sous-entendues sont tolérées lorsqu'elles sont formées par une

partie intermédiaire et parla partie supérieure, et que la suspension est placée dans la partie

intermédiaire :

Ex.
P^

tolcré

=|E3i

f=

z8

ou bien encore, lorsqu'elles

sont formées pardeux parties

intermédiaires, et que la Basse

en atténue la dureté (§ 105) :,

ExJ I

toléré

1
e3=^=

£5_

^i X
33Z

2° La note de résolution ne doit produire aucune faute d'harmonie à l'égard des notes

(*) Cette règle correspond à celle du § 188 concernant la résolution des notes dissonantes.
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frappées simultanément avec elle: ainsi l'harmonie de l'Ex. A qui est correcte, devient fau

tive en y introduisant les suspensions de l'Ex. B.

^àiifeÉ^4

§ 342. 11ÉS0LUTIONS EXCEPTIONNELLES DE LA SUSPENSION.

1° De même que toute dissonance, la suspension, au lieu de se résoudre, peut se maintenir

en place pour faire partie intégrante de l'accord suivant :

I

3

i grrsg"iFi^SE^ P%r ^ fSf ^= XS£

ii
nac P=$fr P=¥» 1 œ:
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2° La suspension peut se résoudre en changeant chromatiquement ; ce cas est très rare :

6 1,—. 11.7, ,8 8 bis
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§ 343. Notes susceptibles d'êtbe retardées par la suspension. 11 est évident qu'on ne peut

suspendre (*), dans toute espèce d'accord, que celles de ses notes qui n'exigent point de pré-

paration.

La sixième et la septième note du mode mineur ne peuvent pas se prêter entre elles à des

suspensions réciproques, ces deux notes formant toujours une seconde augmentée.

§. 344. Classification des suspensions. La suspension est simple lorsqu'une seule des notes

de l'accord est suspendue; la suspension est simultanée, c'est-à-dire double, triple, qua-

druple, selon que deux, trois ou quatre notes de l'accord sont suspendues à la fois. Les sus-

pensions simples sont infiniment plus nombreuses et plus usitées que les autres, c'est pour-
quoi on traitera d'abord exclusivement des suspensions simples dans les articles II et III.

§ 345, Manière de chiffrer les suspensions. On se sert du même principe que pour les

accords à notes intégrantes: c'est-à-dire qu'on exprime en chiffres les intervalles que forme la

Basse avec les notes supérieures les plus essentielles; mais il en résulte souvent des combinai-

sons ambiguës et confuses de chiffres qui ne permettent pas de deviner la nature de l'accord

et la position respective des notes; il existe un assez grand nombre d'accords à suspensions

qui demandent à être écrits en toutes notes, parce qu'il est impossible de les chilfrer claire-

ment
;
de ce nombre sont tous les accords qui, dans les articles suivants, ne sont pas chiffrés.

(*) Le lerme suspendre sera dorénavant pris dans le sens de retarder.
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ARTICLE II.

DE LA SUSPENSION SUPERIEURE (*).

§ 346. La suspension supérieure, généralement d'un excellent effet, est extrêmement prati-

quée, surtout dans le style rigoureux; elle -enrichit considérablement l'harmonie en y intro-

duisant des dissonances dont le caractère ainsi que les effets sont différents de celles qui

résultent de la superposition par tierces dans la constitution des accords-, cependant il est

des suspensions qui ont une analogie évidente avec certains accords dissonants; on en par-

lera dans le § 382; en attendant, l'élève cherchera à les découvrir lui-même, cà mesure qu'elles

se présenteront dans les tableaux analytiques des paragraphes et des articles divers qui vont

suivre.

§ 347. Suspension supérieure de la fondamentale :

i

dans l'accord parfait majeur,
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dans l'accord parfait mineur,
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dans l'accord diminué,
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dans l'accord de septième dominante,
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O Le sens de celle dénomination a été expliqué § 330.
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/•
dans l'accord de septième dominante,

avec aller, asc. de la quinte,: :

15 I
14

avec altération descendante de la quinte,
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dans l'accord de septième de 2e espèce
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Dans l'accord de septième de 4 e espèce, la sus-

pension de la fondamentale est d'un effet mauvais,

parce que la résolution détermine une dissonance

plus forte que celle de la suspension (*) : Ex.

Dans les accords de neuvième dominante, des deux modes, la suspension de la fondamen-

tale n'est pas praticable.

§ 347 bis. Les Ex. 2, 5, 8 du§ 347 sont très usités et connus sous le nom de suspensions

sept-six; on les applique fréquemment à des marches harmoniques : Exemples.

N" 1. (A3 parties.)

&^- -& ~az ww~z> sr—gr

^^
-e-

_£L «i :S: ^ S ^ 3ï
56 76 76 76

Pi" 1 Ms. (La même marche à 4 parties.)

7 6 7 6 7 6

(*) Celte suspension ne peut s'employer, dans cet accord, que dans les conditions du §338 appliquées, dans le § àJl

aux Ex. 41 et 41 bis.
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N° 1 1er. (La même, avec une réalisation autre et préférable.)

-e- f
i
f f ê a i a3^ f Ê

Xi.
-«- XX

fe
DX

S dfe fcgz j2- -/9- ?=gÊ
TT

f
5_6^ 7 6

7~6—e

—

7 6 7 6 7 6 7 6

TV" TT

N°
g ^ !

-ri ^
il —g g —

c

-7? ZZ S==Z TT
F#=P

-«•
TT

4 i' ^4 J_i É ^gjjj
XX TT

TT- 3E56 76 76 76 76 76 76

N° 2 Ms. a a. m XX
-g- xx

*s î 7-gnP
?

s* xsr «- XX
33;

13 ^ XX /-"-\

ipi 2=3

5 6 7 6 7 6 7 6 7 6 7 6 7 6

XX xx xx

N°3. S
(A 4 parties.):

5 7

Marches à réaliser.

6 7 6 6g^ 7 6 6

_« . SX

1

N°4. SS
5 676 676 6 76 6 + 3

(A4 parties.) g& XX -»-
XX

-&-

4 parties.) g!

7 6 5 7 6 5XX 76 5 765 765
(A4parties.)

XT" ~rr -&- TT

n°6. 55EL_
(A 4 parties.) ^-^ _

3 53765376537653 + 5
xrr

xx
TT XX I
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N° 7.

(A 4 et

à 5 parties.)

«*
JgjËËÎË

7 6 5 3 7 6

-O-

5 3 7 6—

i

—e-
~rr

5 3
7 6

5 /

1

N° 8. XTj

~

n
(A 3 et J Z K ^

à 4 parties.)

(A 4 parties'.)

7 6 7 6

TT
^£

5 7 6

lies'.) j tt-

7 6 7 6 7 6

T«"
-U£

7
+TT

"ET 1

y

7 6
4
2 5

(A 3 et / J, | gEz
à 4 parties.)

-e- 3
7 6,

4
.2 5

7 6

—

^

4 5 7
2 +
B-_a_

N° il. y», ^
(A 3 et /^ o :

à 4 parties.)

7 6 7 6 7 6 7 6

TT rrr
7 6—O—

7 6

O

N° 12.

(A i parties.)

7 6 6 7 6 6 7 6
7-
+-

g^2-W-^ Ê F^¥

I
3

§ 348. La fondamentale d'un accord peut aussi être suspendue pendant que celte même
fondamentale, non-suspendue, est attaquée dans une partie inférieure, et à distance de neu-

vième de la suspension (Ex. 21, 22, 23, 24, 25 et 26) ; ainsi cette neuvième, de même que celle

de l'accord de neuvième dominante (§ 242), ne peut être renversée sans produire mauvais effet

(Ex. 29), ni rapprochéede manière à former un intervalle de seconde (Ex. 30).

21 |^_^ i ,22 |. . | ,
25

i i ^ ÉEà ^o ^E5i* «:

4-1

i^=rrW TT

6 9 8 9 6

~r*~

JJ3
9 8

23
1- m 26 27

az=S: G
\

o A
28

sbfe

9 8

—fi-

ls: =e: ~",
p r̂r

9 8

xr

6

i
*3Z

6 9 8O p B:
-o :-«-

ace. diuiiii. n

29 50

£
I |

52

î ^

i

IÏ3Z^=
7 8
4 5
2 3

3£ xzz:

O

-&-

g-

_o_ M 5 6

n
9 8
5 6

f

TT
o n

(*) Voir S 345. — (") Foir S 339.
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§ 349. Quoique l'Ex. 29 se rencontre dans quelques compositions libres, il n'est pas harmo-

nieux et il ne permet, en tout cas, que des valeurs de courte durée.

§349 bis. Quant à l'Ex. 30, il est extrêmement dur et ne pourrait, tout au plus, être toléré

que si l'intervalle de seconde était produit par deux instruments de timbres très différents.

Par conséquent, lorsque cette réalisation de l'Ex. 30 est, en quelque sorte, provoquée par

la position de l'accord de préparation, il faut faire résoudre la tierce de cet accord sur un

degré inférieur, lors même que cette tierce serait note sensible (Ex. 33).

§ 350. Les Ex. 27 et 28, quoique d'un assez bon effet, ne sont pas admis dans toutes

les écoles, et l'on préfère, en général, que l'intervalle de neuvième soit déterminé par la

Basse , mais on évite alors de placer la suspension dans la partie la plus rapprochée de la

Basse, comme dans l'Ex. 26, dont la disposition n'est guère admise dans le style rigoureux,

si ce n'est dans les imitations (voyez § 355, nos
1 et 2).

§ 351. Les Ex. 21, 22, 23,24, 25 et 31, sont les meilleurs et les plus usités; on les appelle

d'ordinaire suspensions nm/"-/nMX neuf-six, neuf-cinq, selon leurs chiffres-, ou bien, pour géné-

raliser, on dit: suspension de l'octave de la fondamentale, ou simplement suspension de

NEUVIÈME.

§ 352. La suspension de neuvième peut aussi s'appliquer à la plupart des accords dissonants :

Exemples.
.

54
y.

dans l'accord de septième dominante,
55

/

ÉëB

ibid., avec altération

ascendante de la quinte,

56

i
w$

A
F^p jf**

6^
-rfQ~7

fTT

XX J. À. J&.
M. XX

3T
gjp m

i^vtrfc

^=^r9 8 9 S
7
+

s!-*

57

SE
l

ibid., avec altération descendante de la quinte,

58

idi
r=T
^ ~^ /"ace. de septième de 2e espèce?

I 59

SBft

de septième de îi

5¥
XX
>-e—

i
3EE6

XXo i

?
f~~ "^v Z' marche harmonique renfermant les quatre espèces d'accords^\
ace. de septième de3' espèce,^ / de septième avec suspensions de l'octave de la fondamentale.

Lamême marche à cinq parties
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§ 353. La suspension de neuvième est d'une grande ressource dans les marches harmoni-

ques-, on en trouvera désormais de fréquentes applications dans les leçons concernant les

notes accidentelles.

§ 354. Remarque. 11 est important de faire observer que, dans la suspension de l'octave de

la fondamentale, la dissonance de neuvième n'est, pour ainsi dire, qu'une superfétation,

et qu'elle ne dispense pas de la dissonance de septième ou de seconde prescrite dans le § 333,

et déterminant le véritable caractère de la suspension.

Marches harmoniques à réaliser.

(A 4 et L̂-Jt *JC
à 5 parties.)

9 8 5 9 8 5^
9 8
—ta

—

9 8 5

JQ.
X3C

5

1

N- 2.

(\ 4 parties.)
§E£

9 6 9 6 9 6 9 6 9 6 9 8 +

6>
zsm XJXL £ ^i

N° 3.

(A 4 parties.)

6 6 6
9 5*5 9 5, » 5 5 5

S23EEÊ jB-
zâ~=@z :sr

tj8t=fi za I

n»4. g^=s4
(A. 4 parties.)

5=3É
jg—fg-

6 6 6 7
6 55 96*5 96 4 +

Ê
22=£

:3- <s>- =p^T i

5 6

à 4 parties.)

=fc

9 6
a—

~

9 6

Ê
9 6 9 6

6 7
5 5 +

§ 355. Lorsque la Basse forme une gamme ascendante, soit complète, soit partielle, chacune

des notes de cette gamme peut comporter une suspension de neuvième; il en résulte des marches

harmoniques très usitées', quoique celles des nos 3 et 4, dont les accords s'enchaînent par

secondes et à l'état direct, soient assez dures : Exemples.

N° 1.

ZGT- mW^
Hi

-n—&

Tt~ y=9 -E»J

fefEÎ

ï=i=
9-—»—

Ë

£=fr£

5 6

§ii^
9 8
5 6

9 8
5 6

9 8 7
5 .+

jnr

3



N" 2.m
^-et-n—i»

fc=P

PPC g

140

Ê

*5> "(g- «

(2-
EÊ i H

—

Ê=ÉÉ

3*^ ï=ê
£> a-f i roc

5 6
9 8
5 6

9 §
5 6

9 8
5 6

9 8
5 6

9 8
S 6

9 8 6
5 6 *

3Ë£ xn
xc

N° 2 Us. (ia meme
i
à 5 Parties).

s& ?
feffe ëOë^

ï +

â== ê=»
gmR5

~cr~

3=# rzz «i

—

:£=fa gÉE
IZ2I

5 6 5 6
9 8
5 6

9 8
5 6

9 8
5 6

^m ZS3Z
tr

N".
-(2- £ ^EÉE -CL

ï3^
@ o~cr

fe f
2 ? EE^ É=Ê

Ê
9 8 9 8 9 8 9 8

âEâE roi ~o~
:

N° 4.

S 3E fcd ? f
fc#^^ ;

(S^rf?̂=e2:

fâ^l £ ÉeÉI:fc

S=1Ê xc :o: ict:

9 8 9 8 9 8 9 8 i^i-
9 8 9 8

3= ~re~
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S 356. Suspension supérieure de la tierce.

Celte suspension peut se pratiquer dans toute espèce d'accord et se placer dans n'importe

quelle partie -, elle est d'un excellent effet et s'emploie très fréquemment, surtout dans les

accords de trois sons.

Dans l'accord parfait majeur,
N^ Z5Tu-U^> " BË S

$=g= "X5~

5
4 3

=& ^
f-

5
4 3

~ST~
i

"" m
5
2 7

4 6

•*\?-

TÇ- O I

mÊé
dans l'accord parfait mineur,

S 6

vsfz
31

. f dans l'accord diminué,

ÉESE
22=^^ ro; 33Z ~cir 3T

5
4 3

O + 4

P -«-

7 6
4

—

6
-q-

5-

4 3

cr
5
.2 6

Z&^ZZZ£

i i
dans l'accord de septième dominante

,

10 il ,

feÉ
12

~C1~ g ~7? i r.^ ^ ^ rt€>- ^
7-
6-
4 3
rct~

6
7 +6
4
3

Cr
5 + !

2 •^ï tt:TT

15
iftid., sans fondamentale,

14 ,„ ^ ,

3E *
13

±E^ES jQZ3E
SE

4

43- 7 6
6
5 +4^ mr

16
ifcid., avec altération ascendante de la quinte,

17

3£^^337 ^: 33£

*6-
Ï2
5
4

4 +3
ZEil £ ÉE

Sa
6

-|2_ âICC

'18
ibid., avec altération descendante de la quinte,

19 20

ÉP?^
Î_ÎË
3

—

*z -crr fs? r
5

f
S33I

7_Î6
i? O

ï 20c

iet:

-o-
, 5 24
b6=
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21mÏBÊ

dans chacune des quatre espèces d'accords de septième,

* ^Sfczc

f^ T
^= jOC

*=£

f^
_OL .gj.' o -0- n

£

a- -&-

±
-o-

E^EEÏ
-©-^

6 7 7 ibid.

22 i^£
dans chacune des quatre espèces d'accords de septième

,

=3= j=^^ ¥ ES f ^ f5Jf 3S -C>-

.£&.

5E 33T
7- —
5—
4 3

ibid.

25 I

^7—dr

dans l'accord de neuvième majeure

,

24 ,
2S

fj

fe 33; 3= =§=
"

I

1 J: TT^
f' t

xs~zzrr

3X
2Z:

-ai

9

4 3

10
5 +4
2

26
ibid., sans fondamentale,

27

£

dans l'accord de neuvième mineure,
28, 29

ïm=& dce: m =8=
22: ^

EÉE

TY ^rtr#

É *u& àg 331

f*f
t/ *<y

7 10
5 +4

4 &3

30

i

31
iôî'd., sans fondamentale,

ï a
32

'i6id.,avec altér.desc.

33 de la quinte.

m ri i S feâëf te 22^t £r£^^
7_Ê6

5 +4
6

5 2S ï?z:
2 Jf- 5 J8 5-

^S
Yf

m
06
4

1
'30- a in

Les Ex. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 14, 18, 20, 30 et 33 sont les plus usités et les meilleurs.



— i4:î

§ 357. La suspension de la tierce exige une pureté de réalisation toute particulière
;
dans le

style rigoureux on doit éviter de doubler la tierce de l'accord pendant la durée de la suspen-

sion de cette même tierce; à quelque distance que ces deux notes soient placées l'une de

l'autre.

§ 357 bis. La règle précédente n'admet que l'exception suivante : la suspension de l'octave de

la tierce (de même que celle de l'octave de la fondamentale) est praticable avec la disposition

de neuvième (§ 348), mais elle n'est tolérée, à l'école, que lorsque l'intervalle de neuvième est

formé par les deux parties extrêmes :

Exemples:

Dans toute disposition autre que celle des exemples précédents, la suspension de l'octave

de la tierce constitue des licences qui ne sont admissibles que dans le style libre, et sous

réserve de la règle suivante :

§ 358. Règle. Sauf dans la disposition des Ex. 34, 34 bis et 34 1er, la suspension de l'octave

de la tierce, n'est praticable que lorsque la note qui suspend est distante d'une seconde majeure

de la note de résolution (*) (voyez Ex. 35 et 35 fris); mais quand la note qui suspend n'est dis-

tante de la note de résolution que d'une seconde mineure (**), il en résulte de grandes duretés

(voyez Ex. 36 et 36 bis) qui ne sont tolérables que dans les cas où la suspension est de courte

durée.

53

m é ^ toléré

33 bis

m a- £
36

J. À=À
très dur

56 bis
"A

-CT~ TT

o*

É^ f
S IV

f=f
te=tSz =g= EŒ5S =g:

3Î

fei

très mauvais
57 bis

:SB

«,t I CT

f=f-

~n~

~J^
r

s
f intolérable

38 J-—^ I ! 38to

TT
ZS5C

ici5 è û

~n~

£^t

-©-

Les Ex. 37 et 37 bis où la dissonance de neuvième se trouve renversée, -et surtout les

Ex. 38 et 38 bis où cette dissonance est rapprochée de manière à former un intervalle de

seconde, sont inadmissibles.

(*) C'est-à-dire que la suspension supérieure de la tierce doit former un intervalle de neuvième majeure avec la liercf

réelle qui la double.

(**) C'est-à-dire lorsque' la suspension supérieure de la tierce forme un intervalle de v- mic mineure avec la tierce

réelle oui la double.
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§ 359. Exemples de marches harmoniques contenant des suspensions de la tierce.

N° i.

â^2=é=$z _g_*_, g <g—

T

^2SE «=ï PË g^
^È

5
4 3

5
4 3

5"

4 3
5
4 3TT

5
4 3

5

-O-

Z-CSC

N° 2.

<^_ I >V g. m m s? TT
3^3 &» ™ r^==g

Mfe fc*É g «-

zs= *=W- =É= g g. TT

5
4 3

5
4 3

5 6
4 3

6 5 ?
5 +
g=jg^E ~cr^OI 331 TT

N° 2 6ù.
-«2 ,.(£ feSF^

f-

Éé3E *

^^r-^^- m p

§n: TT
i

o
N° 5.

f^=r^ ^ IV 1*

! 4^fj _

M • f:

XX
rr T~

XX

e 1

rr r
o

\-L-£ u

N° 5 6is.

5
4 3

XX

5
4 3

5
4 3

ï—

£ fr ^ »

S
=fe £=§j ÉE £= »

2^Em_*

m m
o

a g TV
TTT

^ 5 6
4— 3

5 .6
4 3

5 6
4 3

~T5~ TT
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N° 3 ter.

wî 5EEEÊ

Ê P-

s -0-

5 6
4 3

-O-

7 6

-&-

5 6
4 3

g

~i3~

7 6

~s-tr

3?=^

5
4 3S TT

N°4.

i>
I r? -l?-o- t?s- ^ Tg-w-

l
I

o -©- zrsom 331
-©-

ife
TT

33: -&-

§^
5
4 3 I

5 b4 3
5

4 3

33:

5
4 3

IMS . ( À 5 parties.
)

-«-
«r>

*> 1 i > n

/îËT^
» » ———

I

JCL jL^ \>-<^ h^-(=L (T^.

^f2-^- & —(9—w

—

-jd-ft -i— i

—

-1 ^" y o
ifaj-^a 1

-J—i

—

:

L „

/ -1 fi ° «. > A S £3|-â 4> 4 » e - «

_^

|^.-9 .

4"> l 11 O <3> (k% 1\ O ©

*>
}?o e> A Y o

—

43 .

\f±2— 1
'.
—-© y\

10
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N° 4 bis.

ju! za ï^F^^-g
--9-

=8=
221 CE

SE
5
4 3ZDC bt bs

bo-

,bs
b 4 3

fa 7
+

znxsi
ïi

N°5.

^Ez=
^-h2—o^—&i _</ i gf. &- ¥pi

g £ ^ S F3

XX

{g
XX

_u ~ rzzcs --&-

-Pt—-°»-
-e-

-k

6 6^ 3ÎX3Z —e

—

6 ?
b4

6 ? 5
4 3

yoc

(*)

N° 6.

ta-
ie"

ex
IV '

11

xx xx b-

te-ï t

-*r
y,

f—y^t é è â s>- -C- -fM9-

-o-

lËH
5

-O-
4 3

5
4 3

5
4 3

XE

- No 7. ^
, (=j

-o-

£«=]
bo hé . 9- i?o tfazq-tnrr^V4**-pbn—

n

/ p ^

\ d ej J^ b-»- ^= ko
-
Jf-|9—

1 i

-s

bjSr^
f?
-

-J
1

-b^s— -k-e—-

1=] =4— —

1
: ^it—i ffr

a. »
' e e C"i —b© bo

—

.-1 «V > in.
1

*
,bç> •

j=^l^r2

5

^ P|

7

§ 7
4 +

b?

4 +

b?

bl î—-e
bt 5 b4 + Vi + b3

' -r 25""

—

4\ -b^B» ri 4 » i?o

—

!

P*>

(*) Pour la fausse relation voyez § 125.
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Marches harmoniques à réaliser.

N°8. .IV jy-

(A 4 parties.) IJE

5 5 5 5 5 5 5—
O- 43 43 43 43 43 43

3 1> TV TT tv

No 8 bis. gsj ^ |
ce

( A 4 parties. ) E ~ i

5 5 5

e- 43 9 8 43 9
5 5
4 3 4 3

tv TT

N°9.

(A 4 parties.)

5 4 3

) ji <s ~ ~
*-^ t

Î5 5-
5 4 E ' 5 4

TV
5 + 3

IN" 10.

(A 4 parties.)

5 5 5 5 5 5 5 5 5
4 3 4 3 4 S 43 43 43 43

Jl-Jé Ci

4Av

rsx;

TV TV. tv

N° 10 .Sis.

(A 5 parties.)
^^

5 5 5 = 5 5 + S. È5—-; *5 Ï5- 7 #5
3 4 S 4 3 4 3^4 3 jf 4 $ gj 3 ,fl4S S

-e- •tv
?€5— i

—

3±E
:i»:

#3T

;A 4 parties.)
"^ ^ ^L-jrz£=z^

5 5 5
2 6 4 3 2 6- 3 6-

fEÈ^EEE^Ë^
3 . 5

~rv

N" 11 bis. ^
(à 4 parties.

2 6-
5—— 5
4 S3 2 6

J~2 o i^ËgpF^^pgîi
5"= m,5 it.6

-

4 g |2 #3-

^

g
*5 +4
^4 12

pi 6- 5 +4- 34 6-
2 2

rj i—

a

:5E:

6 „5•5+4 34 6
2 ^2 • 5r 5

ÎEtÈ^È ? %• J
-
j ^> 331

N* 12.

(A 3 et

à 4 parties
S 3 ^-. 2 6

-«?-
6 76 26 765

H^-f-j—e^pL-^

N° 15. ï

(A i partiesOrËEËi
SE ifc

5
4 3
-O jM?-«̂P=

5—=
4 5^-
—O

—

•—

b2 P 6

zz:

5
4 3 % 5f 3 5

5 7
4 3 +

S -O- p—p-jj. iTV=3=
TV
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§ 360. Suspension supérieure de la quinte.

. Elle est loin de présenter les mêmes ressources que la suspension de la fondamentale ou

celle de la tierce. Dans l'accord parfait (majeur ou mineur), la quinte suspendue, ne détermi-

nant aucune dissonance, est dénuée du q
-"

caractère principal d'une bonne suspen- i ~y) 13

sion (*) : Exemple

3b

-JjT-

=§=

6 5

3CE
Cependant lorsqu'elle

est la conséquence d'un dessin mélodique prédominant et dont l'intérêt puisse compenser

la faiblesse suspensive de l'harmonie, la suspension de la quinte s'emploie quelquefois :

Exemple.

ï
E

S

îï

^

O.

-e-

~n~

Q-
1&ZL &-

-O-

6 5
~P~

O

—&—

221

-&-

6 5

êzg
Tr

\~z

-&-

-O-

rec

g_za=

^zc

7
+

:

En outre.il existe un cas dans lequel l'effet suspensif est assez caractérisé par la disso-

nance de quarte diminuée : ^ ^~T^
i

Exemple.
i=iË

1 ~re-

2=^
6 5

S
H3C

§ 361. Dans les accords dissonants formés sur la dominante des deux modes la suspension

de la quinte est d'un très bon effet parce qu'elle y détermine une dissonance de septième ou
de seconde (Ex. 1 à 10) ; la dissonance de septième, toutefois, est meilleure, et l'on dispose préfé-

rablement l'accord de telle sorte que la suspension soit placée dans la partie supérieure

(voyez Ex. 1, 2, 3, 6, 7, 8 9 et 10).

/

mk

Dans l'accord de septième dominante

,

ifei- fej

très usités

: 2'=à^ U: is33T
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(*) Voyez § 333.
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dans l'accord de septième dominante

,

npeu usités.
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§ 362. La gitinte de l'accord peut aussi être suspendue pendant que cette môme quinte, non

suspendue, est placée dans une partie inférieure, et à distance de neuvième de la suspension

{voyez les Ex. ci-dessous); par ce moyen la suspension de la quinte, dans l'accord parfait,

devient assez accusée (Ex. 11 et 12); cette neuvième., de même que celle qui résulte des

autres suspensions, ne peut jamais être renversée. En résumé, la suspension de l'octave de la

quinte se traite comme celle de l'octave de la fondamentale (§ 348).
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(') Foyeî § 342, exemple (3.
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^ 363. Suspension supérieure de la. septième.

Elle ne peut avoir lieu que dans l'accord de septième dominante ou dans les accords de

neuvième dominante (*); d'ailleurs les formules qui permettent de la pratiquer sont rares.

dans l'accord de septième dominante,
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§ 364. Suspension supérieure de la neuvième.

Elle est extrêmement rare et ne peut guère avoir lieu que dans des cas analogues aux

deux exemples suivants :

1 J-J-J-J.j, o „
2- Jq-*UbJ_q

Sons
générateursm =i
(") Kot/e* § 343.— (**) Foi/ea § 342, Ex. 8 et 8 bis.
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ARTICLE III.

DE LA SUSPENSION INFÉRIEURE (*)

§ 365. Dans un grand nombre de cas l'effet de la suspension inférieure est vague, ou peu

caractérisé, ou mauvais; aussi est-elle infiniment moins pratiquée que la suspension supé-

rieure.

§ 366. Suspension inférieure delà fondamentale.

Elle n'est guère admissible que lorsqu'elle fait sa résolution par seconde mineure, et princi-

palement comme noie sensible se résolvant sur la tonique; elle n'est d'ailleurs praticable que

dans l'accord parfait majeur ou mineur, et elle est mieux caractérisée dans l'accord mineur

(comparez l'Ex. 2 à l'Es. 4) : on évite de la placer dans la Basse (Ex. 1 et 3).

Exemples.
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§ 367. La suspension inférieure de ta fondamentale permet aussi de placer simultanément, et

au grave, cette même fondamentale non suspendue, de manière à déterminer un intervalle

de septième se résolvant sur l'octave ; cette septième ne peut, en aucun cas, être renversée :

Exemples.

m
f

s

-& i^ M
^=£

7 8

S

Wz
*Uk'et * W=J=

*3T

Aucune de ces versions n'est admise à l'école.

§ 368. Suspension inférieure de la tierce.

Quoiqu'on la rencontre assez rarement, elle présente plusieurs versions d'un très bon

effet; (voyez entre autres les Ex. 1, 1 bis, 1 ter, 3 bis et 10, page 152).

Quant à la suspension inférieure de l'octave de la tierce, elle est assujétie à la règle § 358;

toutefois les deux notes explicatives qui se trouvent adjointes à cette règle, doivent être

modifiées, relativement à la suspension inférieure, ainsi qu'il suit : cette suspension n'est ad-

missible que lorsqu'elle forme un intervalle de septième mineure avec la tierce réelle qui la double

(Ex. 3), l'intervalle de septième majeure produisant des duretés qu'il faut éviter, surtout dans

la suspension de la tierce majeure (Ex. 3 ter); la suspension de la tierce mineure, dans des con-

ditions identiques, est beaucoup moins dure ( Ex. 6).

(*) Pour le sens de cette dénomination, voyez § 336
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Dans raccord parfait majeur,

i

in
1 bis

T TT
S5Z

-~&-

1 1er
CLARINETTE K \ ,mmâmk

<»frr-fi 22:

jSj^

1 JET ^ïF01 zt-o-

dans l'accord parfait mineur,

6 /admissible*1
.

_ dans l'ace, de quinte diminuée,

-^r
~M.

-s^
é

dans l'accord de septième dominante,
9 10 1

ZS3Z

ES:

~j=ï
m

é

=&

y=j
^N

-fao.

/ ibid., sans fondamentale, % ' ibid., avec altération
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, 12 descendante de la quinte,

y dans l'accord de septième
13 de 2e espèce,

(') Voir S 386, Ex. 10 et 10 bis.
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' dans l'ace, de septième de 3e espèce,
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i l% itfi J5
-e-s

18
dans l'accord de septième de 4e espèce, \
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/ te marche de septièmes avec suspensions inférieures de la tierce
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§ 369. Suspension inférieure de la quinte.

Elle est rare et ne s'emploie guère que lorsqu'elle peut se résoudre par seconde mineure.

Quant à la suspension inférieure de l'octave de la quinte (Ex. I et 3), elle se traite comme celle de

la fondamentale § 367.
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§ 370. Suspension inférieure de la septième.

Elle est extrêmement rare et n'est praticable que lorsqu'elle peut se résoudre par seconde

mineure.

/ dans l'accord de
Dans l'accord de septième dominante, * neuvième majeure,

2 l^-v I

'

I

; _3

rx dans l'accord de
neuvième mineure.

i

i^à= rl-J- m 332 « HffOL
-t O-
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f=r
XX
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T^rT

~nr

=S3
cr

ï=^ -îe-

§ 37). Suspension inférieure de la neuvième.

Elle est la plus rare de toutes les suspensions ; elle ne peut d'ailleurs s'appliquer qu'à Tac

cord de neuvième majeure, et seulement dans les cas où -a

elle fait sa résolution par seconde mineure:

Exemple.

SE $&

E -p~

:2*G^

§ 372. Résumé. On peut conclure, d'après l'examen comparatif des divers tableaux de ce

chapitre, que les meilleures suspensions sont celles: l°qui se résolvent au degré conjoint

inférieur; 2° pendant la durée desquelles on entend simultanément une note intégrante for-

mant avec la suspension un intervalle de septième ou de seconde, même dans le cas où l'accord

contiendrait une dissonance de neuvième (*).

Basses à réaliser.
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<*) § 348, 357 bis et 362.
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§ 373. Diverses manières de réaliser les suspensions.

Exemple servant de thème.
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N. B. Dans l'Ex. 6, la suspension, au lieu de se résoudre immédiatement sur la note con-

jointe inférieure, se porte d'abord sur une autre note intégrante de l'accord; cette formule

de réalisation est extrêmement usitée dans tous les styles et peut avoir lieu dans n'importe

quelle partie. Ainsi les suspensions peuvent se briser par n'importe quelle note réelle (supé-

rieure ou inférieure) de l'accord.

ARTICLE IV.

DES SUSPENSIONS SIMULTANÉES.

§ 374. On peut suspendre simultanément deux, trois, quatre et même cinq notes de l'accorJ.

Dans les suspensions simultanées, on évite de suspendre la Basse ; à part cette condition, toute

partie qui suspend est assujettie aux règles de la suspension simple.

§ 375. Un accord à suspensions simultanées peut contenir à la fois des suspensions supérieures

et inférieures; mais, quelque soit le nombre des notes suspendues, les suspensions supé-

rieures sont toujours les plus usitées.

§ 376. La suspension double peut porter à volonté sur deux notes se résolvant soit par

mouvement parallèle et en ce cas les deux notes suspendues doivent toujours se trouver en

rapport de tierce ou de sixte (Ex. 1, 2, 3, 4, 5 et 6), soit par mouvement contraire, ce qui

implique à la fois la suspension supérieure et la suspension inférieure ( Ex. 7, § et 9).

Suspensions

doubles.
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§ 377. Dans la suspension triple, la résolution parallèle et simultanée des trois parties qui

suspendent ne peut avoir lieu que s'il n'en résulte ni quinte juste, ni octave; mais la quarte

(Ex. 10 et 11), et même la quinte diminuée ainsi que la septième mineure (Ex. 12) y sont admis-

sibles :
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triples.
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§ 378. Les suspensions quadruples et quintuples impliquent simultanément et la résolution

parallèle et la résolution par mouvement contraire; en d'autres termes, elles renferment à la

fois la suspension supérieure soit double, soit triple, et la suspension inférieure soit simple,

soit double; les cas où l'on peut admettre la résolution parallèle quadruple sont extrêmement

rares (Ex. 24).
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Suspensions /

quintuples.

§ 379. L'accord qui résulte de la suspension triple des Ex. 13, 14, 15, et de la suspension

quadruple de l'Ex. 19, est connu sous le nom d'accord de onzième tonique; c'est, comme on

peut le voir dans ces exemples, un accord de septième dominante avec adjonction de la note

tonique placée à la Basse. Cet accord se chiffre ordinairement par + 7, en plaçant la petite

croix devant le 7, ce qui indique que la note qui forme l'intervalle de septième avec la

Basse, est note sensible.

Les accords qui résultent de la suspension triple des Ex. 16, 17 et 17 bis, ainsi que de la

suspension quadruple ou quintuple des Ex. 20, 21, 22, 23, 25, 26 et 27, sont des accords de neu-

vième majeure ou mineure avec adjonction de la note tonique placée à la Basse; ils sont connus

sous le nom de treizième tonique soit mineure, soit majeure, selon qu'ils appartiennent à l'un

ou à l'autre mode (*). L'accord appartenant au mode majeur se chiffre quelquefois par
+

É? ou

+ 7, mais préférablement par |f ou +7, le chiffre 5 s'ajoute. ou se supprime selon que la fon-

damentale de l'accord de neuvième y est conservée (Ex. 20 et 21) ou supprimée (Ex. 22 et 23).

L'accord appartenant au mode mineur se chiffre indifféremment par + ^ ou +
g lorsque la

fondamentale de l'accord de neuvième y est supprimée (Ex. 23), et par 4 7 lorsque l'accord

est complet (Ex. 21).

Il sera encore question des accords de onzième et de treizième tonique dans les articles Antici-

pation, Pédale et Appogiature.

(*) Ces dénominations de onzième el de treizième tonique sont conventionnelles; celle de treizième tonique est, il esl

vrai, suffisamment motivée lorsqu'elle s'applique à l'accord de neuvième majeure (Ex. 16, 20 et 22) parce que effective-

ment, dans cet accord, la neuvième doit se trouver à distance de treizième, au moins, de la note tonique placée à la Basse
(celte condition lient aux principes du § 242); mais «l'accord de neuvième mineure n'est pas soumis à cette condition lorsque

sa fondamentale est supprimée (voyez Ex. 17 bis); de même, dans l'accord de septième dominante, il n'est nullement
nécessaire de placer laseptièmeà dislance d'un intervalle de onzième de la noie tonique [vouez Ex 15 ); d'ailleurs on
peut prolonger, sur la note tonique, l'accord de dominante sans septième (Ex. 3 bis), et; dans ce cas, à défaut d'autre

nom, on lui conservera celui de onzième tonique.
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§ 380. Exemples de marches harmoniques a suspensions doubles.

N° 1.

3E=E
J
2—« -.&— ^ -G-

± g -g—W-

^Ê jS.

Ê Ê

EU -d- ~Q "

^-2-^
6
4 5

9 8
5 6

4 5

9 8

4 5
7

5 +

JE5Z 331

N°2.
-P-e-

XX. -Q- -a. JÊL & a.
-j i

-Q.

m
3E^

_Ci- Z&

I

^ £
:oz J?^=

-e-

-i

—

S
=£--

fe-
zen ror

9 8
7 6

9 8

zf£^

N» 5.

iHfe^3. roi ° g-^9 fefc

±=t :g:
rfc

=ê=zob=t:
&=P=$

s\

m
M^Slm—

a

-
:oc i* gEEpÉ

.d: loi

ES
éjli» < 13

5

^-=-
ifcaur

:oz --$&

4 3

^
11

9 8
4 3

Î^=Ë



160

S

m

P=
j±_'

g

fc=r
M 3
9 8
5

itpnc

9 ^8
4 #3

£

^=&

4 3
9 8

=fe

=É=Êe

r» .

jÛL «

TT

9 8
4 3 5

£

N«4.^ zcszr
rg—et

JOi

«c:?-*

1^ ^ -&=ë7—

à

mIe ^ 3 ro; =?r=z=
«=of

S=^= des;

N° 8.

H^f rai: ES rgc

3=

fc

~ r̂

--?=& ^ =a!—

g

pfeipÉ ÏÊËfÊ S *=o:

f ^ z=t=z

^ :g_ffl-J

=f= «L=a :sfcr

§E^
_Q_

35Z zcsr



— 161 —
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§ 381. Dans 1 tous les exemples précédents, les suspensions simultanées se résolvent simulta-

nément; mais leur résolution peut être successive; toutefois la résolution simultanée est la

plus usitée.

Exemples de suspensions doubles à résolution successive.
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ARTICLE V.

REMARQUES SUE L'ANALOGIE DE CERTAINES SUSPENSIONS AVEC CERTAINES NOTES

INTEGRANTES.

§ 382. 11 arrive assez souvent que la suspension présente une apparence de note intégrante

de l'accord ; dans ces cas l'harmonie peut être indifféremment analysée dans l'un ou dans

l'autre décès deux sens; cependant lorsque les principales conditions suspensives s'y trou-

vent, l'instinct harmonique penche toujours vers la suspension. Ainsi les Ex. 1, 2, 3, 4

ci-dessous, ont été traités, § 234 bis, de résolutions exceptionnelles d'accords de septième, et

peuvent effectivement être considérés de cette manière ; mais il est préférable de les envisager

comme suspensions, parce que l'oreille, de fait, n'y saisit pas de changement d'accord. Si toute-

fois, comme dans l'Ex. 5, la septième (mi) et la quinte {ut) se portent simultanément sur la

note de résolution {ré), il est indifférent d'analyser cette formule harmonique comme accord

de septième (§ 234, Ex. 5), ou comme suspension double (§ 376).
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L'Ex. 6 contient une série de suspensions, tandis que l'Ex. 7 doit être analysé comme une

suite d'accords de septièmes se résolvant par quintes inférieures, résolution naturelle de tout

accord dissonant (§199).
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Dans l'Ex. 8 l'accord placé sur le temps fort de la seconde mesure présente un aspect d'ac-

cord de septième de 3e espèce; mais l'instinct harmonique, quoique restant un peu dans le vague,

admet volontiers la suspension à cause de la tonalité établie par les accords antérieurs. Dans

l'Ex. 9, au contraire, la sensation de \'accord de septième de 3 e espèce est immédiate parce qu'elle

est modale et que, dans cet exemple, une résolution pareille à celle de l'Ex. 8 causerait la

surprise d'une modulation.
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Ainsi, beaucoup d'équivoques harmoniques disparaissent devant l'influence tonale et

modale.
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CHAPITRE II.

DES RETARDS IRRÉGULIERS.

§ 383. Les Retards irréguliers, qu'on nomme simplement retards, se distinguent de la sus-

pension en ce que leur résolution est irrégulière, c'est-à-dire qu'elle ne s'effectue pas sur un

degré conjoint (Ex. 1, 2, 3, 5 et 6); ou bien en ce que, tout en se résolvant sur un degré

conjoint, ils ne répondent pas aux conditiohs et aux principes consignés dans les §§ 331,332,

333, 348, 357, 358, etc: (Voir ci-dessous les Ex. 4, 9 et 10.)

Quelquefois la différence entre le retard et la suspension est si peu caractérisée qu'il importe

peu, alors, de se servir de l'une ou de l'autre dénomination. Certains auteurs appellent indif-

féremment relards tout ce qui, dans le § 329, est compris sous le nom de retardéments. De fait,

toute suspension est un relard, mais tout relard n'implique pas toujours les conditions qui

caractérisent la suspension.

§ 384. Les relards ne se pratiquent généralement qu'avec des valeurs brèves, si ce n'est

dans quelques formules mélodiques analogues à celles de l'Ex. 5 qui font exception à celte

règle.

§ 385. Les retards se placent très rarement dans la Basse; ainsi l'Ex. 6 est dur.

En résumé, la plupart des exemples qui terminent cet article sont plus ou moins admis-

sibles dans un mouvement soit vif, soit modéré ; exécutés lentement, plusieurs d'entre eux ne

seraient pas supportables.

2V. B. Les retards irréguliers sont tous, indistinctement, proscrits des écoles.
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EETAEDS SIMULTANES.
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§ 386. Quelquefois, dans une succession de notes exécutées simultanément par deux parties

qui se doublent entre elles en octaves, l'une de ces parties peut, à chaque changement de

note former un retard à l'égard de l'autre partie (Ex. 4, 9, 10 et 10 bis); ce mode de réalisa-

tion ne s'applique qu'à la musique instrumentale :

Beethoven, voir § 368, ex. 1 ter.,

CHAPITRE III.

DE L'ANTICIPATION.

§ 387. L'Anticipation est une note qu'on fait entendre avant l'accord dont elle doit faire

partie; c'est donc, en quelque sorte, l'émission prématurée d'un son. Elle peut être simple

(Ex. 1, 3, 5 et 7) ou simultanée (Ex. 2, 4 et 4 bis).

§ 388. L'Anticipation ne se pratique qu'avec des valeurs brèves et sur un temps faible ou sur

la partie faible du temps; elle n'est généralement usitée que. dans la partie supérieure ou dans

une partie prédominante, et on ne la place guère dans une partie intermédiaire que dans les

cas d'anticipations simultanées (Ex. 2, 4 et 4 bis); elle peut quelquefois se placer dans la Basse

(Ex. 5), mais on l'y rencontre rarement, si ce n'est lorsqu'elle détermine les accords de

onzième ou de treizième tonique; alors on l'attaque sur le temps fort (Ex. 6) (**).

(*) Ici on peut, à volonté,considérer le sol de la partie supérieure comme retard, ou le la de la partie intermédiaire

comme anticipation j(§ 387).

(**) Toutefois, dans ce cas, les parties supérieures peuvent être envisagées comme appogiatures simultanées (§ 431), et

la Basse devient alors note réelle.
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§ 389. Anticipation indirecte. Lorsqu'une partie anticipe une note intégrante de l'accord

qui doit suivre, et que, au lieu de maintenir cette même noté, cette partie attaque, au moment
du changement d'accord, une autre note intégrante de ce nouvel accord, l'anticipation est

appelée indirecte (Ex. 8 et 9); toutefois ce genre d'anticipation peut aussi être envisagé, le

plus souvent, comme formant une note essentiellement mélodique appelée échappée et dont il

est traité, page 193.
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CHAPITRE IV.

DE LA PEDALE.

§ 390. La Pédale est une note placée dans la Basse et qui se prolonge avec persistance tandis

que les parties supérieures forment une harmonie souvent indépendante de cette note :

Ex.
m-&-

j-

/ te «>:

U
rr-?-

Ahd M>À 33=

:^&±

A %à.-±L

331

PBÏfe^
%& iM
331

F

3T

ï

m

§ 390 bis. Mais lorsqu'une suite d'accords ne présente que des conditions analogues à celles

de l'Ex. 4, où la Basse est constamment note intégrante de tous les accords, cette noie ne doit

pas, à la rigueur, être qualifiée de pédale :

Ex.
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§ 391. Le caractère distinctif de la pédale est donc d'être ou de pouvoir être note étrangère à

l'un ou à plusieurs des accords placés au-dessus d'elle-, toutefois on est généralement con-

venu d'appeler aussi pédale toute tenue persistante de la Basse, lors même qu'elle est note

intégrante de tous les accords frappés pendant sa durée ; il en résulte que les résolutions excep-

tionnelles de certaines dissonances (*) ainsi que de certaines suspensions se maintenant en

place (**) sont souvent confondues, par beaucoup de théoriciens, avec la vraie pédale (on en

parlera § 400 bis). A la vérité, quelle que soit l'extension qu'on donne à ce terme, il est à

remarquer que toute dissonance produite par la pédale a cela de particulier que ce n'est pas

la pédale elle-même qui semble note dissonante, mais que l'effet dissonant paraît plutôt cause

par une ou plusieurs des notes superposées à la pédale, et que celle-ci, par son immobilité,

conserve à elle la puissance tonale et finit toujours par forcer les autres parties à revenir

concorder avec elle dès que ces parties tendent à s'égarer trop longtemps dans des harmonies

qui lui sont étrangères. Cette particularité explique pourquoi on se méprend aisément sur le

(*) § 185. - (**) § 342.
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caractère distinctif que donne à la pédale sa qualité de note accidentelle, et pourquoi on dé-

signe volontiers du même terme toute espèce de note qui reste immobile pendant la succes-

sion de plusieurs accords; d'ailleurs l'origine de cette dénomination générale de pédale

remonte à certains jeux de l'orgue où ces sortes de notes sont ordinairement produites par le

moyen d'un clavier qui se joue avec les pieds.

§ 392. En conséquence de ce qui vient d'être dit sur la force tonale qui lui est particu-

lière, la note qui forme pédale ne peut être que tonique ou dominante du ton établi; c'est sur-

tout comme tonique ou comme dominante du ton primitif et principal que la pédale est le

plus usitée; car les pédales qui ont lieu quelquefois dans le courant d'un morceau, et dans

des tons soit relatifs, soit éloignés, sont généralement d'assez courte durée; tandis que

celles de la tonique ou de la dominante du ton principal ont une durée arbitraire et, souvent,

fort longue, particulièrement celle de la dominante en ce qu'elle offre, comme conclusion, la

ressource de la cadence parfaite (voir Ex. 2 et 3).

§ 393. Les accords de onzième et de treizième tonique (§ 379) sont fréquemment la consé-

quence d'une pédale.
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§ 394. La pédale est généralement note intégrante de l'accord avec lequel elle débute: il

faut en excepter certains cas où elle peut déterminer les accords de onzième et de treizième

tonique sans préparation (*).

§ 395. La pédale ne doit se terminer qu'avec un accord dont elle est note intégrante. Les

exceptions à cette règle sont des excentricités extrêmement rares et, en tout cas, proscrites

des écoles.

§ 396. On voit, dans plusieurs exemples contenus dans ce chapitre, que, parmi les accords

placés au-dessus d'une pédale, il en est qui sont empruntés à différents tons, ou qui détermi-

nent des modulations passagères ; on peut même moduler complètement pendant la durée

d'une pédale, et de manière à ce que cette pédale devienne une note appartenante un ton

autre que celui où elle a commencé, pourvu qu'elle soit, alors, une des notes intégrantes de

l'accord par où elle finit. De toute manière
,
quelque varié que puisse être l'emploi des accords

étrangers, on doit avoir soin de revenir fréquemment à des accords dont la pédale soit note

intégrante.

§ 397. L'enchaînement des accords placés sur une pédale doit être correct, abstraction faite

de cette pédale; par conséquent c'est la partie la plus rapprochée de la pédale qui doit servir

de véritable Basse aux parties supérieures, et qui doit être traitée en bonne Basse, sauf dans

les passages où la pédale est note intégrante. De plus, les accords doivent s'enchaîner entre

eux par les successions les plus franches, les plus usitées (**), et qui puissent permettre, autant

que possible, une réalisation dont les mouvements mélodiques procèdent par degrés con-

joints.

(*) Ces accords sans préparation se trouvent dans l'article Appogiature.

(**) Les marches harmoniques sont d'un usage fréquent sur la pédale (voir Ex. 2 et 3).
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§ 398. Dans la réalisation des accords placés sur une pédale, aucune des notes intégrantes

de ces accords ne doit s'approcher de la pédale à distance d'un demi-ton chromatique :

Ex.

§ 399. Lorsqu'on écrit à plus de quatre parties on* double souvent la pédale à une ou plu-

sieurs octaves inférieures.

§ 400. On peut aussi, quelquefois, doubler la pédale à une ou plusieurs octaves supérieures

de manière à dépasser, à l'aigu, une ou plusieurs des parties qui forment l'harmonie indépen-

dante de la pédale ( Ex. 7); mais ce n'est qu'à condition qu'aucune des notes intégrantes de

cette harmonie ne vienne toucher, à distance d'un demi-ton inférieur (*) (Ex. 8), c'est-à-dire

à distance de seconde mineure inférieure soit simple, soit redoublée, ni à distance d'un demi-ton

chromatique (§ 398), une des notes pédales redoublées :

Mais dans l'Ex. 2, entre autres, la pédale doublée à des octaves aiguës (Ex. 8) serait d'un

très mauvais effet. ^^
33E
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, etc. (Voyez l'Ex. 2.)

(*} Dans la musique instrumentale, où la différence des timbres ainsi que d'autres causes qui tiennent à l'art de

l'instrumentation atténuent quelquefois certaines duretés, cette règle n'a pas toujours été observée, comme le témoigne

la troisième mesure de l'Ex. suivant :

Hautbois.

Allegro molto

toutefois, ce passage n'est ad

missible qu'en raison de la rapi-

dité du mouvement; il serait

intolérable dans un mouvement

lent.
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§ 400 bis. En réalité, il est rare que les véritables pédales puissent ainsi être doublées à des

octaves aiguës; ce mode de réalisation s'applique presque toujours à celles de ces espèces de

pédales qui ne sont que des dissonances (au nombre desquelles il faut classer les suspensions)

se maintenant en place (*) et qui, de fait, ne cessent jamais d'être notes réelles; c'est pour-

quoi, dans l'Ex. 9, la note tenue de la Basse, doublée à diverses octaves supérieures (Ex. 9 bis)

est d'un excellent effet (**). Il est d'ailleurs à remarquer que, plus la note tenue est doublée de

fois, plus elle fait prévaloir la sensation de la pédale.
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§ 401. Lapédalene se chiffre que rarement et lorsqu'elle ne porte que peu d'accords étran-

gers, ou que les chiffres de ces accords ne peuvent donner lieu à des interprétations ambi-

guës. En général, dans la pratique de la Basse chiffrée, on écrit, au-dessus de la pédale, la

partie qu'on destine à être le plus rapprochée de cette pédale, et c'est cette partie là que

l'on chiffre comme servant de véritable Basse aux parties supérieures.

§ 401 bis. On a déjà faTt remarquer, au sujet de certaines suspensions, qu'à mesure qu'on

avance dans l'étude de l'harmonie, le système de Basse chiffrée devient plus compliqué et plus

confus, souvent même impraticable. Ainsi, dans chacun des deux exemples suivants (10 et

10 bis), le temps fort de la seconde mesure contient un accord de neuvièmt avec suspension de

l'octave de la quinte (§ 362), et cet accord, dans son ensemble, est frappé sur la pédale tonique.

Chacun de ces accords, dans les deux exemples, est composé des sept notes de la gamme à

laquelle il appartient; il n'existe pas de manière de chiffrer assez claire pour faire deviner la

disposition et le caractère de l'accord :

10m è ^ 10 bis
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O § 185 et § 342. (**) Voir, à ce sujet, le § 400.
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§ 402. Diverses manières de réaliser la pédale. La note pédale, au lieu de former un son

soutenu, peut se répéter à volonté suivant un rhythme quelconque (Ex. 11), ou faire partie

d'une harmonie brisée (Ex 11 bis et 11 ter).
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11 ter

§ 403. pédales simultanées, ta tonique et la dominante peuvent être prolongées simulta-

nément ( Ex. 12) et former ainsi une double pédale :

§ 404. pédale supérieure et pédale MÉDIAIRE. Une note qui persiste, durant plusieurs ac-

cords différents, dans une partie autre que la Basse, est souvent, par analogie, qualifiée aussi

de pédale; mais on abuse beaucoup de cette dénomination, et on ne doit pas perdre de vue le

caractère distinctif.de la pédale (§ 391 ), quelle que soit d'ailleurs la partie qui la contient.

De fait, les pédales effectives soit supérieures (c'est-à-dire placées dans la partie supérieure ex-

trême), soit médiaires (c'est-à-dire placées dans une partie intermédiaire), sont extrêmement

rares; elles sont ordinairement de courte durée, ne permettent jamais une grande variété

d'accords, et semblent, en tout cas, exclure deux accords consécutifs qui leur soient étrangers.

Ces sortes de pédales sont particulièrement dures lorsqu'une des notes intégrantes de

l'harmonie vient les toucher à distance de demi-ton, surtout de demi-ton inférieur (*) (Ex. 13,

3e mesure), qu'il soit simple ou redoublé; le mauvais effet qui en résulte ne peut être atténué,

en partie, qu'en ne donnant qu'une valeur brève à la note réelle et en ne la plaçant que sur

(*) § 400.
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les temps faibles ou sur la partie faible d'un temps; quelquefois, cependant, ce genre de du-

reté se fait accepter, avec une pédale supérieure, par l'intérêt ou par l'étrangeté d'un motif,

ou par la persistance rhythmique d'un dessin constituant la pédale (Ex. 14). Quant au demi-

ton chromatique de la deuxième mesure de l'Ex. 13, il est absolument inacceptable (*).

La pédale médiaire, quoique généralement aussi dure que la pédale supérieure, peut ce-

pendant donner lieu à quelques effets passagers très heureux ; elle permet, par exemple, de

pratiquer certains renversements des accords de onzième ou de treizième tonique, sans que

ces accords impliquent, comme dans l'Ex. 14, le choc de seconde mineure entre la pédale et

la note sensible; en d'autres termes, on est à même d'éviter, lors d'une pédale médiaire, qu'une

note vienne choquer cette pédale à distance de demi-ton inférieur, puisqu'on a la faculté de

placer cette note à distance de septième supérieure de la pédale; telle est la disposition

des deux notes ré et ut J dans la troisième mesure de l'Ex. 15; on remarquera, en outre,

que cet exemple présente une double pédale : la pédale médiaire ré, et la pédale supérieure la
;

chacune de ces deux notes (ré et la) devient successivement et alternativement, d'une me-

sure à l'autre, note étrangère à l'accord qui frappe simultanément avec elle; toutefois la pé-

dale supérieure la peut aussi être analysée, dans cet exemple, comme suspension se mainte-

nant en place, ce qui rentre dans les équivoques de la pédale expliquées § 405.
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On trouvera encore un exemple de véritable pédale médiaire dans l'article Broderie, § 448,

Ex. 30.

(*) Ce demi-ton cliromalique ne pourrait avoir lieu que s'il se présentait comme noie de passage de très courte durée.
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ÉQUIVOQUES DE LA PÉDALE SUPÉRIEURE OU MÉD1AIRE.

§ 405. On donne souvent le nom de pédale soit supérieure, soit médiaire, à des prolongations

qui (ainsi qu'on l'a déjà fait observer § 391) ne sont que des résolutions exceptionnelles de dis-

sonances, ou des suspensions se maintenant en place; ainsi l'Ex. 16 ne renferme pas de particu-

larités autres que des accords dissonants se résolvant exceptionnellement: dans l'Ex. 17, se pré-

sente, à deux reprises, une suspension qui reste en place (*); quant aux Ex. 18 et 18 bis, ils

contiennent la suspension de l'octave de la tierce (§ 357 Ex. 34 bis) qui, au lieu de se résoudre

naturellement au degré inférieur, comme dans l'Ex. 18 ter, se maintient en place et devient note

intégrante de l'accord suivant, accord de septième dominante (second renversement) qui, lui-

même, se résout exceptionnellement.

§ 405 bis. Des formules analogues à celle-ci :
-JL (

|

r~^ se rencontrent

souvent; on y peut considérer la tenue de I'ut comme pédale supérieure, mais il est préférable

de l'analyser différemment, comme on le verra dans le chapitre des notes de passage, § 493.

N. B. A l'école on n'admet que la pédale basse, appelée aussi pédale inférieure; toute pé-

dale supérieure ou médiaire est absolument défendue, à moins qu'elle ne puisse s'analyser

comme dissonance ou suspension se maintenant en place.

(*) Au surplus, si on voulait faire prévaloir davantage la sensation de la pédale dans les Ex. 16 et 17, il suffirait de

doubler, à une ou plusieurs octaves, la tenue de l'ut dans l'Ex. 16, et la tenue du la dans l'Ex. 17 ,
(voir, à ce propos, les

rétlexions du § 400 bis).
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DEUXIÈME PARTIE.

NOTES ACCIDENTELLES DE DEUXIEME CLASSE

NOTES ESSENTIELLEMENT MELODIQUES.

Ces notes se divisent en deux catégories : 1° les notes qui servent d'ornement à une autre note;

2° les notes de passage.

(N. B. Pour tout ce qui concerne les chapitres suivants
-

, ne pas perdre de vue la règle

générale (§ 328) d'après laquelle la réalisation de l'harmonie doit être correcte, abstraction

.faite de toutes les notes accidentelles).

CHAPITRE I.

DBS NOTES QUI SERVENT D'ORNEMENT A UNE NOTE PRINCIPALE.

LOIS GÉNÉRALES.

§ 406. Une note ne peut être ornée (dans le sens qu'on prête ici à ce mot) que par l'un de

ses degrés conjoints (*). La note ornée s'appelle note principale; celle qui sert d'ornement

prend le nom soit d'appoggiature, soit de broderie, soit d'échappée (ou broderie tronquée), selon

qu'elle précède, ou qu'elle sépare en deux, ou qu'elle suit sa note principale. L'ornement est ou

supérieur ou inférieur, selon qu'il se trouve au-dessus ou au-dessous de sa note principale

.

§ 407. L'ornement est diatonique lorsqu'il appartient au même ton et au même mode que

la note principale qu'il orne. Ainsi l'ornement diatonique forme, avec sa note principale, ou

une seconde majeure, ou une seconde mineure, selon la place qu'occupent les deux notes dans

la gamme (voyez Ex. 1 ).

(") Il est bien entendu qu'il n'est question, ici, que d'ornements formés par des notes essentiellement mélodiques, c'est-

à-dire étrangères à l'accord Ainsi, quoique certaines notes connues sous le nom de ports-de-voix (voir l'Ex. ci-dessous)

soient aussi des espèces d'ornements, ces notes sont toujours notes réelles donnant lieu à des formules qui sont de la caté-

gorie des accords brisés (voir page 124 et suivantes), à moins que leur émission ne précède le frappé de l'accord; en ce cas,

ce sont des anticipations indirectes
( § 389).

^Tfc £ S- *âc #
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§ 40S. L'ornement diatonique maintient infailliblement la tonalité; c'est-à-dire qu'il ne peut,

en aucun cas, déterminer une modulation :

Exemple.

i
(en ut majeur)
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§ 409, L'ornement est altéré lorsqu'il est affecté d'un accident qui n'appartient pas au ton

établi. En ce cas, selon la nature de l'altération, l'ornement se trouve nécessairement ou plus

rapproché, ou plus éloigné de sa note principale qu'il ne le serait dans l'ordre diatonique;

mais jamais on ne peut altérer un ornement qu'à condition de ne pas l'éloigner de plus d'une

seconde majeure de sa note principale.

§ 4l0. L'intervalle mélodique de seconde augmentée que forment, entre elles, la sixième et la

septième note de la gamme mineure, nécessite toujours l'altération de celle de ces deux notes

qui sert d'ornement à l'autre ; cette altération n'influe en rien sur l'effet tonal et modal, et se pra-

tique ainsi qu'il suit :

§411. Pour appliquer l'ornement supérieur à la sixième note du mode mineur, il faut

altérer la note sensible en la baissant d'un demi-ton chromatique :

Exemple.
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§ 412. Pour appliquer l'ornement inférieur à la note sensible du mode mineur, il faut altérer

la sixième note de ce mode en la haussant d'un demi-ton (Ex. 3); on la hausse même quel-'

quefois d'un ton entier ( Ex. 4).
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§ 413. En dehors des cas particuliers imposés par le mode mineur, et consignés dans les

deux paragraphes précédents, il convient souvent d'enfreindre l'ordre diatonique à l'égard des.

notes qui servent d'ornement, en faisant subir à ces notes une altération soit ascendante,

soit descendante. Ces altérations peuvent, selon le cas, influer ou ne pas influer sur la tona-

lité établie; leurs conséquences vont ôtre développées dans ce qui suit:

§ 414. Lorsque l'ornement et supérieur et diatonique forme, avec sa note principale, une

seconde majeure, et qu'on fait subir, à la note qui sert d'ornement, une altération descendante qui

la rapproche de sa note principale ( Ex. 5 et 6), on provoque une modulation; en d'autres
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termes : la note altérée devient note caractéristique (*) et acquiert la même influence tonale

qu'elle aurait si elle était note réelle.

8 : en ut maj. : : conduit en fa min. : 6 : en ut majeur :: peut mènera la p maj.
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Cependant cette altération, dans les conditions qui viennent d'être énoncées, peut n'être

que passagère, et n'impose pas toujours absolument un ton nouveau (Ex. 7); il est un cas,

surtout, où elle n'ébranle pas la tonalité : c'est lorsque le mode majeur emprunte, à son

mineur direct, la sixième note pour servir d'ornement à la cinquième (**) (Ex. 8).
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§ 4 15. Lorsque l'ornement et inférieur et diatonique forme, avec sa note principale, une se-

conde majeure, on peut altérer la note qui sert d'ornement, c'est-à-dire la rapprocher d'un

demi-ton de sa note principale (Ex. 9), sans influer en rien sur la tonalité; cette manière

d'altérer l'ornement inférieur est extrêmement usitée dans la musique moderne.
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§416. Mais, lorsque l'ornement diatonique soit supérieur, soit inférieur, forme avec sa note

principale, une seconde mineure, la note qui sert d'ornement ne peut subir une altération qui

{'éloigne de sa note principale sans qu'il y ait modulation évidente et impérieuse (Ex. 10 et 11).
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§ 417. Résumé. L'ornement supérieur doit suivre l'ordre diatonique si on veut maintenir la

tonalité. —L'ornement inférieur peut aussi se pratiquer diatoniquement; mais en outre, il

peut, en toute circonstance et sans porter atteinte à la tonalité, s'effectuer par la seconde

mineure, que celle-ci soit, ou non, conforme à l'ordre diatonique.

(*) S 122.

(*') Cetle particularilti s'accorde avec les remarques du § 115.
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RÈGLES GÉNÉRALES DE RÉALISATION.

§ 418. La note principale, quels que soient les ornements qu'on lui applique, peut être doublée

par la même note non ornée, pourvu que l'une de ces notes soit à distance d'une octave, au

moins, de l'autre (Ex. 12, 13 et 14); l'unisson (Ex. 15) n'est admissible qu'exécuté par deux

instruments de timbres très différents (*); dans la musique purement vocale on ne doit jamais

doubler, à l'unisson, une note ornée, par la même note non ornée.
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§ 418 bis. Cependant le genre de réalisation qu'autorise le paragraphe précédent peut quel-

quefois occasionner des duretés ou des effets confus; c'est le goût qui doit en être juge;

ainsi, dans le style vocal, la disposition des Ex. 12 et 14 est préférable à celle de l'Ex. 13.

En tout cas, et dans quelque style que ce soit, on doit principalement se conformer à la

règle suivante :

§419. Règle. Il faut éviter de doubler, même à distance d'une ou de plusieurs octaves, la

tierce majeure (de n'importe quel accord) lorsqu'elle est ornée (Ex. 16), surtout quand l'or-

nement a une certaine durée et qu'il frappe simultanément avec la note non ornée (Ex. 17).
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§ 420. Une note qui sert d'ornement peut être altérée dans les conditions des § 410, 4i 1

,

412 et 415, tandis que cette même note, non altérée, est entendue simultanément comme
note intégrante de l'accord (Ex. 18, 19, 20, 21, et 22). On observera toutefois que, dans l'al-

tération de la note sensible du mode mineur (§ 411), cette note, ainsi altérée, doit toujours

se trouver séparée d'une ou de plusieurs octaves de la note sensible effective (Ex. 18 et 19);

d'ailleurs l'ornement par la note sensible altérée s'emploie, le plus souvent, dans une partie

prédominante, surtout dans la partie supérieure ; et quand ce même ornemement est prati-

qué dans une partie grave, il ne doit être placé qu'après l'attaque de la note sensible effec-

tive et intégrante de l'accord (comparez l'Ex. 22 à l'Ex. 22 bis).

(*) Ou bien lorsque l'intention du compositeur est de produire un effet particulier tel que celui de l'Ex. 49, page 189.
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ARTICLE 1.

DE L'APPOGGIATURE.

§ 421. VAppoggialure est un ornement qui précède sa note principale :

Ex.^^^&^^^m± i

§422. Le terme appoggiature (en italien appoggiatura) vient du verbe italien appoggiare (ap-

puyer). Ce terme, dont le sens est un peu vague, donne lieu à deux interprétations qui, selon

l'importance que prend la note, s'appliquent tantôt à l'une tantôt à l'autre des deux sortes

particulières d'appoggiatures qui sont : l'appoggiature expressive qui occupe momentanément

la place de la note principale et sur laquelle l'exécutant doit appuyer (Ex. 1), et l'appog-

giature faible qui n'est qu'une note non accentuée venant s'appuyer contre une autre note

(Ex. 2 et 3).

§ 423. L'appoggiature expressive est, le plus souvent, placée sur un temps fort; sa valeur

est arbitraire :
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Mais ce qui caractérise particulièrement cette note, c'est qu'elle attire à elle l'accent princi-

pal : ainsi toute appoggiature devient expressive dès qu'elle est accentuée, quelles que soient

alors, et sa valeur, et la place qu'elle occupe dans la mesure :

Ex.

1^ S
£

424. La sensation causée par Yappogiature expressive placée sur un temps fort est assez ana-

logue à celle que produit la suspension; car, de fait, c'est une suspension dont la prépara-

lion est supprimée:

suspension
; ;

appogg. ;
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D'ailleurs certaines suspensions accentuées, et qui ne sont pas liées à leur préparation par

une syncope, prennent toujours le caractère de l'appoggiature ;

È
Ex.
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Ainsi I'appoggiature peut, à volonté, être préparée; mais cette préparation n'exige pas la ré-

gularité de celle de la suspension (§ 331 ), et admet n'importe quelles valeurs :

Ex. $ ±=t fi
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§ 425. En conséquence de l'espèce d'analogie qu'on vient d'établir entre I'appoggiature ex-

pressive et la suspension, toutes les règles relatives à la réalisation des suspensions, principa-

lement celles des § 348, § 357 et 358, sont applicables ici. Toutefois les duretés que produit

quelquefois I'appoggiature en frappant simultanément avec celle des notes qui double sa note

principale, sont généralement pratiquées avec beaucoup moins de scrupule que ces mêmes

duretés résultant des suspensions (§ 357 et 358). La raison en est que la suspension est prin-

cipalement affectée au style sévère, et que son caractère est plutôt calme, tandis que I'appog-

giature, dont le caractère est dramatique, appartient essentiellement au style libre où les

duretés sont beaucoup moins choquantes, et où elles sont pratiquées, souvent, avec intention.

Quoiqu'il en soit, I'appoggiature est toujours plus douce lorsqu'elle n'est pas entendue simul-

tanément avec la note principale doublée (Ex. 8), mais, si on double cette note, on se confor-

mera aux règles de réalisation que renferment les § 418, § 419 et § 420.
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§ 426. L'appoggiature expressive s'emploie le. plus souvent dans la partie supérieure prédo-

minante; on doit éviter de la placer dans une partie intermédiaire (sauf dans le cas d'appog-

giatures simultanées § 431) ;
quant à la Basse, il faut beaucoup de tact et d'expérience pour y

faire usage de I'appoggiature expressive; elle y produit presque toujours des duretés inad-

missibles (Ex. 9 et 10), à moins qu'elle n'y soit attaquée qu'après le frappé de l'accord, ce qui,

en toute circonstance, rend I'appoggiature plus douce (Ex. 9 bis et 10 bis).
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§ 427. L'accord peut changer au moment où l'appoggiature se résout sur sa note principale

(Ex. 11); il peut même changer pendant la durée de l'appoggiature, en d'autres termes, celle-

ci peut se prolonger dans l'accord suivant et y déterminer un retard (Ex. 12), ou faire partie

intégrante de l'accord suivant (Ex. 13 à comparer avec l'Ex. 5 du § 342 ) (*).
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§ 428. Relativement à l'appoggiature diatonique, à l'appoggiature altérée, ainsi qu'à l'appog-

giature supérieure et inférieure, consulter les paragraphes compris entre § 407 et § 417; mais il

est à remarquer que l'appoggiature inférieure se pratique de préférence, et presque constam-

ment, par la seconde mineure; ainsi son altération est fréquente (voir, entre autres, les Ex. 8

et9 6is); on ne conserve guère l'ordre diatonique de la seconde majeure, relativement à l'ap-

poggiature inférieure, que lorsqu'elle orne la note sensible du mode majeur:

Ex M^àm 32=
33Z

-s- * il . Dans le mode mineur Pappoggia-

^gr

ture inférieure se place aussi d'ordinaire à distance de seconde majeure de la note sensible:

Ex. È^W
-£% H

, mais ici cette appoggiature a subi une altération (voir §412).

§ 429. On se sert quelquefois de l'appoggiature pour déterminer une modulation (Ex. î6);

mais ce moyen de moduler produit souvent des effets très durs.

§ 430. L'intervalle harmonique de quinte juste, ainsi que les intervalles dissonants qui

peuvent résulter du mouvement direct aboutissant d'une part à une appoggiature et d'autre

part à une note réelle, sont généralement sans inconvénient (Ex. 14, 15, 16); il en est de

même de certains cas de fausses relations entre l'appoggiature, altérée dans les conditions

du § 415, et une note réelle qui la précède (Ex. 16). Pour ce qui concerne les Ex. 17 et 18,

voir § 420.
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(*) 11 est une autre particularité qui, à la vérité, est généralement trop peu praticable et qui ofïre trop peu d'exemples

pour pouvoir être érigée en principe, mais qui se déduit naturellement de l'espèce d'analogie existant entre l'appoggiature

et la suspension
( § 424 ), et que l'on ne peut se dispenser de consigner ici : c'est que l'appoggiature, de même que la sus-

pension (§342), au lieu de se résoudre régulièrement, peut subir un changement chromatique; ce n'est qu'ainsi que

s'explique le passage célèbre qui se trouve dans l'Introduction de la Création d Haydn (voyez l'ex. suivant); le fa dièse (ap-

poggiature altérée, § 409 ), au lieu de monter au sol, change en fa naturel.

Exemple.

ëê*ëiK=

Comparez cet exemple avee l'ex. 8 Wsdu § 312.
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§ 431. On peut frapper simultanément plusieurs appoggiatures dans différentes parties.

Dans leurs rapports entre elles, ces appoggiatures simultanées exigent la même pureté de

réalisation qu'on observerait entre notes réelles. Ainsi lorsque des appoggiatures simulta-

nées proviennent du mouvement direct, et surtout lorsqu'elles se résolvent en mouvement

parallèle sur leurs notes principales, elles doivent se trouver en rapports de tierce ou de sixte

(Ex. 19); la quarte ne peut se pratiquer qu'en étant accompagnée de la sixte disposée comme

dans l'Ex. 20, préférablement à l'Ex. 20 bis. Mais quand les appoggiatures simultanées se ren-

contrent en mouvement contraire, les duretés qui peuvent résulter de leur choc mutuel sont

quelquefois d'un bon effet (Ex. 19 bis et 21).
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§ 432. Lorsqu'on applique des appoggiatures simultanées à plusieurs notes d'un accord,

ces notes ne peuvent pas toutes être doublées à la fois, même à l'octave inférieure, sans

produire des duretés intolérables (Ex. 22); c'est à l'instinct et au goût à décider quelles sont,

parmi ces diverses notes, celles qu'on peut doubler sans inconvénient; cependant la règle

du § 419 peut, en ce cas, aider l'instinct.
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§ 433. L'appoggiature faible est celle qui n'implique pas d'accent, et qui, au contraire,

s'appuie sur sa note principale. Elle est toujours placée sur un temps faible ou sur la partie

faible du temps, et sa valeur n'est jamais longue (Ex. 23 à 28).

Les petites notes (Ex. 27) qui, en apparence, sont placées sur un temps fort, s'exécutent avant

le frappé du temps, et sont par conséquent des appoggiatures faibles, car ce sont leurs

notes principales qui, dans ce cas, reçoivent l'accent.

L'appoggiature faible, en ce qui concerne les règles du § 425, exige beaucoup moins de

précautions que l'appoggiature expressive. Elle peut se placer dans n'importe quelle partie,

pourvu que le dessin mélodique auquel elle contribue offre quelque intérêt, soit comme

partie prédominante, soit comme partie d'accompagnement.
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§ 434. double appoggiature. La note, principale peut être précédée par un groupe de deux

appoggiatures successives, l'une supérieure et l'autre inférieure (ou vice versa), ce qui forme

la double appoggiature (Ex. 29); mais, dans ce cas, il n'y a qu'une seule des deux appoggia-

tures qui puisse être expressive (Ex. 30), souvent elles sont faibles toutes deux (Ex. 31 ; la

seconde mesure de l'Ex. 28 contient aussi une double appoggiature).
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OBSERVATIONS RELATIVES A L'EMPLOI ET A LANALYSE DE L'APPOGGIATURE.

§ 435. Il est évident que l'appoggiature ne peut s'appliquer qu'aux notes qui n'exigent

point de préparation ; ainsi, ni les notes dissonantes des accords de septième de 2e
, de 3 e

et de 4" espèce, ni les suspensions, etc., etc., ne peuvent recevoir l'appoggiature. Mais

(») Les deux quinles consécutives sonl justifiées § 456, ex. 70.
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l'appoggiature peut orner, dans beaucoup de cas, toute espèce de note mélodique, y compris

l'appoggiature elle-même :

Appoggïature de l'appoggiature.
a a , a a ,

rJ
—

'

Exemple.
^iss
Adagio

EÉ
P

±

N. B. Les exemples de l'appoggiature appliquée aux autres notes mélodiques sont contenus

dans les Articles subséquents.

§ 436. Les appoggiatures les plus caractérisées sont celles qui déterminent une disso-

nance; c'est sous ce rapport encore qu'on peut appliquer à l'appoggiature expressive les

mêmes observations qu'aux suspensions § 333.

ÉQUIVOQUES PRODUITES PAR L'APPOGGIATURE.

§ 437. Certaines appoggiatures présentent quelquefois une apparence de notes inté-

grantes (Ex. 33); néanmoins, lorsque la note implique un accent, elle fait souvent prévaloir

la sensation de l'appoggiature, lors même qu'elle ne produit pas d'effet dissonant.
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§ 438. Certaines appoggiatures altérées prennent quelquefois l'apparence de notes faisant

partie intégrante d'accords altérés, soit que ces accords se trouvent effectivement conformes

à la définition du § 267 ( tels sont les Ex. 34, 34 bis, et 35), soit qu'ils présentent une agréga-

tion de notes non conformes à cette définition, mais que plusieurs théoriciens classent parmi

les accords altérés (Ex. 36, 37, 38, 39 et 40).
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§ 439. Les accords de onzième et de treizième tonique
( § 379 ) résultent souvent d'appog-

giatures simultanées :

Exemples:
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§ 440. FORMULES DIVERSES DE RÉALISATIONS.
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RÈGLE GÉNÉRALE CONCERNANT L'EMPLOI DE UAPPOGGIATURE

§ 441. L'harmonie doit être correcte en substituant à l'appoggiature la note principale

qu'elle orne. Ainsi les Ex. 45, 46 et 47 sont mauvais parce que les deux premiers contiennent

deux quintes consécutives et que le dernier contient deux octaves.
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(*) Celte manière de réaliser, défendue d'après le § 'il9 est tolérée, dans la musique inslrumenta'e, lorsque l'appoggia-

ture est de courte durée.
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RÉFLEXIOXS SUR LE CARACTÈRE ET SUR L'USAGE DE L'APPOGGIATURE.

§ 442. 11 n'est peut-être pas de genre de note qui caractérise autant la musique moderne

que l'appoggiature. Beaucoup d'auteurs en font un grand abus. Elle convient, en général, à

la musique dramatique dont elle est évidemment née; mais elle est souvent déplacée dans

la musique calme et contemplative, ainsi que 'dans celle dont le caractère doit être grave

et imposant; il est même rare qu'elle se prête aux accents mâles et énergiques qui exigent

une grande franchise, car l'appoggiature exprime surtout la tendresse, ou l'abattement, ou

l'agitation, ou un certain abandon passionné, en un mot la faiblesse morale ou, pour mieux

dire, l'absence d'empire sur soi-même.

N. B. L'usage de l'appoggiature est complètement interdit dans le contrepoint et dans le

style rigoureux.

ARTICLE II.

DE LA BRODERIE.

§ 443. La Broderie est un ornement qui succède à sa note principale, et qu'elle remplace

momentanément, pour retourner à cette même note principale:

§ 443 bis. Dans les divers exemples précédents on voit que chacune des notes principales

est comme séparée, en deux ou plusieurs fractions, par chaque note qui la brode.

§ 444. La broderie est simple dans tous les exemples ci-dessus; elle est double lorsqu'on

se sert successivement et de la broderie supérieure et de la broderie inférieure (ou vice versa)

avant de retourner à la note principale : (Ex. 7, 8, 9 et 10.)

b b b_b

§ 445. La broderie peut avoir lieu dans n'importe quelle partie, pourvu que, dans les cas

où l'on double la note brodée par la même note non brodée, on se conforme à la règle du § 418

Quant à la règle du § 419, elle est beaucoup moins rigoureuse, à l'égard de la broderie, qu'à

l'égard de l'appoggiature; cependant il est toujours bon de l'observer.
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§ 446. La valeur de la broderie , relativement à la note qu'elle orne, est arbitraire. Quant

à sa valeur absolue, c'est-à-dire envisagée comme durée de temps, elle a certaines limites

que le goût seul peut prescrire et qui dépendent surtout de l'effet plus ou moins dur que

peut produire le choc de la broderie avec d'autres notes de l'harmonie accompagnante. En
général le caractère de ce genre de note se prête infiniment mieux aux valeurs brèves ou

moyennes, et il est rare de trouver des broderies dont la durée dépasse celle des Ex. 11,

11 bis et 11 ter, tirés, tous trois, d'un Adagio d'Haydn.

§ 447. Pour ce qui concerne la broderie diatonique et la broderie altérée, consulter depuis

§ 409 jusqu'à § 417, ainsi que § 420. Toutefois il est important de constater ici que l'alté-

ration qui rapproche l'ornement inférieur de sa note principale (§ 415), altération si géné-

ralement applicable à l'appoggiature inférieure (§ 428), est loin d'être aussi nécessaire au

bon effet de la broderie inférieure; il est même à remarquer qu'elle rappetisse et affadit

souvent le style, et que, par cette raison, on doit s'en abstenir dans les compositions d'un

ordre sévère ; cependant les habitudes contractées par notre oreille semblent, pour ainsi dire,

exiger cette altération à l'égard de certaines notes: telle est, entre autres, la broderie infé-

rieure de la dominante (comparez l'Ex. 12 à l'Ex. 12 bis et l'Ex. 13 à l'Ex. 13 bis); toutefois

cette dernière considération ne doit pas empêcher de remarquer que cette même note, non

altérée, peut donner beaucoup de caractère à un motif: (Ex. 14 et 15.)

ftn lîBmtE^^m letcr :(:S.iBach.) B

§ 447 bis. Quant à la broderie altérée dans les conditions du § 414 et surtout dans celles

du § 416, elle offre des ressources pour moduler : (Ex. 16, 17, 18, 19 et 20.)
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§ 448. TouLe note, qu'elle soit consonnante ou dissonante, réelle ou accidentelle, peut

être ornée par la broderie; {voir, outre les Exemples précédents, tous ceux que contient ce

paragraphe ; on trouvera, § 488, des exemples où la broderie s'applique aux notes de pas-

sage); la broderie elle-même peut être brodée (Ex. 32).

N.B. Cette propriété de pouvoir orner toute espèce de note, salis exception aucune, dis-

tingue particulièrement la broderie de toutes les autres noies mélodiques.

On remarquera, toutefois, qu'on ne se sert jamais que de valeurs courtes pour broder, et

les notes dissonantes qui exigent une préparation, et les notes accidentelles.
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Broderie

de

l'Appoggiature.

Broderie

de la

Broderie.

§ 448 bis. La broderie, ornant certaines suspensions comme celles des Ex. 33 et 34, est

considérée, dans beaucoup d'écoles, comme formant, dans l'Ex. 33, une quinte retardée, et,

dans l'Ex. 34, une octave retardée. Lorsque le mouvement est lent, et que, d'ailleurs, la valeur

de la broderie a une certaine importance, ces exemples peuvent effectivement donner la

sensation de quintes et d'octaves retardées; mais quand la broderie est de très courte durée

(Ex. 33 bis et 34 bis), cette sensation n'a pas lieu. La faculté de se servir de la broderie, en

pareil cas, est donc soumise à l'appréciation du goût.

§ 449. L'appoggiature peut aussi, à son tour, s'appliquer à la broderie: (comparez l'Ex. 35

avec l'Ex. 32.)

58 abab a b a b

Appoggiature

de la

Broderie.

a b a b

S^r=S

r^
§ 450. Dans ses rapports avec les notes intégrantes de l'harmonie, une note brodée peut

généralement être considérée comme si elle était tenue, c'est-à-dire comme si cette note était

dénuée d'ornement; par conséquent on peut changer d'accord pendant sa durée, peu im-

porte que ce changement d'accord coïncide avec l'attaque de la note principale (Ex. 37), ou

avec celle de la broderie même (Ex. 37 bis); toutefois cette faculté est soumise au goût et

dépend de la lenteur ou de la rapidité du mouvement ; ainsi une broderie d'une durée quel-
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que peu longue produit souvent mauvais effet en correspondant au frappé d'un nouvel

accord; c'est pourquoi, à l'école, on ne permet le changement d'accord que lorsqu'il coïn-

cide avec la note principale et réelle (Ex. 37).

57 bis.

57

§ 450 bis. On peut même changer d'accord pendant la durée de la broderie: (Ex. 38 et 39)
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§ 451. La réalisation des broderies, par rapport aux notes intégrantes de l'harmonie qui

frappent simultanément avec elles, est, en général, assez indépendante. Ainsi, dans le cas de

deux quintesjustes consécutives, il suffit que l'une ou l'autre de ces deux quintes soit formée par

une broderie d'une part et par une note réelle d'autre part, pour qu'il n'y ait point de faute

(Ex. 40, 41 et 42); car, ainsi qu'on l'a dit § 450,1a note brodée est considérée comme si elle

était tenue ; ce principe autorise de même, et les octaves consécutives (Ex. 43 et 44), et cer-

taines fausses relations entre la broderie et une note réelle de l'harmonie (Ex. 45, 46 et 49),

ainsi que le choc simultané de la broderie avec une note réelle, que ce choc provienne du

mouvement direct ou du mouvement contraire, et quel que soit l'intervalle dissonant qui en

résulte (Ex. 47 et 48).£M ftJ
gpfe^M
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§451 &«s. Le principe contenu dans le § 451 explique le cas remarquable de l'Ex. 50ci-

dessous, où les trois quintes consécutives par demi-tons, loin de produire mauvais effet, ont

un charme tout particulier-, chacune des deux parties qui concourent à ces quintes renferme

alternativement une broderie et une note réelle de l'harmonie, de manière que l'une des

deux notes de chaque quinte est toujours une broderie(*) ; en d'autres termes, il n'y a pas ici

de quintes réelles.

N. B. 11 est important, toutefois, de faire remarquer que toutes ces libertés de réalisation

ne sont bonnes qu'avec des broderies d'une durée courte ou, au moins, moyenne, et que

dans un mouvement très lent, ou avec des valeurs longues, elles produisent souvent des effets

très mauvais; c'est pourquoi il est préférable de les interdire à l'école, quelle que soit

d'ailleurs la durée de la broderie.

§ 452. Mais dans ses rapports avec les notes accidentelles, la broderie doit, en général, être

soumise aux lois ordinaires qui concernent la pureté de réalisation exigée pour les notes

intégrantes de l'harmonie. Ainsi tout intervalle formé par deux notes accidentelles quelconques,

frappées simultanément, doit être traité comme le serait tout intervalle harmonique formé

de deux notes réelles; (les notes de passage seulement permettent quelques licences con-

signées dans le chapitre suivant qui traite de ces sortes de notes). En conséquence, dans

l'Ex. 51, les deux quintes consécutives sont d'un mauvais effet, parce qu'elles ne sont plus

ici dans les conditions particulières mentionnées § 451; les deux notes ré et la, delà pre-

mière de ces quintes, sont, toutes deux, étrangères à l'accord (car le ré est une suspension et

le la une broderie), et les deux notes ut et sol, de la quinte ultérieure, sont réelles toutes

deux. De même, dans les quintes consécutives et réitérées de l'Ex. 51 bis, dont l'effet est

intolérable, l'une des quintes est toujours formée de deux notes réelles, l'autre de deux

broderies.

(*) Le premier fa (qui succède au mi) est, à la vérité, une note de passage; mais ce fait, qui d'ailleurs n'influe en rien

sur l'analyse des deux quintes qui suivent, est expliqué dans le S 478.
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§ 453. Broderies simultanées. — Deux ou plusieurs notes, entendues simultanément, peu-

vent être brodées simultanément. Lorsque les broderies simultanées ont lieu par mouvement

semblable, on les traite d'après la règle du § 452 (déjà appliquée aux appoggiatures simulta-

nées § 431), c'est-à-dire que ces broderies doivent se trouver entre elles en rapports de tierces

ou de sixtes (Ex. 52, 53 et 54); les quartes successives ne peuvent se pratiquer qu'à condition

de les accompagner par des sixtes disposées comme dans l'Ex. 56 préférablement à l'Ex. 57. La

quinte diminuée peut être suivie de la quarte augmentée («et vice versa), à condition que ces

intervalles soient accompagnés, au grave, par la sixte (Ex. 58). La fausse relation , entre bro-

deries doubles simultanées (Ex. 53 et 54), ou d'une broderie quelconque à une autre (Ex. 55),

est sans inconvénient dès que l'une de ces broderies est altérée dans les conditions

du §415.

Mais lorsque c'est le mouvement contraire qui mène à des broderies simultanées, celles-ci

permettent de nombreuses licences, telles que : le choc de toute espèce d'intervalle dissonant

(Ex. 60 et 61), ou même le choc d'une note altérée dans les conditions des §§ 410 et 411 ou

du § 415, avec la même note non altérée (Ex. 62 et 63), pourvu que toutes ces duretés n'aient

lieu qu'avec des valeurs brèves, Ces licences, toutefois, doivent être défendues à l'école.

§ 454. De même que les appoggiatures simultanées, les broderies simultanées se présentent

quelquefois sous la forme d'accords (Ex. 64); mais, pour peu que les valeurs en soienl
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brèves, c'est la sensation de la broderie qui l'emporte. — Quant au genre de réalisation qui

consiste à doubler toutes les notes brodées simultanément par les mêmes notes non brodées

(Ex. 64 bis), il en résulte ici, en général, des effets moins durs qu'avec les appoggiatures § 432.

On remarquera, cependant, que la réalisation de l'Ex. 64 est, en tout cas, la meilleure; car

dans un mouvement lent, ou même modéré, l'Ex. 64 bis, devient inadmissible; il en est de

même de l'Ex. 59 bis, comparé à l'Ex. 59.

64 bis64 <

Allegro.
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ÉQUIVOQUES PRODUITES PAR LA BRODERIE.

§ 456. Dans l'appréciation des deux genres d'ornement dont on vient de traiter, le sen-

timent musical distingue la broderie de l'appoggiature, plus encore par le caractère parti-
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culie.r à chacune de ces deux notes, que par la place qu'elles occupent relativement à leur

note principale. Ainsi la broderie, lorsqu'elle est placée sur un temps fort ou sur la partie

forte du temps, et qu'on lui imprime un accent, prend le caractère de l'appoggiature (Ex. 69).

Quant à la véritable appoggiature expressive, son caractère est trop tranché pour qu'elle

puisse être confondue avec n'importe quelle autre note mélodique; mais c'est l'appoggiature

faible qui, souvent, donne plutôt une sensation analogue à celle de la broderie, et cette sorte

d'appoggiaturepeut être considérée comme une broderie où la première fraction de la note

principale (§ 443 bis) a été supprimée; c'est pourquoi les deux quintes de l'Ex. 70 (déjà

signalées § 433 Ex. 25) ne sont pas dures (*) , et peuvent être assimilées à celles dont il est

question § 451.

Nonobstant ces réflexions, il importe, au point de vue de la théorie et de l'analyse, de

faire une distinction radicale entre ces deux variétés de notes mélodiques, car, ainsi qu'on

l'a dit § 435, l'appoggiature, même faible, n'a pas la propriété, comme la broderie, d'orner

n'importe quelle espèce de note (§ 448).

La broderie se présente quelquefois comme note réelle (Ex. 71).

70 I 1 7*

PHI 4=y=j=^ s

35=2Z &m 1=1 do:
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ARTICLE III.

DE L'ÉCHAPPÉE.

§ 457. On nomme Échappée toute note essentiellement mélodique qui succède à sa note prin-

cipale et qui n'a point de résolution régulière, c'est-à-dire qui est suivie par une note autre

que celle de son degré conjoint inférieur ou supérieur.

(*) Il est à remarquer que, même avec l'appoggiature expressive, deux quintes produites dans des conditions analogues à

celles de l'Ex. 70 ne sont pas aussi dures

que si elles étaient réelles:

Exemple.
Pp fabsi

i

Ce fait explique pourquoi les
|

quintes occasionnées par les

accords de neuvième qu'on fait'

résoudre dans le sens de la.

réalisation suivante :
aA

*

ne sont pas fort choquantes, la neuvième donnant très-souvent la sensation de l'appoggiature. (Au sujet de quintes ana-

logues, voyez § 285, Ex. 17, 21, 24 et 26). Toutefois ces licences ne sont généralement pas d'un bon effet, c'est pour-

quoi on n'a pas jugé à propos de les consigner dans l'article Appoggiature.

13
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L'échappée, dans la plupart des cas, n'est donc, pour ainsi dire, qu'une broderie où la der-

nière fraction de la note principale (*) se trouve supprimée; ainsi l'Ex. 1 n'est, de fait, que

la figure tronquée de l'Ex. 1 bis; en d'autres termes l'échappée est une broderie tronquée.
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§ 458. Lorsque la note qui constitue l'échappée peut faire partie intégrante de l'accord qui

la suit (Ex. 2, 3 et 8) elle est souvent analysée comme anticipation indirecte (**), surtout quand

sa valeur est longue (Ex. 2 bis); dans ce cas on la fait quelquefois coïncider avec un change-

ment d'accord (Ex. 4); elle peut même être anticipée relativement au changement d'accord,

ce qui est très rare (Ex. 5).

§ 459. Quand l'échappée ne peut pas être envisagée comme anticipation indirecte, on ne

l'emploie qu'avec des valeurs brèves (***) et sur les temps faibles ou, plus souvent encore, sur

la partie faible des temps (Ex. 1, 6, 9 et 10).

L'échappée peut quelquefois être ornée par la broderie (Ex. 6 bis), ou par l'appoggiature

(Ex. 6 ter et 14) ; on la rencontre fréquemment suivie d'une appoggiature (Ex. 13, 14 et 15).

La double échappée (Ex. 11) est extrêmement rare; il en est de même des échappées simulta-

nées (Ex. 13).
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(*) § 443 bis.

(**) § 389.

("*) L'Ex. 7 présente un des cas rares où la valeur de l'échappée peut avoir quelque durée.



ÉÉÉÉ i

- 195 —

^i i
ELrz

15 e"L

T=T
s

f-

S^^ s M
^ » S: &

a ^ 1-4 6i« « e

ci - f iT^ Q .s ——< r - J^g . ^JL • «

^^^tP?

§ 460. De toutes les notes mélodiques l'échappée est celle qu'on rencontre le plus rarement,

même dans la musique moderne ; la plupart des traités d'harmonie n'en font pas même
mention. Son emploi est très délicat et très restreint; elle ne se prête d'ailleurs qu'aux

mélodies prédominantes
;
jamais on ne la place dans une partie d'accompagnement. On ne

l'altère que dans les conditions des Ex- 6, 6 bis, 6 ter et 7, ou bien dans les cas très rares où

elle peut servira moduler (Ex. 12). Enfin, on n'a guère fait usage, jusqu'aujourd'hui, que

de l'échappée supérieure se résolvant sur une note inférieure ; la plupart des exemples précé-

dents sont dans ce cas. L'échappée inférieure se résolvant sur une note supérieure (Ex. 8,

8 bis, 9 et 13) ne se rencontre presque jamais.

N. B. L'échappée est interdite à l'école, et complètement exclue du contrepoint.

CHAPITRE II.

DBS NOTES DE PASSAGE.

§ 461. Dans une série de notes qui s'enchaînent mélodiquement, soit par degrés conjoints

(Ex. 1, 3, 5), soit par demi-tons chromatiques (Ex. 2, 4, 6), celles qui sont étrangères à l'har4

monie, et qui, par conséquent, remplissent diatoniquement ou chromatiquement l'intervalle

mélodique séparant deux noies réelles différentes, s'appellent Notes de Passage.

i
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§ 462. Les Notes de Passage sont, de toutes les notes mélodiques, celles qui s'emploient le

plus fréquemment ; elles conviennent à tous les styles et peuvent d'ailleurs occuper n'im-

porte quelle partie. Ainsi, sans parler de leur participation à la plupart des mélodies princi-
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pales ou prédominantes, ces notes, convenablement disposées dans les parties secondaires,

communiquent à ces parties une allure plus naturelle, plus mélodieuse, plus facile, et, par

là, contribuent souvent à adoucir l'effet de certains enchaînements, de certaines transitions,

de certaines modulations.

§ 463. Les notes de passage se placent généralement sur les temps faibles ou sur la partie

faible des temps; placées sur les temps forts elles produisent souvent des duretés qui ne sont

pas tolérées à l'école ; elles s'emploient le plus ordinairement en valeurs brèves ou moyennes;

cependant elles peuvent comporter aussi des valeurs assez longues, s'attaquer, dans ce cas,

sur un des temps forts (Ex. 9 et 10), et même occuper une mesure entière (Ex 11). La durée

relative des notes de passage est, le plus souvent, ou égale à celle des notes réelles qu'elles

séparent (Ex. 2, 3,5,6), ou plus brève que celle de ces notes (Ex. 7); ce n'est que bien rarement

qu'on donne aux notes de passage une valeur relative plus longue qu'aux notes réelles (Ex. 8).

7 ^^^^ .8 p p p p
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§ 464. Lorsque une série de notes, commençant et finissant par une note réelle, est en-

chaînée sous forme de gamme diatonique ou chromatique, en valeurs brèves et égales,

l'oreille n'apprécie comme notes réelles que la première et la dernière de ces diverses notes,

et saisit toutes les autres comme notes de passage (Ex. 12). Lorsque la note qui commence une

gamme (ou une fraction de gamme) n'est pas note intégrante de l'harmonie, elle ne peut

être qu'une appoggiature(Ex. 13); lorsque la gamme est interrompue dans sa marche régu-

lière ascendante ou descendante, la note qui se trouve au point d'interruption, si elle n'est

pas note réelle, est, ou une broderie (Ex. 14), ou une échappée (Ex. 14 bis).

r p-
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§465. Durant le parcours d'une gamme diatonique, en notes brèves et égales, on peut

enchaîner une suite d'accords appartenant au ton de cette gamme; le changement d'accord

peut coïncider avec une note de passage, surtout lorsque le mouvement est rapide (Ex. 15

et 17); mais il est toujours préférable de ne changer d'accord que lorsque la note correspon-

dante de la gamme peut faire partie de ce nouvel accord sans y déterminer de dissonance

(Ex. 16 et 16 bis). C'est surtout quand les notes de passage sont renfermées dans la Basse,

qu'il faut éviter de les faire coïncider avec un changement d'accord : ainsi l'Ex. 16 bis est

bon, tandis que l'Ex. 17 bis est assez dur.
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§ 466. Quand les notes d'une gamme sont de valeurs inégales, il ne faut pas traiter en notes

de passage, mais bien en notes réelles, les notes longues ou accentuées ou placées sur les

temps forts et auxquelles l'instinct reconnaît une valeur harmonique
;
(comparez l'Ex. 18 à

l'Ex. 18 bis).
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§ 467. Quelquefois une partie interrompt une gamme commencée pour la laisser achever

par une autre partie; mais ces morcellements ne se pratiquent guère que dans la musique

instrumentale, entre instruments ayant une grande analogie de timbre, et lorsque les

bornes qui limitent l'étendue de l'un de ces instruments ne lui permettent pas de continuer;

en tout cas, il est préférable de ne faire interrompre que sur une note réelle l'instrument

qui a eu l'initiative, et de ne faire entrer que sur cette même note réelle, et à l'unisson,

l'instrument qui doit continuer la gamme (Ex. 19). — Quelquefois aussi une note réelle,

frappée et soutenue par une partie, sert de point de départ à une gamme que vient continuer

une autre partie attaquant alors par une note qui est considérée comme note de passage

(Ex. 20); mais cette manière d'écrire n'est usitée que pour les instruments à clavier, la so-

lution de continuité ne s'y faisant pas sentir, à cause de l'homogénéité des timbres.

§ 468. Lorsque, dans une gamme descendante, doublée en octaves par deux ou plusieurs

instruments, les bornes de l'un de ces instruments s'opposent à ce qu'on continue l'en-

chaînement mélodique par secondes, on saute quelquefois à la septième supérieure

(Ex. 21); dans une gamme ascendante on peut se servir d'un procédé analogue, et inter-

rompre la succession des secondes en sautant de septième inférieure (Ex. 22) : mais, dans

l'un et dans l'autre de ces deux cas, on a soin de n'interrompre l'enchaînement des secondes

qu'après une note qui puisse être envisagée comme note réelle et qui, de plus, n'occasionne

qu'un saut de septième mineure, et non pas de septième majeure.
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§ 469. L'intervalle de seconde augmentée, que forment entre elles la 6' et la 7e note du mode

mineur, peut être considéré comme diatonique dans une gamme mélodique mineure (Ex. 23)'

c'est le seul cas exceptionnel aux conditions voulues pour les notes de passage. Mais on mo-

difie presque toujours la gamme mineure mélodique de façon à en faire disparaître cet inter-

valle de seconde augmentée ; cette modification est nécessairement soumise à la nature de

l'accord qui accompagne cette gamme; il en résulte plusieurs manières de faire la gamme

mineure mélodique (Ex. 23, 24, 25, 26, 27 et 28). La version de PEx. 24 est la plus usitée lors-

que l'harmonie ne s'y oppose pas. — Dans un trait extrêmement rapide et qui se reproduit

symétriquement on n'a quelquefois pas rigoureusement égard à toutes les notes de l'har-

monie, et l'on écrit la gamme mineure de la manière la plus aisée pour l'exécution et la plus

satisfaisante pour la symétrie. Ainsi la seconde mesure de l'Ex. 29 est praticable parce que

l'oreille n'a, pour ainsi dire, pas le temps d'y apprécier les notes du trait.
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§ 470. Dans toute circonstance autre que celles qui sont consignées dans le paragraphe

précédent relativement au mode mineur, dès qu'on change la relation diatonique d'une note

di* passage en lui faisant subir une altération, la tonalité est aussitôt changée (Ex. 30 et 31) et

l'on doit nécessairement conformer le choix des accords à cette nouvelle tonalité. Ainsi les

notes de passage, de même que les autres notes mélodiques, offrent des ressources pour

moduler.

30 en Vt maj.
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§ 471. Mais lorsqu'on ne fait qu'interrompre momentanément l'ordre diatonique d'une

gamme ou d'une fraction de gamme pour y intercaler une ou plusieurs notes de passage

chromatiques, cette alternative du diatonique et du chromatique n'influe nullement sur la

tonalité (Ex. 32 et 33).
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§472. La gamme chromatique, appartenant de fait à tous les tons, permet toute espèce de

modulation pendant sa durée, à condition, toutefois, que celte gamme ne contienne que des

notes à valeur brèves et égales (Ex. 34).
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§ 473. En ce qui concerne la notation de la gamme chromatique, on emprunte, le plus

possible, les signes altératifs aux tons qui sont le plus relatifs de celui qui règne momenta-

nément; mais, avant tout, on consulte la facilité de la lecture et de l'exécution.

§474. L'emploi et la réalisation des noies de passage à l'égard des autres notes, soit

réelles, soit accidentelles, demandent une grande expérience; toutefois les règles contenues

dans les paragraphes suivants peuvent servir de guides.

§ 475. Dans le style libre, une note de passage d'une valeur courte peut être frappée simul-

tanément, et par mouvement semblable, avec une note réelle, quelque soit l'intervalle que ces

deux notes forment entre elles, pourvu, toutefois, qu'elles ne produisent pas un choc de

seconde (surtout de seconde mineure), mais qu'elles soient distantes, l'une de l'autre, au moins

d'une septième ou d'une neuvième (Voyez l'Ex. 35).

§ 476. Comme complément du paragraphe précédent : toutes les fois qu'il y a rencontre, par

mouvement direct, entre une note de passage et une note réelle, ce n'est pas la note de pas-

sage qu'il faut consulter pour vérifier si la réalisation est correcte, mais il faut substituera

cette note de passage la note réelle qui en est le plus proche et vers laquelle elle se dirige:

si l'intervalle harmonique qui résulte de cette substitution est une quinte juste ou une octave,

la réalisation est fautive. En conséquence l'Ex. 36 contient des quintes et des octaves dé-

fendues qu'on pourrait encore appeler ici cachées (*) ou retardées par une note de passage;

l'Ex. 35, au contraire, est bon.

bon

Mtff^^É
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§ 477. Lorsque les intervalles harmoniques de quinte juste ou d'octave, provenant d'un

mouvement direct^ se trouvent dans les conditions permises par l'exception du § 53 (Voir plus

bas Ex. 37 et 38), il ne faut pas remplir, par des notes de passage, la lacune qui sépare les

deux notes formant l'intervalle disjoint (Ex. 37 ois et 38 ois): car, alors, la partie inférieure

ne procéderait plus par degrés disjoints, et il en résulterait deux quintes consécutives dans

l'Ex. 37 bis, et deux octaves dans l'Ex. 38 bis.

i TGZ

Ê zêi
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t
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C) Vor § 341, ainsi que § 89 et 90.
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§ 478. Il est important de ne pas confondre les cas qui doivent être soumis à la règle du
paragraphe précédent (c'est-à-dire les cas où les notes qui forment l'intervalle de quinte

juste, ou d'octave auquel on aboutit sont toutes deux notes réelles) avec ceux dont il est

question dans le § 451. Ainsi, lorsque le mouvement direct aboutit à une quinte juste formée

par une note réelle d'une part et par une note mélodique quelconque d'autre part, la note de

passage qui précède la note réelle est sans inconvénient, comme on le voit dans l'Ex. 39

déjà consigné dans le § 451. L'élève, toutefois, ne se permettra pas ces sortes de licences.

Voyez, § 451 bis, Ex. 50.

§ 479. On fait quelquefois résoudre la septième de l'accord de dominante tel qu'on le voit

Ex. 40; et les deux quintes qui résultent des Ex. 41 et 42 ne sont pas d'un mauvais effet,

atténuées, comme elles le sont ici, par une bonne Basse (Voir § 210 Ex. 9 et 10) ; mais cette

licence ne se pratique que dans le style libre; d'ailleurs la réalisation de l'Ex. 43 est, en

tout cas, préférable (*).

41

§ 480. Le mouvement contraire aboutissant simultanément à une note de passage et à une note

réelle, ne pourrait avoir d'inconvénient que si la note de passage était longue, ou si les deux

notes étaient rapprochées de manière à produire simultanément un choc de seconde; en-

core, dans la musique instrumentale, n'a-t-on pas toujours égard à cette dernière considé-

ration, surtout lors des différences de timbres.

§ 481. La fausse relation, entre une note de passage diatonique et une note réelle, est géné-

ralement d'un mauvais effet; mais dès que la note de passage est chromatique, la fausse

relation n'est d'aucun inconvénient (Ex. 44).

^4-4

EU
_ bnri

MrjfbjtJ gEJ^,

S i
X&
f É

§482. A l'égard des notes accidentelles de première classe (**), les notes de passage ont,

en général, une marche assez libre. Pendant la durée d'une suspension on peut parcourir,

en valeurs brèves, une gamme (soit diatonique, soit chromatique,) d'une ou de plusieurs oc-

(*) La meilleure réalisation est celle de l'Ex. 100 § 490.

H Page 130.
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taves, sans se préoccuper de ce que cette gamme, durant son parcours, fasse entendre la note

de résolution de la suspension avant que cette résolution ait eu lieu dans la partie qui sus-

pend (Ex. 45): pourvu, toutefois, que la suspension ne se résolve pas au moment où la

gamme arrive simultanément, et par mouvement semblable, sur la note résolutive de la sus-

pension, ce qui produirait deux octaves (Ex. 46).

§ 483. Les notes de passage rapides, frappées simultanément avec la broderie et même avec

Vappoggiature, ont aussi une allure assez indépendante comme on peut le voir par les

Ex. 47 et 48; toutefois, à mesure qu'on ralentit le mouvement de ces exemples, les chocs

dissonants des diverses notes mélodiques deviennent plus sensibles et finalement intolé-

rables. Toutes ces "licences doivent être sévèrement défendues à l'école, quelle que soit

d'ailleurs la rapidité du mouvement.

Allegro molto.

m s=SSJ Jts
-

fgga j J--^M • J...J ——^-
EES

ïpr^y
§ 484. Notes de passage simultanées. En procédant par le mouvement direct, les notes de

passage simultanées ayant simultanément la même durée, qu'elles soient diatoniques ou

chromatiques, ne peuvent être disposées qu'en rapports de tierces (Ex. 49 et 50) ou de sixtes

(Ex. 51) ou de quartes accompagnées par une partie inférieure formant des sixtes avec la

partie supérieure (Ex. 52). Pourtant, dans une série de notes analogues à celle de l'Ex. 52,

on double quelquefois, à l'octave, chacune des trois parties (Ex. 52 bis), et, quoique cela

produise une suite de quintes, l'effet n'en est pas dur lorsque le mouvement est rapide; ce-

pendant on ne voit cette licence que dans la musique instrumentale.



— 204 —

§ 485. En procédant par le mouvement contraire, les notes de passage simultanées et étant de

valeurs brèves, permettent entre elles des chocs dissonants qui seraient intolérables avec des

valeurs longues (Ex. 53 et 54). En tout cas, dans la musique vocale, on évite ces licences,

et il est toujours préférable de disposer, en rapports consonnants, les notes de passage si-

multanées ; on peut, alors, leur donner une durée plus longue que ne le permettraient des

rapports dissonants (Ex. 55, 56 et 57).

#fegP
55 , p.

m
56

~
Kf-
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^ffljB
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Moderato.
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§ 486. Les diverses notes d'un accord peuvent être soutenues durant une série de notes de

passage simultanées, mais à condition que ces notes de passage soient assez rapides pour ne

pas trop accuser les duretés qui en résultent dans les moments où elles viennent toucher

les notes réelles :

Exemple.

f U^F
§ 487. Deux ou plusieurs, parties peuvent renfermer simultanément des notes de passage,

sans que ces notes coïncident entre elles comme durée (Ex. 59 et 60). En ce cas, et lorsque

deux parties procèdent par mouvement semblable, elles ne doivent aboutir ni à une quinte juste
,

ni à une octave, que ces intervalles, d'ailleurs, soient ou non retardés dans le sens expli-

qué § 476. Le mouvement contraire, entre ces notes de passage simultanées et d'inégale durée ré-

ciproque, autorise, pour ainsi dire, toute espèce de dureté en ce qui concerne le style libre,

pourvu que les chocs des notes qui sont dissonantes entre elles passent avec une rapidité

suffisante pour que l'oreille n'en soit pas blessée.
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FORMULES DIVERSES DE RÉALISATION AUXQUELLES SE FRÈTENT LES NOTES DE PASSAGE

ET ORNEMENTS APPLICARLES A CES NOTES.

§ 488. Une Note de passage peut être répétée instantanément, à diverses reprises et selon des

rhythmes divers (Ex. 61 et 62); elle peut être précédée ou suivie de silences (Ex. 63, 64 et 65),

ou faire partie d'une harmonie brisée (Ex. 66, 67 et 68); les notes de passage simultanées peu-

vent se briser entre elles (Ex. 76 et 77).

Les notes de passage peuvent être ornées par la broderie (Ex. 69, 70, 7l, 72 et 78), ou par

l'appoggiature (Ex. 73, 74, 75, 79, 80 et 81), et même par l'échappée (Ex. 82, 83 et 84).

Enfin, une note de passage peut précéder ou suivre, soit la broderie (Ex. 85 et 86), soit

l'appoggiature (Ex. 86, 87, 88, 89, 89 bis et 90); l'échappée peut être précédée d'une note de

passage (Ex. 91).
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(*) La même formule peut être analysée différemment (Voir § 444, Ex. 8).
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ÉQUIVOQUES RÉSULTANT DES NOTES DE PASSAGE.

§ 489. Dans les Ex. 92, 93 et 94, les notes qui occupent les temps faibles, tout en pouvant

être envisagées comme notes intégrantes de l'harmonie, ont, en réalité, le caractère de notes

de pansage et doivent préférablement s'analyser comme telles.

,.92 , 1 I P| ^95 , pj \v\ _94

§490. Certaines notes de passage chromatiques déterminent momentanément des agré-

gations qui peuvent s'analyser comme accords altérés (*), (Ex. 95 et 96), ou d'autres agré-

gations que plusieurs théoriciens ont classées, à tort, parmi les accords altérés (Ex. 97, 98.,

99,99 feisetlQu).
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§491, Lorsqu'une note de passage accuse le temps fort, et qu'elle implique un accent, elle

prend souvent le caractère de Yappoggiature (Ex. 101 et 102). Les remarques du § 456 sont, en

partie, applicables ici.
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§492. Les notes de passage simultanées se traitent quelquefois, entre elles, comme formant

de véritables accords v Ex. 103 et 103 bis): mais l'instinct musical, en ce cas, les saisit de

préférence comme notes de passage (**). Ces notes, ainsi harmonisées entre elles, constituent

donc ce qu'on pourrait appeler des accords de passage ou des harmonies de passage.

105
I I i ,

1051

jggwèM
Allegro.
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(*) Voyez § 263 relativement à l'altération mélodique et à l'altération harmonique.

(**) Voir, à l'appui de cette remarque, les réflexions du § 318.
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§ 493. Les harmonies de passage dont on vient de parler ont souvent lieu pendant la durée

d'une note placée dans une partie supérieure ou intermédiaire (Ex. 104, 105, 105 bis, 106

et 106 bis); cette note est alors généralement qualifiée de pédale (supérieure ou médiaire) par

la plupart des théoriciens ; mais il est à remarquer que les accords passagers placés dans ces

conditions (malgré la persistance de la note qui leur est étrangère) n'ont presque jamais

l'importance, ni l'ampleur que peuvent affecter les accords accompagnant une véritable pé-

dale; en un mot, lorsque les diverses notes de ces accords passagers procèdent, mélodi-

quement, par degrés conjoints et que d'ailleurs leur durée n'est pas longue, elles prennent

un caractère non équivoque de notes de passage, et, par conséquent, leur émission simul^

tanée forme des harmonies de passage.

104 105 103 bis

106
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APPENDICE DES DEUX CHAPITRES PRÉCÉDENTS.

RÉFLEXIONS SUR L'ANALYSE DES D1YERSES NOTES MÉLODIQUES.

§ 494. On a vu, dans différents paragraphes des deux chapitres précédents, que les notes

mélodiques donnaient lieu, quelquefois, à une double interprétation de l'analyse, et qu'alors

c'était au sentiment musical à apprécier le caractère de ces notes; mais on remarquera que,
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de fait, cette appréciation est, le plus souvent, l'effet naturel de J'influence qu'ont les temps

forts et les temps faibles, influence qui, dans bien des cas, se joint à celle de la durée relative

de ces notes. Néanmoins, au point de vue de la théorie et de l'analyse rigoureuse, chaque

note mélodique doit être classée d'après sa position par rapport à sa note principale, car il

est important d'être guidé par une méthode sûre qui puisse s'appliquer, en toute circon-

stance, à l'emploi ainsi qu'à la réalisation des notes mélodiques, et qui mette l'élève à même
d'en étudier toutes les ressources.

MANIÈRE DE CHIFFRER L'HARMONIE CONTENANT DES NOTES ESSENT1ELLEMEMT MÉLODIQUES.

§ 495. Quoique, dans de rares occasions, on exprime par les chiffres certains mouvements

mélodiques passagers très simples, les notes mélodiques en général ne doivent pas se tra-

duire en chiffres. Lorsque c'est la Basse qui contient des notes mélodiques, on ne chiffre que

les notes réelles, et on fait succéder, à chaque chiffre, un trait horizontal qu'on prolonge

au-dessus des notes mélodiques jusqu'au point où une autre note réelle établit un change-

ment d'accord :

Ex.^^f

Ici finit ce qui concerne la théorie de l'harmonie proprement dite. L'élève doit s'exercer

maintenant à réaliser d'abord les Basses chiffrées de Fenaroli (*), puis les Basses non chif-

frées du même auteur, les Basses de Sala, de Mattei, etc., etc., ainsi que les Basses et les

Chants donnés des concours du Conservatoire de Paris (**). Enfin, il s'exercera surtout à com-

poser l'harmonie ou l'accompagnement de mélodies diverses, tant anciennes que mo-
dernes (***), en les réalisant toujours préférablement, et autant que possible, pour les voix.

Dans ce nouveau travail de réalisation on suivra, bien entendu, une marche progressive:

les premiers exercices doivent être réalisés très simplement; à mesure qu'on avancera, on y
îppliquera quelques artifices de composition consistant principalement dans l'emploi des

imitations dont les lois les plus importantes sont exposées dans le Supplément de ce traité^

où l'on a consigné aussi quelques idées succintes sur le contrepoint renversable, ainsi que

les prescriptions relatives au style exigé pour les concours d'harmonie du Conservatoire, ce

style étant, d'ailleurs, le plus convenable à ce genre d'exercices, et le plus favorable, en

tout point, pour apprendre à écrire avec facilité, élégance et pureté.

(*) Partimenti de Fenakoh.

(") Un assez grand nombre de ces Basses et de ces Chants se trouve dans le très estimable ou\ rage de M.Savaud:
Traité complet d'harmonie théorique et pratique.

('**) Dans le but de fournir des données favorables aux différent exercices d'harmonie, il a paru, en Allemagne,

un petit volume qui se recommande suffisammtnt par le nom de son auteur: Uebungen zum Studium der Harmonie
urul des Contr.iv».nkt.t" r.on Berdinand Hilleh. (Cologne 1860.)

li



Il sera bon aussi de reprendre toutes les marches harmoniques contenues dans le second

livre et de les varier par l'addition de notes mélodiques, en n'y appliquant toutefois que la

broderie et les notes de passage (qui sont les seules notes mélodiques acceptées dans le style

rigoureux), et en se conformant à peu près au caractère des exemples suivants:

Pariantes de la marche harmonique, N. 11, page 137 et page2b2.

Var. 1.
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BASSES POUR LES CHANTS DONNES
(Voir, les instructions du § 71, page 23.)

ACCORDS DE TROIS SONS.

ÉTAT DIRECT.

( Voir, page 24.)
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N. B. Toutes les liasses qui vont suivre doivent être chiffrées par l'élève après les avoir

placées sous leurs Chants correspondants.

PREMIER RENVERSEMENT.

(Voir, page 35 )
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MODULATIONS.

(Foir, page GO.)
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ACCORD DE SEPTIÈME DOMINANTE.

(Voir, pages 84 et 85.)
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ACCORDS DE SEPTIÈME DE DEUXIÈME ET DE TROISIÈME ESPÈCE.
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ACCORD DE SEPTIÈME DE QUATRIÈME ESPÈCE.

(Voir, page 91.)
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'ACCORD DE NEUVIEME MINEURE.

(Voir, pages 98 et 99.)
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(Foir, page 108.)
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N. B. Ces leçons, quoique présenlées sous la forme d'une réduction pour le piano, n'en sont pas moins les transcriptions

exactes d une réalisation vocale conforme aux prescriptions des §§ 29 et 30, pages 10 et 11.

ACCORDS DE TROIS SONS A L'ÉTAT DIRECT.
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-N° i.

CHA.XTS DONNÉS.

{Voir, page 24.)
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PREMIER RENVERSEMENT.

BASSES DONNÉES.

(Voir, page 35.)
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CHANTS DONNÉS.

{Voir, page 35
)
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SECOND RENVERSEMENT.

BASSES DONNÉES.

Préparation et résolution régulière de la Quarte. (Page 37.)

23^=E2
N°i.

f Pf r P^ff
«—«

I 22T ë=p= i2fe ^=?ch ZZSrr Z$

'm^m
Emploi de la Quarte sans préparation. (Page 37, § 113.)

^^É
Tfr

33

fef

-P-T-77-

?z=fc

r̂
m
f

É=à m
f riN°2; f

S^Ê -«-
ro:

^EpE £

i XE

W=f-
T&JP • f

">v '

fit-

r> &l

S 13;

FF

TT 33T

=§=

TT



— -222 —

Résolutions exceptionnelles de la Quarte. (Page 39.)
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MODULATIONS AUX TONS RELATIFS.

BASSES DONNÉES.

(Voir, pages 54 et 55.)
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MODULATIONS AUX TONS ÉLOIGNÉS et MODULATIONS PASSAGÈRES.

BASSES DONNÉES.

(Voir, pages 59 et 60.)
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CHANTS DONNÉS.

(Voir, page 60.)
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MARCHES HARMONIQUES.

BASSES DONNÉES.

{Voir, pages G3 et 64.)

f 3E JeeÉ

N'i. ^
SÇS= u

a—J-

ii
É3
^

22=3=

g

=§:

xj:

^g=

_Q_
=£3=

ti:

^~

=§=

XX
TT

^^ É É é ÉI*= -g g -d-^ -fM^^-

*

—^-=^==^ ^
XX

=ftÈ
k<2- a—W2-

^l

ÉÊ

XX XX XX
u
)

;—p- TT

s 22==3::

Ff * > ; —77- idaJ^Ed.i^ -P=g=

i i i J. XX
*L

./S. 4 J^ 32= ESf^ 32= E 75 (9

i é±àé? m*=# :a-

N»2. I i J-

5p5r=£ i
i

p 52=

I
.4 É Jr i À- à l

r
Al

/2=—

4
i p?s f

i
=s

i i £é=5>=r=:

frr
-6^

I

.(2.

m
-£?.:^

mm
=^= *=ii=t

fqpif

5 3E

is

rft
ilp

j. ^
^ m

r



— 229 —

S ,J=tJ

-P--G-

f¥^nw

éé

LU
dEsjîz

LUfmm2.
-?•

—

I»-

EEÉ

3te% :

J

^Hfc=l
liËJ

T
^ *la

m J-i
w==fa

r r

J-4-

C*T-»

Éé
U-^-n^^tPr^f

u
.^z=£^

±à .a
s *

i
(PP m s±=£ i J ÙJ: gj=£ i

TT Ff î?
fcfc

?m.TT f^
j*v^—f- 9 fi- S -<g—

y

-

£
ACCORD DE SEPTIÈME DOMINANTE.
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Résolution naturelle. (Voir, page 78.)
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Sam fondamentale. (Page 84.)
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CHANTS DONNÉS.

(Voir, pages 98 et 99.)
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CHANT DONNÉ.

(Voir, page 113.)
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SUSPENSION SUPÉRIEURE DE LA FONDAMENTALE.
(Voir, pages 136 et 137.)
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SUPPLÉMENT

CONTENANT UN APPERÇU TRES SUCCINT

DES IMITATIONS ET DU CONTREPOINT REiWERSABLE.

DES IMITATIONS.

§ 4.96. L'Imitation consiste à reproduire, dans une partie quelconque, un motif ou un frag-

ment de motif qu'une autre partie vient de proposer {Voir, plus bas, les exemples).

On peut produire des imitations, non-seulement avec la tête du motif, mais encore avec

toutes les parcelles dont se compose ce motif, et varier ainsi l'intérêt d'un morceau de mu-

sique sans sortir de son sujet ni de son caractère.

Les motifs courts, et surtout les fragments qui ne présentent qu'une parcelle d'un motif,

sont ceux qu'on emploie de préférence, pour les imitations, dans ce qu'on nomme le style fugué.

§ 497. Le motif proposé se nomme I'antécédant ; l'imitation de ce motif se nomme le con-

séquent; on rend limitation plus saisissable en faisant précéder le conséquent par un silence

plus ou moins long :

Exemples.

È
antécédant

i

?
qilrllt

?
t'o

±E3 w
da{*)

antécédant

§498. Le conséquent n'imite souvent qu'une partie du motif proposé, et peut, à son tour,

devenir antécédant en proposant un autre motif : Exemple.

i

conséquent an [ec .

w
Ez W FFFFf aO

conseq.

? SJp- m 5fes|
antécédant

10-
conseq lécédant

Coda

te S
PC m 13: ?s

(*) On Tait cesser l'imitation, à volonté, soit dans le courant, soit à la fin d'une phrase. La Coda, dans cet exemple, ainsi

que dans la plupart des exemples suivants, n'a été ajoutée que pour servir de terminaison.
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§ 499. Dans les exemples 1 et 2 le conséquent imite Yantécédant à l'unisson ou à l'octave; mais,

selon que le motif s'y prête, le conséquent peut imiter Yantécédant à n'importe quel intervalle

(soit simple soit redoublé) : Exemples.

4 — 4=l.B Sw £ 3E~r~s~

P1
'^ 4

Imitation à la seconde supérieure. etc. Ibid., seconde inférieure.&Ife=ë= m mÊ&=& *=** ¥^

ï
p.; x.û.

f U»7

pp Èe
r>

Ibid., tierce supérieure. etc. Ibid., tierce inférieure.

feâ ÉdÊ:
^-f-f- g^iB

r£

^3E
??

S»^P ^
Imitation à la quarte supérieure.

S
/6i<J., quarte inférieure.

g—3~

ë H3Ë é ggg

.12 15

155

^SE F=^
* S

J6î<J., sixte supérie etc. Ibid., sixle inférieure.

t^ r—

1

eto.

g zns *=£ ^12

14

?
13

ïVa J-à-
Jô»d.,septièm e supérieure,

3CC
ftm.m

he~
Ibid., septième inférie

S m72T- ^ fjÈ.

as p Ht
Ét=t =5S

§ 500. On nomme imitation régulière ou contrainte celle où tous les intervalles mélodiques

du conséquent répondent rigoureusement aux intervalles mélodiques qui leur correspondent

dans Yantécédant: par exemple oùla seconde majeure répond à une seconde majeure, la quinte

juste à une quinte juste, etc., etc. Lorsque cette correspondance n'est pas complètement

observée, c'est-à-dire lorsqu'on répond, par exemple, à une seconde mineure par une seconde

majeure {voyez entre autres Ex. 4), à une quinte juste par une quinte diminuée ( Voir Ex. 13),
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I'imitation est appelée irregulière. Il est donc évident que l'imitation à ['octave ou à l'unisson

est la seule qui puisse, en toute circonstance, être parfaitement régulière; toutes les imita-

tions autres qu'à l'unisson ou à l'octave sont presque toujours plus ou moins irrégulières, et, si

on voulait les rendre régulières, on serait forcé d'altérer certaines notes du conséquent afin que

lous les intervalles y répondissent exactement aux intervalles correspondants de l'antécédant;

mais alors, le plus souvent, les exigences tonales s'opposeraient absolument à ces altérations;

les imitations à la quarte ou à la quinte seules peuvent quelquefois s'y prêter sans nuire à la

tonalité (*) (Voir plus bas, Ex. 16 bis).

On nomme imitation libre celle où la correspondance des intervalles est plus arbitraire

encore que dans l'imitation irrégulière: par exemple où on répond à une tierce par une quarte

( Voir Ex. 17), à une quarte par une sixte (Ex. 18). — Enfin on nomme imitation de mouvement

celle où la correspondance des différents' intervalles est si peu observée qu'il n'existe, entre

['antécéalant et le conséquent que la seule conformité du rhythme (Ex. 19).

16
/ —I-L-

1 i£ -& fe=H?
16 bis

m É M£m £
r?—VTJ

Ê
Db- ^a

IkeSse SP^Ej S 39- S
17

SB S^ fp

s sWfe é. ê I

§501. L'Imitation, soit régulière, soit irrégulière, soitlibre, peut avoir lieu :

1° Par mouvement semblable, c'est-à-dire lorsque le conséquent imite tous les mouvements

ascendants ou descendants de l'antécédant (Voir tous les Exemples depuis 1 jusqu'à 18).

2° Par mouvement contraire : lorsque tous les intervalles ascendants de l'antécédant sont con-

vertis, dans le conséquent, en intervalles descendants, et «ice versa : Exemples.

£
Ss ig^r

£E

•

T~t7 :

—

3BEE

**
i g

1—«t

Coda

Ê

(*) Ces mômes imitations à la quarte et à la gumfe se trouvent parfois être naturellement régulières sans les secours ilc->

altérations (Fot'r Ex. 9, 10 et 11, et comparer l'Ex. 16 à lEx. 16 bis); de là vient, sans doute, que jusqu'ici elles ont été

classées parmi les imitations régulières.
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3° Par augmentation : en doublant, dans le conséquent, la valeur de chacune des notes de
l'antécédant.

=?P=i2 ±Z

33^

=sc

-o-

^â
1 *

p—*p

È

Ê
Coda

4# Par diminution : en réduisant de moitié, dans le conséquent, la valeur de chacune des

notes de l'antécédant :

I
^ Œ—

SE

S 32T 1 *:5c J5C * f=m
É^EP

^«uZZESC

Il existe encore plusieurs autres espèces d'imitations, mais la plupart d'entre elles sont ou

ingrates ou puériles.

§502. Les imitations {-selon le nombre des parties qui s'imitent successivement, prennent le

nom d'imitations à deux, à trois, à quatre parties, etc.

EXEMPLE DUNE IMITATION A TROIS PARTIES.

-GL £L
~JZ eÏs^ :j=£c

1
m 9dE=ëz

ï m v=ë-B -
'r-n p 1 o—S-

§E£
'-

B- n i o-

EXEMPLE DUNE IMITATION A QUATRE PARTIES:

5C S
^^ B^

f—U

jf^ -"

gÊEf^g
^ rjZI

DU CANON (*).

§ 503. On nomme imitation canonique, ou simplement canon, celle où le conséquent imite ri-

goureusement l'antécédant jusqu'à la fin de la phrase ou du morceau.

(*) On s'est borné à donner ici une explication générale du canon. Les instructions détaillées sur les différentes espèces

de canons se trouvent dans la plupart des traités spéciaux de contrepoint.
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Les canons à Vunisson ou à l'octave sont les plus usités et les plus saisissables pour l'auditeur;

toutefois les canons à. la quinte et à îa quarte peuvent être aussi d'un très bon effet (Voir à cet

égard les réflexions du §500).

On nomme canon perpétuel celui qui est conçu de manière à ce que sa dernière mesure

s'enchaîne naturellement avec celle du commencement:

Bbfcf m mTJZ g g »—.

S m £ ±-a- %. û f-=f
±3=3=±±

Si l'on veut terminer ce canon il faut nécessairement y ajouter une coda, ne fût -elle que

d'une seule note. Le plus souvent cette coda ne se traite pas en canon.

DU CONTREPOINT.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LE CONTREPOINT.

§ 504. Le mot contrepoint, c'est-à-dire point contrepoint (ou note contre note), était autrefois

le seul terme universellement adopté pour désigner l'art de faire concorder les sons entre

eux; il a donc, sous beaucoup de rapports, la même signification que le mot harmonie, et,

dans beaucoup de cas, la distinction entre ces deux termes devient illusoire et inutile. C'est

ainsi que les diverses espèces de contrepoint qui tiennent à la catégorie des contrepoints non

renversables et qu'on nomme contrepoint simple, contrepoint fleuri, etc., ne sont, de faitj que des

exercices servant d'application à une harmonie très restreinte et soumise à des règles plus

sévères que celles de l'harmonie moderne; nous n'en parlerons donc pas ici, parce que ces

exercices offrent peu d'intérêt au point de vue de l'analyse; mais ils sont très salutaires à l'é-

lève en ce qu'ils l'assouplissent à certaines difficultés, l'astreignent à faire chanter naturelle-

ment chaque partie, et, surtout, lui apprennent à connaître le caractère du style ancien et à

en apprécier la pureté (*).

De nos jours on entend principalement, par le mot contrepoint, une harmonie renversable.

Le contrepoint n'est donc qu'une sorte de complément de l'harmonie ; c'est pourquoi on a

jugé à propos d'en donner, ici, au moins les notions les plus indispensables; l'élève, plus tard,

aura recours à des traités spéciaux (**) pour l'étude approfondie de cette partie de l'art.

DU CONTREPOINT RENVERSABLE.

§505 On nomme renversable toute harmonie dont les différentes successions mélodiques,
peuvent, à volonté, faire entre elles un échange de parties, c'est-à-dire être transposées de
telle sorte que la mélodie d'une partie aiguë passe dans une partie grave, ou vice versa, et

que toutes ces mélodies puissent ainsi servir alternativement de bonne Basse les unes aux autres.

§506. La mélodie proposée la première se nomme sujet; chacune des autres mélodies se

nomme contre-sujet. ,

§ 507. Les conditions essentielles à tout contrepoint renversable sont les suivantes :

1° Quelle que soit la disposition des parties, et quelque renversement qu'on leur fasse
subir, elles ne doivent jamais donner lieu : ni à une quarte juste quand elle est la conséquence

(*) Consulter, pour ce genre de travail, le Cours de contrepoint et de fugue pur Cherubini
(**) Outre le traité de Cherubini déjà mentionné, nous recommandons celui de Reicha.
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d'un second renversement (*), ni au renversement de la dissonance de neuvième (que ce soit

l'accord de neuvième, ou la suspension neuf-luiil), puisque ce renversement n'est jamais ad-

missible, même dans l'harmonie simple {Voir § 242 et §348).

2° Toute dissonance doit être préparée, même celle de l'accord de septième dominante (**).

§50S. Le contrepoint le plus utile, le meilleur, et, pour ainsi dire, le seul généralement

pratiqué de nos jours, est celui dont les diverses parties mélodiques peuvent alternativement

et indifféremment se transposer d'une octave (ou d'une quinzième), soit à l'aigu, soit au grave;

on l'appelle contrepoint a I'octave; il offre de précieuses ressources au compositeur et il

a L'avantage de pouvoir s'appliquer à tousles styles.

§509. Parmi les contrepoints renversables à des intervalles autres que l'octave, il n'en est

que deux qui offrent quelque intérêt; ce sont : le contrepoint a la dixième et le contrepoint a

la douzième; mais ces deux sortes de contrepoint sont peu praticables dans la musique mo-

derne, leurs ressources étant fort restreintes; on a donc jugé à propos, dans ce court exposé,

de ne parler que du contrepoint à l'octave.

CONTREPOINT A L'OCTAVE.

§ 510. Cette espèce de contrepoint peut se traiter à deux, à trois, ou à quatre parties, et

selon le nombre de ces parties, on le qualifie de double, triple, quadruple.»

§ 511. Le contrepoint double a I'octave ou a la quinzième (double octave) se compose d'un

sujet et d'un contre-sujet pouvant tous deux mutuellement, et à volonté, servir de bonne Basse

l'un à l'autre, soit qu'on les maintienne dans la disposition où ils ont été conçus d'abord

(Ex. 1), soit qu'on transpose, d'une ou de plusieurs octaves, la partie supérieure au grave

(Ex. 1 bis) ou la partie inférieure à l'aigu (Ex. 1 ter).

i

^^T^ "=&- w -jgc S-* m i—<g>

1 bis

W
:

3Ë3E PF^3
m m^^s g 32=

lier

i
.&- -O-

?£ÉiP-JLlU

Sm é
§ 512. En conséquence cette espèce de contrepoint ne permet ni l'intervalle harmonique de

quinte juste, puisqu'il est défendu d'employer son renversement, la quarte juste (§ 507); ni la

dissonance de neuvième, puisque son renversement est impraticable ( § 507).

(*) Pour les règles explicites sur l'emploi de la Quarte, voir, § 520 à 524.

(**) Toutefois, dans le contrepoint moderne appliqué au style libre, on se dispense quelquefois de préparer la septième

de cet accord.
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§513. Cependant la quarte juste est permise lorsqu'elle n'est pas le résisltatd'un second ren-

versement (*) : par Ex. lorsqu'elle peut être considérée comme suspension de la tierce :

3Z:

§ 514. Le contre-sujet doit, autant que possible, différer du sujet par le rhythme et par l'allure

' J J J r,
mélodique ; ainsi un passage tel que le suivant : jL (

izz:
^=2= 3=3=

-&-
I Tû

|||quoi-

que très-renversable, est d'un style trop plat pour pouvoir caractériser un vrai contrepoint.-

Il faut donc éviter les mouvements parallèles réitérés.

§ 515. Il est, en général, préférable de ne faire entrer le contre-sujet qu'après l'attaque du su-

jet, afin que la tête de chacun des motifs se distingue nettement l'une de l'autre.

§ 516. On évite l'intervalle harmonique d'octave, parce que son renversement donne l'unisson.

Ce n'est qu'au début du contrepoint, pour servir de préparation à une dissonance ( Ex. 2) , ou

bien comme terminaison du contrepoint (Ex 2), que l'unisson et l'octave sont d'un bon effet;

partout ailleurs on ne les emploie guère que placés sur les temps faibles (Voir la fin de la

deuxième mesure de l'Ex. 1).

ZJSZ Ifc te:±^
I

M,
ï JSSL *f2=

±Jt-
±± i

n. j2_

ÉE ÊEÊ _<2-H o

m
§ 517. Dans le style vocal (**) , où il faut nécessairement avoir égard aux limites prescrites

par l'étendue des voix, le contre-sujet doit toujours être conçu de manière à ne pas présenter,

entre lui et le sujet , un intervalle harmonique plus grand que l'octave (Ex. 1 et 2) ; car si on

dépassait cet écartement (comme dans l'Ex. 3) , le renversement ne pourrait se pratiquer que

par le fait d'une transposition à la double octave , c'est-à-dire à la quinzième (Ex. 3 bis), vu

que le renversement à la simple octave placerait le contre-sujet lan tôt au-dessus tantôt au-desso;is

du sujet (Ex 3 ter) et il n'y aurait pas de véritable renversement.
5

i 3
zaz

iË^

:ar
=F
ZgJZJL

5 bis

$=*FS2

fe|5E=
321
é

"XL

5 terS
I^^ =â=

=ôE T&
-zr

(*) Foyej § 522 et 523.

(*') Dans le style instrumental même, il est toujours infiniment préférable de se conformer aux instructions contenues
dans ce paragraphe.
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Il est à remarquer qu'un contrepoint à l'octave est, en tout cas et à volonté, renversable aussi

à la quinzième, tandis qu'un contrepoint à la quinzième prive le compositeur d'une partie des

avantages que présente le contrepoint réel à l'octave, dans les diverses dispositions dont il est

susceptible.

§ 518. Un contrepoint quelconque peut être accompagné par des parties accessoires qu'il n'est

pas nécessaire de traiter en contrepoint, et qu'on n'y ajoute que pour compléter l'harmonie
;

en ce cas c'est toujours le nombre de parties renversables qui, seul, donne sa qualification au

contrepoint ; ainsi un contrepoint à deux parties renversables reste contrepoint double quel que

soit le nombre des parties qui l'accompagnent, et il ne devient contrepoint triple ou quadruple

que lorsque l'harmonie contient trois ou quatre parties renversables.

§ 519. Le contrepoint triple et surtout le contrepoint quadruple, à l'octave, sont infiniment

moins usités que le contrepoint double. La suppression obligatoire de la quinte juste, dans les

accords, prive nécessairement l'harmonie de l'une de ses ressources et crée au compositeur

beaucoup d'entraves dans la conception mélodique des parties. Néanmoins , dans certaines

circonstances, ces deux sortes de contrepoint peuvent être d'une heureuse application ; il sera

donc indispensable de s'y exercer lorsqu'on se livrera à l'étude spéciale de l'art du contrepoint.

En résumé, le contrepoint triple et le contrepoint quadruple à l'octave sont soumis aux mêmes
règles que le contrepoint double à l'octave; on se dispensera, ici, d'en parler plus longuement.

RÈGLES SUR L'EMPLOI DE LA QUARTE DANS LE CONTREPOINT ET DANS LE STYLE RIGOUREUX.

§520. Tout second renversement produisant une quarte juste est proscrit (Voir plus bas les

Ex. 1 et 2).

§521. Pour que le second renversement soit admissible il faut retrancher la fondamentale de

l'accord
; dès lors il n'y a plus de quarte (Ex. 1 bis et 2 bis).

défendu 1 bis bon défendu ibis bon

Ex.

se ^= ^
6

zcc ZsSZ

6

331
+ 6

§ 522. Lorsque la quarte juste produite par la Basse et une des parties supérieures n'est pas

le résultat d'un second renversement , cette quarte est permise pourvu qu'elle soit traitée en

dissonance
, c'est-à-dire qu'elle soit préparée et résolue :

Ex.

Î

zna:

~S3~
-O-

=22=

~C5~ rr
fe^

§ 523. La quarte juste est encore permise lorsqu'elle est placée sur un temps faible et que l'une

des notes, formant cette quarte, a le caractère d'une note de passage ;

Ex.

fil

-6T ICC

-&=& :§=
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§ 524. La quarte augmentée est permise (Ex. A) ; toutefois, lorsqu'elle n'est pas préparée, on

l'accompagne ordinairement de la sixte (Ex. B).

Ex.

rH7 5 '

i L—2
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—

M 4 1 © l\% " —&— 1 &
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6
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2 6 3
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—

©
1

© —
-^ \ »

4j .

DU STYLE RIGOUREUX.

N. B. Les règles de ce qu'on nomme style rigoureux ne sont pas absolues; elles sont plus ou moins sévèrement observées

dans les différentes écoles. Nous donnons ici un relevé de celles qui sont imposées, au Conservatoire de Paris, pour les con-

cours d'harmonie et de fugue.

§ 525. Les leçons doivent être écrites à quatre parties vocales, pour soprano, contralto, ténor

et basse, dans les clefs suivantes : n
Il faut, autant que possible, maintenir les voix dans leur médium qu'on ne doit dépasser que

rarement et momentanément.

La marche mélodique de chaque partie doit être naturelle, facile, et, le plus souvent, diatonique.

On proscrit: 1° Tous les intervalles mélodiques augmentés ou diminués, sauf ceux qui se

trouvent dans le courant d'une marche harmonique ;
2° tous les intervalles plus grands que la

quinte juste, sauf l'octave -, toutefois on tolère la sixte mineure; 3° les intervalles soit augmentés

soit diminués, ainsi que les intervalles, soit de septième, soit de neuvième, coupés par une seule

note intermédiaire (Foir§ 42 bis). Cependant , lorsque le sujet donné contient de pareils inter-

valles, ils peuvent s'employer dans les imitations tirées de ce sujet.

Toute faussé relation, entre notes réelles, est proscrite.

Tout second renversement, produisant une quartejuste, est défendu, si ce n'est dans la formule
6 6

5 5 4 5

de cadence suivante : / (
*

n-
TSzra.

ou bien lorsqu'il se présente passagère-

6 5

ment, sur un temps faible : Ex. _JZC_fl_gzgdc 32;

ÀA
£ ou bien encore lors-

qu'il est produit par une pédale : Ex. ^jjjfh g :§: mi
On doit préparer toutes les dissonances. Quoique la septième dominante fasse exception à cette

règle, il est préférable de la préparer ; la septième diminuée peut dans certains cas, se passer de

préparation ; mais la septième de sensible (§ 244), que d'ailleurs on emploie rarement , doit tou-

jours être préparée.

Les dissonances qui exigent une préparation ne peuvent changer déplace pendant la durée

de l'accord.

L'accord de neuvième majeure et surtout Vaccord de neuvième mineure ne doivent jamais s'em-

ployer avec leur fondamentale , à moins que cette fondamentale ne se présente comme pédale.
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On ne se sert de l'altération ascendante de la quinte que comme note g ~#,^
|

*^

—

*

de passage : Exemple. ,
w ^ I

On n'admet l'altération descendante de la quinte que comme accord de sixte augmentée, et seule-

ment dans certaines formules semblables aux suivantes :

m
Ex. <

r
^mes 4*»

r §Ë33!

"cr-

isp-

es 1EE£ :§r

^©^

Les accords de s*#te augmentée avec gwmte ou avec quarte ne sont pas admis (*).

Parmi les Motes accidentelles de Ve
espèce on n'emploie que les suspendions et la pédale. Parmi

les notes accidentelles de 2e espèce on n'emploie que la broderie et les notes de passage (**). Ainsi

on n'admet ni les retard* irréguliers, ni l'anticipation, ni l'appoggiature, ni l'échappée.

Parmi les suspensions on n'admet que les suivantes : 1° La suspension supérieure de la fonda-

mentale dans les accords de trois sons seulement, et principalement la suspension 7-6 ainsi que

la suspension 9-8. 2° La suspension supérieure de la tierce; dans les accords de trois sons et dam
Vaccord de septième dominante sans fondamentale ; dans l'accord de neuvième mineure sans fonda-

mentale (accord de septième diminuée): Ex.

augmentée : Ex.mE *̂J^J
I

^
fSTT î et dans l'accord de si.r<e

S ±§:
Quant à l'accord de septième dominante (avec fon-

damentale), la suspension de la tierce y est tolérée; toutefois il faut observer que, en géné-

ral, l'effet d'une suspension est meilleur lorsque l'accord ne contient pas d'autre dissonance que

celle qui est produite par la suspension même.

Les suspensions doubles et triples ne sont admises que dans l'accord de onzième tonique.

La pédale ne s'emploie jamais que dans la Basse (pédale inférieure)] la pédale, soit supérieure,

soit médiaire , n'est admise que lorsqu'elle peut s'analyser comme dissonance se maintenant

en place (§ 185 et § 342), c'est-à-dire comme note intégrante.

La broderie et les notes de passage ne s'emploient qu'après le frappé de l'accord.

En ce qui concerne les quintes et les octaves réelles provenant du mouvement direct , on doit

se conformer à la règle du § 48, à l'exception § 53, et à l'observation du § 54.

Deux quintes justes consécutives, ou deux octaves, sont proscrites, même par le mouvement

contraire.

La quinte diminuée, succédant à la quinte juste, est défendue : Ex. 55

— défendu

Sr
1
ies: -&I

Deux quintes justes ou deux octaves entre notes réelles et notes accidentelles (Voir § 451) soni

considérées comme quintes réelles, et, par conséquent, sont défendues.

La broderie de la suspension dans

les deux exemples suivants : i^
3

^O" p ^
est considérée comme produisant des quintes et des octaves retardées (Voir, § 448 6t's).

Dans tous le cours du morceau, chaque temps doit être frappé, c'est-à-dire accusé par un

O Voir la note du § 286.

(**) Les notes de passage doivent, en général, être diatoniques; le chromatique n'est admis, tout au plus, que pour deux

ou trois notes de passage successives, à moins que le sujet donné n'en motive un plus grand nombre.
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mouvement mélodique quelconque de l'une des parties au moins (*); toutefois la broderie,

étant généralement d'un effet assez faible, est considérée comme insuffisante pour accuser un

-
. à éviter - -

temps: Ex. :/U-t£-" " r^r€> « H • On n'admet pas non plus "la répétition d'une
ô7 35 i Ç3*.

—

jf&f=

r
même note, à moins qu'elle ne soit motivée par le sujet principal ; il en est de même des ac-

cords brisés, en d'autres termes : de certains dessins mélodiques formés seulement par les

diverses notes successives d'un accord : p. Ex. -
y,

à " B—

H

, Ces sortes de dessins

ne sont permis que lorsqu'ils sont justifiés par le caractère du sujet donné.

Les liaisons boiteuses (§ 182) sont sévèrement défendues.

On ne doit jamais syncoper simultanément les deux parties extrêmes, sauf dans le cas où la

partie supérieure contiendrait une suspension pendant la durée d'une pédale dans la Basse.

II faut éviter de syncoper l'harmonie, c'est-à-dire: de prolonger, quelle que soit sa valeur, le

dernier accord d'une mesure dans la mesure suivante, lors même que, au lieu d'être syncopé,

cet accord y serait refrappé, fût-il dans une position différente. L'exception à cette règle n'est

admise que lorsque la partie donnée ne permet pas de traiter l'harmonie différemment; c'est

ainsi que la liasse donnée, page 272, contient plusieurs passages d'harmonie syncopée.

On doit éviter une suite quelque peu continue de tierces ou de sixta, en un mot, les mouve-

ments parallèles réitérés.

On fait grand usage de suspensions, de marches harmoniques et d'imitations.

On ne croise les parties entre elles que dans les imitations; mais on évite toujours de croiser

avec la Basse.

Lorsque deux ou plusieurs parties s'imitent, iT est bon de faire précéder l'attaque du motif,

dans chacune des parties, par un silence; plus ce silence est long, mieux l'imitation se fait

sentir.

Lorsqu'on fait taire momentanément une partie elle ne peut faire sa rentrée que sur un ac-

cord cantonnant, lequel, cependant, peut avoir une note suspendue. On ne peut faire taire une

partie qu'en l'arrêtant sur un accord consonnant.

N. B. Toutes les règles qui sont consignées dans le relevé précédent concernent surtout les

concours de fugue. Dans les concours d'harmonie aussi elles doivent être sévèrement obser-

vées pour la réalisation des basses données. Quant aux chants donnés, lorsque le style en est

moderne, ils permettent plus de latitude dans l'emploi de certains accords dissonants :

p. Ex. l'accord de septième de sensible sans préparation, l'accord de sixte augmentée avec quinte ou

quarte, y sont admis. En outre, ces chants donnés renferment quelquefois des appoggiatures, et

même des anticipations ou des échappées; c'est à l'instinct musical de l'élève à apprécier ces

différentes notes et à les traiter, chacune dans son caractère.

Afin de donner un aperçu plus saisissable du style usité dans les concours d'harmonie du
Conservatoire, nous donnons pour exemples les leçons suivantes :

(*) Dans la Mesure (£ alla brève il suffit de frapper les deux lemps principaux.
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CONCOURS DE 1852 (*).

PREMIER PRIX DÉCERNÉ A M. P. M. TAITE , ÉLÈVE DE M. REBER.

S.

c.

BASSE DONNEE.
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(') Le programme des concours d'harmonie, au Conservatoire, consiste toujours dans la réalisation d'une Basse

donnée (non chiffrée), ainsi que d'un Chant donné. — Les Basses et les Chants suivants sont tous de M. Leborne, profes-

seur au Conservatoire.
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Allegretto.
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CONCOURS DE 1855.

PREMIER PRIX DÉCERNÉ A M. I. LEGOUIX , ÉLÈVE DE M. REBER.
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Chant donné.
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CONCOURS DE 1860

PREMIER PRIX DÉCERNÉ A M. JUSTIN PERROT, ÉLÈVE DE M. REBER.
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